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PRÉFACE 

DE LA TROISI:EME ÉDITION 

Deux éditions de cet ouvrage de JoAQUIM CAETANO 
DA SrLVA ont par.!l jusqu'ici, et elles sont toutes les. 
eleux épuisées. La premiére, revue et corrigée par 
l'auteur lui-même, fut imprimée à Paris, en 1861,
chez L. MARTINET; la eleuxiéme, à Rio de Janei-ro,
en 1.883, par ordre elu Ministre eles Relation~ Exté
rieures du Brésil, M. Jus1'0 CHERMONT. La présente 
édition, ou le texte de la premiere est soigneusement 
respecté, ne contient ele nouveau qu'un Sornrnain, 
qui p.récéde l~uvrage, et quelques notes renforçant 
les arguments de l'auteur à l'aide de documents qui · 
n'étaient pas connus au moment oú il terminait son 
travail. On trouvera peut-être que ce Somniai?oe, sur
tout pom' la partie historique, est un peu trop cléve-; 
loppé; mais il faut ten1r compte ele ce que son bqt, 
est non seulement de faire connaitre d'ensemble les 
différents sujets traités par l'auteur, mais encore d~ 
facili'ter l 'étude de l'ouvrage en appelant l 'attention du: 
lecteur sur eles faits marquants et sur eles textes qu'il 
importe ele retenir. . 

L'auteur) né en 1810.à Jaguarão (Rio Grande--do . 
Sul_, Brésil), décédé en 1879 àNictheroy (Etat"de Rio· 
de Janeiro), a passé vingt-ql1atre ans de sa vie· en 
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Europe, surtout en France, ou, de 1826 à 1837, il fit 
ses études universitaires, reçut le grade de clocteur en 
médecine, et ou, plus tard, il composa ce livre. Ayant 
une modeste fortune, et passionné pour les études histo
riques et géographiques, il n' exerça jamais la mécleeine. 
Rentré au Brésil en 1838, il fut cl'aborcl professe~u au 
Collêge Dom Pedro II, puis Recteur ele cet établisse
ment, et se fit remarquer par quelques travaux el'éru
clition lus devant l'Institut Historique et Géographique 
du Brésil. De 1851 à 1854, il occupa le poste ele Chargé 
cl'Affaires clu Brésil à La Haye, poste qn'il quitta, 

.ayant obtenu clu Ministere eles Affaires Étrangêres la 
permission ele se consacrer entiêrement à la prépara
tion de son livre sur la question ele frontiêres entre le 
Brésil et la Guyane Française. Il se fixa alors à 
Auteuil, au nriméro 39 de la rue elu Chemin-ele-Ver
sailles, et ne rentra au Brésil qu'en 1863. Penelant 
les dix clerniêres années ele sa vi e, il fut, à R i o de 
J an e ir o, Inspecteur général de l'Instrucüon Publique 
et Directeur eles Archives nationales. 

En 1856, CAETANO DA SILVA lut devant la Société de 
Géographie de Paris les six premiers chapitres de 
L' Oyapoc et l ' A rnazone, mais il ne put terminer ce 
travail que cinq ans plus tarel. Dans une lettre en date 
du 6 février 1859, adressée à l'Empereur DoM PE
DRO II, auquel il envoyait une copie de la partie ter
minée du manuscrit, CAETANO DA SILVA clisait : « Le 
talent si précieux cl'écrire vi te me manque; mais l'im
portant est que je puisse écrire sur mon sujet avec 
conscience et rMlexion, basé sur eles clocuments bien 
étucliés. )) 

En 1861. parut ce livre, vér~itable ·. monument d'éru-
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dition, qui a valu à l'auteur l 'amitié de -HuMBOLDT et 
l'estime de tous les savants qui s'occupent de l'his
toire géographique du N ou veau :Mond·e. Prês de qua
rante ans se sont passés, et non seulement L' Oyapoc 
et l' A mazone n'a pas vieilli, mais il reste encore le 
guicle le plus súr pour l'étucle de la question de fron-

. tiêres qu'un arbitrage va bientót trancher. C'est pour
quoi il a paru inclispensable de faire cette réim
pression. 
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du T1·a-ité enh·e le Po1·tuga.l et la. F1·ance à U t1·echt, le H a.vril 
f713 (V oi r anssi §§ 2049 à 2119; et les deux textes, portugais, au 
'§ 2633, et français, au § 2634). - Par l'A1·ticle 1' 111 de ce traité 
(revalidé par l'Article 107 de l' Acte du Congres de Vienne, elu 9 juin 
1815, et p'ar Jes Articles I et li de la ConvenLion ele Paris cln 
28 aolrt 1817), la France (« Sa Majesté Tres Chrétienne ») s'esL dé
sistée " de tous droits et prétentions qu'elle peut ou pourt'a p r·é
tendre sur la propriété eles le1 '1'es a1Jpelées du Cap elu Norel, eL 
situées ent1·e la 1'ivie1·e eles Amazones et celle ele Ja.po c ou ele 
Vincent Pinson, sans se réserver ou retenir aucnne portion eles
dites terres, afio qu'elles soient désormais possédées par Sa Majeslé 
Por·tugaise "· Il convient ele remar·quer que le nom A1·aguary se 
tr·ouve dans le Traité d'Utrecht, à l'Article IX, qui s'occupe eles 
forts portugais men tionnés clans le Traité ele 1.700, parmi les
quels Je fort d'Araguary, situé snr la rive No'rel de ce cours . 
d' e a u . . . . . . . . . . . . • . . . . . • . . • §§ 261 à 264: 

4' LECTUHE (§§ 26;) à 322). - L'auteu 1· inle1'1'ompt sa na1Tal'ion hislo-
1'ique pów· étuelier le Trail é cl'Ulrecht (V oi!' aussi, sur « l'inlention 
de ce traité ,, les §§ 2385 à 2422) : · 
Quelle est la riviere elésignée clans le Tt·aité d'Utrecht? 

- Coup d'ceilrétrospectif . . . . . . . . . . . §§ 265 it 2!12 

- La forme Japo c. Le Japoc elu Traité d' Utret:ht estIe Yapoco, 
Oyapoc ou Ojapoc (Voir aussi §s 1::189 à 1402, §§ 2099 à 2107, 
§§ 2231 à 2273 et' § 2591) . . . . . . . . . . . . . §§ 293 tt 322 

(ll convient el'indiquer ici que les preuvcs de l' ielentité de la 
rivie1·e du Cap c/?01·ange - l'Oyapoc - et de la rivie1·e ele Vin 
cenl Pinson, dont parlent les Lettr·cs patentes de 1637 et les deux 
TraiLés de 1700 et 1713, sont données par l 'auteur aux §§ 1874 à 
1901, 1954 it 1959, 1975 à 1986, 2005 it 20i5, 2019 à 21:1..9, 2438 à 
2583 et 2628 . Voir à la Table alp habélique, au nom Vincenl Pinson, 
les paragraphes oü il traite dcs (a ux Vincent Pinson, en deelans 
ct en elehors ele l'Amazone; an nom OyaJJoc, les passages oü il 
s'agit ele I'Oyapoc ou Vincent Pinson el d.es faux Oyapoc.) 

5• LEC'l'URE (§§ 323 à 454). - Suile ele la pa1·t·ie hislo1·ique. 

De 1713 à 1778: 

- Penclant les quatorze premieres années qui suivirent le 'l'raité 
d'Utrechl, l'Oyapoc est reslé fronliere incontestée à Caycnnc et 
en France. Ensuite, on commence à. fait'e, à Cayenne, les premiers 
essais pour déplacer .vers le Sucl la limite d'Utrecht. §§ 323 à 328 

- Malgrél'interdicLion de l'Article X du Traité el'Utrecht, cfuelques 
habitants de Cayenne s'intr·oduisent fnrtivemeot claos l'Amazonc 
pour trafiquer avec les Indiens. . . . . . . . . . . . . § 329 
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- En -1725 , le ch eva lier de Milhau r évoqu e le pre mier en do u te 
la validité de l a fronti ê t·e d n Cap d'Orange : il dit qtte la f1·ontii:re 
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i 733. . . . . . . . . . . . . . . . . . . ' . ' . §§ 368 à. 374 

- Livres e t cartes publiés en France plaça nt l a limite d'Ctrecht 
au Cap de Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~§ 375 à 381 

- La Condamin e en 174:5 fait de l'Oyapoc ou VincenL Pir.son 
deux ri vieres dill'é rentes , à cinqu ante lieu es l 'une de l'au t1·e . Sa ns 
les nomme t·, il invoque it l'appni de ce tte invention, « l es an
ciennes cartes e t l es a utenrs origin aux qui ont écrit de l'Am é
rique , . . . . . . . . . . . . ~ . . . . . . . . . §§ 382 à. 397 

.. _ Remar ques de l 'auteuJ' sur l'invention de La Condaminc, 
q u'il nxamine ra à. fond plus lo in (§§ 24:38 à 252 9}. . §§ 398 à 430 .. 

- C'cst p ar un e l'ausse interpretation du t ext e ele Keymis (1 596) , 
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g uary . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . §§ 395 it 4:1 0 

La " Description géogrupl1iqu e de la Guya ne n , puhliée en 1163 
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par Bellin. Cet auteur prétend que la riviere voisine dil Cap de 
Nord avait porté'te nom de Oyapoco .. ...... §§ 43:1 à 449 

- N ouvelles éditions de la carte de La Condamine. · §§ 450 à 452 
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6• LECTURE (§§ 455 à 606). - Suite de ia pa1·tie historique. 

De :1.7!>0 à !794 : 

- L'auteur revient à l'année .d. 7.10. Godin des Odonais fixé su1· 
la rive gauche de l'Oyapoc en :1763 (et non en :1750). Les projets de 
M. de Bessner. Rapport de Malouet . . . . . . . . §§ Mí5 à 49:1 

- Sur le rapport de Malouet, le Gouvemement Français (pre
mier ministre, com te de MaUl·epas; ministre de la marine et des 
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établi sur la rive gauche dtl Vincent Pinson, riviere qui devait se 
trouver « au delà du 2' deg1·é Nord et à 1.5 lieues poi·tugaises de 
la riviere des Amazones , (§§ 496 et 2:163). C'était le Mayaca1·é 
(§§ 2:163 à 2:167) . De ce poste, « Sa Majesté se propose de {ai1·e 
ti1'e1· une ligne droite de l'Est à l'Ouest pou1· la fix a tion des 
limites n (§ 48â, passage transcrit de Malouet, Collection, tome I, 
p. :107). . . . . . . . . . . . . • • . • • . . • • §§ 49:1 à 499 

- Malouet nommé ordonnateur de la Guyane Française. ll 
établit (juiu 1.777) sur la rive gauche du Mayacaré, un poste et 
une mission transférés aussitót apres (février :1778) à la rive gauche 
du Cunany. . . . . . . . • . . . • • . . . . • . §§ 500 à .535 

- . Le Cunany. devient pour Malouet la frontiere de d1·oit. 
§§ 536 et 537 

- Le baron de Bessner, gouverneur de la Guyane Française 1t 
partir de 178L il avance vers I'e Stid la "fr'i>ritiêré " d'aprês !e Traité 
d'Utrecht , : pour !ui, l'embouchure de la riviere de Vincent 
Pinson était l'entrée méridionale du canal de Maracá ou de Cara
paporis (laissant à la F rance l'ile de· Maracá ou·ile du Cap de Nord); 
la frontiere devait suivre le cours du Carapapo1·is, ou Macary, 
qu'il croyait être-une bra-nGhe de -l'Ar.aguary. Sur .la rive gauche 
du Macary il commença en i 782 la construction d'un poste qu'il 
nomma Fort de Vincent Pinson, et qu'il reporta, en :1783, sur le 
borcr septentrional du la.c .Maca1·y, ou il ét.ablissait. en même 
te'!Ilps une mission. . . • . . . · . · • . . . • , • . §§ 1>38 à rJ77 

- Le gouyerneur Bessner charge l'ingénieur Simou 1\I~utelle· 
d'examiner cc surtout si nos limites pow·raient ét1·e simplifiées, 
en adopta.nt pom· bo1·ne l'A1·awa1·i (l'Araguary), au lieu du Vin~ 
cent Pinson, et quel dédommagement pow·1·ait en ét1·e o[fel"t aux 
Po1·tuga.is " · Mentelle indique com me limites préférables Ze oow·s de 
l'A1'agua.1·y et une chaine de m.ontagnes f.Lont ilport. '· §§. 578_à 581i 

b 
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- A la mort de Bessner (1785), les deux pellplades de Cunany 
et de Macary reste1·entsans prêtres et sans soldats. §§ 586 et 587 

- Depuis !750 les gouvernements de· Pará avaient l'atlention 
tournée vers !e~ frontieres de l'Amérique espagnole (i'• démarca
tion apres le Traité de i 750; 2• apres le Traité de 1777). §§ 5q,q, à 546, 

Un nouveau gouverneur de Pará, So\IZa Coutinho, ordonna une 
reconnnissance jusqu'à l'Oyapoc (1.791), et dépista seulement alors 
les deux villages indiens de Cunany, fondé en i 778, et de Macary, 
fondé en i 783. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . §§ 588 et 589 

· ' - Immédiatement, trois postes portugais furent établis (1791): 
le premier sur la rive gauche du Furo G!'ande do Araguary (Gr;mde 

- crique de l'Araguary); les deux autres sm la rive Nord de l'em
bonchure de l'Araguary et sur la rive Nord du Sucurujú. Les deux 
villa.ges protégés par les Cayennais furent évacués, et, en i 79q,, les 
Portugais occuperent la. rive droite de l'Oyapoc. . . §§ 603 à 606 

- Les prétentions de Cayenne sur l'Araguary. Un livre de Les-
callier publié en i 79l. . . . . . . . . . . . . §§ 590 à 602 

7• LECTURE (§§ 607 à 704). - Suíte ele la. pa.1· tie hí.~to1·iqtte. 

De i795 à 1.798 : . . ' .. . . ~ ~ ' 

.~ Le Tra.ilé de paix conclu à. Pa.1•is leiO a.oút !797. §§ 607 à 626 

- Ar ti eles du Traité de i797, établissant les limites entre les 
Guyanes Française et Brésilienne : u la riviere appelée par les Po?'
tugais Ca.lçuenne et ,piJ.1' " l(ls )i'ra.rtç_a.is .clfl Vinc.ent Pinson »1 et 

. ensuite une ligne droile tirée de la somce de cette riviere vers 
l'Ouest jusqu'au Rio Branco. - A ce moment, le Vincent Pinson 
éta.it, pou1· le Gouve1·nement França.is, le Calçoene ou Ca1'
sewene. • . . . . . . . . . . . . • . . • . . . • §§ 627 à 629 

~ Le Traité de 1797 a été d'ubord ratifié et publié en France et 
ensuite déclaré non avenu à callse du manque de ratific.ation par 

· le Portugal. . . . ~ . . . . . . . . §§ 639 à 635 et 6i3 à 655 
- Examen du Traité de 1797 (Voir aussi .Ies §§ 2186 à 

21. 9q,) • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . §§ 636 à 655 

- On commence à réclamer de nouveau en France, comme 
limi-te de la Guyane Française, l'Amazone. Antécédents histo
riques. . .· . . . . . . . . . . . . . . . . • . • §§ 656 à 689 

-'- Mémoired'eNicolasBuache,de1797. Sesarguments. §§ 68.9 à 692 

- Réponse de 1'auteur. . . . . -· . . . . . §§ 693 à 704 

· 8• LECTURE (§§ 705 à 859). - Suíte de la. pa.1·tie histo1·ique. 

De !799 à i8i5 : 

- · Guerre .de i80L TJ'a.íté de paix signé ·à. Baclajo:z , le 6 juin 
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:1.80:1. Articles 4. et 5, frontieres imposées au Portugal vaincu : 
l'A1•agua1·y depuis son embouchw·e jusqu'à sa sou1·ce et ensuite . 
une ligne droite tirée de cette soto·ce jusqit'au Rio B1·anco 
(§742).CetraiténefutpasratifiéparlePremierConsul. §§ 705 à 759 

- Nouveau T1·aité, signé à. Mad1'id le 29 septembre :180!. 'Fron
tieres imposées au vàincu (article 4) :- le Carapanatuba, petit 
aftluent de l'Amazone, prês de Macapá; puis, de la sou1·ce de cette 
1'ÍVÚ~re, une ligne qui se po1·terait ve1·s la chaíne de pwntagnes 
qui {ait le pai·tage des eaux. El?e suiv1·ait alors les in(lexions de 
cette cha'ine '' jusqu'au point ou elle se rapp1•oche le pl'Us du Rio 
Branco ve1·s le cleuxieme deg1·é et un tiers J:Vo1·d de l'Équatew· "· 
(Le point des monts Tumucumaque le plu·s rapproché de cette 
latitude et du Rio Branco se trouve dans les environs de l'Hany 

' frontiereentreles GuyanesFrançaiseetHollandaise.). §§ 760 à 769 
- P1•éliminai1'es ele 1Jaix signés à Lond1•es, le ier octobre !801, 

enl1·e la Fn:mce et l'AngleteTTe, et article secret au sujet des 
(1'ontie1·es ent1·e le Brésil et la Guyane Française. . §§ 770 à 775 

- Déclaration de Lucien Bonapa1·te en date clu !9 octob1·e !80i 
au Plénipotentiai1·e po1·tugai.s : - l'a1·ticle 4 du Traité ele 
Mad1·id (29 sept.) se t1·ouve 1·emplacé pa1' les articles 4 et 5 du 
Traité de Badajoz (6 juin). • • . . . . • . . . . §§ 776 à 778 

- Avant la réunion du Congres d'Amiens. - Conduite des Gou
vernements de Paris et de Londres et des gouverneurs de Cayenne 
et de Pará. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . §§ 779 à 790 

- T1·aité d'Amiens, clu 25.,.27 ma1•s !802. L'article 7 de ce traité 
(§ 795) est une topie des articles 4 et 5 du Traité de Badajoz : -
limites, l'Araguary et une ligne d7'oite ti1·ée de sa sow·ce veTs 
l'011est jusqu'au Rio B1·anco. (Le Portugal n'était pas représenté 
au Congres cl'Amiens, et s'abstint ele· toute adhésion. Ce traité n'a 
jamais été exécuté, et fut en fait annulé par la gnerre qui survint 
et par les conventions postérieures.).. .. . . . . . §§ 791. à 799 

- Invasion du Portugal par les troupes de Napoléon {1807). Le 
Prince Régent du Portugal et la famille royale s'établissent à Rio 
de Jlaneiro. Manifeste ·et déclaration de guen'e en date du 1"' mai 
1808. (Dans ce document, le Prince Régent du Porbugal et d'u Brésil 
déc~are nn1s les traités auxquels, cédant à la force, ii avait consenti 
avec l'empereur Napoléon). . . . . . . . . . . . §§ 800 à 8215 

- Proclamation du général Magalhães, gouverneur de Pará, en 
date du 1 er octobre 1808, déclarant qu'il aliait rétablir la frontii~re 
à la place qui avait été fixée par le Traité d'Utrecht, au Rio Oyapoc 
ou Rio de Vicente Pinson. Seconde proclamation, le 15 novembre 
!808, dans laquelle il annonce que les troupes réunies à l'Oyapoc 
vont marche r sur Cayenne. . . . . . . . . . . . §§ 826 et 827 

- Capituiation du gouverneur de la Gu_yane Française,_yictor 
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H!fgues, le 12 janvier .. 1809. L'expéclition de Pará fait son entrée à 
· CaY,enne . le i4. . . . • . • . . . . . . . . . . . . §§ 828 à 832 

- Négociations avec l'Angleterre e·n vue ·de · la paix générale : 
Trai/é du 19 février 1810, sig11é à Rio de Janeiro, entre le Po1'
tugal etC.Anglete1'1'e et article sec1·et conce1·nant les limites entre 
le Bl'ésa et la Guyane Française. . . . . . . . . §§ 833 à 835 

- T1·aité de Paris du 30 mai 1814. Il n'est pas 1·ati(ié pa1· le 
P1·ince Rége~t de Po1·tugal et du B1·ésil. . . . . . §§ , 836 à 848 

- Négociation avP.c l'Angleter·re. Article 3 du Traité du 22 jan-
vier 1815 entre le Portugal et l'Angleterre ..... . §§ 848 à 853 

. (li y a ici omission de la Convention du 12 mai 181.5 entre le 
Portugal et la France, c'est-à-dire eles notes échangées à Vienne 
entre les Plénipotentiaires Portugais et Français. Ces documents 
se trouvent dans la . Collection de Traités de . Borges de Castro, 
tome ·v, p . 50 et suiv., et dans celle de de Clercq, tome li, p. 515 
etsuiv. L'omission n'a pas d'importance, car les engagements pris 
le 12 mai ont été reproduits textuellement dans les articles 106 

' et 107 de l'Acte du CongNls de Vienne.) · 

- Acte fif!.al du Cong1•es de Vienne, le 9 juin .1815, articles 
1.06 et 107 (§ 81í8) : - le Prince Régent de Po'rtugal et du Brésil 
s'engage à restituer à Sa Majesté Tres.Chrétienne la Guyane Fran
çaise << jusqu'à la 1'iviere d'OyafJOch, dont l'embouchure est située 
entre le 4• et le 5• degré de latitude septentrionale, limite qtLe le 
Portugal a toujou1·s consiclérée comme celle qui avait été fixée 
par le T1•aité d'Utrecht ''; et les deux Parties s'engagent à procé
der « à l'amiable, aussitôt que faire se. pourra, à. la fixatüm défini
tive des limites des Guyanes Portugaise et Française, confonné
ment au sens précis de l'a1·ticle 8• clu T1·aité cl'Utrecht ». (Voir 
aussi §§ 2201. à 2203.) . • • • •. . . . . . . . . . • §§ 854 à. 859 

9• LECTURE (§§ 860 à 93~).-'- Suite de la pa1·tie historique. 

De 181.5 à 1817: 
,. 

- Considérations au sujet de l'article i07 de l'Acte de 
, Vienne . : . . • . . • ~ . • . : . . . . . ; . . §§ 860 à 867 

,;_ Négociations à Rio de Janeiro et à Paris au sujet de la resti
tution de la Guyane et de, lp. _q~e&tion des limites. Le méridien 
proposé par Lord Wellington pour garantir contre les prétentions 
françaises la Guyane Britannique et la vallée ·du Rio Branco 
(§§ 922 à 924); le parallele de, 2°24' indiqué par Humboldt (§§ 924 
à 929) . ..•..••...•... : . . . . . . . §§ 868 à 929 

· - Convention signée à Pa1•is le 28 aout 181.7 entre la F1•ance 
et le Portugal. "Le . Roi de ,Portugal et du Brésil <c s'engage à 
remettre à S. M. T1•es~Chrétienne ... la Guyane Ft'ançaise jusqu'à la 
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riviere d'Oya.pock, dont l'embouchure est située' entre le 4• et 
le 5• deg.ré de -latitude . septenti~io.nale, et .jtbsq.u'a.u 332• degré de 

1. longittLde ii l'Est de l'Ile de Fer, pa.1' le ]J8.7'a llele de 2 degrés 1 

24 minut.es de latitude septent1·ionale , (art. 1 "'); les deux Parties 
s'engagent << à fixer définitivement les limites des Guyanes Fran
çaise et Portug,fl..ise, CQnforrlfépu~nt a,u ,SBJI ~ p,?'é.ci$ de J' Article VIII 
clu Tra.ité cl'Ut?·echt, et a.ux stipulalions de l'acte du Gong1·es de 
Vienne "· (Texte . de ceite êonvention,' '§ 930). Considérations de 
l'auteur (§§ 932 à 936). (Voir a ussi note au § H03).. §§ 929 à. 936 

iO• LECTURE (§§ 936 à 1047). -Suíte de la partie hislo1·ique. 

.·1. 
De !8:!8 à :!830 :· 

- La prétention française d'apres quelques livres et articles 
publiés pendant cette période. . . • • . . . . . . §§ 937 à 953 

De 1830 à 1836 : 

.....::. L'auteur rectifie quelques erreurs répandues alors par Warden 
(1832 et 1834) et d'Avezac (1834). Le faux Japoc de d'Avezac (§§ 963 
à 966). Explol'atiOfi:S _da: n ~ la _Gt~yan~ (§§ 9?9 . à . 9?6). §§ 954 à. 977 

- Guerre civile au Pará et dans l'Amazonie brésilienne, com
mencée en :! 835 . Le Gouvernement de Louis-Philippe, en violation 
des traités de 1815 et 1817, ordonne l'établissement d'un poste sur 
le territuire co.nt.es7t{' Notification du Gouverneur de Cayenne au 
Président de la Province brésilienne de Pará (29 aout 1836). 
Réponse "du géh ê'ru1 :Andréa, Président de Pará (18 oct. 1836). Le 
poste français , est établi en 1836 sur une 'ile du lac d'Amapá 
(Mapa) . . . . . · . · . · . • . · . ". · . . . . . . . . . . §§ 978 à 101.0 

De 1837 à 1840 : 
o ~ ~ o 11 

- L'a.ffaire d'Amapá (Mapa). Réclamations du Gouvernement 
Brésilien et tentatives qu'il fait sans succes à Paris pour obtenir le 
retrait du poste établi en 1836 et l'ouverture d'une uégociation en 
v ue du reglemehf defi"nítif dés lirnites. fnteivention amicale du Gou
vernement de S. M. Bt·itannique anpres du Gouvernement de LoLlis
Philippe pOLlr lui rappeler les stipulations de 1815 et 1817 et lui 
demander l'évacuation du territoire en litige. Le Gouvernement 
F1·a·nçais se décide enfin à retirer le poste d'Amapá. §§ 1011 à 1.036 

- Colonie militaire de Pedro II, établie par le Gouverne·ment 
Brésilien, le 29 avril 1840, snr la rive gauche de l'Araguary. 

· · .(Voir § 1103). 

- Note du ·24 avril 1840, du Ministre de France à Rio de 
Janeiro, annonçant'la décision prise d'évacuer le poste d'Amapá, 

r et Jllroposant la nominat~on d'une commission. mixte de démarca
• tion. . . · ·. . .. . . ~ . . . . . • • . .' . . . . . _ . . § 1037 



XX SOMIIIAIRE 

- Réponse du Ministre des Affaires étrangêres en date du 
5 juin 1840. . . . . • • . • . . . . . . . . . . . . § 1038 

~ Instructions à la Légation dri Brésil i.t Paris et nomination 
eles délégués brésiliens à la commission mixte proposée par la 
France. Évacuation d'Amapá par les Français, le 10 juil-
let 1840. . . . . . • . . • . • . §§ 1039 i.t 1041 

- Poste français sur l'Oyapoc . . §§ 1042 à 1.047 

H• LECTURE (§§ 1046 it H01). - Suíte de la partie histm•ique. 

De 1840 it 1848: 

- Dépêche du 5 juillet 1841, ele M. Guizot au Ministre de 
France à Rio de Janeiro, communiquée au Gouvernement Brésilien. 
Réponse du ministre des Affaires étrangêres du Brésil (neutralisa
tion d'une pa1·tie clu lerTitoire contesté) . L'idée d'une commission 
mixte abandonnée. M. Guizot préfere la discussion à Paris. Araujo 
Ribeiro chargé de négocier le traité à Paris . Ajournements. Décla
rations des deux Plénipotentiaires français successivement nom
més. La Révolu Li ou de 184:8 survient sans que la-négociation ait été 
commencée . . . . . . . . . . . . . . . . . . §§ 1048 à 1058 

- Publications parues à. cette époque en France, prétendant, 
les unes que le Vincent Pinson élait le Campaporis, les autres que 
c'était l'Araguary ou même l'Amazone . . . . . §§ 1059 à 1066 

- "Carte de hi Guyane d'apres les termes du Traité d'Utrecht ,, 
publiée en 1838 par Ternaux-Compans .. . • • . . . . . § -1067 

- Autres pLlblications, et deux discours à. la Chambre des 
Députés . . . . . . . . . . . . . . . • • • . . §§ 1068 à 1081 

- L'auteur examine les arguments de M. de Montravel dans un 
Mémoire de 1.845. . . . . . . . . . • . . • . . §§ 1082 à 1088 

- Un travail de M. Le Serrec ele Kervillypublié en 1847. Pour lui, 
l'Amazone est le Vincent Pinson . Ses arguments. §§ 1089 à i092 

- Réfutation . . . . . . . . . . . . . . . . §§ -1093 à 1101 

i2• LECTURE (§§ H02 à 1221). - Sttite de la pa1·tie historique. 

De 1849 à ·1852 : 
- Question du village d'Amapá (i 850). Le Gouverneur de la 

Guyane Française envoie un bfttiment de guene à l'embouchure 
de la riviere de ce nom. Sa correspondance avec le Président de la 
Province de Pará. RepTésentations du Brésil à Paris. Le Gouverne· 
ment Français or·donne le retrait de ce na vire. . §§ H02 a i 111 

- Mémoire du commandant Alfred de Saint-Quantin sur la 
question des limites (1850). Pour la premiere fois, cette question 
est réellement trS!i~ée à foM • . . . . • • . . . §§ 1112 a 1121 
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- Extraits du travail de ~L de Saint-Quaritin·. 
arg.uments. . ; . 

- Réfutation .... -. 

XXI 

Résumé de ses 
§§ H22 à. H36 

§§ H37 à 1221 

i3• LECTURE (§§ 1222 à 1239). - Suite de la pa1·tie historique. 

De 1853 à 1856 : 
- Les deux gouvernements ·tombent d'accord pour la reprise 

eles négociations i1. Paris. . . . . . . . §§ 1222 à 1227 

- "'\tiission clu vicomte do U1·uguay en F1·ance (1855-1856) 
(§ 1225 et suivants). 

- Son arri vée lt Paris . i\linistre eles Affaires é trangeres, le com te 
Walewski; Plénipotentiait·e français, le baron His de Butenval. 

§§ 1225 à 1229 

- Memorandum du vicomte do Umguay, annexé à sa lettre du 
15 juin 1855 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . § 12~0 

- Réponse préliminaire dtt comte Walewski, du 5 juilleL 
1855. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . § 1231 

- Obset·vations complémentaires faites pat· le vicomte do Urn-
guay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . § 1232 

- Extraits eles arguments et répliques du haron de Butenval. 
Il soutient que le Japoc ou Vincent Pinson de l'article 8• du Traité 
d'Utrecht est la branche No1·d de l'A1"·agua1·y, nommée aujourd'hui 
Ca1·apapo1·is, et ensuite le cours de l' A1'agua1'y; que les tm·res du 
Cap ele No1·d laissées au Portugal n'étaient que celles qui avoi
sinent immédi~tement le Cap de Nord continental. .• . . § 1233 

- Extrait des réponses du vicomte do Uruguay : il souticnt, ce 
que le Portugal avait toujours maintenu, que le Vincent Pinson 
Otl. Japoc de l'article s· du Traité d'Utrecht est l'Oyapoc. . § 1234: 

- Observations échangées au sujet de la ligne intérieure. Il est 
convenu qu'on ne s'occupera pas de la limite intérieure avant 
d'avoir arrêté la limite mat·itime. . . . . . . . . . . . § 1~35 

- Propositions faites paz· le vicomte do Uruguay dans le but 
d'aniver à un reglement imm édiat par transaction; - ligne de 
partage des eaux entre l'Oyapoc et le Cassiporé; - ligne du Cassi
po,·é. - L e Plénipoten tiaire français maintient la prétention de son 
Gouvernement i1. la ligne de la " branche Nord de l'At•aguary n, 

c'est·à-dire du Carapaporis. Le Plénipotentiaire brésilien déclare 
inadmissible cette frontie re. Ajournement. . . . . . . . § 1235 

- Déclaration du Plénipoten tia ire français, le 19 février 1856: La 
France ne saurait accepter d'autre limite du côté de la mer que le 
" fleuve de Vincent Pinson, aujoul'cl' htLi conmL sov.s le nom 
de Carapapo1'is ou de b1·anche, No1·d de l'A1·agup.1•y. » . . § i236 

- Exposition faite par le Plénipotentiait•e brésiJien dans la 
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séance du 27 mai 1856. - Réponse du Plénipotentiaire français . 
- Nottvelles.pi.'Oposi'tions. traosactionnelles faites par le Plénipo

_tentiaire brési)i~n; ligue du Cunany; ligne du Calçoene (Carse
wene). Refus et ajournement. . . . . . . • . . . .. . . § 1236 

- Derniere séance, 1e 1"' juillet 1856. Proposition faite par le 
Plénipotentiaire français. Elle n'est pas acceptée par le Pléni

. potentiaire dn Brésil. . . . . . . . . . . . . . §§ 1237 it 1239 

14• LECTURE (§§ 1240 à 1530). - Sttile de la' par tie histo1·ique. 

De 1856 à 1860 : 

- Engouement de quelques Français pour l'Amazone à cette 
époque . . . . . . . . . . . . .· . . . . . . . · §§ 1240 à 1253 

- Les cc Considét·ations géographiques sm l'histoire du Bré
sil )) , publiées en 1857 par d' A vezac, et sa polémique avec Var
nhagen, l'historien du Brési.J. . . . . . . . . . . . . . § 1246 

- Le livre de d'Avezac mérite une di scussion sérieuse. 
§§ 1254 à 1258 

- Affirmations ou suppositions de d'.Avezac. . §§ 1259 à ·1281. 

i'" Allégation de d;Avezac.- La véritable Rivie1·e el es Amaiones était 
primitivement la riviere de Pará. - Réponse . . §§ 1282 a 1347 

2' . - Le vél'itahle Ca1) de No1·d était primitivement le Cap Ma
goa1'y dans l'ile de Marajó ; et avant de rester en propi·e à la pointe 
orientale de la Guyane, ce nom a été successivement transporté, de 
la pointe Magoary, à diverses autres pointes en dedans de l'Ama
zone, à la poinle ele M acapá, à la pointe P ecl1·ei?·a , à la pointe 
Jttpaty, à la pointe de l'A1·agua1•y . - Réponse . . §§ 1.348 à 1388 

3•. - Japoc, Yapoc, Oyapoc, est u·n nom générique appartenant 
primitivement à dívers cours d'eau en dedan.s de l'Amazone. 
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PRÉFACE 

<< Les affiuents inouis de l' Amazone forment entre 
eux des elizaines ele milliers ele lieues ele. riviêres navi
gables; ils l'unissent d'une part à l'Orénoque, dont 
l'embouchure est à prês de trais cents lieues Norel de 
la sierme; el'autre part, à l'aiele d'un canal de quelques 
lieues seulement, ils pourraient l'unir à la Plata, 
dont l'embouchure est à neuf cents lieues Sud du 
Para. C'est, à riion sens, le systême hydrographique 
le plus graneliose, le plus merveilleux, le plus fécond 
en avenir humanitaire, qui existe sur notre globe .. .. 
Soit elans le Brésil, soit dans les cinq républiques et 
les trais colonies européennes, elont il reçoit IJlus ou 
moins les eaux, le fleuve eles Amazones compte pour 
tributaires, elirects ou inclirects, plus ele onze cents 
riviêre§ et eles milliers ele lacs, ele canaux naturels et 
d'étangs \ Cet immense réseau, - qui couvre plus eles 
cleux tiers ele l' Amérique el u Suel, - qui est comme 
la vie intérieure du Brésil, ele cinq républiques espa
gnoles, et el'une partie eles trais Guyanes, - qui se'ul 
sert et peut servir ele vaies de communication à une 
étenelue de pays ele 500 lieues en latitude sur plus ele 
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600 lieues en longítucle, débouche dans l' A tlan tique 
à moins ele elouze jóurs ele l' Europe, à vingt heures 
ele Cayenne, le long elu territoire contesté entre la 
France et le Brésil. C'est par cette houche, facile
ment accessible, quoi qu'on prétenele, que plus eles 
eleux tiers elu commerce ele l' Amérique elu Suel eloit 
passer un jour. C'est par cette bouche que la plupart 
eles peuples répanelus sur ce vaste continent eloivent 
exclusivement et librement passer, tót ou tarel, pour 
toutes leurs relations internationales. C'est par cette 
bouche que la civilisation pénétrera elans le continent 
suel-américain, quanelle jour viendra ou se vérifieront 
les paroles prophétiques du plus illustre eles vrais 
savants de notre époque, ele M. DE HuMBOLDT: C'est lá 
que, tôt ou, tard, la ci?Jilisation d~t., globe do'it se 
concent?"er un J?ur. >> 

M. Él\nLE CARREY, elans le Monite~t?" clu 14 no
vembre 1858. 

<< Pour obtenir clu.Brésilla seule concession vrai
ment ·importante, c'est·à-elire la limite de l' Amazone 
pour notre Gu y an e elans la parti e ele son cours qui 
entoure ce territoire, avec la libre navigation elu reste, 
il faut clone entamer. la négociation sur une autre base 
que celle du traité c1 'U trech t; puisqu'avec les inter
prétations les plus favora:bles, il ne peut y faire 
atteinelre nos frontieres. - Il y a pour le succés de la 
négociation clu hien et du mal, elans l'ignorance ou se 
trouve le Gou vernemen t Brésilien eles vraies res
sources et ele la topographie clu fleuve eles Ama
zones; mais le bien l'emporte; car si elle lui fait 
croire qu'en elemandant la frontiére ele l 'Amazone 
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nous voulons le déposséder compléternent du profit et 
de la navigation de ce fleuve et ~'exagérer l'impor
tance du territoire Guyanais qu'il nous abanclonne
rait, elle nous permet aussi d'en exagérer avec plus 

' d'assurance l'inutilité, l'insalubrité, les rnarécages, 
au point de lui persuacler que nous il'y tenons que 
parce qu'il est enclavé clans eles lignes frontiéres na-· 
turelles qui, une fois aclrnises, óteraient tout prétexte 
de contestation entre les deux puissances et seraient 
un gage ele la stabilité ele leur alliance actuel1e. - J e 
crois clone qu'aux yeux eles Brésiliens l 'on peLrt clé
placer la préclorninance ele l'intérêt eles cleux motifs 
qui nous excitent à rechercher la frontiere de l ' Ama
zone; ele rnaniere à leur faire envisager cornrne acces
soire ce qui est réellernent capital, c'est-à-clire la 
I_lavigation complete elu fleuve . Et il me semble voir 
dans cette question de heatlX élémens pour appliquer 
atr profit ele la F'ranc~ ce granel príncipe ele l'art ele 

· négocier : réussir à amoindrir elans l'opinion ele 
l'autre partie contractante les avantages de la part que 
l'on se fait, et à grossir ceux de la part qn'on lui 
laisse. )) 

M. LE SEH.REC, en 1847, elevant la Société ele 
Géographie de Paris. 

<< Entre l'ernhouchure de l 'Oyapoc et celle ele 
l'Amazone, on n'aperçoit qu'une côte bourbeuse, 
qui sernble peu digne cl'être disputée avec ardem· . 
Mais c'est la gangue clu cliamant. Ce sont les elunes 
de sable qui, à l'autre extrémité clu Brésil, cachent 
au navigateur la superbe province ele Rio Grande elo 
Sul. Derriere ce pauvre ricleau ele palétuviers se dé-
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ploie jusqu'au Rio· Branco. et au Rio Negro un ter
ritoire magnifique, dont la position, le long ele l ' Ama
zone, a été exaltée avec enthousiasme par M. DE Su
ZANNET, par M. DE MoNTRAVEL, par M. LE SERREC, par 
M. DE SArNT-Qm.:KTIK, par M. ÉMrLE CARREY; dont'la 
richesse a été p'roclamée par le pere Acu:NA, par le BA

'RON vVALCK.ENAER, par M. REYNAUD, par M. LACROSSE, 
· par J\L DE SAINT-QUANTIN; et dont la surface est évaluée 

par ce savant officier du génic-\ , alú cinquieme ele ceUe 
ele la France, c'est-à-dire à une étenclue plus vaste 
que la province ele Rio Grande elo Sul, plus vaste que 
le royaume ele Portugal, plus vaste que les deux 
royaumes ele Hollande et Belgique ensemble. Or) la 

· France ne prétend pas seulement la gangue. Elle veut 
aussi le cliamant. )) ee 1870, 1871. 

cc Dans les vastes solitudes qui avoisinent 1' Ama·· 
zone, les établissements brésiliens de sa rive gauche 
seraient à la merci de C a yen ne , s'ils ne se trouvaient 
protégés par l 'Oyapoc et par la chaine Tumucu
maque. >> ee 2385 A 2421, 2589, 26.16. 



PREJVIIE.RE LECTURE 
LI!: 19 FJ~VIHEH 1858. 

INTRODUCTlON 

NlESSIEURS, 

i. Me 'proposant cl 'approfonclir une question sérieuse, 
qui occupe nos cleux pays elepuis 180 ans, je me vois avec 
bonheur ç,u sein de la Société ele Géographie de Paris, et 
je vous renels grã,ce ele l'avantage que vous m'avez accorelé 
de par ler elevant vous. Rompus aux travaux les plus sévéres, 
vous savez concentrer toute votre attention, sans avoir 
besoin ele l 'attrait de la forme; et doués de cette hauteur 
ele raison qui plane au-elessus eles interêts les plus chers, 
quelque part que vous aperceviez la vérité , vous lui tendrez 
noblement les bras. 

2. Ma faiblesse est encore soutenue, Messieurs, par 
des circonstances personnelles, qui m' ont permis d' écar
ter les préventions les plus séduisantes et de n'envisager 
qu 'en elle-même cette question délicate . 

3. Élevé en France pendant onze ans sous eles 
maitres que j e vénére; honoré cl 'un cl i plóme de doctr-mr 
par l ' Univ ersit é de France; lié en Franc e, depuis 
trente et un ans, à des amis que j'estime de plus en plus; 
marié en France à une digne enfant de la Fran ce, q~i 

:l 
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fait depuis plus de v1ngt ans le charme de ma vie : je suis 
trop habitué à respecter la F ran·ce, trop habitué à la ché
rir, pour me rendre coupable éú.vers elle de la moindre 
iniquité. ' 

4. Me félicitant chaque jour de:> bienfai ts que j e dois · à 
cette grande nation, il m'était donc impossible de prendre 
pour point de départ rien qui 'lui fút hostile; et si j e 
tiens à éclaircir la question de l'Oyapoc, c'est cru'elle ne 
m'oppresse d'aucune idée qui vienne eonLrister mon âme. 

5. Je suis assez heureux, Messieurs, l)Our vous appor-. 
ter à la fois, et la clémonstration du bon droit du Brésil, 
et l'explication de l'insistance croissante de la F rance à 
lui contester ce bon droit. Je me cbmplairai à meLtre hors 
de doute que, si la France éléve de plus en ph.1s des pré
tentions contraíres au Brésil, c'est qu'elle a pour elle les 
apparences les plus spécieuses. 

6. · Voilà, Messieurs, le caractere clistinctif clu tFavail 
que j'ai l'honneur de vous soumettre. 

7. Il sera divisé en quatre parties. Je r·appellerai 
d'abord, en quelques mots, ce que c'est que l'Oyapoc. Je 
déroulerai ensuite l'histoire curieüse, non encore faite, 
de la question . renfermée sous ce nom; car elle éclaire 
singuliêremen.t cette question ténébreuse . Puis je m'arrê
terai à faire res'sortir, dans toute lem puissance, les 
motifs que la France allégue en sa faveur. Puis enün, je 
démontrerai que ces motifs, quelque formidables qu'ils 
paraissent, perdent toute leur vertu devant des considéra
tions qui les expliquent, et qui établissent entre l'appa
rence et la réalité une harmonie jusqu'ici méconnue. 

8. Si vous daignez me sui vre avec l'attention que le 
sujet réclame de nous tous; si, i'ndulgents pour les fautes 
contre le beau, vous réservez toute votre rigueur pour 
l'appréciaLion du vrai : j 'ose espérer, Messieurs, que vous 
ne r~pousserez pas le consoiencieux exposé dont ~ous fait 
hommage un ami. 
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PREMI1~RE PARTIE 

Qtb'est-ce .que l'Oyapoc? 

9. Il ·vous est parfaitement comm, Messieurs, que 
l'Oyapoc, malgré la granqe distance qui sépare les deux 
riviéres, n'est en réalité que la limite septentrionale du 
bassin de l 'Amazone. 

10. Vous avez accueilli dans votre précieux Bulletin 
un beau mémoire ou ce fait est mis dans tout son jour. 
En montrant que la ri v e gauch~ de l' O y a p o c est formée 
d'élévatious granitiques qui s'avancent jusqu'à la mer, 
tandis qu'entre ce fleuve et celui des Amazones s'étend 
une bande de terrains alluviaux ele six à sept lieues ele 
large, M. REYNAUD a prçmvé ele la maniére la plus incon
testable que le clelLa primitif ele l' Amazone allait jusqu'au 
cap d'Orange. 

11. Cet aspect amazonien eles terres comprises entre 
l'Amazone et l'Oyapoc est tellement frappant qu'il n'a 
pas échappé à JEAN DE LAET, il y a plus de cleux siécles. 
Ce juclieieux auteur, décrivant les 1·égions et p1·ovinces qu'il 
donne à l'Amazone, ,leur assigne formellement pour 
terme septentrional le cap cl ' O range. 

12. L'illustre Hollanclais ajoute un détail, qui, sans 
qu'il en eut l'intention, confirme avec une grande force la 
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maniére elont il envisage ces terrains el'alluvion marine. 
ll nous révele que ses compatriotes clonnaien t souvent au 
cap cl' O range le nom ele C ap ele No?·d. Bien longtemps 
plus tard, en 1708, ce fait curieux élait répété par le 
Fr~mçais ConNEILLE. Et, ce qui plus est, en 1700, le Français 
MAr.rrl NEt..u nu PLESSIS, sans faire aucune allusion à·l'usage 
h ollantlaJs, clonuait absolument pour synonymes C ap clt~ 

No?·d et Cap d'01·ange. 

13. Commeut un pareil usage a-t-il pu s'introcluire? 
- C'est qu'en traitant de 1 'Am é ri que, on a toujours 
entenelu par Cap de Nord la borne septentrionale du 
fleuve eles Amazones, pris daos sa plus geande étendue. 
Si l'on s'en tient à une vue superficielle, comme on l e fait 
généralement, cette borne, située cl 'ordinaire sur le con
tinent, par la latitude ele ·1 °lâ' norel, ne peut pas s'étenelre 
au delà de la pointe nord ele l'ile de Maracá . Mais, quancl 
on pénétre clans le fond eles choses, comrue de LAET et 
M. HEYNAUD, on acquiert la conviction que la véritable 
borne septentrionale de l'Am azone, le véritable Cap d e 
Nord, devrait être le cap d'Orange, le cap de l'Oyapoc. 

'. 
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DEUXIEME PARTIE 

Histoire de lcb q~bestion de l'Oyapoc. 

14. La diversitéde naturedescleux rivcs de l 'Oyapoc 
a: exercé sur les hommes un effet néce::saire. Les terres 
limoneuses qui se continuent depuis l ' Amaz on e jusqu'à 
ce fl euve, demeurérent délaissées penelant fort longtemps, 
et l'on rechet:cha toujours le sol ferme et élevé de la rive 
gauche. Dês l'époque la plus reculée, les indigénes s'y 
peessaient en foul e; ils y avaient un granel village à l'em-· 
bouchure ele la riviére. Et les Européens, exploitant ce tte 
circonstance elans l 'intérêt de leur commerce, se portaient 
avec tant de prédilection sur l'O yapoc, que clans l' année 
1613, un Anglais qui connaissait .Bien la Guyane par lui
même, imprimait que cette riviére cc était le seul rendez
vous pour les navires qui fréquentaient cette côte. >> 

15. Avant qu'éclatassent les prétentions opposées eles 
Français et eles Portu gais, la rive gauche de l 'Oyapoc 
avait même reçu à plusieurs reprises eles colonies euro
péenl?-es; et d'abord de l' Ang l et e rr e . 

16 . Du 22 mai 1604 au 31 mai 1606, pendant deux an s 
et neufjours, la rive gauche ele l'O yapocfut occupée par 
une colonie anglai se , qui y avait été menée par CrrARLES 

LEIGIJ. 
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17. Une seconde coloni e angla:ise, sous les ordres de 
RoBERT HARCOURT, occupa également la rive gauche de 
l'Oyapoc, pendanttroisanset trois mois et demi, clu 
17 mai 1608 à la fin d'aout 1611. 

18. Aux Anglais succédérent leurs rivaux d'alors, 
19. A la fin du mois de ma1 1625, quarante-six Rol

I andais, fuyant devantles Por tu gai s, avaient abandonné 
la région a)llazonienne sous la conduite de PIE'rER DE 
BRUYNE, et ils étaient allés se mettre à l'abri sur la rive 
gauche de l'Oyapoc. 

20. Le 5 mars 1627, le contre-amiral LuciFER mouille 
dans l 'Oy a p o c; il bâtit un fort sur la ri v e gauche du fleuve, 
et y laisse une colonie hollandaise aya11l pour gouverneur 
JAN VAN RYEN. 

21. L'existence ele ces·quatre colonies ne resLa jamais 
ignorée. La presse la divulgua aussitôt par de nombreuses · 
publications, qui fir.ent connaitre partout le prix que les 
Anglais et les Hollandais attachaientàla Guyane, et 
en particulier à l' O y a p o c. 

22. Pour les Français, ils ne se décidérent à coloni
ser la Guyane qu'à défaut de mieux; et ils ne commen
cerentàs'établir sur l'Oyapoc, sur ce rempart de l' Ama
zone, qu'en 1664. 

23. A peine CoLOMB venait-il d'enrichir l 'Espagne 
de ce nouveau monde que la F rance avait refusé; à peine 
(}AMA et CABRAL avaient-ils procuré au Portugalle splen
clide agranclissement dont il s'é~a~t renclu si digne: déjà 
les marins français faisaient flotter le pavillon de France 
devant les lointaines découvertes eles Portugais et eles 
Espagnols. L' Afriq·ue, l' As i e, 1' Améri que, tout fut 
assailli par eux; mais spécialement l'Amérique, et tout 
spécialement le Brésil. 

24. Dês les premi.éres années ele la prise de IJ'Ossession 
par les Portugais, les Franç ais avaient commencé sur 
le beau pays de CABRAL ceUe longue suíte d'entreprises 
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qu'un BrésiliBn a eu la noblesse d'ànle de ·faire valoir le 
premier, - notre illustre confrere M. DF. VARNHAGEN. 

25 . Les hardis navigateurs ne s'étaient pas bornés à 
trafiquer avec les naturels du pays; ils avaient formé le 
projet de s'emparer du Brés il , ·et il s le disputérent aux 
Portugais pas à pas. 

26 . Indépenclamment de ces çontirmels essais de fac
toreries, ou ils n'étaient forts que par les Indi ens; inde;; 
pendamment de ce château éphémére élevé en 1532 sur· 
les borcls' clu Be b e ri b e : ils a vaient, à cleux reprises, tenté 
à main armée une colonisation en gr.and. 

n . Au milieu clu XVI0 siécle, sous VILLEGAIGNON, ·les 
Français avaient occupé pendant quatre ans et quatre 
mois la magnifique ba1e de Hi0 el e Jan eiro; et ·clu haut 
ele la petite ile oü ils s 'étaient fortifiés, ils avaient prétendu 
prolonger lem clomina.tion jL1squ 'à la rive méridionale de 
la Pl ata, imposant eléjà au pays intermécliaire le nm:q de 
F?·ance A?~ta? · ctir;ue . Mais il leur avait fallu abandonner 

)e fort Coligny à )11EN DE SA. 
28 . Au commencement du xvn" siécle, sousLA RAVAR

DIERE, iis avaient occupé penclant trois ans et trois mois la 
baie el e Maragnan; et, encore cettefois fortifiés dans une 
ile, ils s'é-taiep.t fl attés de tout s'assujétir jusqu'au borcl 
septentrional de l' A.mazone, faisant déjà sonner l.e nom 
el e F1·ance Éqttinoxiale. Mais illeur avait fallu remettre 
le fort Saint-Louis à ALBUQGERQUE et à . .MouRA. 

29. Partout, et toujours, pendant plus cl'un síécle, ils 
avaient df1 cécler la place aux Portugais, e~ quelqúefois 
aux Incli ens eux-mêmes. · 

30. L'échec essuyé au M aragnan, oü, pleins ele 
coofiance en leur bravoure ·et en leur nombre, ils s 'étaient 
crus assurés à jamais, les clécourngea en:Q.n; et ils diren t 
aclieu à ces plages enchanteresses cl' entre l'Amazon e et 
la Pl ata. 

31. Penclant onze ans, ils ne se hasardérent plus sur 
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aucun point de l 'Amériqu e Méridionale. Ils y revin
rent toutefois aprés cette longue cli::;parition; mais, pour 
ne plus s'exposer à de cruels mécomptes, ils allerent ten
ter une meilleure fortune dans cl'autres parages. 

32. Ils gagnérent à leur tour la Gu y ane. 
33. Ce n'est pas qu'ils n'eussent déjà eux aussi jeté 

:mrs regards de ce cóté. · 
34. A l'époque clu discrédit du Carrada, ce même LA 

RAVARDIERE du Maragnan, apres avoir fait, en 1604, un 
voyage àlaGuyane, avait.obtenu,au mois dejuillet 1605, 
eles lettres patentes l'établissant cc lieutenant général clu 
Roi és contrées de l 'Amérique, elepuis la r~viére eles 
Amazones jusques à l 'Isle de 1 a Tri n i té. »Mais toút de 
suite, chargé d'aller vérifier sur les lieux les récits enthou
siastes queDEs VAux faisait du Maragnan, LA RAvAnnrillRE 
apprit à apprécier la supériorité ele ce pays; il se désista 
de sa concession de la Gu yane, eL il sollicita d'a"Utres 
lettres patentes, pour aller foneler une colonie att sud de la 
ligne . équinoxiale. Elles lui furent accordées le 1 cr octobre 
1610, à la condition expresse de n'occuper que cinquante 
lieues de chaque côté clu premier fort qu'il bâtirait. Ce fut 
alors que, outrepassant ses pouvoirs, il entreprit le granel 
essai manqué d'une France Équinoxiale. 

35. Remis enfin de sou étourclissement, LA RAvAR
nr:ERE songea ~e nouveau à cette Guyane qu'il avaiL 
répudiée; et le 27 novembre 162lx, il fut fait une seconde 
fois « lieutenant général du li.oi.es pays de l'Ámérique, 
depuis la riviére eles Amazones jusques à l'Isle ele la 
Trinité. >> 

36. Mais que fit alors le chevalier DANIEL DE LA 
TouscHE, Seigneur DE LA li.AVARDIERE? Se clécicla-t-il à se 
fixer sur ces rives de l'Am azorie, qui, à deux reprises, 
lui avaient été formellement cléparties par son roi, -que, 

· ele son propre mouvement, il s'était une fois risqué à 
envahir, - et ou CHRISTOPHE Co,LOMB avait cru clevoir 
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placer le paradis terrestre? Tant s'en faut. Il évita le bassín 
de l 'Amaz one; il évita jusqu'au voisinage de cette région; 
et il alla se confiner sur les bords obscurs du Si n ama r i. 
Ce fut là que débarquérent, en l'année 1626, et au nombre 
de vingt-six, les premiers colons français ele la Guyane, 
à la elistance de plus de cinquante lieues ele 1' O y a p o c, à 
la distance de plus de cent lieues de l'Amazon e, de cet 
Amazone tant convoité. 

37. C'est que les braves du Maragnan interdisaient 
déjà l'Amazon e . 

38. En effet, eleux mois ne s'étaient pas écoulés 
depuis que LA RAVARDIERE avait remís à ALBUQUERQUE 
et à :MouRA le fort Saint-Louis, et déjà· FRANCisco CAL
DEIRA DE CASTEL:tü BRANCO, à la tête ele 150 Portugais, 
était expéelié elu :Maragnan, le 25 décembre 1615, pour 
aller occuper l' Amazone. Il s'arrêta bientôt sur le bord 
continental elu bras oriental elu fleuve; et íl s'y fortifia, eu 
jetant les fonclements de la ville actuelle elu Pará, - assez 
prés ele ses com.pagnons d'armes, pour ne pas se priver 
de leur appui, car en outre el es Incliens, dont il lui 
fallait se garcler, il veriait el'apprendre que eles étrangers 
l'avaient clevancé elepuis longtemps. 

39. C'étaient les Hollanelai s, - ce peuple essentiel
lement navigateur, qui a pour formules ele salutation : 
Comment navigt~ez-votbS? - Naviguez bien. 

4.0. Depuis quelques années, íls avaíent pris pied dans 
l'Ama.zone, et íls y avaíent deux forts, àl'abri elesquels ils 
.cultivaient à leur aise ele riches plantations de tabac. Seu
lement, ils se croyaient sur le tronc de l'Amazone et du 
côté de la Guyane, tandis que c'était en réalité la rive 
occidentale du Xíng11, affluen t meridional du granel fleuve. 
C'est là qu'ils occupaient le fort N assau et le fort O range. 

41. Puis, en 1616, précísément à l'époque ou CALDEIRA 
se montrait sur l'Amaz 'one pour en prenelre possessíon, 
les Hollandais construisaient encore un troisiéme fort, à 
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Gurupá, plus prés de · l'établi sf;>ement portugais. Leur 
nombre était alors de 250 à 300. 

42. CALDEIRA ne m~nqua pas de leur faire sentir immé
diatement ses intentions. C'est ainsi que PEDRO TEIXEIRA 
leur détruisit un bâtimeot de guerre mouillé devant l'Ama~ 

z o n e, et que 1 'artillerie hollandaise alla garnir le fort du 
Pará. 

43 . Mais aussitót, à l'instigation eles Hollandais sans 
doute, les indigénes absorbérent toute l' attention eles Por
tu g ais, et les empêcl1 érent cl'aller chercher leurs nombreux 
voisins cl'Eu rop e dans les enéeintes qui les protégeaient. 

l1lL Aux H o ll andais s:ajoutérent les Anglais : en 
juin 1620, au nombre de 120; en avril 16:28, au nombre 
de 200; en octobre 1629, au noml;Jre ele 100: 

45 . Avec leurtact exquis pour se choisir eles po sitidns, 
les Anglais s'arrêtérent au bras occiclental ele l'Amazon e, 
qui, par sa direction, est la bonne route pour pénétrer dans 
le tronc du fleuve, et qui, tout en offrant beaucoup plus ele 
largeur que quelques portions trop rétrécies elu brCJ,s 
oriental, est cependant assez é troit pour être parfaitement 
défendu . Ils s'y fortifiérent , et sur l e bord formé par eles 
iles , et sur le continent de la Gu yane . 

46. Cependant,les Po·rtugai s du Pará, grâce à PEDRO 
'i'ElXEIRA et à BENTO MACIEL PARENTE, avaient réussi à 
inspirer aux indigénes ou l'amitié ou la terreur. Ils purent 
alors tourner leurs armes centre lef: intrus; et de vic~oire 
en victoire, ils re~ulérent de la maniére la plus glorieuse 
les bornes clu Brési l. 

47. Au mo is de juillet '1623, BENTO MACIEL PARENTE 
.chasse les Hollandais de la position de Gurup á, e t il y 
fonde, le garnissant de cinquante hommes , un fort qui 
dure encore. 11 poursuit les fugitifs jusque dans le bras 
guyanais de l'Amazone, oü ils avaient été se r éfugier chez 
les Anglais: à l'aspect eles Portu gai s, tout est aban
d~nné .. 
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48. Au mois de mai 1625, PEDRO TEIXEIRA enleve aux 
H ollandai s les deux forts du X ingú. Ils se réfugient 
encore chez les Anglais, dans le bras guyanais de 
l'Amazone. Mais le Portugais y porte la mort aux uns · 
et àux autres : trois forts sont pris; le chef hollandais, le 
chef anglais restent parmi les tués; quelques Anglais, un 
granel nombre ele Hollandais·, · sont menés au Pará; 
d'autres s'enfuient épouvantés au elelà de l 'Oyapoc. 

49. Les Hollanelai s disparaissent. C'esL le tour dcs 
Anglais . 

50. · Le' 24 octobre 1629, ce même vaillant TErXEIIiA 
leur enleve le fort ele Taurege, bâti surle continent de la 
Guyane, à l'embouchure ele la petite riviere qui lui 
donnaiL son nom. 

51. Le 1"" mars 1631, JÚoME HAHIU'NDO DE NoRONHA 
leur emporte le fort de Philippe, construit également 
sur le continent'ele la Guyane un peu au nord clu prt:mier. 

52. Le 9 juillet 1632, FELICrANO CoELHO DE CARVALHO 
arrache à RoGER FHEY leur clernier rettanchement, le fort 
ele C uma lÍl, égale1nent situé sur le continent ele la Gu y an e, 
à la pointe ele :Macapá. 

53. Désormais les cl eux rives de l'Amazone elemeu-
1'ent aux habilant_s clu Pará; et je suis heureux ele pro
c~amer que l'un eles braves les plus méritants, elans cette 
héroique lég·ion qui a assuré au Brési l la possession du 
granel fleuve, ce fut constamment un Brésilien·, PEDRO DA 
CosTA FAVELLA, né à P ernambuco. 

54 . , Mais, trop peu nombreux encore pour se partager 
sans s'affaiblir, les vainqueurs se co.ntentérent de reste r 
les seuls maítres partout. Ils rasérent les deux forts du 
Xingú et tous ceux du bras occiclental de l'Amazone; et 
ils se posté~'ent à Gu ru pá, surveillant de là ces terres de 
la Guyane ou ils venaient el'exercer tant el'actes de domi
nation. 

55 . . Débarrassés eles Hollandais et des Á.nglais ql4i 
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s'éloignérent vers l 'Orénoque, les Brésiliens n'eurent 
plus à se préoccuper que eles Français, redevenus ainsi 
leurs voisins les plus proches. 

56. Au lieu de rechercher l'Amazone, les Françai s 
s'en étaient d'abo~·d éloignés davantage. Une centaine de 
nouveaux colons, débarqués en 1630 et en 1633, avaient 
été se fixer six lieues plus loin que le Sinamari, - sur les 
bords du Conamana. 

57. Mais la charge ele cc granel maitre chef et surinten
dant général de la navigation et commerce de France )) 
venait d'être créée pour le CARDINAL DE RrcHELmu; et le 
grand ministre, voulant ti rer parti de la Guyane d'une 
m.aniére permanente, forma une com.pagnie qui devait 
exploiter ce pays dans les limites naturelles du Maroni à 

l'Oyapoc. Elle fut établie le 27 juin 1633, ayant à sa tête 
les sieurs RoSÉE et RoBIN. 

58. Dans ce docum.ent la Gu y an e fut désignée sous 
le nom de Cctp de NMd . 

59. Ce n'était pas une méprise. - Tout comm.e on 
avait donné quelquefois le nom de Cap VHt au groupe 
d'iles si tuées devant ce cap; tout comme le nom de C ap 

Saint-Attg~tstin avait quelquefois indiqué le Brésil tout 
entier : de même, on étendit pendant longtemps le nom de 
Cap de No1·d au tout dont il n'est que la partie avancée,
à la totalité ele la Gu y a n e. Et cet usage n'était pas exclusif 
aux Espagnols et aux Portugais; il était commun chez 
les Français eux-mêmes. En voici la preuve: 

60 . On sait que elans les malheureuses tentatives de 
colonisation ele 16Lx3 et t652, ni BRÉTJ&NY ni les compa
gnons de RoYVJLLE ne touchérent au sud ele l'ile de 
Cayenne, si éloignée du Cap ele Nord. Et cependant les 
historiens ele ces deux expéditions ne clonnent au pays alors 
visité que le nom de Cap de Nord. Ouvrons BoYER, DAr
&~EMONT, Br~T, la letLre anonyme ele Cayenne, et nous y 
trouverons ele nombreux témoignages de cette vérité. 
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61. Mais il suffit du passage suivant d'une Relation ele 
lc~ Gt~iane imprimée à Paris en 167l.~:. « La Guiane est un 
granel pa1s dans la terre ferme de l'Ame ri que, qui s'étend 
en 1atitucle clepuis la ligne E qui no c ti ale , jusqu' au clixiéme 
clegré du costé clu Pol e Arct iqu e, et en longitude depuis 
la H i viere el es Amazones jusques àcelle cl'Oren o c qu e ... 
Nos navigateurs françoi s ont accoustumé de donner à la 
Guiane le nomde Cap d e Nor t, à cause qu'il est le plus 
remarquable ele toute cette coste .. )) 

62. Malgré le nom de Cap de Norcl, il est clone bien 
certain, Messieurs, que la riviMe la plus méridionale ele la 
concession française de 1633 était l'O y a p o c, la riviére du 
cap d' Orange. 

63. Le bassin ele l'Ama zo n e était respecté : le Br és il 
n'avait qu'à se louer ele la France. Aussi ne put-il pas 
s'alarmer ele voir les Français passer enfin au Suel elu 
Sinamari, et s'éLabli r à Cayenn e en 1634. 

64. Mais en 1635, laFrance déclara à l'E spagn e (de 
qui relevait le Brés il) cette guerre qui ne devait finir que 
par le traité eles ~?y r énées . 

65. La cour ele Madrid craignit alors pour l'Amaz.one. 
En temps de paix, à peine à la tête du ministére eles colo
nies, RICHELIEU avait débuté par un acte d'hostilité contre 
l'E spag n e, en s'empressant de créer, en 1626, la Compa
gnie eles Il es ele l'Am ériqu e. C'était en pleine paix que 
HICHELIEU avait empiété sur les domaines espagnols du 
continent américain, en créant en 1633 la compagnie du 
Cap d.e Nord. La guerre ouverte, que n'avait-on pas à 
redouter ele ce génie entDeprenant! 

66 . Il fallait ele grandes mesures; elles furent prises . 
67. Pour sauvegareler la portion de la Guyane con

tigue à l'Amazone, à ce facile chemin eles trésors du 
. P é r ou, le roi d'Esp agne et de Portugal incorpora déci

dément au Brésil cette portion de ses domaines, súr qu'il 
était du zéle que déploieraient à sa défense, en cas de 
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besoin, les défenseurs éprouvés de l'Amazon e, les Bré
siliens du P ará. 

68. A la compagnie française du Cap de N ord, c'est
à-clire de la Gu yan e, PHILIPPE IV opposa une capitainerie 
brésilienne du Cap de Nord, c'est-à-dire de la Guyane 
également. Et il la concéda, par donation perpétuelle, au 
plus ancien vétéran de l'Amazone, - à celui qui avait 
fondé Gurupá sur les ruines hollandaises , et qui, le premier, 
était allé braver sur le bras guyanais du granel fleuve les 
Hollandais et les Anglais ensemble : - · à BENTO 
MACIEL PAHENTE. 

69 . La nouvelle capitainerie, créée le 14 juin 1637, 
i'enfermait la partie de la Gu ya n e immédiatement atte
nante à celle que la France s'appropriait; elle s'étendait 
depuis la riviére de P arú, sur le bord septentrional de 
l'Amazon e , jusqu'à l'Oy a po c, sous le nom de Riviére 
de Vincent Pin ço n, alors généralement employé par les 
Espagnols et par les Portugais. 

70. Résultat d'une exacte connaissance du pays, elle 
occupait toutes les terres basses ele la région guyanaise 
de l' Amazone; car c'est précisément à la r ive clroite du 
Parú que la chaine de ce nom établit la barriére entre 
les terres basses et les terres hautes. Et (chose remar
quable!) l' embouchure du Parú se trouve à peu prés dans 
la même longitude que celle de l'O yap oc. La géologie 
et l'astronomie s'étaient dom1é les. mains pour tracer eles 
limites parfaitement naturelles. 

71. Pour laisser au nouveau donataire toute sa liber'té 
d'action, PHILIPPE IV le mit à la tête du gouvernement 
dont devait dépendre sa capitainerie, - celui clu 
Maragnan. 

72. Installé dans le gouvernement général le 27 jan
vier 1638, MACIEL PARENTE fit élever immédiatement, à 
l' extrémité amazonienne de sa concession, là ou est main· 

, tenant le v~llage cl' Almeirim, un fo.rt q:u'il nomma du 
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Desten·o, et que le pére cl'Acu:NA, au mois d'octobre 
1639, trouva garni de 30 ~oldats et de quelques canons. 

73 . Ayant ainsi pourvu à la défense de l'embouchure 
de l' Amazone, Pr-nLiPPE IV fit plus encore. 

74. A cette époque, et jusqu'à ce que LA CoNDAIIHNE 
eut propagé la certitude de la communication de l' Ama
zoue avec l'Orénoque, on donnait à la Guyane pour 
borne occidentale rien moins que le Pé r ou. ll convenait 
clone d'étendre jusque-là le patl'onage brésilien de la rive 
guyanaise de l' AD.lazone . 

75. PurLIPPE IV fit donner ses ordres clans ce sens 
au gouverneur du Pará, qui était alors ce même NoRONHA, 
que naus avons vu se clistinguant aux dépens eles Anglais; 
et celui-ci, saisissant une occasion favorable, confia cette 
grande entreprise à PEDno TEIXEIRA, cet autee vétéran 
de l' Amazone, qui avait donné le coup de grâce aux 
Rollanclais et entamé les Anglais. 

76. Avec 45 pirogues portant 1000 Indiens et 
70 Portugais, parmi lesquels on remarquait le Per
nambucain FAVELLA et un autre Brésilien, le colonel 
BENTO RoDRIGUES D'ÜLlVEIRA, qui rendit en cette occasion 
les services les plus importants, - TEIXEIRA remonta 
l' Amaz one jusqu'au N apo, affluent tres reculé du bord 
septentrional elu granel fleuve. PénéLrant dans le Na p o 
même, il fit halte sur sa rive orientale, à cent lieues de 
l'embouchure; il y posta le capitaine FAVELLA avec 
40 Portugais et plus de 300 Incliens; et il se rendit à 
Quito, ,ou l'avait précéelé le commandant de son avant
garde, le colonel OLIVEIRA. Aprés s'être concerté avec· Ies 
autorités du Pérou, il rejoignit FAVELLA, qui, continuel
lement en lutte avec les indigénes de la localité, et con
stamment victoriéux, avait attendu son général de pied 
ferme pendant onze mois. Et là, le 16 aout 1639, - à la 
distance ele plus de 20 degrés de longitude de l'Oyapoc, 
-par ordre du. gouve1·neur d.e l'État du M ar·agnan, -et 
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d' apres les instrttctio11Js que ledit go~tve1·1w~w cwait 1·eçues de 
Sa Majesté, PEDRO TEIXEH\A prit solennellement posses
sion du terrain po~w la cott1·onne de Po rt~tg al, au norn 

d~t Roi PniLIPPE IV. 
77. Le roi cl'Espagne et de Portugal, qui n'avait 

nullement à s'inquiéter de la démarcation de Torclesil 
las, adjugea clone au Brésil toute la partie méridionale 
de la Guyane, depuis la rive droite de l'Oy apoc jusqu'à 
la ri v e gauche du Na p o. · 

7R. Bientôt, dans la mémorable journée du 1 or clé
cembre 16!!0, le Portugal secoua le joug de l'Espagne, 
et le 13 juin 1641, JEAN DE BRAGANCE était proclamé roi 

I . 

dans la ville clu Pará. 
79. Les possessions portugaises de l'Asi e, théâtre 

glorieux eles ALBUQUERQUE et eles CASTRO, avaient été 
clouloureusement morcelées pendant la clomination espa
gnole; mais le B résiln'avait fait que gagner à la réunion 
eles deux couronnes . Son territoire avait reçu vers l'ouest 
un procligieux accroissement, grâce aux braves habitants 
du Pará, et grâce à leurs di gnes émules, les braves habi
tants ele Sai nt- Paul. 

80. Ce magnifique héritage ne fut pas négligé par le 
roi légitime. 

81. L e 9 j uillet 1645, JEAN IV confirmait clans la per
sonne du fils ainé de BENTO MACIEL PARENTE, clu même 
nom que feu son pere, la capitainerie brésilienne de la 
Guyane. 

82. Des avant 1645, le Rio Negro était fréquenté 
P.ar .les Portugais du Pará. 

83. En 1654, les Portugais du Pará remontaient le 
Jary, et domptaient les Indiens de cette riviére. 

84. Vers 1660, l'illustre brésilien FAVELLA, clont j'ai 
eu le plaisir de prononcer plus d'une fois le nom, avait 
élevé une fortification sur les bords ele 1' Araguari; et 
à l'abri de cette fortification, les religieux portugais établi.s 
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sur les iles de l'embouchure de l' Amaz·one, allaient 
chaque année catéchiser les Indiens de cette partie de 
la Guyane Brésilienne. 

85. Pendant ce temps, que se passait-il dans la · 
Gu yane Française? - De grandes aspirations et de 
petits résu.ltats. 

86. La compagnie du Cap de No1·d, créée en 1633, 
n'avait pu réussir. Même, les Hollanelais s'étaient em
pares de Cayenne, el'ou ils ·ne furent chassés que par 
les Indiens. 

87. Seconde compagnie du C ap de N o1·d le 26 mai 
1640, ayant à sa tête JACOB BoNTEMPS, et munie elu privi
lége de s'étendre sur « toutes les terres qui sont situées 
aux !neles Occidentales, entre les riviéres eles Ama
zones et el'Orénoque, les dites riviéres y comprises. » 

- Trois cents Français arrivent à Cayenne le 25 no
vembre 1643. Au bout d'un an, il n'en survivait que 
quelques-uns. 

88. Nouvelle compagnie en septembre 1651, toujours 
· ave c le privilége tl' occuper la Gu y an e tout entiêre, y 
compris l'Amazone et l'Orénoque; portant le titre 
significatif de France Équinoxiale, et ayant pour prin
cipal associé le secrétaire général de la marine. Prés de 
huit cents ·Français débarquent à Cayenne le 29 sep
tembre 1652. Dans moins de eleux ans, frappés par la 
famine et par les Indiens, iln'en restait que de tristes 
débris, qui étaient allés elemander un asile aux Euro
péens de Surin•am. 

89 . . Les Hollandais se hâtent d'aller s'installer dans 
l'ile de Cayenne abandonnée par leurs hôtes. 

90. Pas un Français ne se montrait dans la 
Guyane; et encore: au mois de juillet 1655, Lours XIV 
octroyait au nuc n'AJVIPVILLE la charge de vice-roi de 
l'Amérique, avec la totalité de la Guyane depuis 
l' Amazone jusqu'à l'Orénoque. -Cela n'empêcha pa·s 

2 
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les Holla,;n.dais ele garder encare neuf ans la Guyane 
Fra;nç~ise. 

91. Les Hollandais ne furent elélogés. que le 15 maâ 
1664, par le capitaine de vaisseau LE FEBVB.E DE LA BARRE. 

92. LA BA~RE venait d'arriyer à Cayenne comme 
lieutenant général du roi, à la tête d'une . seconde com
pagnie ele la France É q~Linoxiale, créée au mois d'oc
tobre 1663 - et toujours n'ayant pour bornes que 
l'Amazone et l'Orénoque. 

93. Cependant, sans attendre eles nouvelles de cette 
expédition, Louls ·xrv, à l'imitation de ce qui avait été 
fait pour les Pays-Bas et .pour la Suede, avait trouvé 
bon de supprimer les compagnies américaines détachées, 
et de les fondre toutes dans une seule; et íl avait créé, 
par édit du 28 mai 166!.~:, une compagnie eles Incles occi
dentales, - ne manquant pas de lui attribuer toute la · 
Guya?e « elepuis la Riviére eles Amazones jusqu'à 
celle d' Orénoque. » 

94. La compagnie gériérale continua au même gou
verneur ses pouvoirs dans la Guyane. LA BARRE . fit à 
Cayenne un séjom: de treize mois, étudiant soigneuse
ment le pays. Et, revenu en France en congé, il s'em
pressa de publier un ouvrage ou il rendit compte de l'état 
de la; Guyane Française le dernier aoút 1665. 

95. Eh bien, Messieurs, écoutons ce que nous dit ce 
grave personnage, qui, lorsqu'il écrivait, était encore 
investi de la charge de Ueutenant général clu roi dans la 
France Équinoxiale, - c'est-à-dire dans la F rance 
bornée par l'équateur, par l' Amazone. 

96. En dépit de lant de chartes de ses rois, en dépit 
du titre pompeux qu'il portait lui-même, il ne balance pas 
à reconnaitre que les limites véritables de la Gu yane 
Françai se étaient celles qui lui avaient été assignées 
par. le CARDINAL DE RrcHELIEU, les limites naturelles du 
Maroni à 1'0-yapoc. 
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97. J e transcris ies paroles de LA BARRE 
«La Guyane Françoise, proprement France Equi

noctiale, qui coÍltierit quelques quatre-vingts lieues. 
Françoises de coste, commence par le Cap d'Orange, 
qui est une pointe de Terre basse qui se jette_à la Mer, 
et don t l' on prenel connoissance par trois petites Montagnes 
que l'on voit par dessus, et qui sont au delà ele la Ri vi é r e 
Yapoco, qui se jette à la Mer sous ce Cap. )) - Et.plus 
loin : « L'on peut à la Riviére de Marony mettre les 
bornes ele l:a Guyane Françoise. (*) )) 

98. Pour ce qui regarde les Portugais, lesquels, 
dit-il, << habitent le fort ele Stierro, assis à la B ande du 
Nord de la Riviére eles Amazones, )) LA BARRÉ fait 
terminer leur domination à la pointe de Maca pá; et il 
appelle Gu yane inelienne, Gu yane inc!épendante, 
les terres comprises entre la pointe de Macapá et le cap 
cl'Orange. 

99. D'accord avec la conviction qu'il avait sur l'éten
due de son gouvernement, le lieutenant genéral du roi 

· dans la Guyane 'Française fit occuper la Montagne 
d'Argent, la pointe occidentale de la baie d'Oyapoc; 
mais il se garda de franchir la riviére. 

100. Cayenne et son ressort prospéraient enfin; 
mais cette quiétude ne dura guére. Pendant l'absence de 
LA BARRE, les Anglais s'emparérent de la Gu yane 
Françai-se en octobre 16ô7. 

1 O 1 . Reconquise · au mois ele décembre ele la même 
année, elle offrit en 1674 un nouvel exemple du respect 
que l'o:o. y professait pour la délimitation du granel Rrmm
LIEu. Deux missionnaires de C a y e nn e, les peres GRrLLE'I.' 
et BÉCHAMEL, de la compagnie de Jésus, font un voyage 
sur le continent, dans le but ele << découvrir les nations 
éloignées ele la mer. )) · Ils pénétrent dans le Sud; mais 

(*) Voir §§ i928 à 1932. 
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ils s'arrêtent .au Camopi, affiuent de la rive gauche de 
l' Oyapo'c. 

102. Quelques jours plus tard, il leur eút été impos
sible d'exécuter leur voyage, même dans re.space ou ils 
s'étaient circonscrits; car à la fin de 1674 la Guyane 
Fra.nçaise était redevenue Hollandaise. 

103. Maitres de Cayenne une.fois de plus, les Ho1-
landais pensérent au fleuve oiJ. .ils avaient eu 1111 fort un 
demi-sit3cle auparavant. Le 20 juillet 1675, les états géné
raux décident d'envoyer à l ' Oyapoc une nouvelle colo
nie. Trois cent cinquante Hollandais y arrivent le 
4 mars 1677, sous les ordres de JoHANNES APRicws; et 
ils commencent aussitôt sur la rive gauche, et sur le 
même emplacement autrefois choisi par LuciFER, une 
ville fortifiée, à laquelle ils donnent le nom de S tad t 
01·ange, ville d'Orange. 

t04. En définiti ve, Messieurs : 
105. Les Brésiliens, dés qu'ils eurent pris pos

session de la parlie amazonienne de la Guyane, s'y 
étaient maintenus constamment, de plus en plus con
solidés. Ils avaient fait acte de domination sur la rive 
gauche du N apo : ils fréquentaient le Rio Negro depuis 
plus de trente-deux ans : ils avaient depuis trente
neuf ans le fort du P arú, depuis dix-sept ans le fort 
de 1 'Araguari : et ils alléguaient des droits à la rive 
orientale de l'O·yapoc. 

106. Les Français, de leur côté, avaient souvent 
étendu leurs prétentions jusqu'à la rive gauche de l' Ama
zone, voire jusqu'à la rive droite, -mais seulement sur 
le papier. Dans le fait, ils n'avaient jamais mis le pied à 
l'est de l'Oyapoc; ils n'y avaient pas même songé. Tout 
au contraíre, un gouverneur de la colonie, homme d'im
portance, - un lieutenant général du roi, - avait 
démenti par la presse les exagérations de la métropole. 

107. Les Fra.nçais ne s'étaient jamai~ établis qq.'à 
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l'ouest de l'Oyapoc; et même là, ils avaient souvent 
cédé toute la place à des envahisseurs. Pendant dix ans, 
de 1654 à 16611, ils n'avaient rien possédé dans la 
Guyane : une seconde fois, pendant deux mois de l'an
née 1667, rien : une troisiéme fois encore, pendant plus 
de deux ans, de 1674 à 1676, rien. 

108. Là en était la question,, lorsque se dressa dans 
Cayenne, la grande figure du MARQUIS DE FERnOLLES. 

r r 



( 22 ) §§ 109-114 

DEUXIEME LECTURE 
LE /) A!ARS 181)8, 

109. PIERRE ÉLÉONOR DE LA VrLLE, Seigneur DE F:mR
ROLLES, parut à Cayenne le 18 décembre 1676, avec le 
vice-amiral COii'ITE n'EsTRÉEs, à qui Loms XIV a vait con
fié l'entreprise de reconquérir sur les Hollandais la 
Guyane Française, unie aux domaines de la couronne 
par édit du mois de clécembre 167!!, et qui s'acquitta de 
cette tâche de la maniere la plus honorable. 

110. Laissé par n'EsTRÉES aide-major de C a yenne, 
et promu aussitôt au rang de major de la place, FERROLLES . 
fut dês ce moment l'âme de la colonie. 

111. Veryant la France Équinoxiale sous la direc
tion immédiate de S.QP. .roi, il se fit un point d'honneur de 
faire respecter les limites que le roi lui avait ass ignées. 

112. . Déjà. au mois de juin 1677, ave c une poignée 
d'hommes, il déloge les Hollarídais de la rive gauche ele 
l'Oyapoc. 

1.13. Presque en même temps ils sont renvoyés à 
l'ouest du Maroni. 

114. Mais le 10 aout 1678, le traité ·de Ni megue 
empêcba tout agrandissement eles Françai s aux dépens 
eles Hollandais. Ne pouvant s'étendre vers l'Orénoque, 
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il ne leur restait qu'à envahir la région de l' Amazone, 
aux dépens eles Portugais·. ' 

1:l5. Dês la même année 1678, l'Oyapoc est fran
chi. Les Français de ·Cayenne pénétrent par terre jus
qu'à la rive gauche ele l'Amazone. 

116. Les Portugais les arrêtent . On hésite; mais 
bientôt l 'honneur fut pressé par, l'aiguillon de l'intérêt. 

117. L e 15 juillet 1682, on :finit d'imprimer à Par i s 
la traduction franÇaise que l'académicien GoMBERVILLE 
avait faite de l'appétissante Relation de l'Antazone par le 
pé r e espagnol d' AcuNA, compagnon de PEDRO TEIXEIRA à 
son retour du Pérou. 

118. On eut alors à Cayenne une ielée juste ele la 
valeur ele l' Amazone; et toute indécision disparut. 

i 19. A partir de cette même année 1682, les colons 
français envahirent continuellement le bassin de l' Ama
zone. 

120. Arrêtés une seconde fois en '1685, ils poussé
rent l'assurance jusqu'à .intervertir les rôles. Ils se plai
.gnirent. 

12'1. Pour toute réponse, le roi de Portugal or
donna au gouverneur de l'État du Maragnan de r,ou
vrir par de nouvelles fortifications la rive guyanaise de 
l'Amazone. 

122. En avril 1688, les Portugais possédaient snr 
cette rive quatre forts: l'ancic;m .fort de Desterro, à 
l' embouchure du Parú : un fort sur l'embouchure du 
Toh eré ,, encore plus prés de la bifurcation de l' Ama
zone : le fort de Macapá, sur l'admirable emplacement 
de celui ele Cumaú, qu'ils avaient pris aux ·Anglais: et 
le fort cl'Araguari, nouvellement relevé eles ruines cau
sées par la pororoca. 

123. Aussitôt, le 30 juin 1688, pénétrant par le 
Mayacaré --et par les savanes inondées, FERROLLES se 
présente devant le fort d 'Araguár i; et íl signifie au 

- . 
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comrnandant portugais· qu'il ait à abandonner cette posi
tion, « attendu, disait-ii, que toute la rive septentrionale 
de l'Amazone appartenait de droit à Sa Majesté Três 
Chré l;ienne. >> 

1211. La réponse de l'officier p_ortugais est mémorable . . 
Il déclara à FERROLLES que, cc en vertu de la donation 
faite à BENTO MACIEL PARENTE, les limites eles posses
sions portugaises étaient à la rivie1·e d·L~ cap d'01·ange, 

appelée par les Portugais RiviiH-e de Vincent P 'in ç on, 

et par les Français Oyapoc (*). >> 

125. FERROLLEs, qui n'était encore qu'un simple 
subordonné de LA BARRE, à qui il avait su inspirer ses 
opinions, mais non pas sa hardiesse, se borna à menacer 
le Portugais de revenir le chasser de vive force, s'il ne 
prenait pas le parti de regagner de lui-même la rive 
droite de 1 'Amazone; et, aprés lui avoir remis une lettre 
de LA BARRE pour le gouverneur du Pará, il battit en 
l'etraite, sortant par l' Amazone. 

126. Mais FERROLLES n'était pas homme à bravades. 
Il se rend en France; et le voilà gouverneur et marquis. 

127. De retouràCayenne, enjanvier 1691, il s'em
pressa cl'écrire au gouverneur de l 'État clu Maragnan, en 
lui représentant la nécessité ele fixer à l'Amazone les 
limites communes d13s deux colonies. 

128. Le gouverneur de l'État clu Maragnan était 
ALBUQUERQuE , nom ele bon augure en Amérique ainsi 
qu'en As i e; il réponelit à FERROLLEs : - Qu'il appartenait 
à leurs eleux souverains ele régler ensemble une pareille 
question; que pour lui, il était elans l'obligation ele con
server les limites de son gouvernement telles qu'il les 
avait reçues. 

129. Fils d'un gouverneur de l'État du Maragnan né 
au B r é s i l, petit-fils cl'un gouverneur du même État, 

(*) V o ir §§ f 954 à i 959. 
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c'était ANTONIO D'ALBUQUERQUE qui, étant gouverneur du 
Pará, avait présidé à la construction de trois nouveaux 
forts. C'était à lui qu'avait été aelressée la lettre ele LA 
BARRE, remise par FERROLLES au commanelant el' Ara
guari. FERROLLES savait clone bien à qui il avait affaire, 
et il donna à sa vale.ur le renfort ele la prudence. 

'130. Il se tut; - mais en secret il s'occupa d'opposer 
à son aelversaire un argument sans replique. Il fJt percer 
à. travers les bois' vierges un chemin ele la riviere el) o y a: c à 

celle elu Par ú, pour tomber à l'improviste sur les fortifications 
portugaises. 

131. Tout en activant ce long et pénible travail, FER
ROLLES était cepenclant tourmente par la déclaration que lui 
avait faite le commanclant d · Araguari; et, à force de cher
cher, H imagina un moyen artificieux pour tâcher d'infirmer 
l 'importance de la donation faite à BENTO MACIEL PARENTE. 

132. Exploitant le mot 0-uep o, qui dans la lang).le des 
Galibis signifie une ile, et qui a tres bien pu être appliqué 
par excellence à l'ile de Marajó, incomparablemel!lt plus 
,grande que toutes les autres iles de l'embouchure de l ' A ma
zone, - FERROLLES se hasarela à écrire en 169ft au mi
nistre ele la marine et eles colonies, que le nom el' OyaJJOc 
était celui ele cette He, et << qu' elle elevai t faire la séparation 
eles dépenelances ele Feance et de Portugal. )) 

133. C'était aller plus loin qu'il n'en avait d'abord 
eu l'idée. Jusque-là iln'avait reclame que la rive guyanaise 
de l'Amazone ; il voulait maintenant y ajouter les iles 
de Caviana et Mexiarra. 

13~- . Il clut se laisser aller cl'autant plus volontiers . 
à cette tentation, que sa trouvaille s'offrait · à lui avec le 
caractere elistinctif eles bonnes inspiratio.ns, - la fécon ... 
dite. Elle ne se bornait pas à refoule:r l'inquiétant docu
ment ele 1637; elle lui procurait en sus un avanta.ge 
extrêmement précieux, qu'il etait impossible d'obtenir 
autrement . 
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135: Dans l'ignorance ou étaient les Françai s sur 
la navigation de l'Amazone, et se réglant snr la route 
que les Portugais du Pará avaient l'habitude de suivre, 
FEHROLLES pensait que la bouche occidentale du fleuve, 
entre le continent ele la Guyane de l'ile de Caviana, 
n'était accessible qu'à des canots, et que les gros bâtiments 
ne pouvaient pénétrer que par les deux autres bouches, 
entre le continent clu Pará et l'ile de Marajó, et entre 
cette grande ile et les iles de Mex i ana eL Caviana. 
En reportant à Marajó le nom d'Oyapoc, il se flattait 
de procurer à la France l'usage de la bouche centrale 
de l 'Amazon e. 

136. Il soumit au cabinet de Versailles son double 
plan, et on le laissa faire. 

137. A sa bravoure et à sa finesse d'esprit Fnm
ROLLES savait joindre une longue patience. Il attendit 
Cinq ans que son chemin à travers les bois fut pra
ticable . 

138. Le moment arriva enfin. Au mois d'avril 1697, 
FERROLLES se met en route- pour les forts portugais de 
la rive guyanaise de l'Amazone, que la pororoca avait 
réduits à trois, en renversant de nouveau celui d' A r a
guari. Il emméne avec lui 58 s-oldats, 10 oft1ciers, 
12 habitants de sa colonie, et plusieurs centaines d'In
diens. Parvenu sur les bords clu Parú au mois de :mai, 
il descencl cet affluent de l'Amazone dans eles canots 
que les Incliens avaient portés, - et il apparait stlr le 
granel fleuve. Il fond sur sa proie avec l'impétuosité 
française, -et avec sa faim de vingt ans. - On n'ose pas 
même lui opposer ele résistance; il emporLe les trois forts 
portugais sans coup férir. Il rase celui de Desterro et 
celui du To h e r é : mais sentant le prix de la position de 
celui de Ma capá, · il met dans ce fort une garnison de 
35 soldats et quelques officiers, avec un granel nombre 
d'Indiens; et il rentre àCayenne, pleinement assouvi, 
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et avec la satisfaction d'avoir servi son roi mieux que 
d'un bon conseil, - d'une bonne exécution. 

139. LoUis XIV n'attendait que l'occupation de la 
rive guyanaise de l'Ainazone par les Français, pour 
appuyer du droit de possession les réclamations qu'il se 
proposait de faire par la voie diplomatique . 

140. Au moment même que FERROLLES descenclait 
le Parú, -le 18 mai 1697, - le roi de France nommait 
son ambassadeur extraordinaire auprés de DOM PEDRo II 
DE PoRTUGAL un granel personnage, M. LoUis-R.oLLIN DE 
R.ourLLÉ MARBEUF, Seigneur DES LoGES, présiclent au 
granel conseil de Sa Maj esté . 

141. Le 28 juillet, le COMTE DE PONTCHARTRAIN, 
ministre de la marine et eles colonies, donna à M. DE 

R.ourLLÉ eles instructions dans lesquelles il lui était 
ordonné ele réclamer contre l'établis.;ement eles Portu 
gais au Norel ele l'Amazone, comme étant une usur
pation eles dl'Oits de Sa Majesté Trés Chrétienne. 

142. Le 6 aoút, LoDis XIV signait les lettres ele 
~réance de M. DE RourLLÉ; et celui-ci débarqua à Li s 
bonne le 2 septembre 1697. 

143. Pour faire av~c plus el'effet son entrée publique, 
l'ambassadeur extraordinaire ele Lours XIV attenelit la 
nouvelle du succés elu gouverneur ele Cayenne. 

H4. Une frégate l'apporta enfin à Rochefo.rt le 
6 novembre. - Mais elle apportait en même temps quel
que chose el 'inattenelu.. . : la reprise ele Ma capá par les 
Portugais elu Brésil. 

145. Lorsqu'ANTONIO D'ALBUQUERQUE eut connaissance 
de la perte de ces trois forts, elont le plus important avait 
été fondé par lui-même et se trouvait sous l'invocation de 
son propre patron - S. Antonio de Maca pá, -il revenait 
de les visiter tous les trÓis, dans un voyage qu'il avait 
fait au R.ioNegro, et il se trouvait e~lCore à Gurupá, 
en convalescerrce d'une maladie grave. Son indignation 
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fut grande, en apprenant que les C a yennai s maitrisaient 
eufin, et presque à sa face, cette rive guyanaise de 
1' Amazone, que le Brésil avait achetée aux Anglais 
et aux Holl andais au prix de son sang, et que lui et 
tous ses prédécesseurs avaient toujours soignée avec tant 
ele sollicituele. Mais il aimait mieux la vengeance que la 
plainte. 

146. Il expédie immédiatement FRANCisco DE SousA 
FuNDÃO et JoÃo MoNiz DE MENDOÇA; et le 28 juin 1697 
le fort de Maca pá était rentré au pouvoir des Portugais. 
- Les Français. ne l'avaient occupé qu'un mois. 

14 7. C e contre- temps nécessita un nouveau délai 
dans la présentation eles lettres de ·créance de l'ambas
sadeur. 

148. Privé du grand argurnent sur lequel il avait 
compté, - le droit de possession de la rive guyanaise de 
1 'Amazone, - LoUis VIV jugea convenable de demander 
beaucoup plus, pour obtenir quelque chose. Il chargea 
M. DE RouiLLÉ de réclamer jusqu'à l'ile du Maragnan, 
ajoutant à la France Équinoxiale de FERROLLES la 
France Équinoxiale de LA RAVARDIERE. 

149. Ainsi préparé, l'ambassadeur de Lou1s XIV fit 
son entrée publique à L i s b o n n e , le 6 février 1698 : 
et il remit à DOM PEDRO II ses lettres de creance. 

150. Tout était granel dans l'ambassade de M. DE 
RouiLL:E, excepté seulement le bagage polémique . - Il 
ne consistait qu'en deux piéces, envoyées de Cayenne 
à Versailles par FERROLLEs. 

151. C'était, en premiére ligne, un plaidoyer remon
tant au commencement de l'année 1688, et ayant pour 
titre : « Mémoire contenant les droits de la France sur 
~es pays situés ·entre la riviére des Amazones et celle 
d'Orénoc )) ; et puis, la lettre de 1694 que nous con
naissons, métamorphosant la riviêre d'Oyapoc en l'ile 
de Marajó. 
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152. L'ambassaeleur entama la négociation en en
voyant au ministre portugais, MENDO DE FoYos PEREIRA, 
une copie pure et simple elu mémoire ele 1688; et il 
réserva pour ses répliques la lettre ele 1694. 

153. Or, voici, Messieurs, quels étaient les arguments 
faisant la force elu mémoire fonelamental. - Il y a plus 
ele cent ans que les Français ont commencé à faire le 
commerce avec les Ineliens ele la Guyane, ainsi que le 
montre KEYMrs, cité par DE LAET.- En 1604, LA RAVAR
DIERE trafiqua avec les Ineliens ele l'Oyapoc et ·avec 
ceux ele C a y e n n e , comme le témoigne MocQUET. - Dês 
1626 les Français ont colonisé la Guyane. Le sieur 
DE CHAr-;TAIL, et le sieur DE Cr-rAMBAUT, son lieutenant, 
menérent ç,ette année-là une colonie ele vingt-six hommes 
sur les borels elu Sinamari. - En 1633, le CARDINAL DE 
RICHELIEU créa une compagnie, qui, sous le nom de CAP 
DE NoRD, n'avait el'autres bornes que l 'Amazone et 
l'Orénoque; et elepuis lors le roi ele France a souvent 
assigné à la Guyane Française ces mêmes limites. 
En 1643, en 1651, , en 1664, les Français sont allés 
s'établir à Cayenne, sous BRÉTIGNY, sous RoYVILLE, 
sous LA BARRE; et, sauf quelques interruptions, ils ont 
toujours gardé Cayenne. - « Durant un si granel 
nombre d'années, les Français ont exercê (à Cayenne) 

tous les actes de véritables et legitimes possesseurs; ils 
ont fait commerce avec tous les peuples incliens eles 
environs, chassé elans leurs terres, pêché sur toutes les 
côtes, et même dans l'embouchure de la riviére eles Ama
zones. >> ~ « Ils ont voyagé librement ele tous côtés dans 
les terres; et, entre autres, les péres GRILLET et BÉCI-IA
MEL, jésuites français, pénétrérent en ."1674 plus de cent 
lieues dans les pays qui sont au midi ele C a yenne, jusque 
chez les Acoquas, qui habitent à l'ouest clu Cap Norel, 
et ou jamais aucun Portugais n'avait mis le pied. »

(,( Les Portugais ne peuvent pas s'excuser sur ce qu'ils 
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ont les deux habitations de Corrupa et Destierro, sur 
le rivage septentrional de la riviére eles Amazones; car 
on peut leur réponche, premiérement, que ces habitations 
sont de beaucoup postérieures à nos établissements dans . 
la Guyane; secondement, que leur habitation de Cor
ru p a est à plus de cent lieues du C a p No r el, et celle ele 
Destierro à plus de cent vingt; et que la riviére .eles 
Amazones ayant elouze cents lieues ele longueur, eleux 
petites habitations ne suffisent pas pour occuper tout ce 
rivage, et encore moins toute la riviére, d'autant plus que 
nous habitons plus prés qu'eux elu Cap N orel. )) --:-- Enfin, 
les Français ont occupé avant les Portugais, non-seu
lement la Guyane, mais encore le Maragnan. 

15LL Le ministre portugais, voulant procéeler avec 
toute maturité, consulta eleux juges compétents : - le 
général d'artillerie GoMES FREIRE D'ANDRADA, qui avait été 
gouverneur de l'État ele Maragnan au elébut del'envahis
sement de la région de l' Amazone par les Français, et 
à l'incitation duquel avait été ordonnée la constructíon eles 
nouveauxforts sur la rive guyanaise de ce fleuve : - et le 
jeune GOMTE D'ERICEIRA, FRANCisco XAVIER DE MENEZES, 
littérateur extrêmement éclairé, parfaitement au courant 
de toutes les publications françaises, fils ele l' écrivain qui 
dans son ff.istoi1·e ele la Restaumtion clu Po1·tttgal a vait traité 
ave c un granel soin ce qui regardait le B r é s~ l, neveu ele 
celui qui avait traduit en latin cette histoire si brésilienne, 
et descendaut du gouverneur général du Brésil qui le 
premier avait fait sentir à sa cour J'importance de la partie 
sept<:.ntrionale de ce granel empire. 

155. Dans deux mémoires savamment élaborés , AN
DRADA et ERICEIRA démontrérent : 

156. Que la presque totalibé eles allégations de l'am
bassadeur ele France ne reg·ardait que la partie ·de la 
Guyane située en elehors de la région de l'Amazon·e; 
tandis que les Portug·ais du Brésil n'avaient jamais pré-
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tendu s'étendre au delà de cette i:'égion, au delà de la rive 
droite ele l'O yapoc: et que dans ces limites, entre l'Ama 
zone et l'Oyapoc, la prétention de la France n 'avait 
aucun autre fondement que la seule envie de jouir ele la 
navigation ele I:Amazone, sans connaitre ce fleuve autre
ment que par sa réputation : -

157. Qu'avant le premier établissement eles Fra,nçais 
dans la Gu yane,- qui n'avait été formé qu' en 1626, et à 
plus de cent lieues de l'Amazone,- cléjà les Portu ga is 
du B r és i l avaient fait acte ele domination sur la bran che 
guyanaise del'Amazone: en 1623 BENTo MACIEL PARENTE, 
en 1625 PEDRO TEIXEIRA. -

158. Qu'avant le premier établissement eles Français 
à Cayenne, - qui n'avaiL eu lieu qu'en 16311,- déjà les 
Portu gai s clu Brésil avaient fait acte ele clomination sur la 
rive amazonien11e du co11ti11ent ele la Gu yan e : en 1629 
PEnRo TEIXEIRA, en 1631 JAcoME RAnruNno DE NoRONHA, 
en 1632 FELICIANO CoELHo DE CARVALHO. -

159. Que les Français avaient été obligés d'aban
d?n11er C a y e 1111 e, l9rsque les B r és i li e n s élevérent en 
1638, sur l e borcl ama:zonien clu contine11t de la Gu y a n e, 
le fort de Desterro, qui n'avait cessé el' exister qu' en 1697, 
par le méfait du MARQUIS DE ;FERROLLES; et lorsqu'en 1639 
ils firent acte ele domination jusque sur le Napo. -

160. Que, bien qu'en 1674lesjésuitesfrançais GmLLET 
et BÉCHAMEL eussent pénétré librement jusqu'à l'Ouest du 
Cap de N ord, ali mieli de l'embouchure de l'O ·yapoc, cela 
n'infirmait point les droits elu Portugal; - puisque les 
deux Peres, comme on le savait par leur relation impri
mée, s'étaient arrêtés à l'Inipi, affiuent du Camopi, 
affiuent lui-meme de la ;rive gauche de l'Oyapoc ; et que, 
si l'Inipi se trouvait au Suel clu cap d'Or ange, cela pro
venait ele ce que l'Oyapoc ne coulaitpas de l'Ouest à l'Est, 
mais bien clu Sud au Nord . . -

161. Que les limites attribuées par l'ambassadeur à la 
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concession française de · 1633 étaient inexactes, - puisque 
d'un livre français imprimé deux fois, celui du pére FouR
NIER, il résultait que ces limites n'étaient autres que le 
Maroni et l'Oyapoc. - · 

162. Que ces limites, quant à l'Oyapoc, se trouvaient 
parfaitement d'accord avec la donation portugaise faite 
en 1637 à BENTO MACIEL PARENTE, dont on pouvait exhiber 
à l'ambassadeur l'enregistrement officiel, dans les archives 
royales de Lisbonne. -

163. Que le Roi Três Chrétien, en permettant à ses 
sujets, par d'autres actes que celui de 1633, de s'étendre 
de l'Amazone à l'Orénoque, avait toujours excepté les 
endroits déjà occupés par eles princes chrétiens alliés de 
la Fr.ance, comme on le voyait explicitement déclaré dans 
les lettres de provisions de la charge de vice-roi de l'Amé
rique accordées en 1655 au nuc n'AMPVILLE, et dans l'édit 
de création de la Compagnie eles Indes occidentales 
en 1664; - et que dés l 'année 1641, immédiatement aprés 
le glorieux avénement de la maison de BRAGANCE, le Por
tugal avait le honheur de se trouver lié à la France, non
seulement par un traité, mais encare par les preuves les 
plus éclatantes de l'amitié la plus cordiale. -

164. Qu'il était évident que, en assignant à ses sujets 
toutes les côtes de la Gu yane, le roi de France n'avait 
pas entendu leur assurer la possession de la totalité de ces 
cótes q~wnd méme; mais uniquement sa protection pour les 
étahlissements effectifs que les F r ançai s réussiraient à y 
faire : - car l'édit du mois de mai 1664 avait concédé à la 
Compagnie eles Indes occidontales, non-seulement 
toute la Guyane depuis l'Amazone jusqu'à l'Orénoque, 
mais encore toute l'Amérique Septentrionale depuis le 
Canada jusqu'à la Floricle, et encare toute l'Afrique 
depuis le cap Vert jusqu'au eap ele Bonne-Espérance; 
et cependant, sans que la clignité de Sa. Maj esté Tl.·es 
Chrétienne en reçut la moinclre atteinte, la France é,tait 
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bien loin de posséder toute la côte de l'Afrique depuis le 
cap Vert jusqu'au cap de Bonne-Espérance., bien loin 
de posséder toute la côte de l'Amérique septentriona1e 
depuis le Carrada jusqu'à la F1oride., et bien loin aussi 
de posséder tou.te la côte de la Gu yane. EUe n'avait rien, 
elle ne réclamait rien à l'Ouest du Maroni; et pourtant il 
Y avait du Maroni à l'Orénoque une étendue de côte 
incomparablement plus grande que de l'Oyapoc à l'Ama
zone. -

165. Qu'il était si manifesLement incontestab~e que le 
roi ele France n'avait entenelu assurer à ses sujets que les 
endroits effectivement occupés par eux, qu'un lieutenant 
général du roi dans la Guyane Française, LEFEBVRE DE 

· LA BARRE, elans un livre imprimé à Paris en 1666, avait 
déclaré que la Guyane Fran çaise se renfermait entre le 
Ma~oni et l'Oyapoc. -

'166. Que dans ce même livre de 1666, ce même lieu
tenant g_énéral du roi dans la Guyane Française avait 
publié que le rivage amazonien de la Guyane depuis le 
qap de N.ord jusqu'à la pointe de Macapá éLait presqt~e 
inconnt6 aux F1·ançais : ce qui impliquait l'aveu qu'en 
declans de Maca pá ce rivage leur était tout àfaitinconnu.-

167. Que elans un autre livre français, publié un mois 
seulement avant la présentation eles lettres de créance de 
l'ambassaeleur, l'ingénieur FnoGER, qui venait de passer 
vingt-cinq jours à Cayenne, s'enflammant auprés de FER
ROÚEs de l'amazonomanie, - tout en ajoutant à son 
ouvrage une << ·carte du gouvernement ele Cayenne ou 
France JÉ quinoctiale ))' elans laquelle les bornes de la 
Gu yane Fran çai se étaient portées à la ri ve septentrionale 
de l'Amazone, avait ébruité clans son texte que << le gou
vernement de Cayenne n'avait point encore paru sous le 
nom ele France .iEquino c ti ale avec l'étendue et les 
limites qu'il lui donnait )) : ce qui équivalait à une con
clamnation elu zele indiscret du MARQUIS DE FERROLLES. -

[3 
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168. Que l'ambassadeur lui-même, en alléguant que 
les Fra:nçais de Cayenne avaient pêché même dans l'em
bo~whu1·e de la Tiviere des Amazones, avouait netternent 
que l'intérieur de l'Amazone leur était inconnu.-

169. Que l'ambassadeur lui-même ajoutait encare une 
preuve palpable de cette ignorance, en plaçant le fort ele 
Gurupá sur la rive septentrionale de l'Amazone, tandis 
que c e fort, depuis sa fondation, ... depuis soixan te-quinze 
ans, avait toujours été sur la rive méridionale. 

170. Aidé par les deux hq,biles argumentateurs, et par 
la collaboration éclairée de son collégue RoQuE MoNTEIRO 
PAIM, le ministre portugais pressa l'ambassadeur si vigou
reusement, que le ministre français de la marine et eles 
colonies se vit dan::; la nécessité d'écrire au gouverneur de 
Cayenne, le 2 septembre 1699, lui ordonnant « de s'in
former dans le plus granel détail eles titres qu'avaient les 
Français pour pouvoir naviguer sur l'Amazone, afinque 
l'on :pút les opposer aux Portugais, qui disputaient à la 
Fran c e le elroit de naviguer sur ce fleuve, prétendant 
réduire ses limites à l'Oyapoc. » 

171. Malgré toute sa bonne volonté, FERROLLEs ne 
put fournir au COJ.VITE DE PoNTCHARTRAIN qu'un document, 
contenant les déclarations eles principau~ et plus anciens 
habitants de Cayenne ayant fait le commerce dans la 
riviére eles Am azones, -lesquels disaient «que de temps 
immémorial et par tradition continuelle ils savaient par 
eux et leurs auteurs qu'il y avait, dans le milieu ele l'em
bouchure de la riviére eles Amazones, une ile beaucoup 
plus grande que celle de Cayenne, que les Portugais, 
les Indiens Arouas habitants de cette ile, les Français, 
les autres voisins, et aussi les Galibis sous la domination 
du Roi avaient toujours nommée Hyap o c, ou tous les 
Ineliens de Cayenne avaient perpétuellement avec les 
naturels Indiens cludit Hyapoc traité et trafiqué; et que 
le~ naturels de la.dite contrée cl'Hyapoc de la riviére des 
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Amazones avaient de tout temps sans difficulté eu com
merce avec les habitants de Cayenne et les Lndiens qu: 
en dépendaient. >> 

172. Cette piece présentait un nouvel échantillon de 
l'adresse de FERROLLES. 

173. Comme .le nom indigéne de la riviére du cap 
d'Orange se disait indifféremment, ·ou bien Oyapoc 01:1 

bien Yapoc, FERROLLEs, qui en 1694 avait osé appliquer à 
l'ile de Maraj ó la premiére de ces deux formes, eut encare 
le courage de lui appliquer en 1699 la seconde, espérant 
éluder ainsi tout à fait la prétention du Portugal; d'au
tant que c'était là un point qui ne pouvait être éclairci que 
sur les lieux. 

174. Mais ce même document péchait par des vices 
que l'on ne pouvait pas se risquer à .étaler devant legou
vernement de DOM PEDRO li. 

175. On y affirmait que les colons de C a yenne allaient 
trafiquer dans l'ile de Mar aj ó de temps immémo1·ial, c e qui 
semblait vouloir faire entendre que c'était bien avant l'éta
blissement des Portugais sur l'Amazóne. Mais les Por
tugai s étaient fixés 'sur cette riviére ·à huit lieues seule
ment de l'ile de Maraj ó, depuis le mois de janvier 1616; 
et sans compter les interruptions que nous savons, le 
mémoire préliminaire de l'ambassadeur de France avait 
rappelé que les Français n'avaient commencé à habiter 
la Guyane qu'en 1626, et à plus de cent cinquante lieues 
de l 'ile de Maraj ó. 

176. Il y avait autre chose dans ce nouveau document. 
C'est que F'ERROLLES s'y faisait encare prendre en flagrant 
délit d'ignorance sur l'embouchure même de l'Amazone, 
quoique moins matériellement que la premiére fois. Dans 
sa lettre de 1694, l'ile immense de Maraj ó, plus de trais 
fois plus grande que la Corse, avait été qualifiée par lui 
d'ilot. 11 ne répétait plus cette étrange énormité; mais il ne 
caractérisait encare Maraj'ó que comme une íle beaucoup 
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pl~~s gwnde que celle de Cayenne; - tandis que, s'il avait 
connu Marajá autrement que par les rapports toujours 
vagues des Indiens, il se serait gardé de lui faire l'injure 
d'une pareille comparaison : il aurait su que, pour dépasser 
de beaucoup l'ile de Cayenne, il n'était même pas besoin 
de l'ile ele C a vi a na, et qu'il suffisait amplement ele celle 
de Mexiana, plus ele cinq fois plus grande que Cayenne. 

177. Dans ce elénúment de raisons acceptables, le 
cabinet de Versailles, aprés une insistance de plus ele 
deux ans, se trouva fort heureux ele pouvoir ajourner la 
question avec elignité. 

178. Le 4. mars 1700, l'ambassacleur ele Franc e signa 
à Lisbonne un traité pTovisionnel et suspensif. 

179. Voici, Messieurs, les stipulations de ce traité, elon~ 
l'original fLtt récligé en portugais : 

180. De la part de l'une et ele l 'autre couronne on 
recherchera, et on fera venir jusques à la fin de l'année 
prochaine 1701 tous les tit1·es et enseignements allégués 
elans les conférences , pour servir à l'entier éclaircissement 
de la possession des te?Tes du Cap de NoHl sit~~ées ent1·e 
Cayenne et Za 1'ivie1·e des Amazones; et les pouvoirs don
nés par les eleux rois elemeurent en leur force, pour que 
le clifférend dont il est question soit terminé eléfinitive
men~ dans leclit temps, et jusques à la finde l'année pro
chaine 1701. -

181. Provisoirement, demeure indécise entre les deux 
couronnes la possession de la partie elesclites terres s'éten
dant le long ele la riviére el es A:Jnazones elepuis le fort 
de Cumaú ou Macapá jusques au Cap el e Norcl, et le 
long de la cóte de la mer depuis ce même cap jusqu'à la 
riviere d'Oyapoc ou Vincent Pinçon .-

182. Conséquemment, le roi de Port-ugal· fera éva
cuer et elémolir le fort ele Ma capá et tous les autres forts 
qu'il pourra y avoir dans cette étenelue ele terres dont la 
possession elemeure provisoirement indécise. -
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183. Enfin les ~ran ç ais et les Portugais pourront 
s' é tendre provisoirement dans lesdites terres , mais à ces 
conditions : Que ni les uns ni les autres ne pourront y faire 
aucune habitation, ni y établir aucun comptoir de quelque 
qua1ité que ce soit : Que les. Portugais ne pourront y 
entrer que par les terres qui sont le long de la ri viére eles 
Amazon e s, et non autrement,- et qu'ils s 'arrêteront à la 
rive elroite de l ' Oy a poc : Que les Fran ça is ne pourrdnt 
non plus y entrer qtw pa?' les te?Tes qtoi sont dto côté ele 
Cayenn e et non aut?'ement; et qu'ils s'arrêteront à la por
tion ele la rive gauche ele l'Amazone comprise entre 
Macapá et le Cap de Norel: et que« tant les uns que 
les autres se contienelront respectivement entre lesdites 
rivi éres cy-dessus marquées et exprimées, qui font les 
bornes, les lígnes et les limites eles Terres qui elemeurent 
inelécises entre les deux Couronnes. >> 

184. Étudions bien, Messieurs, ce traité fonelamental. 
185. Il déclare que le différencl entre la France ct le 

Portugal roulait sur la possession eles ie1'1'es dto Cap el e 
No1"d sittoées ent1·e .Cay enne et la 1'ÍVÜJ?'e des An?J az on es. 
- Donc LoUis XIV avait reconnu que sa prétention à l'ile 
clu Maragnan était trop insoutenable, et il l'avait r eLirée. 

186. Autre considération . Les Français ne pouvaient 
entrer elans le territoire inelécis qtoe pa?' les te?Yes qtbi sont 
du côté de Cayenne et non atotmment; et ils elevaient s'ar
rêter à la rive gauche de l 'Amazone, et encore tout à son 
commencement. - Donc l e tráité de 1700 interdisait totale
mentà l::t yranc e lanavigation ele lariviere desAmazone s. 

187. Troisiéme consielération. Nous savions déjà qu'à 
cette époque les Français et les Portugais·s'accordaient 
à elonner le nom de Cap de Nord ·à toute la Guyane; et 
le traité de 1700 nous en fournit une preuve de plus. Il 
se serait abstenu de nommer l'ile de C a yenne, s'il n'avait 
pas employé le mot. ,de Cap de Nord dans son sens le 
plus large. 
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188. La phrase - sitttées ent1·e Cayenne et la riviere 
des Amazones- est ce qu'on appelle en termes de gram
maire un complément restrictif. Le différend était donc 
sur la partie de la Guyane située au Midi de Cayenne; 
et comme le Pérou était alors la lJorne occidentale de la 
Guyane, le différend comprenait tout le rivage septen
trional de l' Amazone jusqu'au Pérou. 

189. &tr la parbie de la Gt~yane sit·uée au Midi de 
Cay enne ... Illé fallait ainsi pour la France. Bien que le 
Portugal n'eút jamais articulé la prétention de s'étendre 
plus loin que l'Oyapoc, la France pouvait le craindre; 
car, depuis l'élablissement éphémere que LA BARRE avait 
fait ·en 1664 sur la pointe occidentale de la baie d'Oya
poc, les Français n'avaient jamais rien eu au Midi de 
Cayenne. Lorsqu'en 1677 FERROLLES délogea les H o li an
dais de la rive gauche .de l'Oyapoc, il s'était contenté 
de démolir toutes les constructions qu'ils y avaient bâties, 
et il s'était retiré immécliatement à C ayenne, sans rien 
laisser à leur place. 

190-: Quatriéme considération. Le traité assigna pour 
limite septentrionale eles terres, dont la possession clemeu
rait provisoirement indécise, la riviére d'Oyapoc O'Lb Vin
cent Pinçon. - Pourrait-il y avoir, sur le vrai sens ele 
cette désignation, l'ombre du moindre cloute? 

191. Le nom indigéne d' Oyapoc, rétabli par les 
An'glais, et popularisé par eux et par les Holl andais, 
était notoirement et exclusivement appliqué depuis plus 
d'un siécle à la riviére du cap d'Orange, - m'ême par 

· les Français, chez lesquels il était devenu aussi le seul 
en usage. Deux ans à peine avant la conclusion du traité 
de 1700, au début même de la négociation dont il fut le 
résultat, l'ingénieur français FROG-ER, l'aiPi de FER
ROLLES, avait inscrit à l'embouchure de la riviére du cap 
d'Orange le titre d'Oyapoc R., - précisément comme 
dans ie traité. ' 
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192. Hors de là, le nom d'Oyapoc n'avait jamais été 
appliqué à aucun autre lieu que l;>ar FERROLLEs, - à l'ile 
de Maraj ó, dans sa lettre de 1694 restée enfouie dans les 
archives du ministere ele la marine et eles colonies. Mais 
le traité ne clonnait pas ce nom à une ile; il le donnait à 
une 1·iviere, et à p.ne riviere elebouchant sur la cóte de la 
me1·, entre le Oap ele Nord et Cayenne, tanclis que 
l'ile de Marajó est au Midi du Cap de Norcl et en declans 
de l 'Amazone . 

193. ·Le nom de Rivie1·e de Vincent Pinçon, substi
tue par les Espagnols au nom indigéne, selon leur mau
vaise habitude, était le seul employé par eux et par les 
Portugais pour incliquer le fleuve du cap d'Qrange. La 
donation à BENTO MACIEL PARENTE en t637 en faisait foi. 
Cet acte, quoique non imprimé, était bien connu à Ver
sailles : le ministre portugais l'avait allégué à l'ambassa
cleur ele Lours XIV dans la longue discussion qui précécla 
le traité; et dés 1688 il avait été opposé à FERROLLEs par le 
commanelant portugais du fort d' Araguari. 

194. Dans cette. même notification faite à FERROLLES 
elouze ans avant la r..onclusion du traité de 1700, les 
Français avaient eléjà vu la elouble elénomination d'Oya
poc ou Vincent Pinçon employée cumulativement, comme 
dans le traité, pour marquer avec toute précision la riviére 
du cap d'Orange. « Les limites eles possessions portu
gaises sont à la ?"iviere clt6 cap cl'Ora.nge, appelée par les 
Portugais níviere de Vincent Pinçon, et par les Fran
çais Oyc6poc. )) Ainsi s'était exprimé le commandant 
portugais du fort d' A ragu ar i; et cette eléclaration avait 
été portée aussitót par le gouverneur de Cayenne à la 
connaissance du cabinet ele Versailles . 

195. Vous le voyez, Messieurs: la riviére stipulée par 
la France et par le Portugal clans le traité primordial 
de 1700, pour la limite septent1·ionale eles terres dont la 
possession demeurait provisoirement indécise, était celle 
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du cap d'Orange, celle qui porte aujourcl'hui, comme 
alors, le nom d' Oyapoc. 

196. Si nous nous rappelons que la limite méridio
nale de ces mêmes terres éLait le fort de Macapá, une 
remarquable co1ncidence nous frappe aussitôL : - c'est 
que les négociateurs du traité de 1700 se réglérent sur le 
livre publié par LA BARRE depuis trente-quatre ans seule
ment, sur ce livre ou, comme nous l'avons vu, le gouver
neur de la Guyane Fran:çai se avait cléclaré indépen
dante, n'appartenant à aucune puissance européenne, la 
partie de la Gu yane çomprise entre la pointe de Maca pá 
et le cap d' O range. 

197. :Maintenant, Messieurs, permettez-moi une cin
quiéme et derniére considération. - LoUis XIV reclama 
d'ahorcl, non-seulement les deux rives de l 'Arnazone, 
mais encore tout le pays qui s'étend depuis la rive droite 
de ce :fleuve jusqu'à l'ile clu Maragnan. 11 insista ensuite 
pour avoir au moins la propriété perpétuelle et exclusive 
eles terres amazoniennes de la Gu yan e, c'est-à-dire plus 
de mille lieues de rivage, - et la libre navigation du 
:fleuve en commun avec les Portugais. A la fin il se 
trouva toujours privé de la navigation de l'Amazone, il 
n'obtint dans les terres amazoniennes que l'usage provi
saíre et incomplet d'une centaine de lieues de rivage; et 
cependant il se montra extrêmement satisfait de ce résul~at 
mini me. 

198. Le 6 janvier 1700, quand on apprit à Versailles 
que le gouvernement portugais consentait à faire le traité, 
le ministre de la marine et eles colonies écrivit au négo
ciateur français qt~e cette nouvelle lui causait la plus gmnde 
Sc1tisfaction. 

199. Le20janvier,enréponse àlaminutedutraité, le 
même ministre écrívit à M. DE RoUILt.É qu'il pouvait se g lo1·i 
fim· d' avoi1· tiré la France d'tm granel emban·as. Et LoUis XIV 
écrivit lui-même à son amhassacleur clans ce sens. 
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200. Le 1 er avril, en réponse au traité conclu, le 
ministre écrivit de nouveau au négociateur français, z,ui 
témoignant Ze g1·cLnd contentement de Lours XIV, et son 
appTobation potw· le tmité qtLe leclit négocicttettr avait signé. 

201 . Ah Messieurs! Lours LE GnAND se trouvait alors 
à l'apogée de sa grandeur. Ne vaus semble-t-il pas qu'il 
aurait tenu un tout autre langage, s'il avait eu pour lui la 
raison? 
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TROISIEME 'LECTURE 
LE 9 AVRIL 1858. 

202. La question de l'Oyapoc, q,ui avait tant occupé 
à elle seule le gouvernement de F rance et celui de Por
tugal, va devenir un incident de la grande question de la 
succession d' Espagne . 

203. Aussitôt que Louis XIV eut .accepté pour son 
petit-fils le testament de CHARLES II, - sentant bien que 
la Hollande et l'Angleterre frémiraient du coup qu'il 
leur portait, il s'empressa de rechercher pour PHILIPPE V 
et pour lui-même l'alliance du Portugal, ce petit royaume 
au grand crnur. 

204 . Lou1s XIV ne demandait au Portugal qu\me 
chose : - que ses ports fussent fermés à toutes les puis
sances qui se déclareraient contre la France ou contre 
l'Espagne à cause du testament de CHARLEs IL Il lui 
oJTrait en retour: - de la part. ele l'Espagne, la propriété 
perpétuelle de lacolonie du Saint-Sacrement, située sm 
la rive septentrionale de la Plata, et l'usage perpétuel 
de toute cette rive en commun avec les Espagn0ls : -
d0la part de la France, tous les secours maritimes dont 
le Portugal aurait besoin, et la conversion immédiate du 
traité provisionnel et suspensif de 1700 en un traité défi
nitif et perpétuel. 
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205. PrERRE II savait trop bien que le . Portugal, 
enclavé dans l'Espagne comme un petit diamant dans 
un immense chaton, avait toujours à redouter la pres
sion de sa trop grande voisine; et, plus que tout autre, il 
envisageait avec ombrage la perspective de l'union de 
l'Espagne et de la France en une seule monarchie. 

206. D'ailleurs, les offres de Lours XIV n'étaient pas 
de nature à séduire le roi de Portugal. La conversion du 
traité prov·isionnel en un traité définitif lui arrachait le 
droit incontestable qu'il avait depuis plus de soixante
trois ans à la possession exclusive desterres amazoniennes 
jusqu'au cap d'Orange. La perpétuité de l'usage impar
fait de la rive septentrionale de la Plata lui coupait les 
prétentions qu'il soutenait depuis plus de vingt ans sur la 
possession exclusive de ce bord du fleuve argentin. 

207. Mais son ministre à Londres, qui jouissait de 
toute sa confiance, l'avait informe . que, aprés la longue 
guerre terminée à peine depuis trois ans à R y s wy k, le 
parlement de la Grande-Bretagne se refuserait certai
nement à engager la'" nation dans une nouvelle lutte . Cela 
décicla PrERRE II. 

208. L' Angleterre ne cléclarant pas la guerre aux 
cleux rois parents, aucune autre puissance ne se hasarde
rait à le faire: le Portugal ne courait donc pas ele risque,· 
en fermant Sf3S ports comme le clemandait Loms XIV. En 
se refusant à la; double alliance qui lui était offerte, il 
s'exposait à coup súr, dans un impuissant isolement, au 
tessentiment de Lours XIV et de P:mLIPPE V. 

209. Tout en faisant des vreux pour un meilleur 
avenir, le roi de Portugal se résigna donc à accepter les 
propositions de Lours XIV. 

210. Deux traités d'alEance et de garantie furen+, 
signés à Li sbonne, clans ce sens, le 18 juin 1701; encore 
par l'ambassacleur RourLLÉ, qui fut aussi le négociateur 
Pour l'Espagne. · 



( 44 ) 3" LECTURE §§ 211-215 

211. Dans le traité avec la France, l'article regardant 
la question de 1' O y a p o c fut ainsi conçu : << Pour faire cesse r 
toute cause de désaccord entre les sujets de la couronne 
de France et ceux de la couronne de Portugal, entre 
lesquels Leurs Majestés tiennent à ce qu'il yaitla même 
bonne entente et la même amitié qui existe entre les deux 
couronnes, laquelle ne permet pas de laisser subsister 
aucune occasion de di:fférend et de mésintelligence qui 
puisse inspirer à leurs ennemis quelque espoir mal fondé : 
Leurs Maj estés veulent que le traité provisionnel conclu 
le 4 mars de l'année précédente 1700, sur la possession 
eles terres du C a p de N ord, confinant à la riviere des 
Amazones, soit et demeure désormais comme traité défi
nitif et perpétuel à toujours. » 

212. Nous n'avons pas besoin de nous appesantir sur 
la valeur de cette stipulation. Il est de toute évidence que, 
en rendant perpétuelles les dispositions provisoires de 
1700, le traité de 1701 interdisait perpétw.ellement à la 
France la navigation de l' Amazone, et l'astreignait 
perpétuellement à ne fouler dans la région amazonienne 
que le territoire compris entre le cap d'Orange et la 
pointe de Macapá, - et encore en commun avec le Por
tugal, et sans pouvoir faire sur ce territoire la moindre 
construction. 

213. Mais cette perpétuité, comme tant d'autres, fut 
éphémêre. 

21l!. En dépit eles prévisions du diplomate portugais, 
1 'Angleterre, la Hollande et 1' Autriche conclurent 
contre laFrance et l'Espagne, le 7 septembre 1701, une 
nouvelle Grande Alliance. 

215. Succédant à la couronne d' Angleterre en 1702, 
la reine ANNE regarda comme l'un de ses premiers devoirs 
de détacher le roi de Portugal de sa double alliance avec 
Loms XIV et PHILIPPE V, et dele liguer ave c elle contre eux. 
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216. Sa. Majesté Britannique choisit à ·cet effet 
PAuL METHUEN. 

217. L'envoyé extraordinaire de la Grande -Bretagne 
n'eut pas beaucoupcle peine à réussir. Le roi de Portu gal 
ne demanclait pas mieux que ele voir son royaume revenir 
de l 'état d'oppression ou le tenaient les cleux traités ele 
1701. Soutenu maintenant par deux grandes puissances 
maritimes, il n'attendait qu'une occasion favoeable pour 
se soustraire à une fausse alliance. 

218. La meilleure eles occasions se préseuta bientôt 
cl' elle-même. 

219. Ayant' perclu clans le port ele Vigo, en octobre 
1702, une escaclre ele quinze vaisseaux ele ligne, Loms XIV 
se trouva embarrassé pour remplir l' engagement contracté 
en 1701, de f'ournir tous les secours maritimes dont le 
Portu gal aurait besoin. Il :r:efusa à PmRRE II l' envoi cl'une 
nouvelle escaclre . 

220. A vec ses opulentes colonies, si étenclues en 
littoral et si éloignées ele la métropole, le Portugal ne 
pouvait point se passer ele secours maritimes. Loms XIV, 
qui les lui avait promis par un traité, les lui refusait; que 
pouvait-il faire, sinon accepter ceux que lui offraient 
l 'A n gl ete rre et la I-Ioll ancl e? 

221. PmRRE II se décida cl 'autant plus volontiers à se 
joindre à l 'A ngleterr e , à la H o llande et à 1' Au triche, 
que ces trois puissances lui assuraient, non-seulement son 
indépenclance et la conservation ele ses colonies, mais 
encore de. grands avantages qu'il J?.e trouvait pas dans les 
traités de 1701. 

222. La Grande Alliance garantissait au Portugal : 
non le simple usage perpétuel, en commun ave c 1' E s
pagne, de la rive septentrionale de la Plata comme le 
faisait le traité conclu en 1701 avec PHILIPPE V, - mais 
la propriété perp"étuelle et exclusive de ce rivage, lequel 
devenait ainsi incontestablement la frontiére méridionale 

• I 
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du Brésil; non le simple usage perpétuel, en commun 
avec la France, desterres de la Gu yane situées entre la 
pointe de Macapá et le cap d'Orange, comme le faisait 
le traité conclu en 1701 avec Loms XIV, - mais la pro
priété perpétuelle et exclusive de ces terres, lesquelles 
devenaient enfin . incontestablement la frontiére septen
trionale du Brésil. Et puis, les trais puissances assuraient 
encare aU: Portugal un important agrandissement de son 
territoire européen, par la cession que l'ARCHIDUC CHARLES 
s'engageait à lui fa ire des places de Badaj óz, Albu
querque, Valencia, Alcantara, dans l'Estramadure 
Espagnole; et des places de Tuy, Guardia, Bayona, 
Vigo, dans la Galice. 

223 . PmRRE II entra donc dans la Grande AiJ.liance, 
par ·un triple traité signé à Lisbonne le 16 rnai 1703. 

224. Vaiei l'article de ce traité concernant la quesLion 
de l'Oyapoc: « On ne pourra pas non plus faire la paix 
avec le Roi Tr.és-Chréti en, s'il ne céde tout le droit qu'il 
prétend avoir sur les terres appelées cornrnunérnent. du 
Cap de N ord, appartenantes à l'étal du Maragnan, et 
situées entre les riviéres des Arnazones et de Vincent 
Pinson, - nonobstant tout traité provisionnel ou décisif 
conclu entre Sa Maj e sté Portugai:?e et ledit Roi Três
C hré.ti e rr sur la possession et sur le droit desdites terres·. » 

225. Il parait qu'à V e r sai ll es on se flatta d'obtenir par 
la guerre quelque chose de mieux que les traités de 1700 et 
1701 ; car le 7 septernbre 1704, notre fameux FROGER s'em
barqua pour le Sénégal sur un navire appelé l'An?Jazone. 
· · 226: Mais l'Angleterre avait armé contre Lours XIV 
et PrrrLlPPE V presque toute l'Europe. La guerre ne put 
être favorable aux deux rois parents ; et PHILIPPE V songea 
rnême à t'ransférer à Mexi cole trône de Madrid. 

227. Les choses en étaient venues à cette extrémité, 
lorsque Lours XIV se dé.cida à envoyer à la. Haye, d'abord 
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le président RouiLLÉ, celui-là même qui avait été so:O. 
ambassadeur à Lisbonne; et immédiatement aprés, dé 
concert avec ce personnage, un personnage bien auhrement 
important, - son minis~re des affaires étrangéres, le MAR
QUis DE ToRCY. 

228 . Le 27 mai 1709, le granel pensionnaire HEINSIUS 
remit à MM. DE ToRcY et DE RourLLÉ une piéce signée par lui 
même pour la Hollande, par MARLBOROUGH pour l'Angle
terre et par le .PRINCE EuGÉNE pour.l'Autriche: c'étaient 
les cc Articles Préliminaires pour servir aux traités de la Paix 
générale. » Le même jour, MM . DE ToRCY et DE RourLLÉ 
rapportéqmt cet écrit à HEINsrus, avec leurs observations 
sur les exigences eles alliés. O r, l'un des articles dont con: 
venaient sans aucune modification les deux n égociateurs 
français, c'était l'article vingt, que les alliés avaient ainsi 
rédigé: - cc A l'égard dU: roi de Portugal, Sa M.aj esté 
Trés-Chrétienne consentiraqu'il jouisse de tous les avan
tages étàblis en sa faveur par les traités faits entre lui et ses 
alliés. >> 

. 229. Ces traités Jaits entre le roi de Portugal et ses 
alliés n'étaient autres que le triple traité du 16 mai 1703; 
lequel, comme nous le savons, décernait perpétuellement 
et exclusivement au P o rt u g alles terres dont la possession 
était demeurée provisoirement indécise par le traité de 1700 
et perpétuellement indécise par celui de 1701. 

230. Or, tant le traité provisionnel de 1700 que le traité' 
définitif de 1701 avaient été signés par l'un eles négocút
teurs français de la H a y e, - le président RourLLÉ; et à" 
l'une et à J'autre de ces deux époques, l'autre négociateur 
français ele la Haye, -le MARQU.ES DE TORCY, - était déjà 
ministre des affaires étrangéres. Ih savaient donc parfai
tement tous les deux que les préliminaires ele 1709 récla
Illaientpour le Portugal, enLre autres choses, lapropriété 
perpétuelle et exclusive eles terres de la Guyane situées 
entre la poin:te de Macapá et le ç,ap d'Orange. Ils le· 
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savaient parfaitement, et ils l'accordaient sans la moindre 
difficulté-. 

231. Cette négociation rompue, LoUis XIV fit encore, 
l'année suivante, des démarches auprés de la Hollande. 
Il envoya à Gertru ydenh erg le maréchal d'HuxELLES et . 
l'abbé DE PoLIGNAc, avec des instructio:o.s pour négocier. 
Or, dans ces instructions LoUis XIV accordait à l'avance 
tous les articles eles préliminaires de 1709, excepté seule
ment l'article quatre et l'article trente-sept. 

232. Le roi de France offrait clone lui-même en 1710 
c e qB.e 1' on avait exigé ele lu i l'année précédente, - la 
renonciation perpétuelle, en faveur du Portugal, à la pré
tention qu'il avait eu e sur les terres de la Gu yane situées 
entre le cap d'Orange et la pointe de Macapá. 

233. Bientôt le parti de la paix triompha dans le cabinet 
britannique, et l'Angleterre tendit 1a main à la France. 

234. Le congrés d'Utre c h t s'ouvrit le 29 janvier 1712. 
235. Dans la conférence générale elu 11 février, lema

réchal d'HuxELLEs, premier plénipotentiaire de Loms XIV, 
présenta par écrit « l'Exposition spécifiée eles offres ele la 
France pour la Paix Générale . >> L'article du Portugal 
était celui-ci:- « Les chosessur le Portugal seront réta
hlíes, et demeureront sur le même pied en Eu r o p e, qu' elles 
étaient avant la i)résente guerre, tant à l'égard ele laFrance 
que de l'Espagne; et quant aux domaines qui sont dans 
l'Amérique, s'il y a quelques différenels à régler, on tâchera 
d'en convenir à l'amiahle. >> 

236. C'était refuser nettement au Portugal bout 
accroissement de territoire en Europe; c'était, pour la 
question de la Plata et pour celle ele l'Oyapoc, les faire 
revenir l'une et l'autre à leur point de elépart. 

237. Pour le coup, Lours XIV était dans son droit. Les 
deux traités du 18 juin 1701, qui l'avaient lié avec Pm
LIPPE Vau Portugal,- le Portugallui-même les avait 
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déchirés l.e 16 mai 1703, en entrant dans la Grande Alliance; 
et il avait aggravé cette rupture, en faisant effectivement 
la guerre à ses deux anciens alliés. 

238. Mais cette même Grande Alliance et cette même 
guerre causée par elle assuraient au Portugal, de la part 
de ses alliés actuels, et notamment de la part de l'Angle
te rre, la pleine exécution du traité de 1703. 

239. Dans la conférence générale du 5 mars, ou les 
alliés opposérent à la France leurs Demandes spécifiques, 
-le COMTE DE TAROUCA, premier plénipotentiaire de JEAN V, 
ne manqua clone pas de se conformer aux stipulations du 
triple traité. 

240 . Voici l'article deux eles demandes du roi de Por
tugal : - « (Sa Maj esté Portugaise demande) qu8 la 
France lui céde, et à tous les Roys de Po1·tugal aprés 
lui pour toujours, tout le droit qu' elle prétend avoir sur 
les terres appelées communément du Cap de NO?·d, appar
tenantes à l'état du Ma1·agnan, et situées entre les riviéres 
eles Amazones et de Vincent Pinson, nonobstant tout 
traité provisionnel oú décisif qu'on peut avoir fait sur la 
possession et sur le droit desdites terres; aussi bien que 
tout autre droit que la F1·a1ice pourroit avoir sur les autres 
Domaines de la Monarchie de Po1· tugal. >> 

241 . Sauf la clerniére phrase, qui s'aclressait à l'an
cienne prétention de LoUis XIV sur l'ile ele Maragnan, 
c'était purement et simplement, et en propres termes, ce 
que l'Angleterre, la Hollande et l'Autriche avaient 
garanti au Portugal en 1703 : -la propriété perpétuelle 
et exclusive eles terres de la Gu y a n e situées entre la pointe 
de Macapá et le Cap d'Orange. Ce n'éta.it que ce que la 
·France avait accepté en 1709; ce qu'elle avait off~rt elle
lllême en 1710. 
. 242. Le Portugal était clone fondé à croire qu'il ob

tlendrait aisément une chose qui lui était assurée àl'avanee 
Par ses alliés et par ses adversaires. 
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243. Mais la position de Loms XIV à Utrecht n'était 
plus celle de la Haye, ni celle de Gertruydenberg. Il se 
sentait fort de l'appui de l'Angleterre . 

244. En tendant la main à la France, l'Angleterre 
avait compté ne pas la retirer vide; et elle avait beaucoup 
à demander pour elle-même. Parmi bien d'autres avan
tages, elle avait à demander Gibraltar, et dans l'Amé
rique Espagnole le monopole de la traite des esclaves 
négres . Elle calcula donc ·que, pour ne pas compromettre 
ses propres intérêts, il lui convenait de sacrifier ceux de 
son allié le plus fidele. Elle méconnut les engagements 
solennels qu'elle avait contractés envers le Portugal; et 
elle s'e:p. tint à la vague généralité que Loms XIV lui avait 
fait offrir par M. MÉNAGER, dans les préliminaires de L o n· 
dres : - « Que chacun des alliés trouverait dans la paix 
une satisfaction raisonnable. » 

245. Comme ceux des autres alliés, les intérêts du 
Portugal furent débattus dans des conférences particu
lieres,- quelquefois avec les plénipotentiaires de France 
seulement, le plus souvent avec le concours de ceux d'An
glete.rre. 

246. Dégagés destraités de 1700et 1701,lesF,rançais 
firent table rase de tout le passé; et ils commencerent par 
exiger, comme en 1698, toute la rive guyanaise de l'Ama
zone indéfiniment. Harcelés par les Portugais, ils accor
daient cependant, comme une grande concession, que le 
traité provisionnel de 1700 redevint un traité définitif, -
c'est-à-dire, que les Français eussent perpétuellem~nt, en 
commun avec les Portugais, le territoire compris entre 
le cap d'Orange et la pointe de Maca pá, à la double con
dition que ni les uns ni les autres ne pourraient faire sur 

, ce territoire aucune espéce ele construction, et que les 
Français ne pourraient y entrer ni en sortir que par les 
terres qui sont du côté de Cayenne. 
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247. Quand les prétentions de la France se trou
vérent, en aoút 1712, nouvellement réduites à ces termes

1 
. les plénipotentiaires de l:=t Grande-Bretagne dédarérent 
que c'était là pour le Portugal une satisfactionraisonnable. 

248. Les Portugais eurent beau repr-ésenter à, leurs 
rneilleurs alliés que l'intention de Loms XIV n 'était cer.tai~ 
nement pas de se contenter d'un simple retour au traité 
de 1701; et que, s'il réussissait à emporter ce point, on 
verrait clairement que pour la France la question de 
l'Oya poc n'était autre chose que la question de l'Amazone. 
Ils eurent beau leur représenter que la navigation de 
l'Arnazone avait été le véritable but de l'ambassade du 
président RomLLÉ en 1697 : - que, depuis la relation du 
Pére d'AcuN-A, en 1641, la France tenait à obtenir cette 
navigation, comme le bon moyen de pénétrer dans le 
Pérou:- que l'on conservait à Paris un exemplai.re de 
!'original rarissime de la relation du jésuite espagnol, et 
qu'ils s'en étaient procuré eux-rnêrnes une copie. ·Les plé
nipotentiaires anglais; absorbés par d'autr.es questions bien 
autrement interessantes pour leur gouvernement, ne con
naissaient guére celle-ci. Ils savaient seulement que le 
premier ministre de la Grande-Bretagne, le COMTE 

~·oxFoRn, se jouant de l'histoire, tenait le Portugal pour 
Incapable de faire ni du bien ni du mal; et que, par une 
infârne dérision, il ne désignait les Portugais que par le 
sobriquet de Chevalie1·s du Christ. Ils savaient que le gou
vernement britannique, pressé de faire la paix, voyait de 
mauvais reil toute espéce d'entraves. Et puis, le COMTE DE 

S'l'RAFFORD s'était lié d'une étroite amitié avec le premier 
Plénipotentiaire de Lou1s XIV. 

249. Les Anglais étaient donc inébranlables dans 
leur systérne, et ils p/enaient les remontrances des Portu
gais pour des précautions oratoires . 
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250. Cette attitude de leurs meilleurs alliés consterna 
les Portugais. Mais la conférence particuliére du 9 févr1ier 
1713 amena enfin une péripétie en faveur du Brésil. 

251. C'était la derniére fois que l'abhé DE PoLIGNAC, 
second plénipotentiaire de Loms XIV, devait prendre la 
parole au congrés; car, par suite de sa mésintelligence 
avec le premier plénipotentiaire, illui fallait repartir pour 
la France le lendemain. Quoique bien console par le cha
peau de cardinal qui l'attendait, ce brillant orateur tenait 
cependant à ne quitter U tre c h t qu'aprés avo ir accrédité 
son éloquence par le triomphe d'un traité au moins. Il 
déploya clone ses immenses ressources, tâchant de prouver 
que la France accordait déjà trop en se désistant de sa 
préten~ion à la navigation exclusive de l'Amazone; et il 
fit une pompeuse paraphrase du fameux mémoire de 1688, 
qui avait déjà couté à M. DE RourLLÉ une amére déception. 

~52. Mais les deux plénipotentiaires clu Portugal 
n'étaient point eles hommes ordinaires. Le COlliTE DE 
TAROUCA, seigneur remarquablement éclairé, et fils de l'un 
eles signataires eles traités ele 1701 et 1703, connaissait à 
fond toute la question. Do:rvr Lms DA CuNHA était un talent 
hors ligne, et un travailleur infatigable. Par la solidité ele 
leur argumentation, ils déconfirent si bien le beau parleur, 
qu'il prit le parti de proposer qu'on partageât le différencl : 
- que le territoire en litige, clu cap d'O range à la pointe 
de Jvlacapá, fut divise entre les deux couronnes en toute 
propriété, moi ti é pour la France, moi ti é pour le Portugal. 

253. Cet expédient plut graBclement aux Anglai s. 
254 . Mais le maréchal D'HuxELLES, qui était un franc 

militaire, s'écria, avec la rondeur· qui le caractérisait, qu'il 
était inutile de tant rabácher sur ces pauvres terres : que 
le point essentiel pour la France, c'était d'obtenir la libre 
entr6e et la libre navigation de la riviêre eles Amazones: 
que c'était là ce qui lui était tout spécialement recommanclé 
dans ses instructions. - Et illes montra. 
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255 . Heureux de l'occurrence, les Portugais expo 
sérent dans tout son jour la haute importance de l'Ama
z on e; ils firent ressortir, d'une maniére . saisissante, 
combien il était injuste de disputer au Portugal un-e 
possession précieuse qui lui avait coúté de si grands sacri
fices; et ils déclarérent catégoriquement que, fort de son 
bon droit, le Portugal ne permettrait jamais à aucune 
puissance, ni la libre navigation, ni la libre entrée de 
l'Amazone. · · 

25f:i. La conférence fut ainsi rompue, au granel -cha- · 
grin de l'abbé DE POLIGNAC. 

257. Les instructions eles négociateurs portugais leur 
ordonnaieut seulement de réclamer l' exécution du traité 
conclu en 1703 avec les alliés; c'est-à-dire, qu'elles ne 
demandaient pour le Portugal que la propriétê· perpétuelle 
et exclusive eles terres situées entre la pointe de Macapá 
et le cap d'Orange . C'était en cette conformité qu'.avaient 
été présentées au congres les demandes de s·a M aj esté 
Po,rtugaise. • . 

258. Mais le coMTE DE TAROUCA et M. DA CuNHA virent 
que ce qui venait de se passer leur imposait une nouvelle 
obligation; et ils tirérent parÚ de l'impression que cette 
Scéne avait produite sur leurs alliés. 

259. En sortant de la conférence, M. DA CuNHA se hâta 
d'aller trouver tout seul le COJIITE DE STRAFFORD, qui, sans 
avoir rimportance hiérarchique de son collégue, était de
venu, par son activité et par son adresse, l'homrne influent. 

260. Le. plénipotentiaire de JEAN V dit au COMTE DE 
8:rnAFFOHD, qu'on ne lui avait clone pas fait de la rhéto
~Jque en lui répétant que LoUis XIV ne voulait s'étendre 
Jusqu'à Maca pá que pour devenir riverain de l'Arnazone 
et se prévaloir_ensuite de cette circonstance pour réclamer 
sa part de navigation sur le granel fleuve . 11 le pria ·de 
Illander au ministre .des affaires étrangéres de S a M aj e s t é 
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Bri tan ni que, pour que celui-ci en instruisit le ministére 
français, tout ce qu'il venait d'entendre dans la confé
rence :-de bien lui exposer que, par la teneur des instruc
tions montrées par le maréchal n'HuxELLES, il était évident 
que la F rance n'avait jamais eu la navigation de l'Ama- . 
zone .:- de ·bienlui faire comprendre la nécessité d'en 
:Q.n.ir pour toujours avec des prétentions non fondées, par 
une déclaration explicite, dans le traité à intervenir entre 
la France et le Portugal, que les deux bords de l'Ama
zone appartenaient au Portugal en toute propriété:
et de bien le convaincre que, pour assurer l'Amazone au 
P o rt u g a.l, il était indispensable que c e royaume possédât 
également en toute propriété. les terres situées entre la 
.pointe de Macapá et le cap d'Orange. 

261. 4e plénipotentiaire de la reine ANNE se rappela 
que, venant de résider à Londres pendant plusieurs 
années comme mini stre diplomatique, M. DA CuNHA se 
trouvait dans les meilleurs rapports avec les principaux 
personnages poli tiques de l' Ang le te r r e; et. il sentit palpi
ter dans son cceur la crainte du parlement. Il fut exact à 
écrire à LORD BoLINGBROKE en toute vérité . Le cabinet de 
Saint-James craignit à son tour que les Chevaliers du 
Christ ne le fissent clouer sur la croix. On s'empressa de 
s'entendre directement entre L<;mdres et Versailles. 
Lours XIV reconnut que l'impatient maréchal avait tout 
gâté par une indiscrétion irrémédiable; et le 1 '1 mars 1713, 
ses plénipotentiaires à U tr e c h t reçurent de nou velles 
instructions, les informant que, moyennant le désistement 
que Sa Majest é Portugaise ·ferait des places espagnoles 
,qui lui avaient été promises par les alliés en 1703, Sa Ma
jesté Trés-Chrétienne se désisterait pour toujours de 
ses .prétentions sur les terres dont la possession était 
.demeurée indécise par le traité provisionnel du 4 mars 
1700, - reconnaitrait que les deux bords de la riviere des 
Amat~ones appartenaient en toute propriété à Sa Majesté 
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~Portugaise,- et s'engagerait à ne former jamais aucune 
prétention sur la navigation et l'usage ele cette 'riviére. 

262. Quatre jours aprés l'arrivée de ces nouvelles 
instructions ele Lours XIV, le.s plénipotentiaires ele F rance 
firent savoir à. ceux elu Portugal qu'ils pouvaient rédiger 
dans ce sens la minute de leur · traité. L e 20 mars, cette 
minute, faite en double dans les deux langues portugaise 
et française, fut remise par le COJ\:ITE DE TAROUCA au COMTE 

DE 8TRAFFORD, qui la passa au maréchal n'HUXELLES; et 
celui-ci l'expédia aussitôt pour Versailles. 

263. On approuva à la cour la double minute, stricte
ment conforme aux derniéres instructions du roi; et le 
1i avril 1713, les plénipotentiaires de France et ceux de 
'Portúgal signérent le Traité d'Utrecht. 

26!!. Ratifié à Versailles le 18 avril, à Lísbonne le 
9 mai, les ratifications en furent échangées le 13 juü1. 
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QUATRitME LECTURE 
LE 7 MAl 1858. 

265. Parvenus à la grande époque de la conclusion 
du traité d'Utrecht, recherchons avec soin quelle est réel
lement la riviére que ce traité a fixée pour limite entre la 
Guyane Française et le Brésil. 

266. Un coup d'reil rétrospectif sur les principales 
phases de notre question nous aidera tout d'abord à recon
naitre que c'est bien la grande riviére du cap d'Orange. 
V oyons clone. 

267. Au mois de janvier 1616, - tandis que les Fran
ç ais n' avaient pas le plus petit pied -à-terre dans toute 
l'Amérique méridionale, - les PÓrtugais du Brésil, 
possesseurs effectifs de plusieurs centaines de lieues de 
côtes depuis Sain t-P a ul jusqu'au Maragnan, s'~tablissent 
sur le bord continental du bras oriental de l'Amazone, 
et ils y fondent la ville actuelle du Pará, stüvie bientôt du 
fort de Gurupá. 

268. Le 9 juillet 1632, - tandis que les Français, 
établis dans la Guyane depuis 1626, s'éloignaient de plus 
en plus de l'Amazone, - les Portugais clu Pará, apres 
avoir délogé successivement les Hollandais et les An
glais de différents points de l'Amazone, s'emparent du 
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fort anglais de Cumaú à la pointe de Maca pá., sur le bord 
guyanais du bras occidental du granel fleuve; et dep\1-ÍS 
ce jour le Brésil reste maitre de l'Amazone. 

269. Le 14 juin 1637, - v0ulant mettre l' Amazone 
à l'abri eles Français, qui commençaient à se hasarder 
dans la Guyane, à l'Est deleurs premiers établissements, 
hnLIPPE IV, à la fois roi d'Espagne et roi de Portugal, 
et souverain légitime de toute l'Am érique méridio
n ale, crée dans la Gu y an e, par concession perpétuelle 
à un Por tugais du Pará, une capitainerie brésilienne, 
à laquelle il assigne pour frontiére la limite seplentrionale 
du bassin de l'Amazon e, le bord droit de la grande 

· riviére clu Cap d'Orange, de la riviére la plus connue 
el e toute la Guyane aprés l'Amazon e et l 'O r énoque. 
La concession clu roi cl'Espagne et ele Portugal à l'un 
de ses sujets n'étant pas un acte international, il ne lui 
était pas nécessaire ele clésigner la riviére limite par un 
autre nom que celui clont se servaient les E s pagnols et 
les Portugais; . il la nomme simplement 1'ivie?·e de 
Vincent Pinçon. • 

270. Vers la fin de l'année 1638, - tanclis que les 
Français respiraient à peine elans l'ile de Cayenne, 
sans penser à. l'Amazone, - les Portugais du Pará 
construisent sur le bord guyanais de l:Amazone -le fort 
ele Desterro. 

271. Le 16 aoút j 639, - les Franç a is continuant 
toujours à se tenil' cois dansl'ile de Cayenne·, ne s'occu
pant que çles moyens el'échapper à la férocité eles sau
vages, les Portugais clu Pará remontent l 'Amazone 
plus haut que Taba ting a, longeant pendant une immense 
étendue le borcl meridional de la Gu y an e, et ils prennent 
solennellement possession de la ri v e gauche clu Na p o 
P<!n.u la couronne ele Portugal, par ordre exprés clu roi 
I) . 

HlLIPPE IV . 
272. Vers l'année .1660, - tanclis que le.s Français 
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a-:vaient disparu de. la GuyaJle depuis six _ap.s,· le~ .Por
tugais clu Pará hâtiss.ent sur le bord guyanais ele l'Ama
zoile un seconcl. fort,Je fort d'Araguari, entre la pointe 
de .Maca pá et le Cap N ord. 
.. 273 . . En 1666, - les Français ayant reconquis l'ile 

de Cayen,ne, _ et s'étant même avancés jusqu'à la rive 
gauche . de l'Oyapoc,- le gouverneur de la Guyane 
Fr.an çaise, .dans unJiv1~e imprimé à Paris, déclare que 
la limite orientale de la Guyane Française est.le fleuve 
du Cap cl'Orange . Ign.orant l'existence clu fort d'Ara
guari, ue tenant compte gue de l'acte églatant de domi
nati0n que les Portugais avaient exercê sur la pointe de 
Macapá, .et se réglant probablement sur une carte de 
N. SANSON, de l'année 1657,- il fait finir à la pointe de 
Macapá les possessions pox·tugaises de la Guyane, et il 
appelle Gu yane Indienne, Guyane Indépenclan te, 
n'appartenant ni au Portugal ni à la France, les terres 
comprises entrelapointecleMacapá et le Cap d'Orange. 

274. Les Français de Cayenne ayant franchi 
l'Oyapoc en 1678, et fàisant depuis lors des excursions 
continuelles jusqu'au bord amazonien de la Gu yane, -
les .Portugais du Pará leur opposent, en avril 1688, 
deux nouveaux forts : ce qui fait, sur la rive guyanaise 
de l'Amazone, quatre forts brésHiens. 

275. Le 30 juin 1688, -les Français de Cayenne 
prétendant revendiquer . formellement le bord guyanais 
de l'Amazone, le commandant portugais du fort d'Ara
g.uari signifie à_ FERROLLEs quelle était, alix yeux du 
gouvernement portugais, la frontiére septentrionale du 
BTésil. S'adressant à un Français, il ne se borne, pas 
au nom purement poriugais et espagnol de riviere de 
Vincent Pinçon: il a lê soin d'ajouter à ce nom celui 
qu'employaient les Français, Oyapoc; et pour empêcher 
toute espéce d'équivoque, il a encore la précaution de 
déclarer que c'est la 1·iviere dv. Cap d'Orange. 
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276. En 1697, LoUis XIV, pôussé ·par les .instigations 
du gouverrreur de C a yenne, récla:me polir la France 
la propriété exclusive de la navigation de l' A m az.o n e; 
et, comme il aurait été impossible de l'obtenir, si on lais- . 
sait au Portugal la propriété d'une portion quelconque 
desterres situées entre l'embouchure de ce fleuve et l'ile 
de C a y e nn e, LoUis XIV réclame également toutes les 
terres s'étendant de Caye.nne à l' Amazone. 

277. Reconnaissant bi-entôt l'impossibilité d'obtenir la 
propriété exclusive de la na:vigation d'un fleuve dont les 
deuxbords étaient occupés par les Portugais-, Loms XIV 
se borne à demander le libre usage de cette navigation en 
commun avec le Portugal; maintenant toujours., comme 
il était indispensable, sa prétention sur les terres de la 
Guyane confinant à l'Amaz·one. 

278. Aprés plus de deux années d'une insistance 
infructueuse, Loms XIV, au faite de sa puissance,· signe 
le 4 mars 1700, avec la plus vive satisfaction, un traité 
provisionnel, qui lui interdisait, non-seulement la navi
gation mais jusqq'à l'entrée de l'Amazone, et qui ne lui 
laissait, comme pierre d'attente, que l'usage·provisoire, et 
en commun avec les Portugais, de la Gu yane indé· 
pendante de LA BARRE, c'est-à-dire, des terres comprises 
entrelapointedeMacapá etlariviéredu Cap d'Orange, 
- en donnant cu~ulativement à cette riviére, ainsi que 
l'avait fait en 1688 le commandant portugais d'Aráguari, 
le double nom de riviére d' Oyapoc ou Vincent Pinson, 
en toutes lettres. 

279. ' Le 18 jui.n n'01, LoUis XIV signe un nouveau 
traité, rendant définitives et perpétuelles le~ dispositions 
de celui de 1700. 

280. Le 16 mai 1703, l'Angleterre, la Hollande 
et l'Autriche garantissent au Portugal, par un triple 
traité, la propriété perpétuelle et exclusive desterres dont 
la possession. était demeurée indécise par le traité de 1700. 
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281. Le '17 mai 1709,· Loms XIV accepte cette clause 
du triple traité de 1703, qui l'excluait eles terres du traité 
de 1700. 

282. En 1710, Loms XIV offre lui-même cette même 
clause; il offre de se désister, · en faveur clu Portugal, 
de sa prétention sur les terres dont la possession était 
demeurée inclécise par le traité de 1700. 

283 . Le 11 avril1713 enfin, dans letraité d'Utrecht, 
Loms XLV reconnait, orr ne peut plus explicitement, que 
la totalité eles deux bords de l'Amazone et la navigation 
et l'usage de ce fleuve appartiennent en toute propriété 
au Portugal; et il se désiste à jamais, en faveur du 
Portugal, de ses prétentions sur la sauvegarde de 
l'Amazone, - sur les terres du traité de 1700. 

284. Toujours est mis en avant le traité primordial 
de 1700 : ce traité d~ns lequel la limite septentrionale du 
terrain en litige était la riviére d'Oy ctpoc ou Vincent 
Pinson, ainsi désignée en toutes lettres par son doÚble 
nom, précisément comme dans la déc~aration portugaise 
de 1688, et d'accord avec le document portugais primor
dial de 1637. 

285. Il y a plus. C'est que toute cette série el'actes se 
rapport.ant uniformément à la riviére du Cap d'Orange, 
était parfaitem~nt connue elu cabinet ele Versailles et 
eles plénipotentiaires français à Utrecht. 

286 . Le MARQUIS DE ToRCY, ministre eles affaires 
· étrangéres lors elu traité d'Utrecht, occupait eléjà son 
portefeuille elepuis l'année 1686. C'était lui qui avait mené, 
depuis ses premiers commencements, toute la négociation 
de l'Amazone: c'était lui qui avait dirigé les traités de 
1700 et 1701 : c'était lui en personne qui avait accepté 
à la H a y e la ela use elu tripl:e traité de 1703. 

287. lÉRÔME PHELYPEAUX, COMTE DE PONTCHARTRAIN, 
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ministre de ·la marine et des colonies lors du tra:ité 
d'Utrecht, était celui qui, en cette même qualité, avait 
transmis. à l'ambassadeur RourLLÉ les ordres du cabinet 
de Versailles pour letraité de 1700 etpourcelui de 1701. · 

28FL Le marechal d'HuXELLES, le principal signataire 
français du traité d'Utrecht, était le même qui en 1710 
avait o:ffert aux alliés, au nom de son souverain, que la 
France se désisterait, en faveur du Portugal, de ses 
prétentions sur. les terres du traité de 1700. 

289. V y a plus encore. C'est que, entre le traité pri
mordial de 1700 et le traité final de 1713, les noms de 
riviére de Vincent Pinçon et d'Oyapoc, consacrés .tous 
les deux par le premier de ces traités, avaient été appli
qués l'un et l'autee à la riviére du Cap d'Orange dans 
eles publications importantes. 

290. En 1707, le nom portugais de cette riviére, déjà 
employé en 1637 par le gouvernement de Li sbonne 
dans les lettres patentes de création de la capitaiRerie 

. brésilienne de la -Guyane, et reproduit en 1688 par le 
commandant portugais du fort d'Araguari dans sa 
réponse à FERROLLES, avait paru dans la carte clu pére 
FaiTz, gravée à Qui to, dans les États de PHILIPPE V, le 
petit-fils et l'allié inséparable de Lou1s XIV, et dédiée au 
monarque espagnol par la Compagnie de Jésus de la pro
vince de Quito. La riviére du Cap d'Orange se trouvait 
marquée dans cette carte sous le nom de Rio de Vicente 

Pinçon ~ 

291. En 1712, PrMEN.TEL, premier cosmographe du 
roi de Portugal, venait de publier à Lisbonne la seconde 
édition de so'n A·rt de navigVJe?·; et dans une table faisant 
partie de ce livre sérieux, la riviére du Cap d' Orange se 
trouvait marquée à la latitude ele 4o 6' Norcl, sous I e double 
nom de Rio Oycbpoc ou de Vicente Pinson,- précisé
ment comme dans la réponse clu commandant portugais 
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d'Araguari en 1688, prédsément comme dans le traité 
fondamental de 1700. 

292. Il semble donc certain que la riviére stipulée à 
Utrecht pour la délimitation de la Guyane Française 
et du Br·ésil, n'est autre que celle du Cap d'Orange, 
celle d' Oyapoc. 

293. Pour le moment il faut nous borner à dire il 
semble; car dans le traité d'Utrecht la vérité se trouve 
depuis longtemps obscurcie par un léger nuage. Ce traité 
donne bien à la riviére limite son nom européen de 
Viricent Pinson, comme le traité de 1700; mais le nom 
indigéne, au li1~u d'y être Oyapoc, est J apoc . Or, ce 
dernier .nom ne se retrouve nulle part : dans le pays et 
partout ailleurs, le nom indigene de la riviére du Cap 
d'Orange n'est plus que celui d'Oyapo·c. 

294. Mais d'abord, puisque le traité d'Utrecht re
connait bien formellement pour appartenantes au Por
tugalles terres dont la possession était demeurée indé
cise par le traité de 1700, et que ce traité fondamental 
a donné à la riviére limite son nom actuel d 'Oyapoc, 
il paratt incontestable par cela seul, que la forme J apoc' 
employée dans le traité d'Utrecht, n'est qu'une variante, 
intentíonnelle ou fortuite, de la forme Oyapoc, pour 
désigner comme celle-ci la riviére du Cap d'Orange. 

· 295. Cela étant, il ne resterait d'autre faux-fuyarit que 
de prêter aux deux négociateurs français à U t r e c h t la 

. préméditation de glisser dans le traité la semence d'un 
futur désavam. Mais rien n'autorise à flétfir de ce stig
mate le maréchal Gl'HuxELLES et M. MÉNAGER. 

296. Loin d'avoir cherché à introduire dans le traité 
un mauvais germe quelconque, les négociafeurs français 
acceptérent loyalement la double rédaction des négocia-
teurs -portugais. · ·· 
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297. Ceci, Messieurs, est le souffle de la vérité, qm 
va dissiper le nuage. -~ 

298. Tant le texte . portugais que le texte français du 
traité d'Utrecht ont été Tédigés par le COMTE DE TAROUCA 
et par DOM LUis DA CuNHA; et personne ne s'avisera cl.e 
gratifier ces honorables Portugais du dessein préconçu 
d'éterniser la question. 

299. Il faut donc examiner la rédaclion du traité 
d 'Utrech t au point de vue portugàis. 

300. Or, il est du génie de la langue portugaise de 
changer en J 1' Y des mots indiens. 

301. LA CoNDAMINE, qui avait séjourné quelque temps 
au Pará, n'a pas Inanqué de faire cette remarque. Ayant 
êcrit dans son texte Marajo, il ajoute au bas ·de la page: 
« Les Indiens prononcent Ma1·ay·o, et les Portuga·is 
Marajo. Il en est de même de plusieurs autres noms 
indiens. » 

302. La remarque du savant voyageur français se 
trouve confirmée par un homme du pays parfaitement en 
état d'en apptécier la valeur. Dans sa Cho1·orj"raphie ··du 

Pa1·á, M. AccioLI s'explique en ces termes : cc L'introduc
tion de la langue portugaise a fait remplacer par· j l'y des 
I:ndiens,: ainsi on dit Jutahi; hb1·uá, !apurá, · Javarí, 

Tapajós, etc., tandis que, d'aprés la prononciation des 
Tupinambás, ce devrait être Yutahi, Yuruá, Yap'lHá, 
Yauarí, Tapayós, etc.)) 

303. 'u est inutile d'accumuler des exemples à l'appui 
de ces graves autorité5. Mais il importe de ·rie pas ·en 
omettre deux, qui se rattachent de. la · maniere la plus 
intime à notre question. 

304. 1 o Dans le mémoire portugais foumi par le 
général ANDiRA:OA au ministre PAIM en iü99, . le nom ·de 
la rivié1•e limite ·se trouvait écrit ·ojapoco; ·avec 'j. 
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305. 2" Dans le traité de 1700, la traduction française 
·donne bien Oyapoc par y; mais I' original portugais porte 
Oy'apoc par i-

. 306. Donc Japoc du traité d'Utrecht est la même 
chose que Yapoc. Donc la différence réelle entre la forme 
de 1700 et celle de 1713, c'est que dan~ celle-ci on a 
retranché la voyelle iniliale du rnot Oyàpoc. 

307. Or de pareils retranchements sont fort usités 
dans la langue indienne, cornme on peut le voir dans le 
Dictionnaire de MoNTOYA, et dans celui que vient de publier 
à Leipzig un illustre Brésilien, M. GoNÇALvEs DIAs. 

308. Il sufflt de citer ces quelques exemples : oa1·, 
ou bien ar; oy'ebyr, ou bien jeby1·; ojwru1·é, ou bien y'unwé; 
opac, ou bien pac; Míandú, ou bien nandú; o qui, ou 
bien qui. A quoi il faut ajouter que DE LAET nomrnait 
Ocqtwiari l'affluent occiclental de l' Amazone, appelé 
par M. DE MoNTRAVEL Caja1·y. 

309. Et ce n'est pas seulement l'o initial que les 
Indiens se plaisent à retrancher; ils en usent de même 
avec toute vo:yelle. Ils retranchent l'a, disant caiú, mapd, 
nand, pour a:cay'ú, amapd, anand. Ils retranchent l'i, 
disant Garaçú, Tama1·acd, Tapadca, pour Jga1·açú, 
ltamMacd, ltapadca. Bs retranchent l'u, -clisant açú, 

, . ~ . 
nwu, pour uaçu, U'rucu. 

310. Mais l'aphérése Yapoc pour Oyapoc, théorique
ment autorisée par le génie ele lalangue indienne, a-t-elle 
été effectivement mise en pratique par des Eur<~péens? 

311. Rien n'est plus vrai, surtout en France. 
312. Nous en avions déjà le pressentiment par le 

manége du MARQUIS DE FERROLLES, qui se permit d'ap
pliquer à l'ile de Marajó la clouble dénominationd'Oya
poc et Hyapoc . Mais nous possédonEl des preuves directes, 
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sérieuses, de l'application du nom de Yapoc à la riviére 
du Cap d'Oran ge , bien avant le traité d'Utrecht. 

313. Oui, Messieurs: en 1617, MocQUET, compagnon 
de LA RAVARDIÊRE dan,s son voyage à la Guyane, et 
gal'de du cabinet eles singularités du roi; en 1666, LA 
BARRE , lieutenant général elu roi elans la Guyane Fran~ 
çais e; en167Lt, le pére GRILLET, supérieur de la mission 
de Cayenne, depuis sept ans; en 1680, GurLLAUME SANSON, 
géographe ordinaire elu roi; en 1703, DELISLE, premier 
géographe du roi et membre de l ' Académie royal e 
eles sciences; en '1708, THOMAS CoRNEILLE, frére du 
granel CoRNEILLE, membre de l' Académie fran çaise 
et de celle des inscriptions et médailles : tous avaient 
retranché la premiére lettre du nom indigene du fl euve 
du Cap cl ' Orange, et tous étaient Franç a is, et eles 
Fran ça i s d'importance . 

314. Bien plus. La forme complete Oyapoc, qui a 
prévalu, n'avait encore été employée en France, avant 
le traité de 1700, qu e par FROGER. En lui substituant 
Y'ap o c , les n égociateurs por tugai s firent clone à la fois 
preuve d'instruction, et preuve de déférence pou~ l'habi 
tucle française. 

3'15. Mieux que cela. En acloptant la forme Yapoc, 
les n égociateurs portugais firent preuve de clairvoyance. 
Dans la discussion préliminaire du traité de 1700, l'am
bassacleur RouiLLÉ, se basant sur la lettre du MARQUIS DE 
FERROLLES elatée de l'année '1694, avait soutenu que les 
Portugai s n e plaçaient la frontiére du Br és il à la riviére 
du Cap cl'Oran ge, que parce qu'ils confondaient cette 
riviére ave c une ile de l'embouchure de l 'Amaz one por
tant le même nom d'Oyapo c. Les plérlil)Otentiairesportu
gais écartaient cette prétenclue equivoque, en réservant 
Pour_la_riviére limite le nom de Yapo·c. - Ce nom avait 

li 
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bien été appliqué égale111ent par le rusé marquis à l'ile de 
l'Amazone, dans le clocument envoyé à Versailles en 
1699; mais le gouvernement français n'avait pas jugé 
convenable ele procluire cette piéce . 

316. Et encare longtemps aprés le traité cl'Utrecht, 
on employa souvent en France, comme nom de lari
_viere clu Cap d'Orang e , la forme métaplastique préférée 
par les rédacteurs de ce traité; tantôt seule, tantôt con
jointement avec la forme compléte. C'est ce que firent : 
en 1716, DELISLE: en 1719, DE FER: en 1722, une seconde 
fois DELISLE : en 1723, le pére LOMBARD : en 1726, une 
seconde fois ce même missionnaire : en 1729, le savant 
géographe D'ANVILLE : en 1732, LA MARTINIÊRE : en 1739, 
une seconde f ois LA MARTINIERE : en 17 45 , le fameux LA 
CoNDAMINE: en 1748, une seconde fois l'illustre D'ANVILLE: 
en 1750, VA UGONDY : en 1757, une seconde fois LA CoNDA
MINE : en 1768, une troisiéme fois LA MARTINIERE : en 
1782, RoBERT : dans la même année 1782, deux f ois 
DEZAUCHE. 

317. Voilà de nombreux exemples, et bien valables, 
de la forme Yapoc appliquée par eles cartes et par eles 
textes, avant et aprés le traité d'Utrecht, au fleuve du 
Cap d'Orange. - Eh bien, Messieurs, ni avant le traité 
d'Utrecht, ni aprés ce traité, aucune carte ni aucun 
texte n'ont jamais donné pour nom, à aucune autre 
riviére ni à aucune autre chose quelconque, soit Oyapoc 
ou Ojapoc·, soit Yapoc ou .Japoc. 

318. Pour que notre examen soit complet, il ne reste 
à éclaircir qu'un seul point. 

319 .. En 1700, le cabinet de Versailles avait eu le 
soin de substituer à la forme porLugaise Ojapoc la forme 



§§ 320-322 4c LECTURE ( 67 ) 

française Oyapoc; pourquoinégligea-t-il en 1713 de rem
placer Japo c par Yapoc? 

320. La raison. en est simple. En 1700, la négociation 
avec le Portugal était tout pour le cabinet de Versailles 
et pour l'ambassadeur de France à Lisbonne. N'ayant 
pas à se préoccuper d'un objet plus important, ils purent 
examiner à leur aise laminuterédigée parles Portugais, 
et y faire les modifications convenables. En 1713, au con
traíre , tant pour les ministres de Loms XIV que pour ses 
plénipotentiaires , la négociation avec le Portugal n'était 
plus qu'un objet secondaire àu milieu de la foule des 
grands intérêts crui se débattaient à Utrecht. Le même 
courrier, qui apporta à Versailles la minute du traité à 
conclure ave c le Portugal, y apporta_ aussi les minutes 
des traités à conclure avec la Hollande, avec la Prusse, 
avec la Savoie; sans compter le traité avec l'Angle
terre, qui était la préoccupation dominante. 

321. Et d'ailleurs, l 'Amazone étant fermée à la 
France pour toujours, qu'importait au cabinet de Ver
~ aill e s la véritable- orthographe d'un nom se rapportant 
à des parages dont il ne s' était soucié qu' en vue de 
l' Amazone? 

322. C e n' est donc plus, Messieurs, une probabilité 
frisant la certitude : c'est la vérité elle-même. La vérité 
se dévoile à nos yeux; et elle nous dit que la riviére 
stipulée à Utrecht pour la délimitation définitive de la 
Guyane J;rançaise et du Brésil, c'est la grande rivu3re 
du Cap d'Orange, c'est l'Oyapoc. 
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CINQUIElVIE LECTURE 
LE 4 JU!N •1858. 

323. Comme il demeure établi dans la précédente 
lecture, le traité d'Utrecht avait si positivement fixé 
pour limite entre la Guyane Françai-se et le Brésille 
fleuve du Cap d'Orange, qu'on a de la peine à conce
voir qu'une pareille stipulation ait été mésentendue. Et 
en effet, pendant les quatorze preruiéres années qui sui
virent _le traité d'Utrecht, Français et Portuga.is, 
Brésiliens et Cayennais, tous reconnurent unanime
ment que la limite se trouvait définitivement à l' O y a p o c, 
de fait et de droit . 

324. Mais, aprés tant d'années de l'accord le plus 
parfait, il se fit à Cayenne un soudain revirement. Les 
défuntes aspirations du MARQUIS DE FERROLLES ressusci
térent avec vivacité, et la petite colonie dont il avait été 
l'âme ne résonna plus que d'un cri,- l'Amazone. 

325. On ne pouvait nier le fait de la limite posée à 
l'Oyapoc en vertu du traité d'Utrecht; mais on appela 
du fait au droit. 

326. Comme le traité adjugeait trop clairement au 
Brésil les deux bords du granel fleuve, pendant long
terups on se contenta de prétendre que la vraie limite 
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d'Utrecht devait êt1"e tout au nord de l' Amazone, -
attendu, disait-on, que c'est là que se trouve réellement 
la riviêre de Vincent Pinçon; et à force d'insistance, 
cette prétention cayennaise a obtenu l'avantage de deve
nir l'opinion française. 

327. Ensuite, le succês amenant la témérité, on s'est 
hasarelé à prétenelre qu'il s'était fait à Utrecht un scan
elaleux quiproquo, et que la vraie limite aurait dú êt1·e 
à l'Amazone même, - attendu, disait·on maintenant, 
que la riviere ele Vincent Pinçon est réellement l'un 
eles bras de l'Amazone. C'est le théme aventureux de 
quelques esprits ultras. 

328. Nous allons assister à toutes les scenes ele ce 
long elrame à elouble intrigue, qui se continue toujours, 
frappant ele plus en plus l'imagination par la supériorité 
eles acteurs. 

329. L'article 10 du traité el'Utrecht interdisait aux 
habitants ele Cayenne, ele la maniére la plus explicite, 

. la navigation et l'usage ele l'Amazone, et l'article 12 
leur interelisait avec la même force le ·commerce elu 
même fleuve . Cepenelant, en elépit ele cette elouble prohi
bition, hien formellement prononcée, quelques hahitants 
de Cayenne s'introduisirent furtivement dans l 'Ama
zone au mois de juin 1722: ils commercérent avec les 
naturels clu pays : et, pour se procurer eles esclaves, ils 
firent surprenelre par les Ineliens ele la granelf\ iJe de 
Marajó )e village ele Morihira, sur la petite il~ des 
Guarihas, elans le voisinage ele la ville du Pará. Et un 
an aprés, au mois cl'aoút 1723, un navire ele Cayenne., 
feignant une relâche, mais n'ayant réellement cl'autre 
but que la contrebande, alla mouiller dans le port même 
clu Pará. 

330. Or, le gouverneur clu Pará à ces deux époques, 
- JoÃO DA MAIA DA GAMA, - n'était -pas plus endurant 
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qu'ALBUQUERQUE. Lorsque ses voisins avaient pénétré 
clandestinement dans l'Amazone, il s'était borné à faire 
donner la chasse à la ban<le de Marajó embauchée par 
ces maraudeurs. Mais quand il vit les contrebandiers de 
Cayenne, narguant le traité d'Utrecht, venir s'étaler 
devant ses fenêtres, il n'y tint plus. Les Cayennais 
avaient foulé la rive orientale de 1' Amazone, GAMA vou
lut que les Brésiliens allassent à leur tour ruettre le 
pied sur la rive occidentale de l'Oyapoc; et il confia le 
soin de cette revanche au capitaine d'infanterie JOÃO PAES 
no AMARAL, qui avait déjà été l'année précédente le ven
geur de Moribira. 

331. Il fallait cependant un bon prétexte; f9t GAMA 
allégua pour motif la curiosité de savoir s'il existait réel
lement à l'embouchure de la riviére de Vincent-Pin
çon un pilier délimitateur qui, d'aprés quelques histo
riens, y aurait été plante par ordre de CHARLEs-QurNT. 

332. Parti du Pará en octobre 1723, de retour au 
mois de décembre, AwrARAL publia partout qu'il avait 
trouvé sur la pointe occidentale de la baie d'Oyapoc la 
borne historique; et il assura avoir reconnu distincte
ment sur cette borne, beaucoup mieux que les armes de 
CHARLEs-QurNT, - les armes du roi de Portugal. 

333. Cette nouvelle mit en émoi tout Cayenne, en 
lui faisant craindre la perte de la rive ga.uche de l'Oya
poc par quelque modification au traité d'Utrecht. Le 
gouverneur representa à la cour la nécessité de couvrir 
la frontil~:re orientale de la colonie par un poste mili
taire : le ministre approuva ce projet le 6 mars 1725 : et 
au mois de juillet 1726, un détachement ele la garnison 
de Cayenne inaugura sur la ríve française de l'Oyapoc, 
c'est-à-dire sur la rive gauche, le fort Saint-Louis. 

334. Ayant atteint son but, qui était tout simplement 
de montrer aux contrebandiers de Cayenne qu'on ne se 
jouait pas eles traités impunément, le gouverneur du 
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Par á se prêta de bonne grâce à rassurer les honnêtes 
hahitants de la colonie française; et le 13 mai 1727, le 
major FRANCISCO DE MELLO PALHETA, en présence d'un 
sous-lieutenant et deux soldats de la garnison du fort 
français de l'Oyapoc, fit prendre sur la Monta gne
d'Argent le dessin exact eles prétendues armes royales, 
et il fut offici ellement constate que ce n'était que eles 
traits informes sur une pierre brute. 

335. Ce loyal procédé de GAMA fut tellement agréable 
à la colonie française, qu'il procura au B r és i 1, de la 
main de madame la gouvernante de Cayenne, - ma
clame CLAUDE n'ORVILLIERS, - la précieuse introduction 
du café. 

336. Mais, depuis le 31 jànvier 1725, par suíte cl'un 
refroidis sement survenu entre Loms XV et JEAN V à 
l' occasion du congrés de C amb r ai, pour ctes causes 
tout à fait étrangéres à la question de l' O y a p o c, les 
armes de France avaient été baissées de l'hôtel de l'am
bassade française àr Lisbonne, et les relations diploma
tiques entre les deux cours devaient rester interrompues 
pendant quatorze ans. 

337. C e fut sous l'impression de ces circonstances 
qll\m grave personnage de Cayenne révoqua le premier 
en dou te la validité ele la froFJ.tiere au fleuve du C a p 
cl'Orange. 

338. C'était M. le CHEVALIER DE MrLHAU, juge de 
l'amirauté ele l'ile et gouvernernent de Cayen:rie depuis 
le 13 aoút 1724. 

339. Indigné du coup de main que les Portugais 
venaient de faire sur le territoire français, et ignorant 
probablement que ce n'avait été qu'un prêté-rendu sans 
conséquence, M. ~E MrLHAU ne voulut pas tenir cornpte de 
l'acte réparateur du 13 mai 1727; et son dépit l'aveugla. 
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340. M. DE MILHAÚ n'était pas un homme qui pút 
méconnaitre que la vérité est l'intérêt immuable eles 
peuples comme ·eles individus; c'était un magistrat 
integre et éclairé, qui, à son retour en France, fut 
honoré de la charge de conseiller du roi à la sénéchaussée 
et siége présidial de Montpellier. Comment se fit-il 
illusion sur le sens universellement aclmis d'un traité 
revêtu de la signature de son roi? 

341. L'austére magistrat fut incluit en erreur par 
deux cartes de DELISLE, qu'il interprétait mal : - la carte 
de la Terre Ferme publiée en 1703, et la carte de 
1 'Amérique publiée en 1722 .. 

342. Il voyait sur la carte de 1703, à l'extrémité 
méridionale de la côte de la Gu yane, le nom de Baie 
de Vincent Pinson, appliqué par DELISLE, sur un faux 
déchiffrement d'une mauvaise leçon de DE BRY, à l'enfon., 
cement ou se trouve enclavée l'ile ele Mar a c á, c' est-à
dire à l'enfoncement compris entre la riviére de Maya
caré et le Cap Nord. 

343. Et il voyait sur la carte de 1722 1.me ligue colo
riée, parlanL du Cap Nord et aboutissant à la source de 
l'Oyapoc. 

344. Combinant ces deux données, M. DE MJLHAU 

s'imagina que DELISLE, par sa li gne voyante de 1722, avait 
eu l'intention de marquer la véritable limite politiq11e de 
la Guyane Française et du Brésil. Et comme DELISLE 

était une autorité imposante, car, premier géographe du 
roi, il était réellement le premier géographe de l'époque, 
M. DE MrLHAU n'hésita pas à préférer à l'opinion eles gou
verneurs de C a y e n n e ce qu'il prenait pour le témoignage 
de l'illustre savant, - d'autant que la carte de 1722 avait 
été dressée tout exprés pour l'usage du jeune roi. 

345. Mais, si M. DE MrLHAU avait pu garder le calme 
de sa raison, ses yeux se seraient bientôt dessillés. 

346. Il aurait vu que la carte de 1703 ne prouvàit rien, 
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puisque le nom de Vincent Pinçon n'y était appliqué 
qu'à une bai,e, tandis que le traité d'Utrecht établissait 
pour limite une 1·ivie1·e. 

34 7. Pour la carte de 1722, qui au premier coup d'ceil 
par.aissait importante, - si M. DE MILHA u l'avait étudiée 
dans son ensemble, H se serait aperçu que les lignes colo
riées sillonnant l'Am érique ele DELISLE ne marquaient 
pas eles limites politiqttes, mais bien eles limites nattwelles, 
el 'aprés le systéme de bassins hydrographiques auquel 
l 'illustre géographe s'essayait depuis 1:année 1700; et que 
la ligne du Cap Nord à la source ele l'Oyapoc n'ineliquait 
que le partage eles eaux de l'Amazon e et eles eaux elu litto
ral de la Gu y an e. Et s'i l avait comparé cette carte ele 1722 
avec celle de 1703 et avec la carte primitive ele 1700, il 
aurait suivi avec intérêt les tâtonnements de DELISLE elans 
le perfectionnemeht ele son systéme naturel. Il aurait 
reconnu que, en 1700, DELISLE avait placé le partage eles 
eaux amazoniennes et des eaux guyanaises, à la pointe 
septentrionale ele la bifurcation de l 'Amazone : que, en 
-1703, il avait report'ê ce partage à la pointe Jupati: et que, 
en 1722 enfin, améliorant de beaucoup son systéme, sans 
faire pourtant aussi . bien que DE LAET, il avait fixé au 
C a p No r d le partage eles eaux amazoniennes et eles eaux 
océaniques ele la Gu yane. 

348. Mais, troublé par son ·ressentiment, M. DE MrLHAu 

ne vit rien de cela. Il crut faussement que la limite du 
traité el'Utrecht devait êt1·e à l'extrémité méridionale ele la 
baie de V,incent Pinçon, c'est-à-dire au Cap Norel; et il 
consigna sa prétenelue elécouverte dans un manuscrit qu'il 
venait de terminer au moment ele son elépart pour la 
Ftance, le 25 juin 1727. 

349. Dans les -termes oü ill'avait posée, la thése ele 
M. DE MILHAU était évielemment insoutenable, puisque le 
traité el'Utrecht eléclarait à plusieurs reprises que la limite. 
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se trouvait à une riviére, et non à une baie, et moins 
encore à un cap. 

350. Mais la nouvelle doctrin e n e tarda pas à être 
remaniée avec beaucoup d'art par un gouverneur intéri
maire de Cayenne, - M. DE CHARANVILLE, « homme de 
condition et de belles-lettres, >> d'aprés le témoignage de 
M. DE MILHAU. 

351. Tout en se tenant dans le voisinage d u C a p 
N ord, M. DE CHARANVILLE eut le bon esprit de préférer 
pour limite l'extrémité septentrionale de la baie de Vin
cent Pinçou, c'est-à-dire, le Mayacaré. D'abol'd, c'était 
une riviére, comme l'exigeait le traité d'Utrecht. Puis, 
cette riviére était regardée à Cayenne comme le premier 
cours d' eau en dehors du C a p No r d. Puis enfin, elle offrait 
l'avantage d'une communication avec l'Amazon e, - si 
bien que c'était par là que FERROLLES avait pénélré dans 
l'Amazon e en 1688. 

352. Sentant le besoin de remplir une grand.e lacune 
laissée par son maitre, M. DE CHARANVILLE essaya d 'appli
quer au Ma yacaré, non-seulement le nom de riviére de 
Vincent Pinçou, mais encore celui de Japoc. 

353. Il justifiait tant bi en que mal l 'application qu'il 
hasardait du nom européen de la riviére limite, en disant 
que, puisque le Mayacaré débouchait dans la baie de 
Vincen t P i nçon, il était tout naturel qu'il eüt pris le nom 
de cette baie. Mais quand il s'efforça d'ajuster au Maya
car é le nom indigéne ele la riviére 'limite, M. DE CHARAN
VILLE se 'montra d'une faiblesse compromettante. 

35!L Il assura que le nom de J a p o c, consigné dans le 
traité d'Utrecht, était, avec une toute petite modification, 
le nom qui avait été donné au Mayacaré dans le Flam
beau de la mer, atias maritime alors fameux, publié par 
VAN KEuLEN en hollandais et traduit · dans toutes les 
langues. 
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355. Or, dans l'atlas de VAN KEULEN, le nom que le 
commandant de C a y e n n e proclamait comme .la v é ri table 
expression de Japoc ou Yapoc du traité d'Utrecht, 
c'était, Messieurs, celui de W (H'Y p o co . 

356. M. DE CHARANVILLE, prononçant avec raison 
Oua?·ypoco, trouvait que c'était là éviclemment Ouya
poco, une eles formes du nom indigéne du fleuve du Cap 
d'Orange. Le premier élément était le même, - otb : le 
dernier élément était le même, - poco : il ne restait que 
a?·y à réduire à ya. Or, l'y et l'a y étaient bien, - seule
ment au rebours, et séparés par un ?'. 

357. Il faut pourtant reconnaitre, à la décharge de 
M. DE CHARANVILLE, que, dans la position fâcheuse oú il 
s'était jeté, personne n'aurait pu mieux trouver que lui; 
car clans toute laGuyane, ce nom d'Ouarypoco était bien 
le seul qui offrit quelque ombre de ressemblance avec celui 
d'Oyapoc. Hors du Cap d'Orange, il n'existait nulle part 
ni Oyapoc ou Oj apoc, ni Yapoc ou Japoc, ni rien que 
l'on put y substituer avec bienséance. Il ne restait vrai
ment pour toute ressource que ce pauvre Ouarypoco, 
quelque insuffisant qu'il fut. 

358. Au reste, remarquons bien que cette prétention 
de M . . DE CI-IARANVILLE, de vouloir réduire vVarypoco à 
Ou y a p o c, et partant à J a p o·c, impliquait l'aveu qu'il tenait 
la forme d'Utrecht pour une variante du nom indigéne 
du fleuve du Cap d'Orange. 

359. Jusque-là, M. DE Cr-TARANVILLE n'avait guére 
avancé les intérêts de sa cause; mais il eut le bonheur 
d'invoquer à sou aide un sophisme admirable•. 

360. Le seus étendu du mot Cap du Nord, comme 
synonyme de Gu y ane, se trouvait consigne dans plusieurs 
publications françaises, et notamment dans la Relation de 
la Gttiane imprimée à Paris en 1674 et en 1682, et t0ut 
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fraichement réimprirné·e à Amst erdam en 1716, en 1717, 
et en 1725. 

361. Vous savez, Messieurs, qu'on lisait dans cette 
relation ces mots décisifs : Nos navigatww·s F1·ançoís ont 
accot~stumé de donner à la Guicme le nom de Cap de No1·t. · 

362. Mais M. DE CHARANVILLE, exploitant le sens 
restreint de ce mot, et faisant semblant d'ignorer que le 
sens étendu se connaissait par les livres , et non par les 
cartes, décocha au gouverneur du Pará, le général SousA, 
le 10 aout 1729, cette rude tirade : « Nous n'avons pas été 
moins surpris que vous, Monsieur, qu'on ait voulu brouil
ler sur nos limites . Il falloit, pour adoucir les expressions, 
être peu instruit ou fort prévenu, pour prétendre étendre 
ceux de Portugal jusqu'à notre riviére d'Ouyap oc, ou 
nous avons commencé de nous établir; on n'avoit qu'à 
jetter les yeux sur la CarLe, et sur les articles 8 et 9 du 
traité d'Utrech pour dissiper cette vision. Si l'intention de 
nos So1,1 verains eut été telle, on eut énoncé dans ledit 
traité que le.Roy d e France abandonnoit au Roy de Por
tugal, non seulement les terres du Cap du Nord, mais 
encore celles du Cap d'Orange. >> 

363. Propagateurs autant qu'inventeurs, les Français 
ne tardérent pas à faire com·ir par le monde leur nouveau 
commentaire du traité cl'Utrecht. 

364. En 1730, parut à Paris un ouvrage qui fait 
' époque dans notre question : le voyage du CHEVALIER DES 

MARCHAIS par le pére LABAT. Beaucoup plus ample que ne 
le promettait son titre, cet ouvrage contenait aussi le 
travail que M. DE MrLHAU avait fini en 1727, et encore une 
carte de la G.uyane Fran çaise clressée par ~'ANVILLE au 
mois ele septembre t 729 st~?- les inst1·uctions de M. DE 
MILHAU. 

365. Or, il arriva alors ce qui a lieu trop souvent : les 
narrateurs de seconcle , main outrérent le récit primitif. 
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366. M. DE MrLHAU s'était borné à avancer, comme 
son opinion personnelle, que la limite elu traité el'Utrecht 
devcbit êt1·e au C ap N ord, et non à l'Oyapoc, ce qui impli
quait l'aveu qu' elle était de (ait à l'Oyapoc. Son carto
graphe et son éeliteur elonnéTent pour sur qu'elle était de 
{ait au Cap N ord. 

367. L'opinion personnelle ele M. DE MILHAU, érigée 
désormais en fait positif, reçut ainsi eloublement, par une 
carte et par un texte, la sanction prestigieuse de la presse. 

368. Les successeurs ele M. DE CHARANVILLE tourmen
térent alors avec plus el'acharnement les gouverneurs elu 
Pará. 

369. Ceux-ci ne purent jamais prenelre le change sur 
les raisons qu'on leur débitait pour leur faire accroire que 
le Japoc elu traité cl 'Utrecht n'était que le Warypoco 
de VAN KEULEN, et que riviére de Vincent Pinçon vou
lait dire simplement riviére débouchant dans la baie de ce 
nom. · 

· 370. Mais, quand illeur fallait démontrer à leur tour 
que la véritable limite d'Utre c ht était bien au fleuve du 
Cap cl'Orang e, le formielable sophisme basésur laclouble 
entente du mot Cap du No1·d les plongeaü dans l'embar· 

. ras. Maniant beaucoup plus les armes que les livres, 
ignorant les sources ou ils auraient appris que le nom de 
Cap du N ord avait été appliqué, par extension, à toute 
la Gu yane, ils avaient la bonhomie de s'assujettir à la 
méthode queM. DE CHARANVILLE leur avait recommanclée . 
Ils allaient à la carte; et n'y troU:vant le Cap du Nord 
qu'à l'embouchure de l'Amazone, et séparée du Cap 
cl'Orange par l'iníerposition du Cap Cachipur, il leur 
était impossible ele concevoir que les terres clu C a p el u 
Norcl comprissent le Cap el'Orang e. · 

371 . L'épouvantail de M. DE CHARANVILLE mit telle
ment en elésarroi l'un eles gouverneurs portugais, que, 
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dans sa conscience peu éclairée; il en vint même un 
moment à n'oser réclamer pour limite, et encore avec 
timidité, que la riviére de Cachipur, ·treize lieues au 
midi de l'O yapoc. 

372. Oui, le 15 octobre 1732, le vieux gouverneur · 
portugais JosÉ DA SERRA, débarqué au Pará depuis deux 
mois à peine, se laissa aller à écrire à M. DE LA MIRANDE, 
gouverneur de Cayenne depuis plu.s de de'ux ans, ce 
honteux témoignage de son déconcertement : << Tant qu'on 
n'aura pas pris là-dessus une décision :finale à Lisbonne 
et à Paris, abstenons-nous l'un et l' autre d'entrer dans 
les terres du C a p d u No r d, dans les terres qui sont en 
question; c' est-à-dire, vous ne ferez pas venir vos gens 
du Cachipur au Cap du Nord, et je ne ferai pas aller 
les miens du Cap du Nord au Cachipur. >> 

373. C'était déjà un résultat prodigieux que cet aban
don de l'Oyapoc et cette rétrograclation au Cachipur; 
mais l' engagement, quo i que conditionnel, que prenait le 
gouverneur du Pará ele ne pas elépasser le Cap Nord , 
de respecter la prétention la plus exagerée ele la colonie 
française, fut pour les Cayennais un triomphe satanique. 
Ils ne voulurent voir que cela ; et ils se flatterent que, 
sous cou1eur d'un arrangement provisoire, c'était là un 
acquiescement eléfinitif du gouvernement portugais. à leu r 
interprétation du traité d'Utrecht. 

37l.t:. Cette illusion dura peu. Miem~ informé, le gou
verneur du Pará s'empressa de réparer sa faute le 2 no
vembre 1733, en revendiquant avec énergie, comme 
la limite incontestable d'U t r e c h t, le fleuve du C a p 
d'Orange. 

375. Mais, tanelis que le P o.rtugal se bornait naYve
ment aux protestations sépulcrales de ses bureaux, la 
presse française répandait partout la croyance en la fausse 
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délimitation de la Guyane Française et clu Brésil par 
le Cap N ord. 

376. En 1731, on réimprimaitle livre de LABAT, avec 
le texte de M. DE MILI-IA.u et avec la carte de D'ANVILLE. 

377. En 1732, la· fausse elélimitation introduite par 
D'ANVILLE sur la foi ele M. DE MILHAU et sur l 'appréciation 
erronée de la carte de DELISLE, était consacrée en ces 
termes positifs par LA MARTINIEHE : « Tout ce qui est au 
Midi du Cap elu Norcl jusqu'à la source ele la Riviêre 
cl'Iapoco a été cédé aux Portugais et est annexé au 
Brésil. >> Et ce texte infidéle était répété en 1740 et en 
1768. 

378. En 1748, D'ANVILLE reproduisait lui-même, dans 
sa grande carte de l'Amérique méridionale, sa fauss e 
limite de 1729. 

379. En 1762, le géographe JANVIER répétait cette 
même fausse limite dans une autre carte ele l'Amérique 
meridional e. 

380 . En 1778, BuoN, dans de précieux mémoires sur 
Ç a yenne, gros!Oissait le nombre de ceux qui plaçaient 
faussement au C a p No rd la Emite de fait. 

381. Depuis 1764, l'erreur avait envahi les écoles 
françaises, elans la géographie élémentaire de l'abbé 
LAcuorx, réimprimée en 1766, en 1772, en 1773, en 
1777, en 1780; et elle empoisonnait ainsi les sources de 
l'opinion. 

382. Mais déjà depuis longtemps la prétention de 
Cayenn ; avaitfait un pas gigantesque, à l'aide d'un petit 
livre de LA CoNDAMINE : la relation de son voyage ama· 
zonien, publiée au mois ele décembre 1745. 

383. L'illustre académicien français venait de eles· 
cendre l'Amazone depuis le Pérou jusqu'à l'Océan; 
il avait pàssé deux jours au fort d'Oyapoc, et il s'était 
arrêté à Cayenne six mois,- en rapport continuei avec 
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deux personnages bien .imbus de la croyance cayennaise, 
et qui en av.aient été de fervents apôtres auprés eles 
gouverneurs du Pará: - M. GrLBERT n'ÜRVILLIERS, gou
verneur intérimaire de la Guyane Française elepuis 
le mois ele juin 1743, et qui l'avait déjà été en 1737 et 
1738, et même en 1730, succédant alors à M. DE CHARAN
VILLE : - et M. D'ALBON, inspecteur ele la marine depuis 
1706, ordonnateur depuis 1713, et qui par conséquent 
avait servi, non-seulement avec M. DE CnARANVILLE, mais 
encore avec M. DE MrLI-rAu. 

38ft. Avantagé ele son instructiop. acaelémique et des 
heureuses dispositions dont la nature l'avait doué, LA 
CoNDAJ\HNE ne pouvait que profiter beaucoup à une pareille 
école. Aussi dépassa-t-il ses elevanciers immensément. 

385. Depuis que DELISLE, en 1703, avàit introduit 
dans le voisinage elu Cap Norel sa Baie de Vincent 
Pinçon, aucun géographe n'avait placé dans ce parage, 
sous le nom elu navigateur espagnol, autre chose qu'une 
baie . Ainsi en avaient agi, DE FER en 1719, D'ANVILLE en 
1729, GuEUDEVILLE en 1732, PHILIPPE BuACHE en 1737. 

386 . LA CoNDAMINE, le premier, ajouta à cette baie 
une Rivie1·e de Vincent Pincon. 

' . 
387. ll invoqua en faveur de Cayenne, sans les 

nommer, « les anciennes Cartes et les Auteurs originaux, 
qui ont écrit de l'Amériqu e avant l'établissement des 
Portugais au Brésil. >> Et sur leurtémoignage il avança: 
- que le Vincent Pin çon et l'Oyapoc étaient deux 
riviéres fort distinctes, à cinquante lieues l'une et l'autre: 
- que le traité d'Utrecht avai't commis une méprise 
évidente en confonelant ces deux riviéres : - que les 
Portugais, exploitant cette confusion, avaient obtenu à 
leur granel profit l'établissement de la frontiêre au fleuve 
elu Cap el'Orange: - mais que la vraie limite d'Utrecht 
devait êtrre dans le voisinage du C a p No rd. 

388. Les auteurs originaux allégués par LA CoNDA 
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·MINE ne pouvaient nullement éclaircir la. question; car 
ils se bornent tous à un récit tronqué ·du ·voyage du 
découvreur espagnol, sans dire le ni.oindre mot d'un.é 
riviére quelconque de Vincent Pin çon. 

389. En déterrant les anciennes cartes, l'habile aca
démicien a vai t fait jaillir une grande spéciosité; car il est 
incontesLable que plusieurs anciens géographes semblent 
placer la riviere de Vincent Pinçon .dans le voisinage 
du C a p No r d, et il en est même quelques-uns qui metten t 
positiverrient tout à l'Ouest de ce cap une riviére de ce 
nom . . 

390. Mais ce n'était là qu'une magnifique phospho
rescence . 

. 391. Nous verrons, dans la qualriéme partie de ce 
travail, que 1' étude attenti v e des sources clémontre de la 
maniére la plus convaincanle que le véritable Vincent 
Pinçou était sans contredit le fleuve clu Cap cl ' Orangc. 

392. Mais, quand bien même on dút aclmettre comme 
réel le Vincent P inçon ressuscite par LA CoNDAllfJNE, 
la concl usi ón rigour~use qu 'il fallait tire r de c e f ai t, com
h1né ave c la concessi.(m portugai se ele 1637, ave c la décla
ration portugaise de 1688, avec le traité primordial de 
1700, avec le traité final de 1713, eL avec la limite posi
tivement établie à l'Oyapoc, en vertu de ce traité, par le 
Portugal et la France de commun accord,- c'est que 
les négociateurs de Lisbonne et d'Utrecht, ayant con
naissance des cartes invoquées maintenant contre eux, 
accumulérent exprés les dénominations de riviére de 
Vincent Pinçou et Yapoc, pour prévenir la confusion 
qu'on s'avisait de leur imputer. C'ost comme s'ils avaient 
dit : « Nous n'entendons point par rivi ére ele Vincent 
Pinço.n une obscure riviére de ce nom que l'on voit ' sur 
quelqnes cartes dans le voisinage du Cap Norcl; ce que 
nous appelons ainsi, c'est le fleuve bien connu clu Cap 
cl'Orange. » · 

6 
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393. L'allégation ele LA CoNDAJIHNE péchait clone par 
un vice radical; mais , revêtue d'wie apparence 'três propre 
à fasciner les meilleurs esprits, elle était eependant le 
premier argument sérieux qu'on opposait au Br és il. 

394. Prenons-en note dês à présent, mais en consta- . 
tant bien deux faits : 1 o Que le savant académicien ne 
prétendait nullement que sa rivi ére de Vinc ent Pinçon 
eút j arriais porté le nom ele J a p o c , ni au cun autre nom 
ressemblant à celui-ci; qu 'il reconnaissait que la limite 
légale était fixée à 1'0 ya po c, au fleuve du Cap d 'O range; 
et qu'il se bornait à réclamer contre cette limite, sous 
prétexte que la véritahle rivi ére el e Vincent Pinçon 
était tout prés du Cap Nor·d: - 2° Que, de même que 
M. DE CETARANVILLE, LA CoNDAMJNE ne voyait dans la 
forme Jap oc du traité d'Utrecht qu'une variante du nom 
indigéne de la riviére du Cap d'Orange. 

395. L'acte exhumatoire d'une rivi ére de Vincent 
Pinçon, toutprésdu Cap Nord, étaitun service immense 
rendu par LA CoNDAi\'IINE à la cause cayennaise. Mais 
l'illustre voyageur ne s'arrêta pas là. · 

396. Il compléta son ceuvre dans une carte qu'il joigni t 
à sa relation. 

397. Riche d'une foule de renseignements nouveaux, 
dessinant le cours exact de l'Am azone et le pourtour de 
J'ile de M araj ó, cette petite carte française donnait aussi 
pour la premiére fois le cours de l'Ar aguari. 

398. L'Aragu ari est une grande riviére de la Gu yane, 
qui se jette dans l'Amazo n e à une trentaine ele milles du 
C a p No r d, présentant du côté meridional de sa large 
embouchure une avance considérahle, connue sous le nom 
portugais de Pont a G1·ossa, la Grosse Pointe . 11 se 
détache de sa rive clroite un bras étendu, qui pénetre dans 
le granel fl euve vingt milles au sud de Ponta Grossà, et 
qui porte le nom de Fu1·o g1·ande do A1·aguad, ou 
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simplement Fwro do A 1·agua1·i, c'est-à-dire grande cri que, 
crique de l'Araguari. Ce bras détache à son tour, de sa 
rive droite également, une petite branche, qui va percer 
le bord de l'Amaz on e trois milles plus áu Sud, et que l'on 
distingue par le nom de Ftwo pequeno, petite crique. 

399. L'Anglais KEYMis, explorantla côte de la Gu yane 
par ordre de RALEGH, avait mouillé devant la grande 

embouchure de l'Araguari au mois de mars 1596; et ce 
futlui qui fit connaitre en Europe le nom in~ien de cette 
riviére. 

400. L'Anglais RoBERT HAncouRT, allant fonder la 
seconde colonie de l'Oyapoc, avait mouillé également 
devant l'embouchure principale de l'Araguari, au mois 
de mai 1608. · 

401. Et peu de temps aprés, son frére MrcHAEL HAR
couRT et le capitaine HARVEY, que RoBERT HAI\COURT 
avait laissés à sa place à l'Oyapoc, avaient remonté 
l'Araguari pendant un granel nombre de lieues et 
l'avaient si bien exploré, que le cours de l'Araguari fut 
e~a.ctement dessiné aussitM, avec sa grande embouchure, 
sur une carte de la Guyane faite à Londres par GABRIEL 
FATTON (*), dans le but d'éclaircir la relation de RonERT 
HARCOURT . 

402. Mais la cartl:} de FATTON est encare inédite; et les 
textes de KEYMJ s et de HAncounT, erronément entendus, 
firent placer faussement l'embouchure de ,l'Araguari en 
dehors du Cap Nord. 

403. Cette grande méprise parut dés 1598, dans une 
carte curieuse de la Guyane, publiée par le Holla-ndais 
Jonocus HoNnrus. Elle passa d'ici, eu 1599, daus la carLe 

qui se trouve en tête de la collection de DE BRY reufermaut 
sa mauvaise traductiou latine du voyage de KEYMIS. 
Répétée eu 1625, dans une reproduction de ce volume,. 

(*) Le nom de ce cartographe est GABRIEL TATTON. 
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elle, figura cette même· année dans la carte de la Guy_ane 
de la premiére édition de DE LAET, et puis, successivement 
dans les éditions de 1630, 1633, 1640. 

404. Or, voici l'explication de ce faux Araguar-i. 
405. KEYMIS et HAncouRT bornaient l'Amazone à, 

Ponta Grossa, et en conséquence, ils regardaient l'Ara
guari comme le premier cours d'eau en dehors de l'Ama
zone. Habitués à étendre le granel fleuve jusqu'au Cap 
N or.d, les cartographes, voyant crue les deux explorateurs 
anglais plaçaient l'Araguari en dehors de l'Amazone, 
s'imaginêrent qu'ils le plaçaient en dehors clu Cap Nord . 

406. DE LAET pour lant, clans son texte hollanclais 
primitif, se conformant à la narration de I-IAHCOURT. et 
à l' expérience de ses propres compatriotes, avait clépeint 
l'Araguari en 1625, comme une riviêre ne débouchant 
que dans l'Amazone, en cledans du Cap Norcl . 

407. Mais ensuite, n'osant pas éliminer l'Araguari 
extra-amazorlien des cartographes, il admit cette fausse 
riviêre, conjointement avec la véritable. Et aussitôt, dans 
le besoin d'unité qu'éprouve le savant, - et poussé à une 
facile confusion par le voisinage clu canal qui entoure l'íle 
de M.aracá, sur laquelle on situait aussi le Cap Nord,
DE LAET fonclit les cleux Araguari en un canal recourbé, 
constituant un bras de l'Amazone, et convertissant en 
ile les terres les plus proches du Cap Norcl continental. 

408. Il introduisit ce prétendu perfectionnement en 
1630, dans sa seconde édition hollandaise; et ille maintint 
en 163·3 dans son texte latiu, et en 1640 dans son texte 
français. 

409. Accueillie par NICOLAS SANSON dans ses cartes dés 
l'année 1656, cette malheureuse innovation de DE LAET fut 
depuis lors adoptée par la plupart eles géogra;phes, -
notamment par DELISLE, en 1703 et en 1722. 

410. Ce fut en vain: que FnoGER en 1698, FruTz en 
1707, et BARBFRE en 17 43, repré.sentêrent fidélement le 
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véritable cours de ·l'Araguari, ne faisant déboucher cette 
riviére que dans l'Am azone . Les graveurs de F.aoGER et 

deBARRERE r'endirent l'Araguari mécolinaissable, en l'ap-· 
pelant Arabony et Laouari; la carte du modeste FRrTz, 
avec le nom d'Arouari était ele toute rareté · et la petite' 

' ' réduction de cette carte, publiée en1717, se trouvait enf6uie 
dans le modeste recueil eles Le'ttres Edifiantes . 

L'autorité de DE LAET, de SANSON, ele DELISLE, prévalut 
. clone; pendant plus cl'un siécle on adniit comme chose· 
notoire que l'Araguari était un canal recourbé, joignant 
1a baie ele Vincent Pinçon à l'Amazone, sans recevoir 
aucun affluent. 

411. L e séj our ele trois mois qu'il venait de faire dans 
la ville clu Par á avait révélé au savant investigateurl' exis
tence clu véritable Araguari, comme une grande riviére 
coulant de l'Ouest à l'Est; et il renclit à la géographie le 
~ervice ele répanelre cette vérité. 

lf12. Mais la rapidité ele sa course l'empêcha ele se· elé
gager entiérement de l 'erreúr. 

413. Entre Mac.apá et le Cap Norcl, clouze lieues aU: 
Sucl de ce cap , LA CoNDAMINE avait remarqu é la graJ]í)_cle 
bouche deJ.'Araguari; et puis, huit lieues à l'Ouest du Cap 
Nord, bien avant le Mayacaré, il rencontra une embou 
chure répondant précisément à l'entrée septentrionale dG 
l'Araguar i ele DE LAET, SANSON 'et DELISLE. N'ayant ni 
le temps ni l'intention d'explorer ce eours cl'eau, cl'autant 
que l ' embouchure en était alors fermée par les sables·, ____: 

H ne songea pas à y pénétrer, et il s 'en rapporta absolum ent 
à l 'opinio~ reçue , que c'était là l 'extrémité Nord du canal 
d'Araguari. Et comme il venait cl'apprendre que l'A'ra'
~uari. n'était pas un ~anal , mais bien une grande riviére, 
Il supl)OSa que le prétendu ·canal représentait en réalité deux 
branches ele cette riviére · et il crut devoir faire de l 'Ara-

' guari une riviére à double embouchure, · embrassant dans 
son delta les terres imn).édiateme'nt adjacen tes au C ap N'o r cl. 
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414. L'idée était plausible; mais LA CoNDAMIN)!: ne fut 
pas assez scrupuleux pour renferrrier sa supposition dans 
}es contours indécis d'une ligne ponctuée. · 11 eut le tort de 
la donner pour un fait positif, et dans sa carte et dans son 
texte. 

415. Ses recherches lui a-yant fait découvrir ensuite 
que d'anciennes cartes appliquaient le nom de Vin~ent 
Pinço n à la premiére riviére en dehors du C a p No r d, LA 
CoNDAMINE en conclut qué la véritahle ri viére de v in c e n t 
Pi nçónn'était autre que cette branche Nord de l'Araguari 
se continuant avec le tronc même de la riviére de ce nom. 

416. Mais laprétenclueriviére de Vincent Pinçonse 
trouvant barrée par l'ile de Maracá, et débouchant, non 
dans la mer, mais au sommet de l'angle formé par les deux 
branches du canal qui entoure cette -ile, par ou fallait-il 
\a continuer jusqu'à l'O c é an? Par la branche occiclentale du 
.3anal de Maracá, ou bien par la branche méridionale? 

417. LA GoNDAJ'riiNE choisitla branche occidentale, qui 
s'ouvre dans la mer entre l'extrémité Nord de l'ile de 
Maracá et la riviére de Mayacaré; et il reserva exclusi
vement pour cette · branche le nom de baie de Vince·nt· 

Pinçon, appliqué par ses devanciers à toute la masse d'eau 
qui separe l'ile clu continent.. 

418. 11 est probable qu'il a été conduit à cette préfé
rence par les deux raisons que voici : 

4·19. 1 o Connaissant par lui-même tout le canal de 
Maracá, LA CoNDAMINE savait parfaitement que la branche 
mériclionale de ce canal avait une trop faible profondeur 
pour avoir admis les bâtiments du découvreur espagnGl, 
tout petits qu'ils étaient, tandis qu <;J la branche occidentale 
pouvait recevoir librement ele grancls navires; 

420. 2° La branche occiclentale clu canal de Maracá 
avait été clonnée par le Flamúeau é/;e la Me?·, sous le nom 
de Rio A?·owcM·y, commo une continuation du prétendu 
canal d'Aragual"i. A-y ant fa.it ele la partie Nord de ce pré-
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tendu canal la véritable riviére d.e Vincent Pinçon, ü était 
toat n aturel que LA CoNDAMINE ne terminât son Vincent 
Pinço n que là oule Ftanvbec~u de l·a Me1· terminait l'Ara
guari. 

421. Quoi qu'il en soit, c'est un fait incontest?-ble que 
pour LA CoNDANIINE lavéritable riviére de Vincent Pinçon, 
celle que le traité cl 'Utre c h t avait en vue, était ceei: - le 
tronc ele la riviére d'Ara g uari, depuis sa souroe jusqu 'à 
sa prétendue bifurcation; la prétendue branche Nord de 
l'Ara guari; la branche occidentale du canal ele Maracá, 
aboutissant à lamême latitude que leMa yacaré, 2°25' Nord. 

1122. · LA CoNDA:MINE respectait donc la position assignée 
alors à l'embouchure du Vincent Pinçon par les gouver
neurs de Cayenne, et jadis parles Portug a i s eux-mêm es. 

~23. Mais ce respect n'était qu'apparent. 
424. En réalité, LA CoNnArvrrNE reculait la frontiére 

I 

cayennaise, non seulement aulVIidi du Mayacar é, mais au 
Micli du ·cap Nord, puisque le tronc de l 'Araguari se 
trouve au Midi de ce- cap; et qui plus est , déchirant le 

. traité d'Utrec ht, .LA CoNDA:MINE introcluisait les Cayen
nais dans l'Amazo n e même , puisque l'Araguari dé.,. 
bouche dans l 'A m azone, e.t par trois embouchures. 

1J:25. Mais ce n 'est rien en comparatson du res te . 
426. LA CoNDAMINE inscrivit sur sa carte le nom de 

Guyane Portu gais e au Sucl du tronc de l 'Ara guari. 
1121 . Cette légende n' exprimait , au fond, que le droit 

d'c~p1·es l'opinion pm·sonnelle de M. DE LA CONDAJIHNE; mais 
elle se 1;résentait à tout le monde comme l' expression du 

{ait léga l, - et cela lui donnait une haute importance. 
1128. La r elation de LA CüNDAliHNE , avec sa earte e t sa 

légende trompeuse, figura en 17119 parmi les mémoires de 
l'Académie royale eles sci<mces, et l'auteur eut le soin de 
faire faire un tirage à part de cette belle édition. 

429. En 1750, dans sa carte de l'Amérique Méri~ 
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dionale, RoBERT DE VAuGONDY, géographe ordinaire du 
roi, étendit la Gu yane Françai se jusq~'au tronc ele l'Ara
guari et à sa prétendue branche Nord. 

430. En 1757, l'abbé PRÉVOST reproduisit, dans son 
J-listoi1·e génénkle des voyages, le texte de LA CoNDAMINE sur 
la prétendue injustice de la fronti ére à l 'Oyapoc, et il 
donna ainsi à l'erreur un granel r etentissement . 

431. Mais la cause cayennaise reçut bientôt, ele la 
maniére la plus éclatante, un renfort inattendu. Il lui fut 
apporté par BELLIN, ingénieur ele la marine et du clépôt des 
plans, - dans sa Desc1·iption géogmphiqtte de la Gtty ane 

publiée à Paris en 1763, en un beau volume in-quarto, 
pa1· ordre dtt DUC DE CHorsEuL, ministre de la guer-r.e et de 

la ma1·i11e. 

432. C'est un livre incroyable que celui ele BELLIN. Il y 
régne, entre les cartes et le texte, un clésaccorcl étrange. 

433. BEL~IN travaillait tranquillement en 1762, par 
o~·dre ministériel, à son atlas maritime des quatre parties 

. du monde , Tout à coup, par suite d'une guerre désastreuse, 
les préliminaires du 3 novembre de cette même année 
enlevaient à la France le C anada et la Louisiane, et ne 
lui laissaient sur toute l'étendue du continent américain 
que la petite colonie de Cayenne. 

434 . La Gu y an e acquit alors, dans l'esprit du gou
vernement fra:nça.is, une importance qu'elle n'avait jamais 
eu e. 

435 . LE nuc DE CnoiSEUL principalement, en sa qua
lité de ministre de la guerre et de la marine , eut à cceur 
de procurer ~t laFrance un déclommagement clu Canada 
et de la Louisiane, en bien développant la colonie de 
C a yen.ne. Il ordonna clone à BELLIN d'ínterrompre son atlas 
maritime, et de faire paraitre au plus tôt un ouvrage spé
cial ou ilfit valoir les ressources de la Gu yane Françai se. 
Il fallait que ce moyen consolateur fut offert à la France 
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à côté du traité définitif, qui allait . être signé le 1 O fé
vrier 1763. 

436. Pressé par le temps, BELLIN réunit à la hâte les 
cartes de la Gu y an e qu 'il venait de faire grave r pour son 
atlas g énéral; illes disposa seulement clans un autre ordre; 
et i1 les fit entrer telles quelles dans sa monographie de 
la Guyane. . 

437. Or, dans deux ele ces cartes se trouvait marquée 
la limite de la Guyane Française et du Brésil; et dans 
toutes les deux, - se basant probablement sur une inter
prétation inclue d'un document portugais qui nous occu
pera longuement, - BELLIN avait arrêté cette limite à la 
latitude de 2° 50' Nord, c'est-à-dire à la riviere de Conani, 
au Norcl du Mayacaré. ' 

438. C'était beaucoup trop pour le traité d'Utrecht; 
mai.s ce :a'était pas assez pour les circonstances, qui exi
geaien-t que la Gu yane Française fut grande. 

439. Dans l'impossibilité de refaire ses cartes, BELLIN 
se rabattit sur son texte. 

440. Il emprufita les arguments de LA CoNDAMINE, 
pour prétendre que la véritable riviére de Vincent Pin
ço n, et par conséquent la limite légale du traité d'U tre c h t, 
clevait être la branche occidentale du canal ele Maracá se 
continuant avec l'Araguari. 

441 . Mais ensuite, sentant que les allégations de LA 
CoNDAMINE ne suffisaient pas pour convaincre de méprise 
les signataires du traité d'Utrecht, puisqu'ils avaient eu 
la précaution d'ajouter au nom de Vincent Pinçon le 
nom indigéne de la riviére limite , BELLIN voulut compléter 
la difficile démonstration, en prouvant que le nom indien 
du :lleuve du Cap d'Orange avait aussi été porté par le 
Vincen t Pinçon de LA CoNDAMINE. - C'est là le côté 
original de son travail. 

442. -L'idée de M. DE CHARANVILLE ne lui convint pas; 
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il vit clairement qu'U · y avait loin dé Warypoco à 
Oyapoc. 

443. Mais l'office du MARQUIS DE FERROLLES, en date de 
1694, séduisit l 'imagination de BELLIN. Le nom d' Oyapoc, 
en toutes leLtres, s'y trouvait appliqué à une ile bien au 
Sud du Cap d'Orange. Dans l'agitation fiévreuse de son 
t;ravail trop rapide, BELLIN n'aperçut que l'idenLité clu nom, 
et il se flatta cl'avoir mis la clerniére main à l'rnuvre ele 
LA CONDAMINE. 

44!t. Je copie BELLIN: - « Voici ce qui peut avoir 
donné lieu à quelques auteurs ele confondre la riviére de 
Vincent Pin çou avec celle d 'Oyapoco , c'est que dans 
la plus grande eles isles qui sont à l'embcmchure de la 
riviére des Amazones, il y va une riviére qu'on nommoit 
anciennement riviére d'Oyapoco, située environ à moitié 
chemin entre le Cap de Norel et Paru [Para], ~ommeje 
l'ai trouvé bien prouvé dans un mémoire manuscrit de 
M. DE FEHOULLE, gouverneur de la Gu ·yane, envoyé au 
ministre en 16911, avec une carte manu scrite ele ce temps. 
De sorte que les Portugais se sont servis de la ressem
blance du nom de ces eleux riviêres cl'Oyapoco, quoique 
éloignées de cinquante lieues l'une de l'autre, pour fonder 
leurs prétentions au-elelà <lu Cap el e N ord. Mais il est cer
tain que Vincent Pi n çon n 'a pas emré clans notre grande 
riviére el'Oyapoco, mais elans une rivi ére voisine du Cap 
d e N ord, qui portoit et porte encare le nom cl' Oya poco. >> 

LxL!5. Il est éviclent que BELLIN fut victime el'une 
étrange hallucination. - D'abor:d l'Oyapoc de M. DE 
FERROLLES n'était pas une riviére, mais une ile; on l'avait 
bien métamorphosé ultérieurement en riviêre, mais c'était 
le fait d'autrui, comme nous le verrons dans une autre 
lecture. Mais en accorclant que ce nouvel Oyapoc fút déjà 
pour FERROLLES un cours cl' eau, il ne se trouvait pas à 
l'Ouest· du Cap N orel, et à 50 lieues au Midi du Cap 
d'Orange, comme B!!:LLIN le prétendait:- il se trouvait 
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hors de la Gu yane, 50 lieues au ~hdi du Cap N ord. 
BELLIN lui-même, dans l'une de ses cartes, l 'avait placé 
dans l'ile ele Mar aj ó, et il confirmait cette position dans 
1 e texte que nous venons de v o ir, en disant que l' O y a p o c 
de FERROLLES se trouvait dans la phts g1 ·ande des isles qui 
sont à l'embouchtwe de la 1·ivie1·e des A maz:ones. 

446 . Voilà clone à quoi fut amené BELLIN par la 
précipitation de son travail. Lui, qui accusait .les Portu
gais de confonclre le Vincent Pinçon du Cap Nord 
avec une riviére placée cinquante lieues plus au Nord, 
mais toujours dans la Gu yane, - il confondit ce même 
Vincent Pinçon avec une riviêre coulant tout entiére 
hors ele la Guyane! .... . 

44 7. La tenta ti v e de BELLIN, cl' appliquer au V in c e n t 
Pin ç on du Cap Nord le nom d'Oyapoc, fut clone en 
vérité plus m alheureuse encore que celle ele M. de CHARAN
VlLLE. 

!1~8. Mais BELLIN était en Fran ce l'ingénieur hydro-
. graphe du clépôt général de la marine, et il traitait de la 
Guyane Française dans un ouvrage ex-professo et o('fi
cie l : son assertion magistrale n e pouvait pas manquer 
d'être crue sur parole . . 

449. lJes l'année 1770, elle fut r épétée, comme dogme 
géographique, dans un livre hollandais fo rt estimab1e 
d'ailleurs,-la Description .de la GHy ane, par HARTSINCK. 
N'alléguant au cune preuve, copiant tout bonnement BELLIN 
sans le nommer, HARTSINCK affirma que, selon le traité 
d ' U tr ec: h t, la limite de la Gu y ane Fran çai ~e et clu B ré sil 
était tout à l'Ouest du Cap N ord, à une petite riviére por
tant le double nom de Vincent Pinçon et Oyapoc . 

450. D'un autre côté, la délimitation par la presque 
totalité du troncde I' Ara guari, si avantageuse àCa yenn e, 
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sé propageait de plus en plus, à la faveur du granel nom 
de l'académicien français. 

451. En 1773, la carte de LA CoNoAMINE, avec sa 
légende au tronc de l 'A ragu a ri, fut reproduite telle quelle 
dans un atlas anonyme destiné à accompagner l'Hístoí1·e 
philosophíqt6e des deux Indes par l'abbé RAYNAL. 

45:t En 1778, on publia une nouvelle édition ele la 
relation de LA CoNDAJIHNE, avec sa carte et sa légende au 
tronc de l ' Araguari. 

453. Dans la mêrne année 1778, SiiVION MENTELLE, 
garde elu dépôt eles cartes et plans de la colonie de 
Cayenne, ancien ingénieur géographe du roi, ·dressa à 
C a y e n n e, par ordre du gouvernernent, une grande c arte 
,ele la Guyane Française, clans laquelle la partie de la 
cóte, clepuis le Cap Norel jusqu'au Cap el'Orange, fut 
extraite ele la grande carte manuscrite de LA CONDAMINE. 
Cette carte de MENTELLE est restée inédite; mais une 
réeluction littérale en fut donnée en 1780 par l'ingénieur 
BoNNE, dans l'atlas elont RAYNAL enrichit la superbe édition 
génevoise ele son livre populaire. La fausse légenele 'délimi
tatrice y fut maintenue au tronc d·e l 'Araguar i et à sa 
prétenelue branche Norel. 

454. C'est ainsi que la répétition, la meilleu1·e figtt1·e 
de 1·héto1·ique, imposait aux esprits lr~s plus justes le faux 
pour le vrai, et allait assenrir à sa toute-puissance le gou-· 
vernement lui-même. · 
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SJXIEME LE C T UH E. 
LE 2 JUJLLE'I' 1tl58. 

LJ:55 . Enfantée à C a y e nne. en 1727, la prétention ele 
changer la limite el'Utr e cht, et de la transporter de 
l'Oyapoc au voisinage ele l'Amazon e, avait donc éLé 
soutenue en Eu rop e par de nombreuses publications. 

456. Et cependant, jusqu'à l 'année 1777, ce ne fut 
qu'en théorie que la Guyane Française avoisina 1' Ama

. zone. Dans le faít, on tenait toujours la limite à la rive 
gauche de l'Oyapoc. 

457. Lafondation du fort Saint-Louis avait été suivie 
bientôt de celle de quatre missions par la Compagnie de 
Jésus .: la mission de Saint-Pierre, la mission de S aint
Paul, la mission el'Ouanari, la mission ele Sainte-Foi~ 
Ainsi que le fort, elles se trouvaient toutes sur la rive 
gauche de l'Oyapoc. 

458 , • Aprés la suppression des Jésuites, ces missions 
disparurent; mais larive gauche de l'Oyapoc fut toujours 
occupée par des colons <ie Cayenne. Ils étaient au nombr~ 
de soixante en 1776. 

459. Sur la rive droite ele l'Oyapoc, et ele là vers 
l 'A m azo n e, aucune construction française, aucun pro
priétaire français. 
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460. Mais, si la France, par respect pour le traité 
d'Utrecht, s'était abstenue de dépasser l'Oyapoc,- le 
Portugal de son côté, par un faux calcul, n'avait pas fait 
non plus le moindre établissement sur les terres autrefois 
en litige. 

461. C'était pourtant, du C ap d 'Orange à Maca pá, 
un rivage de plus de ccnt lieues. 

462.. Sans doute, le gouvernement portugais avait 
trouvé prudent d'interposer un grand dése~t entre le Pará 
et Cayenne, afin d'éviter la contrebande sans l'embarras 
de la surveillance; d'autant plus que ce territoire, à peine 
connu sur ses bords, avait la réputation de ne consister 
qu'en marécages malsains. 

463. Mais l'expérience montra qu'on aurait dú. plutôt 
ne pas oublier que les Français avaient de tout temps 
envié l'Amazone, et que le Français a pour caractere 
distinctif d'être à la fois vif penseur et vif faiseur. 

464. La faute du gouvernement portugais fut d'abord 
exploitée par un ami de LA CoNDAMINE, un granel ing11at 
nommé GonrN DES OnoNArs, fixé sur la rive gauche de 
l'Oyapoc depuis l'année 1750.Il établit une sorte de com
pagnie pour aller faire la pêché du Iamentin aux environs 
du C a p No rd; et la libre fréquentatíon de ces parages 
devait contribuer à répandre à Cayenne la persuasion 
qu'ils étaient légitimement compris dans la Gu yane F;ran
çaise. 

465. Puis enfin, le gouvernement du roi fit occuper 
pour son compte le territoire non surveillé. 

466. Voici comment s 'opéra cette occupation of:ficielle. 

467. Le granel essai de. colonisation du Kourou par 
des bras libres, entrepris en 1763 par le nuc _nE CHorsEuL, 
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avait couté à la France trente millions, quatorze mille 
hommes, et une grande ·douleur; un essai sur les bords 
de 1' Approuague, tenté ·en 1766 par le nouveauministre 
de la marine et des colonies, le Duc DE PRASLIN, avait 
absorbé en pure perte les avances du gouvernement et 
huit cent mille francs d 'une compagnie. Ces desastres 
rappelaient à la mémoire ceux ele BRÉTIGNY et de RoYVlLLE 
dans le si é ele précédent; et l' on ne pari ait plus de la 
Guyane qu'avec horreur, lorsqu'en 1776 M. le BARON DE 
BEssNER, brigadier eles armées du roi, eut l'art de faire de 
ce gouffre la terre de promission. 

468. Fraichement retourné de Cayenne, ou il avait 
été commandant militaire, et visant à être gouverneur de 
la colonie, M. DE BESSNER, doué d'une instruction agréable 
et d'une imagination opulente, pênétBa les plus hauts per
sonnages de son enthousiasme pour la nature splenelide 
qu'il venait de coNtempler; et il s'attacha à les convaincre 
que les catastrophes qU'on déplorait étaient dues à ce 
que, dans le but le plus louable, on s'était opiniâtré à 
'exposer les Europ 'éens ~t l'intempérie cl'un climat pour 
lequel ils n.'étaient point faits; mais que, si on avait le 
bon sens el'utiliser eles constitutions convenables, on 
verrait bi entôt le sol de la Gu y a n e devenir j:Jour .la 
France le trésor le plus riche. Et là-elessus, conjointe
ment avec un nouveau plan d' exploitation du centre ele la , 
Guyane Française par le systéme ordinaire el'esclavage, 
M. DE BESSNER proposa, aux deux extrémités clu pays, 
l'établissêment ele deux colonies el'un genre émoustillant. 

lt69. Du côté eles Hollanclais, trente mille négres 
marrons, échappés ele Surinam et hébergés en toute 
liberté clans quarante villages qu'on ferait surgir pour eux, 
édifieraient la race blanche par la perfection de leur vie 
pastoral e. 

470. Du côté du Brésil, ce serait un magnifique 
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refleurissement des missions du Paraguay. On y admi
rerait cent mille Indiens, tout ·au moins, attirés de 
leu_,rs bois par le zele de deux cents ex-jésuites, et réunis 
dans cent cinquante villages improvises, - alimentant 
de bamf et de lamentin la G11yane et les Anti ll es, 
et soignant en ·grand, au profit de la france, !e cacao, 
l es épiceries, la vanille, la cochenille, et les vers à soie. 

47i. Or, pour l' emplacement de cette superbe colonie 
indienne, M. DE BESSNER en agissait comme si le traihé 
d' Utrech t n'eút jamais existé. 

!.~:7'2. Incapable d'études arides, il ne connaissait, en 
fait de limites, que le fameux mémoire cayennais de 1688, 
réclamant pour la Guyane Française toute -la rive 
gauche de I' Amazone comme lui appartenant de plein 
droit. 

473. 11 établissait donc bravement ses deux cents 
missionnaires e t leurs cent mille néophytes, depuis . 
l 'Oy apoc jusqu'à l'Amazone. 

474 . Se. flattant d'ê tre lui-même l 'exécuteur de son 
utopie, M. DE BESSNER mit tout en jeu pour la faire 
agréer: belles paroles, beaux m émoires , belles cartes 
coloriées. 

475. Il s'y prit avec tant d'adresse qu'il sut intéresser 
à ses plans tout ce qu'il y avait enFrance de plusélevé: 
á la com,- Monsieur, c'est-à-dire le frére puiné du roi 
LoUis XVI, roi lui-même sous le nom de LoUis XVIII, -
Madame Am:LA'iDE DE FRANCE, tante du roi, - et le PBINGE 
DE CoNTI; dans le gouvernement, le premier ministre; 
parmi les savants, BuFFON. 

L.~:76. Il électrisa m ême si hien les esprits les plus 
positifs, qu'il decida les deux plus fortes têtes de la finance, 
- M. PAULTz, fermier général, et M. DE BELLE-lSLE, chan
celier du nuc D'ÜRLÉANS, - à figurer comme directeurs 
d'une troisiéme compagnie de la Gu y an e, dont le princi
pal actionnaire clevait · être Monsiewr . 
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477. Il ne m·an·quait que la sanction du · gouverne
ment; et l'on s'adressa à ~1.- DE SARTINE, min'istre de la 
marine et eles colonies, demandant un octroi e t des privi
léges de culture et de commerce. 

478. M. DB SARTINE, qui regarclait comme une le'çon 
instructive l'échec de ses deux prédécesseurs, n e parta
geait pas l' engouement général : il voulut soumettre les 
proj ets magnjfJ.ques de M. DE BBsSNER <1. l' examen cl'un 
homme de réflexion; - eh il choisit M. MALOl,JET, qui est 
n1ort en 18H, ministre de la marine et des colonies de 
Lours XVIII, ayant joui constamment de la plus belle 
réputation d'austérité, et qui était alors commissaire 
géuéral ele la marine et membre du comité de législation 
eles colonies. 

Lx79. M. MALOUET présenta au ministre un rapport 
volumineux, dans lequel, tout en cléclarant qu 'il n'ad
mettait nine rejetait le projet de civilisation des Indien s 
et eles nêgres, tout 'en insistant sur la nécessité el'une 
~ tude préalable de ,celte question sur place , il concluait 
cepenelant à l' approbation immédiate eles missions jésui
tiques, - seulement avec beaucoup moins de mission
uaires, et beaucoup moins ele ·~errain. 

Lt80 . M. MALOUET proposa au gouvernement de com
mencer par l'essai el'une seule mission; mais, s'il elimi
nuait le nombre des missionnaires, il en épurait la 
q1a.alité avec une recherche exquise . 

L18i. Je copie M. MALOUE'r: - «De tous les prêtres à 
emrlloyer à une semblable mi sion, il n'y en auroit pas 
ele plus capables que quelques-uns des ex-jésuites qui ont 
été chassésduMaragnon parles Portugais, et quisont 
actuellement retires en It a li e. L'habitude ele vivre avec 
les Indi ens, le granel créclit qu'ils avoient parmi eux, e t 
la haine qu'ils ont conçue contre les Portugais, nous 
renclroient ces missionnaires infiniment uti~es ; mais il 

7 
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faudroit faire trés-secrétement le choix eles plus intel
ligens, et cette opération ne pouri·oit être confiée qu'au 
ministre clu roi à la cour -ele R o me. )) 

482. Pour ce qui es t du territoire, M. MALOUET sava.it 
trop bien que le traité d'Utrecht av.ait adjugé au Brésil _ 
les deux bords de l'Amazon e, pour qu'ilne vitpas qu'il 
y avait impossibilite à étendre la Guyane Française 
le long de ce fleuve; mais, quant à la limite précise, il 
eut le tort de ne pas prenclre en considération tous les 
éléments de la question. Il négligea le traité fondamental 
de 1700, et la déclaration faite à FERROLLEs en 1688 par 
le commandant portugais du fort d' Araguari. 

483. Ces deux clocuments, d'une importance majeure, 
existaient cepenclant aux archives de V e r sai ll e s, que 
M. MALOUET avait compulsées. SiM. MALOUET en eút pris 
connaissance, il aurait acquis la conviction que la limite 
stipulée à Utrecht, n'était autre que le fleuve du Cap 
d 'Orange; e t juste comme il était, il aurait tranché net 
cette longue question de l'Oyapo c.· 

484. Il accorda, malheureusement, trop de confiance 
aux offices eles gouverneurs de C a y en n e , et aux publi
cations de MrLHAU, LA CoNDAMINE, BELLIN et leur école. 
Égaré par eux, il clonna la limite légale d'Utre cht à la 
baie de Vincen t Pinçon comme une chose ele noto?·iété 
publique; et il conseilla au gouvernement de convertir 
enfin cette limite de droit en limite de fait. 

!J:85. Je copie de nouveau M. MALOUET. - << Il est 
notoire que les Portugais ont reculé ele cinquante 
lieues au clelà du C ap du N ord leurs bornes prétendues, 
et qu'ils y ont établi eles postes et eles missions, à la 
faveur desquels ils enlévent les Indiens établis dans 
notre territoire, et nous ferment toutes les avenues de 
Ri o -N é gro, clont la navigation seroit pour nous si impor
tante. Cette portion de cóte usurpée par eux est d'ailleurs 
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trés-précieuse, par la faculté que nous aurions d'y établir 
la pêche du larnentin ... >> - cc Cornrne il pourroit être 
dangereux de paroitre douter de' la légitirnité de nos 
droits, on croit que le préarnbule nécessaire à toute négo
ciation, seroit de déclarer à la c~ur de Portugal que le 
rGli, aux termes du traité d'Utrecht, a ordonné l' établi s
sement el'un poste elans la baie ele Vincent Pinson, 
d'ou Sa Maj esté se propose de faire tirer une ligne 
droite ele l'Est à l'Ouest pour la fixation eles limites. Il est 
alors certain que plusieurs postes et rnissions portugaises 
se trouveront encla v és elans nos terres, et il seroit bien 
intéressant d'y retenir les Ineliens qui y sont habitués. 
L' établissernent de ce premier poste eloit clone être confié 
à eles rnissionnaires intelligens, accompagnés de quelques 
soldats, et doit suivre ele prés la déclaration qui en seea 
faite à la cour ele Portugal et à son gouverneur au 
Para. Il n'est pas vraisernblable que celui-ci oppose la 
force ouverte avant d'avoir reçu des ordres de sa cour, 
qui seront au moins suspendus par la négociation, sur
.tout dans la positic1.n ou se trouve actuellement le roi de 
Por ·tugal. Mais si , contre toute probabilité, le gouver
neur du Para faisoit enlever nos missionnaires, il semble 
que les circonstances actuelles seroient bien favorables 
pour avoir raison d'une infraction aussi manifeste au 
traité d'Utrecht. - Indépenelamment de la pêche du 
lamentin, et de l'augmentation de terres que cet arran
gement nous assure, il nous ouvre la traite eles bestiaux 
au Para; et par Rio -N égro, la navigation interlope sur 
le fleuve eles Amazones . » 

486. Faisons une ·pause, pour bien apprécier cette 
importante partie du travail de M. MALOUET. 

487. 1 rc Remarque. En se plaignant, dans l 'année 
i 776, que le Brésil s'étendait jusqu'à einquante lieues 
au Nord de la baie de Vincent Pinçou, et en décla.rant 
que l 'arrangement par lui proposé assurait à la France 
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une augmentation de terres, M. MALOUET avouait positi
vement que la limite de fait en tre la Gu yane Fran
ça ise et le Brésil était toujours à l'O yapoc. Il est clone 
bien avéré, par le té.moignage irrécusable de M. MALOUET, 
que la cour de France cõnvint avec celle de Portugal . 
pendant soixante-trois ans, que la limite d:Utrecht était 
au fleuve du Cap d' O range, et qu'elle résista pendant 
cinquante ans aux tiraillements continueis de la presse et 
des gouverneurs de Cayenne. Ce fut donc l'influence de 
M. MALOUET, qui réussit à faire épouser au gouvernement 
du roi les vues cayennaises : nouvel exemple du danger 
d'une belle réputation chez un homme entiché d'une 
erreur. 

488. 2" Remarque. M. MALOUET affirmait au gouver
nement que les Portugais avaient établi des postes et 
des missions entre le Cap Nord et le Cap cl'Orange; 
mais i~ est certain que cette cóte avait é'Lé laissée par eux 
sans aucun établissement, et même sans aucune surveil
lance . Les Portugais n'avaient occupé que l' Amazone, 
à partir de Maca pá; et puis le Rio Negro et son affl.uent 
le Rio Branco. M. MALOUET prenait comme étahlis sur 
le bord de la mer les postes et les missions de ces 
cleux riviéres intérieures, consiclérablement éloignées ele 
l'Océan. Une semhlable rnéprise décêle chez lui une 
étude bien super:ficielle ele la. ,question; et elle jette sur 
ses autres assertions une grande cléfaveur. 

1189. 3" Remarque. Les 'ciTCO?'hstances favombles aux
quelles M. MALOUET faisait allusion, pour transporter la 
limite d'Utrecht au voisinage de l'Am azone, c'était la 
guerre dont l'E spagne tourmentait le Portugal au 
sujet de leurs possessions américaines, et qui détournait 
de l 'A in azo n e l'attention du gouvernement portugais, 
pour la concentrer tout entiére aux environs de la Plata. 
Le 6 juin de cette mêrne· année i 776, l'E spagne avait 
résolu d'envoyer contre les provinces méridionales du 
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Brésil une expédition formidable ; et cette expédition, 
composée de cent vingt-deux navires portant dix mille 
hommes de débarquement aux ordres de CEvALLos, partit 
e:ffectivement de Cadix le 12 novcmbre. - Il faut con
venir qu'en spéculant surune semblable conjoncture pour 
porter préjudice à une nation amie de la France, 
M. MALOUET compromettait beaucoup la justice de la 
cause cayennaise. 

490. 4" Remarque. M. MALOUET assurait au ministre 
que c'était at~x te1·mes du t1·aité d' Ut1·echt que le roi devait 
faire fixer les limites de la Guyane Française et du 
Brésil par une ligne droite tiré.e de la baie ele. Vincent 
Pinçon ·au Rio Negro. Il assurait au ministre que, si 
les Brésiliens enlevaient les missionoaires français 
établis sur cette frontiére, ce serait ww infn~ction mani

feste at~ tmité d' U t 1·echt. Et cependant, tout de suíte aprés 
ce double hornmage au traité d'Utrecht (àlamaniére de 
Cayenne), ~L MALOUET ajoutait que son arrangement pré
sentait l'avantage d'ouvrir à la France par le Rio Negro, 
la navigation inte·rlope sur le fleuve des Amazones, 
c'est-à-dire, comm.e le mot l'exprimait nettement, t~n e 
nc~vigation défendue c~ la F1· em c e pa1· ce ·1nême t?·aité 

cl' Ut1·echt. Il faut avouer qu'en se montrant si peu scru
puleux sur l'exécution de l'artic1e x du traité d'Utrecht, 
M. MALOUET compromettait énormément son interprétation 
de l'article vm. 

l19t. On dirait que le rnin5stre de la marine et eles 
colonies s 'é.tait attendu à ce que l'austére rapporteur se fút 
horné à proposer un rejet pur et simple eles rêveries du 
baron; car, à la réception du rapport de M. MALOUET, M. DE 
SAII.TINE refusa de prendre sous sa responsabilité une 
décision ·quelconque, et ce ;fut le prernier ministee qui 
évoqua à lui cette douteuse affaire. 

492. Or, le premier ministre de 1776 était le coMTE DE 
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MAuREPAs, qui avait tenu le portefeuille de la marine et 
eles colonies elepuis 1723 jusqu'en 1749, - à l'époque eles 
:MrLHAU, eles CHARANVILLE, eles LA CoNDAMINE, - et qui, 
d'apres l'appréciation bien murie de l'un de nos hono
rables confréres, étctit légm·, insottciant et f1"ivole. Le 30 sep- · 
tembre 1732, il avait recommandé au gouverneur de 
Cayenne ele se souveni1· que le Cctp Nord était la p1·inci

pale limite. 

493. Le COMTE DE MAUREPAS aurait été heureux ele 
voir imméeliatement en pratique toutes les merveilles ele 
M. DE BESSNER; mais il :fi.nit par acquiescer au rapport 
attiéelissant de M. MALOUET. Il voulut même qt~e ce fút 
M. MALOUET qui allât essayer en personne ses propres 
amenclements. 

494. M. MALOUET fut donc nommé orelonnateur de la 
Guyane Française, avec eles pouvoirs e~traordinaires 

qui faisaient de lui le véritable goLlverneur; et, en atten
clant les missionnaires ele sa prédilection, il se résigna à 
accepter cleux prêtres français, pour ne pas trop retareler 
la fondation à f a ire clans la région de l' A m azo n e. 

!!95. Mais, quancl il fallut donner eles instructio.ns au 
nouvel ordonnateur-gouverneur, on jugea convenable de 
faire trois modifications à ses vnes sur la frontiére . 

496. 1 o M. MALOUET avait proposé de faire commen
cer la frontiére à la baie de Vincent Pinçon. On trouva 
que cette inelication était trop vague et trop peu en har
monie avec le traité cl'Utre cht, qui marquait pour limite 
une riviére e L non pas une baie. Dans les instruclions clon
nées à M. MALOUET en 1776, et répétées en 1777, le 
ministre de la marine et eles colonies ordonna clone aux 
administrateurs de la Guyane Française (( d'établir un 
poste sur la rive gauche clu Vincent P•inson; apres avoí1· 
bien vé·ri(ié que ce fletwe est att-delà du dettxieme deg1·é No1·d 

et à quinze liettes po1·tugctises de la dvie1·e des A rnazones. )) 
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497. 2°M. MALOc;ET avait proposé de fa~re tirer de la 
baie de Vincent Pin çon au Rio Negro une ligne droite 
Est-Ouest. On considéra que le traité d'Utrecht n'ayant 
fixé explicitement que la limite maritime, on avait de la 
marge pour la limite intérieme. Le ministre de la marine 
et des colonies ordonna donc aux administrateurs de 
la Gu yane d'établir la frontiére avec le Brésil << par 
une ligne courant à quinze lieues de distance de la rive 
gauche de l'Amazone, à partir de l'embouchure de Vin
cent Pin çon. » 

498. La 3e modifi.cation fut celle-ci. M. MALOUET avait 
proposé, avant toute innovation, une déclaration bien 
franche à la cour de Portugal et au gouverneur du Pará. 
On trouva préférable de se rapprocher de 1' Amazone à 
l'insu des Portugais, pendant que tout le Br ésil était 
tourné vers la Pia ta. 

499. Muni de ces instructioRs et des deux mission
naires provisoires, M. MALOUET partit pour Cayenne le 

· 13 septembre 1776, il y débarqua le 13 novembre, et fut 
installé le 25 du même mois. 

500. L e premier soin du nouveau délégué de LoUis XVI 
.fut de convoquer une assemblée de notables, pour la con
sulter sur les intérêts de la colonie . 

Composée des deux administrateurs, eles membres du 
conseil supérieur, eles commandants en second, des com
mandants des quartiers et de députés des paroisses, -
trente-sept personnes en tout, - cette assemblée se réu
nit le 7 janvier 1777, et elle se donna offi.ciellement le' titre 
d'Assemblée Nationale. 

501 . La premiére séance de ce conseil colonial extraor
dinaire fut consacrée à la lecture de treize objets de déli
bération proposés par M. MALOUET. 

502. Or, la dixiéme de ces propositions dissimulait 
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sous cette forme la question eles limites avec le Brésil : 
«Si l'on peut rapprocher et fixer parmi nous plusieurs peu
plades d'Indiens, ne convient-il pas, dans la même vue, 
de les engager à s'établir dans une position déterminée ? >> 

503. Aprés quatre mois de préparation, neuf députés · 
des paroisses présentérent par écrit leurs réponses; et le 
30 mai de la même année 1777, l' assemblée approuva à 
l'unanimité, comme l'expression de ses sentiments, le 
rapport d'une commission sur ces neuf mémoires, et puis, 
à l'unanimité également, unarrêté .définitif, qui devait être 
basé sur ce rapport, et qui fut dicté, séance tenante, par 
M. MALOUET. 

504. 11 est curieux de mettre en · regard, pour la 
réponse au dixiéme objet de délibération, la Hidaction de 
la commission et ceHe de l'ordonnateur-gouverneur. 

505. Rédaction du rapport. « Ils sont unanimement 
cl'avis (les déptttés des pa?·oisses) que le génie, le caractere 
et les mceurs eles Indiens opposent au proj et deles fixer 
dans une position déterminée, eles difficultés qu'à peine 
pourroient surmonter le zéle, le courage d'esprit et de 
cceur de missionnaires prudens et éclairés; cependant ils 
pensent qu'il seroit possible cl'entretenir avec eux eles 
liaisons utiles, en leur ·procurant les objets qui satisferont 
ct leurs caprices et leurs besoins. Un eles moyens qui paroit 
encore propre à les attirer, seroit ele favoriser leur alliance 
avec les blancs. » 

506. Rédaction de M. M;ALOUET . « Sur la dixiéme pro
position, il a été arrêté que le gén•ie, les mceurs et le carac
tere eles Indiens opposent au projet de les fixer dans une 
position déterminée les plus grandes difficultés; mais que 
par eles consiclérations politiques, il seroit bien ele n'y pas 
renoncer, en essayant sur cela le zele eles rnissionnaires 
les plus intelligens, en favorisant leurs alliances avec les 

. blancs, en les traitant sur tous les points comrne eles 
hornmes parfaitement libres, et en mettant ce traitement 
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en opposition avec celui qu'ils éprouvent de la part de 
nos voisins .. )> 

507. On voit que les représentants de la colonie ne 
se prêtaient pas à une innovation sur le territoire, et que 
ce . fut i\1. MALOUET qui leur força la main. 

508. Aussitôt qu'il eut obtenu l'assent imen t eles n o
tables de la Guyane Française, i\1 . MALOUET se hâ ta ele 
consommer son ouvrage. 

509. Mais il s'y prit avec une remarquable circon
spection. 

510. L'ordre . du gouvernement était formei : il ne 
fallait établir de poste sur le Vi nce nt Pin çon qu'apn~s 
avoi1· bien vé?"ifié rrue ce jlet~ve était au-clelà clu clet~xii31ne 

deg1·é N01·d et à quinze lietws po1·tugaises ele la ?'ivil3?'e des 
Amc&zones. . 

51~ . Le terme guyanais de l ' Amaz on e, à cette époque 
et bien avant le traité d'Utr echt, était le Cap Norcl. · 

5'12. Mais les géographes, même en France, situaient 
le Cap Nor cl diversement. 

513. Les un s, comme LA CoNDAMINE, le plaçaient it la 
pointe orientale elu con tinent, par 1°51' Norel. 

514. D'autres, co mme Bellin, lui assignaient la pointe 
Nord de l'He ele Maracá, par 2° 23' Nord. 

515 . M. MALOUET choisit, comme ü était naturel, la 
position la plus favorable à la France, - le ·C a p N ord 
continental. 

516. En partant ele ce poiut, les quinze li eu es portu
gaises qui lu i étaient prescri tes I e menai ent à la f ois à 
l'embouchure de la rivi ére ele Mayacaré et à l' extrémité 
Nord de la branche occidentale du canal de Ma r a cá. 

517. La branche occid entale clu canal cle .Maracá était 
la partie inférieure du Vincent Pinçon de LA CoNDAMINE, 
et elle offr:J.it à la France, el'aprés ce sav.ant , l 'avantage ele · 
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se continuer avec l'Araguari, af:fluent de l'Amazone. 
518. Le Mayacaré avait été pour les Français, à 

l'époque du traité d'Utrecht et jusqu'à LA CONDAMINE, le 
premier cours d'eau de la Guyane en dehors de l'Ama
zone : il était depuis cinquante ans Ia prétention officielle 
eles gouverneurs de Ca:yenne: et il avait été jadis donné 
comme limite par eles Portugais, avanL que l'ambassade 
du président RouiLLÉ eut fait étudier cette question. 

519. Dans la justesse de son esprit, M. MALOUET con
sidera que l'opinion de LA CoNDAMINE étant postérieure de 
plusieurs années au traité d'U tre c h t, elie n'avait pu ser
vir de régle au gouvernement du roi; et que l'indication 
ele lieues p01"tugaises montrait assez que le gouvernement 
du roi avait eu en vue une opinion 1Jo1·tugaise, 

520. Et elans la elroiture de son crnur, il ne balança 
pas à préférer l'honnéte à rutile. 

521. M. DE MALOUET fit clone établir le poste et la 
mission sur la rive gauche du Mayacaré, par la latitude 
de 2°25' Norel. 

522. C' était vers le mois de juin 1 777. 

523. Mais, ainsi que M. MALOUET l'avait craint, l'inex
périence eles deux ecclésiastiques français fit échouer cette 
premiére tentative. Il lui fallut rappeler à Cayenne et la 
mission et le poste du Maya caré, et attendre patiemment 
les jésuites portugais. 

524. Ils arrivérent en:f:in . elans les premiers jours 
d'octobre 1777, au nombre ele trois. 

525. Leurs noms étaient MATos, FERREIRA, PADILHA. 
526. Expédiés ele Cayenne au mois ele eléeemhre 

pour leur destination , la mort les réeluisit hientôt à 
deux; car, en passant par le fort el'Oyapoc, ils y per
dirent le pére MATOS. 

527. C e furent clone les péres FERREIRA et PADILHA 
qui fondérent, en janvier ou février 1778, la seconde 
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mission française au Sud de l'Oyapoc, ou, pour mieux 
dire, la premiére qui s'y soit maintenue quelque temps. 

528. Les deux missionnaires portugais se virent 
bientôt entourés d'Indiens, << presque tous déserteurs 
du Brésil. >> 

529. Mais cette m1ssion ne fut pas établie sur le 
lviayacaré; el•le eut pour emplacement la rive gauche 
du Conani, plus loin de l'Amazone. 

530. Pourquoi? 

531. Le Conani se trouvait à quinze lieues portu
gaises du Cap N ord français et portugais, c'est-à-dire 
de la pointe Nord de 1'1le de Maracá, tandis que le 
lviayacaré était à quinze lieues portugaises clu Cap 
Nord continental, c'est-à-dire du Cap Nord exclusive
ment français. 

532. On peut clone conjecturer que la présence eles 
religieux portugais inspira eles scrupules à M. MALOUET, 
et qu'il sentit le besoin de leur faire exécuter les oTdres 
'du gouvernement franç?-is dans le sens le moins hostile 
au Portugal. 

533 . D'ailleurs, la· latitude d·il Conan i (cleux degrés 
cinquante minutes Nord) était celle qui avait été clonnée 
en 1699 à la riviére limite, dans un document. portugais 
sur lequel nous avons annoncé une élucidation complete. 

53!L Enfin, le Conani avait déjà servi de frontiére 
dans les cartes de BELLIN. 

535 . Mais, quoi qu'H en puisse être de l'explication 
du fait, le ('cbit est que, aprés avoir essayé du Ma yacaré, 
M. lviALOUET recula et arrêta la frontiére au Conani . 

536. Le Conani était même devenu pour M. MA- · 
LÓUET la frontiére de d1·oit; car son ami intime l'abbé 
RAYNAL·, à qui il fournissait eles renseignements sur la 
Guya_ne, - dans son édition définitive de 1780, clonna 
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cette riviere comme le véritable Vincen t Pinçon du 
traité d 'U t r e c h t . 

537. Tel était pour les Français l'état eles choses, 
lorsque M. MALOUET cessa ses fonctions, le 17 aout 1778. 
Frontiere ele fait, frontiére de droit, - au Conani. 

538. Mais vdici une toute autre phase de la question 
de l 'Oyapoc. 

539. Rentré en France, M. MALOUET se complaisait 
à organiser une compagnie pour l 'exploitation de la 
Gu yane à sa façon, lorsque le BARON DE BESSNER, autre
fois son jouet, le joua à son t.our. 

540 . Intarissable projetem, le baron proposa à vingt
cinq personnages de la cour un plan de vingt-cinq sucre
ries sur les bords du Cassipure, au Sud ele l 'Oyapoc, 
- lequel plan, moyennant une mise de clouze mille 
francs, devait leur rapporter quarante mille francs ele 
rente. 

541. Dans le transport de leur gratitude, ces grands 
personnages procurerent enfin au baron le brevet de 
gouverneur. 

542. Installé à Cf-Lyenne le 15' décembre 1.781, M. DE 
BESSNER oublia les sucreries; mais il prit à cmur la fixa
tion de la frontiere cayennaise av.ec le Brésil, - tou
jours par la méthode unilatérale, sans aucune espéce de 
déclaration à la partie intéressée . . 

5!J:3.. L'occasion était tout aussi propice que du temps 
de M. MALOUET. 

544. La guerre de l'E spagne contre le Portugal 
venait d'être remplacée par une autre grande préoccu
pation : un traité de limites américaines avait été conclu 
entre les deux couronnes; les commissaires portugais 
pour l'exécution de ce traité dans le bassin de I ' Ama-
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zone, étaient débarqués au Pará au mois de mars 1780; 
et, clepuis ce moment jusqu'à l'année 1791, la pwvince 
du Pará n'eut eles yeux que pour ses frontieres castil
lanes. 

545. La colonie française ne donnait au Portugal 
aucune inquiétude : les gouverneurs de Cayenn e s'é
taient tus depuis longtemps; le gouvemement français 
n'avait jamais soutenu leurs prétentions, n'avait jamais 
l'éclamé contre la frontiére à l 'Oyapoc. On se reposait 
sur cette garantie, et sm· celle du traité d 'Utrecht. 

5116. M. DE BESSNER avait clone les coudées franches ; 
et il en profita, pour satisfaire, autanC que possible, son 
ancienne envie de l'Amazone. 

51.7. Il commença par envoyer aux a.lentours clu 
granel fleuve l 'ingénieur géographe SrMON IvlENTELLE, le 
même clont il a été question à la fin ele la cinquieme 
lectme. 

548. MENTELLE fit tout d'abord deux grandes décou
:ver·tes : 

5119. La branche Norcl de 1 'Araguari, que LA CoN
DAiiHNE avait trouvée fermée par les sables , s'était dés
obstruée, et elle était clevenue une riviere imposante, 
pouvant recevoir eles caboteurs, et présentant sm sa rive 
gauche, à une petite demi-lieue de son e;mbouchure, un 
mouillage excellent pour les grancls bâtiments clu roi ; 

550. Le canal occiclental de Iviaracá, toujours pro
foncl comme au temps ele LA Ce>NDAMINE, offrait clu cóté 
de l'ile, • devant l'entrée ele la crique Calebasse, un 
mouillage encare meilleur, puisqu'il n 'était pas exposé à 

un ensablement, et que, pour y parvenir, les bâtiments 
n'avaient pas à reclouter la fureur de la . pororoca. 

55L Ces deux mouillages étai.ent les seuls que pré
sentât la côte de la Guyane clepuis l'Oyapoc jusqu'à 
l'Amazone. 
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552. M. DE BESSNim ne put pas se résoudre à les 
laisser au Brésil. 

553. Il ferma l'oreille aux scrupules qui avaient arrêté 
M. MALOUET, et il adopta l'opinion de LA CoNDAMINE, en 
la perfectionnant à sa guise. 

554. LA CoNDAMINE avait trés bien vu que la vraie 
limite maritime, pour quiconque aclmettrait pour frontiere 
sa riviére de Vincent Pinçon, ne pouvait être constituée 
que par l'embouchure de celle eles deux branches du 
canal de Maracá que l'on prendrait pour la continuation 
de sa branche Norcl de l 'Ar aguar i; et il avait pris pour 
cette continuation la branche occidentale, en restreignant 
même à cette portion du canal de Maracá le nom de 
baie de Vincent Pinçon. 

555. M . . DE BESSNER rendit à la baie de Vincent 
Pinçon l'étenclue qu'on lui accordait avant LA CoNDA
MINE : il regarda la portion méridionale de cette baie, -
le canal meridional de Maracá,- comme lavéritable con
tinuation de la riviére de Vincent Pinçou, et il fixa 
pour limite maritime ele la Guyane Française et du 
B r és i l l' embouchure ele ce dernier canal, entre le C a p 
N orcl continental et la pointe Sud-Est ele l'ile de Maracá. 

556. C'était ménager aux Cayennais une riche com
binaison de la frontiére LA CoNDAMINE et de la frontiére 
MrLHAU. 

557. Les Cayennais 9btenaient la bonne part que 
chacun de ces deux personnages leur avait préparée : 
la limite intérieure de LA CoNDAMINE, à la presque totalité 
de l'Araguari : la limite maritime de M. DE MrLI-IAu, à la 
lisiére de 1 'Amazone. 

558. Cela était en opposition avec les probabilités 
historiques : car, en .admettant que Vincent Pinçon 
fút entré dans le canal de Ma r a c á, il était insoutenable 
qu'il y eut pénétré par la branche méridionale. 
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55!:). Cela était une infraction evidente au traité 
d'Utrecht : car ce tra:ité réservait au Brésil les ten·es 

appelées du Cap N01·d, et, même dans le sens restreint, 
c·es terres comprenaient incontestablement l'ile de Ma
racá, puisque cette ile portait parmi les Fran·çais le 
nom d'íle dt~ Cap No1-d. 

560. Cela était évidemment une double contraven
tion aux , ordres du roi : par la latitude, et par la distance 
en lieues . 

561. Contravention pa?- .la latittbde: car le gouverne
ment avait ordonné de ne prenclre pour limite une riviere 
différente de l'Oyapoc, qu'aprés avoir bien vé?'ifié que 
cette nouvelle · ri v:iére était at~-delà clu clettxieme cleg1·é 

No?-cl; et dans a.ucune supposition, le canal méridional de 
Ivlaracá ne satisfaisait à cet ordre. La pointe Sucl de son 
embouchure, c'est-à-dire le C ap N ord, n'était qu'à ün 
clegré cinquante et une minutes :la pointe opposée, c'est-à
dire la pointe Sud-Est de l'ile de Maracá, n'était qu'à 
deux clegrés t0ut juste. 

562. Contraverttion pa1· la clistance en liettes : car le 
gouvernement avait ordonné de ne prendre pour limite la 
nouvelle riviére qu'aprés avoir bien véri.fié qu'elle était à 

qttinze liettes po1·tugaises de l' Amazone, c'est-à-dire à 

vingt lieues françaises; et dans aucune supposition, le 
canal meridional de Maracá ne satisfaisait à cet ordre. 
Si, comme on y était tenu, on acceptait pour terme ele 
l' Amazone le Cap N ord, formellement indique comme 
tel par le traité fondamental ele 1700, et donné comme tel 
par tout le monde, cette clistance ele vingt lieues frim
çaises se trouvait réduite à zé?-o. Si l' on i)renait pour borne 
de l' Amazone, comme il parait queM. DE BESSNER le fai
sait, celle de KEYMrs et HARpouRT, c"est-à-elire Ponta 
Grossa: de l'Araguari, il n'y avait ele là au canalméri
dional ele Maracá que clouze liwes fmnçaises. On parfai
sait bien le compte de quinze lieues; en poussant jusqu'à 
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la pointe Sud-Est de l 'ile de Maracá; mais c'était quinze 
lieues fran çaises, et non qtbinze liétws p01·tugaises, comme 
le pl'escrivait le gou vernement du roi. 

563. Mais cela procurait à la France le précieux 
mouillage de l'ile de Maracá. 

564. Prenant clone pour point de départ l'embouchure 
du canal méridional de Maracá, M. DE BEss'NER fit conti
nuer la fronti ére cayennaise par la prétendue branche 
Nord de l'Araguari, pour la compléter ensuite par le tronc 
même de cette riviere. 

G65. Quant au poste à éLablir, MEN1'ELLE aurait voulu 
le placer à l'entrée ele la crique Cal e basse, clans l'ile de 
Maracá, afin de cléfendre le meilleur eles deux bons 
mouillages qu'il avait clécouverts. 

566. Mais 1' ordre clu gouvernement était pré eis : il 
fallait établir le poste su?· la ?·ive gauche du Vincrmt 

Pinçon. 
567. lVI. DE BESSN E H. opta clone pour la ri v e gauche de 

la prétenelue branche Norel de l'Araguari; il y fit commen
cer la construction d'un fortin, qui clevait porter le nom de 
Fo1·t de Vincent Pinçon. 

568. Ce fut en 1782. 

569. Mais les explorations ultérieures ele MENTELLE ne 
tardérent pas à amener un granel désappointement. 

570. LA CoNDAl'IIINE s'était abusé sur la valeur de son 
Vincent Pinçori. 

571. Ce n'était Rullement une branche ele l'Araguari. 
572. C'était une riviére bien distincte, coulant elu Suel

Ouest au Nord-Est, imméeliatement au Norel ele l'Araguari, 
et connue eles Indiens sous le double nom de Carapa
po1'i ou M anaye. 
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573. Elle offrait bien avec l'Araguari deux commu
nications re~mrquables; mais ce n'était point par le déver
sement eles eaux· de l'Araguari dans le lit du .Carapa
pori. Chaeune de ees communieations avait un point 
de partage, qui était un lac; et ehacun de ees lacs se 
déchargeai.t dans ces cleux riviéres par deux dégorgeoirs 
opposés, l'un remontant vers le Nord, l'autre descendant 
vers le Sud. Le lac Onçai;oyenne envoyait au Carapa
)/Ori la criqüe Anbgtw?'i, et à l'Araguari la crique 
ilfc~yaw?·é: le lac 111ap?·oenne départait au Carapapori 
la c1·ique Ca1'Ct-papod, et à l'Araguari la crique U1·uúú'. 

574. Malgré leyr double communication, l'Araguari 
et le Vincent Pinçon de L\: CoNDAMINE étaient clone 
heaucoup plus indépendants entre eux que la riviere 
d'O ·yac et la riviére de Cayenne, que l'Orénoque et le 
Rio Negro; car l'Oyac est tributaire de la riviére ele 
Cayenne par la riviére dLl Tour de l'ile, et l'Orénoque 
est tributaire du Rio Negro par le Cassiquiare. 

57'5. Contrarié, par ce mécompte, M. DE BESSNER prit 
deux mesures. 

576. Le Cara.papori n'étant pas une branche .de 
l'Amazone, il devenait im1tile de faire occuper ses bords 
dépourvus cl'eau à boire. Le BARON DE BEsSNER fH clone 
abanclonner la construction du fort dle Vincent Pinçon: 
il établit plus au Nord, sur le lac Macari, qui se déchar
geait dan,s le Carapapori, et ou il y ava.it de l'eau clouce 
en abondance, le détachement qui avait été destiné à gar
nir le fort : et ·il foncla au même enclroit de Macari une 
nouvelle mission indienne, qui eut le nom de Saint-Fran
Çois-Xavier, et à laquelle les Français parvenaient en 
snivailt le canal 'occidental de Mancá, la ri.viére de Cara
papori, et la crique Maearí. 

577. Cela fut efl'ec.tué en 1783. 
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578. Seconde rnesure. L'Amazone étant le point de 
mire des Français, Ivi. DE BESSNER résolut d'avoir à tout 
prix le chemin qui y conduisait réellement, c'est-à-dire le 
véritable Ant,gua?'i . Il chargea MENTELLE cc de reconnaitré 
quelle ligne sensible de démarcation pouvoit être établie 
entre la Guyane Française et les possessions Portu
gaises, en partant du point oú la riviére de Vincent 
Pinçou, adoptée pour borne, cesse de séparer les deux 
Colonies. Il s'appliquem, étoit-il ajouté, à examinM' stw
tout si nos limites pott1'1'0ient êt1·e simplifiées, en adoptant 
pour bo1·ne l'A1·awa?'i, Cbu lieu du Vincent Pinçon, et quel 
dédommagement pou1·1·oit en êt1·e o(fe1·t aux Po?'tttgais . >> 

579. .Ce fa it nous a été révélé par MENTELLE lui-même; 
et il prouve, de la maniére la plus incontestable, que l'on 
avait reconnu que le Carapapori n'était pas une brancbe 
de l'Araguari : que l'on avait reconnu que 1'Araguari 
n'était pas le Vincent Pin ç on, n'était pas la limite 
d'Utrecht. 

580. MENTELLE (c'est encore lui-même qui parle) cc indi 
qua, col'llme les limites les plus sensibles et les plus aisées 
à reconnaitee, le cottrs de l'A 1·awa1"i, et celui cl'une chaine 
ele montagnes dont il sort. » 

581. Sur le dédommagement à offrir aux Portuga i s, 

pas un mot. 
582. Il parait que l'on trouva qu'une ,ouverture aux 

Portugais serait une imprudence. On aima mieux se 
passer de l'embouchure de l'Araguari, en continuant à 

garder tout le reste silencieusement. 

583. M. DE BEsSNER s'étant convaincu que l'Araguari 
n'était pas le Vincent Pinçou, il ne pouvait plus pré
tendre à aucune portion de ce granel affluent de l'Ama-
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zone. Et cep~ndant il persista toujours à comwendre dans 
la frontiére cayennaise, comme auparavant, la presque tota
lité de la rive gauche ele l'Araguari . 

. 584. On serait hemeux ele trouver à cette incongruité 
une explication satisfaisante. 

585. Et l'on regrette ele se ressouvenir qu'un homme 
respectable a écrit ele M. DE BESSNER, que« tous les moyens 
lui eussent paru bons, s'il eôt pu les effectuer. )) , 

586. A la mort ele M. DE BESSNER, qui eut lieu le 
13 juillet 1785, un mouvement de retraite commença. Les 
eleux peuplaeles ineliennes restérent sans prêtres .et sans 
soldats, et elles ne furent plus commandées que par des 
Indiens, - revêtus cependant du brevet d'officiers fran
çais et de l'uniforme français. Le capita:ine FRANÇOIS
XAVIER eut la garde du poste extrême de Macari; le 
commandant de Conani fut le lieutenant VALENTIN, né 
au Brésil, dans l'ile de Marajá . 

587. Mais, quant à l'Araguari, l'ceuvre de l'incon
sciencieux baron lpi survécut tout entiére. 

588. La révolution française ?-Vait éclaté; et elle faisait 
craindre au Portugal que, dans le bouleversement qui 
menaçait Lout le passé, on ne se permit quelque infraction 
au traité d'Utrecht. Un nouveau gouverneur du Pará, 
DoM FRANCisco DE SouzA CouTINHO, fit surveiller enfin la 
côte de la Gu yan e jusqu'à· l'O yap o c: et ce ne fut qu'alors 
que les Br é siliens eurent connaissance de ce qui avait 
été fait à: le ur in su. 

589 . Ce ne fut qu'alors, en 1791, que les Brésiliens 
dépistérent la peuplade de Conani, subsistant depuis 1778, 
et la peuplade de Macari, subsistant depuis 1783 . ...:_ Tant 
êtait grande leur confiance dans le traité d'Utrec'htr, 

59,0. . Alo r~ . aussi on sut au Pará toute 1' étendue des 
Jl.rétentipns ~l:l Cayel).nc. 



( 116 ) 6u LECTURE §§ 591-596 

591. .Le 13 ma,i 1791, le lieutenant brésilien MANOEL 
JoAQUIJH DE ABREU recueillit ces mots ele la bouche de l 'I n
elien commanelant à Macari, et de celle ele son second : 
« Que les Fran ça is leur clisai ent qu' ils pouvaient aller 
jusqu'à la rive gauche de l'A1'Ctgtwri, parce que la fron..: 
tiére française arrivait jusc1ue-là. '' 

592. Cette prétention caJ'ennaise à la rive gauche de 
l'Araguari n'avait pourtant pas l'étenclue c1ue pouvaient 
faire croire les paroles eles deux Incliens. 

593 . Com me :M. DE BESSNER, les nouveaux gou ver
neurs ele la Guyane Française prolongeaient hien jus
qu'à l'Araguari leur frontiére de droit; mais ce n'était pas 
jusqu'à l'embouchure de celte rivi ére, ce u'était pas en 
cloublant le Cap I ord. Comme pour M. DE BESSNEH, leur 
frontiére de droit commençait toujours au Norcl du Cap 
N ord, par le canal' meridional de Maracá: elle se conli
nuait .par le Carapapori jusqu'au lac Maproenne : et 
elle n'allait gagner l 'Araguari, pour le remonter, qu'au 
point oü le Carapapori s'en serait détaché, s'il avait été 
réellement une branche N:ord de l'Ar ag uari. 

G94 . Mais les Cayennais avaient conlracté l'habitude 
ele dire tout cotul., quo la Guyane Fran~:ais e s'étendait 
jusqu\t l'A ragu a ri; cL cct le cll ipso fit commettrc à un 
hommc fo\'t recommandable une méprisc 6tounanle . · 

595. Cet homme, c'est :M. LEsCALLIER, qui avait rempli 
la place d' orclonnateur ele la Gu y an e clepuis le 23 aou t 
1785 jusqu'au 8 mai 1788, et qui fut ensuite conseiller 
d'État et associe de l 'InsLitut ele France. · 

596. Revenu de Cayenne, M. LESCALLIEH eut l'hon
neur ele· coopérer aux travaux clu comité de marine de 
l'Ass(3mblée nalionale constituante; et pour éclairer la véné
rable as5emblée sur l'importance de cette colonie, 1' ex
ordounateur de la Guyane Française publia en 1791 une 
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brochure sous ce titre : << Exposé elés moyens ele me'ttre en 
valeur et el'aelrninistrer la Guiane. >> 

597: Eh bien, elans cet écrit, doublement gra:ve, par 
sa destination et par· Út position ele son auteur, M. LESCAL
LIER eut le malheur d'insérer ce passage : << Les bornes ele 
la Guiane Française, réglées par le traité el'Utrecht, 
sont, du côté du Sud oB. de la Gu.iane Portugaise, les 
_bords de la riviêre d'A?·aotta1'i, et une ligne qui seroit 
tirée parallélement au cours du fleuve eles Amaz.ones, à 
quinze lieues de distance, jusqu'au Rio Neg1·o. n 

598. Et pour empêcher toute espéce de doute sur ce 
qu'il entendait par sa limite d' Ut1·echt, pour montrer netLe
ment que ce n'était pas le faúx Araguari de LA CoNDAl'vliNE, 
en dehors du Cap Nord, mais le vérítable Araguari, en 
dedans de ce cap, - M. LESCALLIER ajouta immédiatement 
ces paroles : << La riviére d' Araoua?'i a son embouchure 
prés celle du fleuve des Ar.nazones, à environ un degi·é 
de latitude Nord. A douze lieues au Nord-Ouest on trouve le 

. Cap de Norrl, ens)lite l'ile du Cap ele Nord, et en dedans 
d'elle la riviére de C a?·ap a-p ou ?'i. n 

599. Et pour plus de clarté ·encore, M. LEsCALLIER orna 
sa brochure de deux cartes de Ia Guyane Française, fai
sant commencer toutes les deux la frontiére cayenna.ise :1 
la grande embouchure de l'Araguari, termine~ à Ponta 
Grossa, et dont l'une conti~uait cette frontiére jusqu'au 
Rio Negro, par· une li·gne qui suivait, à quinze ueues ue 
distance, toutes les' in.flexions de l'Amazone. 

600. Et cette carte portait ce titre : << Garte générale 
de la Guiane Française pour montrer l'étendue de notrc 
Territoire et nos LimiLes d'aprés le Traité d 'U trecht. n .... 

601. ·Devant une err!3ur.sí forte, s.i facile à éviter, chez 
un homme si intelli'gent, si instruit 'et si consciéncieux, on 
~lemeure de plus en plus convaincu que la qut;)stion de 
'Oyapoc a eté trop longtemps traitée à la légére, U'\ême 
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par ceux qui devaient le plus et pou vaient le mieux l'étu
dier avec soin. 

602. · C'est là la véritable cause des prétentions de 
Cayenne. 

603. Mais l' éveil donné au B r és i 1 endigua enfin le 
débordement cayennai-s. 

604. Dans leur premiére exploration, du 22 mars au 
18 mai 1791, les Brésiliens avaient découvert sur le lac 
Macari le poste avancé de la Gu yane Française, et ils 
avaient su que les Cayennais poussaient leurs prétentions 
jusqu'à l 'Araguari. Immédiatement le gouverneur du 
Par·á fit établir trois postes à l'extrémité du bord guyanais 
de l' Amazone : le premier (dont relevaient les deux 
autres), à l'entrée de la grande crique de l'Araguari: le 
second, à l'embouchure directe de cette riviére : le troi
siéme, à l'embouchure du Sucurujü, tout prés du Cap 
N ord. Et au mois de janvier 1793, il n'y avait plus à 
Macari ni poste ni peuplade; les Cayennais avaient 
reinis leur frontiére de fait à la place ou elle avait été 
transférée par eux en 1777, - à 1a rive gauche du 
Mayacaré. 

605. Une autre exploraiion, du 25 mars au 27 avril1794, 
apprit aux B ré si li ens l'existence du nouveau poste de 
Mayacaré (':'). Et au mois de septembre de cette année, il 
n'y avait plus au Mayacaréniposte nLquoi que ce fut; rien 
non plus au Conani. Les Ca:y~nnais avaient rétabli leur . . . 
frontiére de fait, à la même pla.ce ou elle avait duré sans 
interruption, et de commun accord q,vec le Portugal, 

(*) ll n'y avait 'au May .a,.c •aré~ .lors de "cette exploration, que huit 
chaumieres, habitées par ~.u .l P.f;ü r( s, negre:-: ou métis, y compris les 
enfants, ·et p.as un seul F .r a n~ .~.i , s . ()ournal du capitaine ABRF.U. Rev. 
de l'Inst. Hist. du B?·és.il, 'tome Xll). Tel était le " poste du 
Mayacaré » . ·· ·' 
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depuis 1713 jusqu'en 1777, - à la rive gauche de 
l'Oyapoc. 

606 . Et le 8 décembre de la même année 1794, apres 
une déclaration par écrit aux autorités de la Gu yane Fran
çaise, la rive droite de l'Oy a poc fut occupée, bien osten
siblement, par le poste brésilien de Nossa Senho1·a da 
Conc eiçã o. 
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SEPTIEME LECTURE 

607. La paix régnait encore enlre les deux colonies. 
608. Mais, comme de 1701 à 1713, la question de 

l'Oyapoc, ou plutôt la question de l'Amazone, allait 
former, jusqu'en 1815, un épisode eles mouvements qui 
recomposaient le monde. 

609. La fidélité du Portugal à ses engagements avec 
l'Espagne et avec l' Angleterre, lui avait suscité l'hos
tilité de la France. 

610. L'Espagne se détacha de la coalition, le 22 juil
. let 1795, par le traité de Bâle, et elle se lia avec la France 

contre l'Angleterre, le 18 aoút 1796, par le traité de 
Sain t-Ildefon se. 

611. Dans le premier de ces 1raités, la France avait 
accepté la médiation de I' Esp agne, pour le rétablissement 
de la paix avec le Portugal : dans le second, CHARLES IV 
s'était engagé à décider son gendre, par la persuasion ou 
par la violence, à. fermer ses ports à l'Angleterre, et le 
directoire lui avait promis toutes les forces nécessaires à 

cet effet. 
612. Le PmNcE RÉGENT DE PoRTUGAL résista penuant 

prés de deux ans aux obsessions de son beau-pêre. 

' 
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613. Mais les revers de la coalition le forcérent enfin 
à faire demander la paix à la République F'rançaise, par 
la médiation de l'Espagne. 

614. Cette mission fut confiée à un chaud partisan de . 
la France, M. D'ARAüJo (postérieurement COMTE DA BARCA), 
Bnvoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire à la 
Haye. 

615. Un traité de paix et d'arnitié fut conclu à Paris, 
le 10 aoút 1797. 

616. Le différend américain fut jugé dans ce traité, 
avec pleine connaissance de cause du côté de la France. 

617. Dés que le traité de Bâle lui fit \'JSpérer que la 
Iilédiation de l 'Espagne lui procurerait une paix prochaine 
avec le Portugal, le Gouvernement Français s'était 
préparé à la question de l 'Oyapoc. 

618. Le i"r septembre 1796, JEANNET-ÜUDIN, gouver
neur de la Guyane Française depuis la Conventioá, avait 
adressé au ministre de la marine et eles colonie·s, en y 
joignant ses réflexions particuliéres, deux mémoires qu'il 
avaif commanclés au capitaine de g~nie Cr-IAPEL, et à SiliWN 
MENTELLE, l'ingénieur géogátphe que nóus connàissons. 

619. Dans son travail, daté de Cayenne"en aout 1796, 
MENTELLE avait rappelé que pour le BAHON DE Bl!]SSNEH. la 
Véritable limite d'Utrecht était le Carapapori, et cc une · 
ligue qui serait conduite parallelement à quinze lieues poe
tugaises de la rive gauche de l'Amazone. » 

620. Et, en faveur du Carapapori, il avait ressuscité 
yn cestermes l'idée de M. DE CHARANVILLE sur l'application 
du nom ele Jap0c: cc Un seul article-(du tmité d' Ut1·ec ht) 

nomm.e la riviére Iapoco, en la confonclant avec celle de 
V~n.cent Pinçon : ce qui paroit provenir de ce qu'en 
falsant le traité 011 se servait de la Carte Hollandaise de 
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V ANKEU LEN, sur laquelle il se trouve prés du C a p de No r d 
une petite riviére nomrnée Wa1·:iipoco. )) 

621. Le négociateur français, M. CHARLES DELACROIX, 
avait eu le temps d'étudier à son aise, non-seulement le . 
mérnoire de MENTELLE, mais tout ce qui regardait la déli
mitation de la Gu y an e; et il ne pouvait nullement être 
surpris dans sa bonne foi . 

622. · Car, pendant le cours presque entier de la négo
ciation, il était Ministre des Relations Extérieures. 

623. Il ne fut remplacé comme ministre que I e 16 juillet, 
vingt-cinq jours seulement avant la conclusion du traité; 
et il discutait déjà la question guyanaise le ·t 7 avril. 

6'l4. Continuant toujours à être le négociateur osten
sible du traité, M. CHARLES DELACROix eut pour successeur 
au ministére M. DE TALLEYRAND. 

625. La négociation se faisant à Paris, ce fut dés lors 
M. DE TALLEYRAND qui la conduisit en réalité. 

626. Le traité du 10 aout fut donc l'ouvrage de deux 
Ministres des Relations Extérieures de la Hépublique 
Française, dont l'un·, précisément le dernier, était le plus 
fin des hommes. 

627. Eh bien! voyons les stipulations négociées par 
la France avec tant de garantie pour ses intérêts. 

628. Voici d'abord l'article VII. « Les limites entre 
les deux Guyanes, Française et Portugaise, seront 
déterminées par la riviére appelée par les Portugais 
Calçoenne et par les ··Français de Vincent Pinson, 

qui se je tte dans l'Océan, au-dessus du Cap N ord, 
environ à deux degrés et demi de latitude septentrionale.' 
Elles suivront ladite riviére jusqu'à sa source, ensuite une 
ligne clroite tirée clepuis laclite source vers l'Ouest jusqu'au 
Hio-Branco. )) 
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629~ Voici main.tenant l'article VI:- ((S. M. T. F. recon
nait, pár le présent traité, que toutes les terres situées au 
Nord des limites ci-aprés désignées, entre les possessions 
des deux puissances contractantes, appartiennent en toute 
propriété et souveraineté à la République Française; 
renonçant, en tant que besoin serait, tant pour elle que 
pour ses successeurs et ayant cause, à tous les droits 
qu'elle pouiTait prétench'e sur lesdites terres, à quelque 
titre que ce soit, et nommément en vertu de l'article VIII 
du traité conclu à Utrecht le 11 avril 1.713. Réciproque
ment, la République Française reconnait que toutes les 
terres situées au Sud de ladite ligne, appartiennent à 
S. M. T. F., en conformité dn même traité d'Utrecht. >> 

630. Le dix aoiit 1797 était le cinquiéme. anniversaire 
de la déchéance ele Loms XVI : c' était pour la Ré publique 
Française une fête nationale, qu'on célébra cette année à 
Paris avec une 'grande pompe. 

· 631. Le choix cl'un pareil jour pour la signature de la 
paix ave c Je Portugal, montrait clairement combien était 
agréable à la Fránce le traité négocíé en son nom par 
deux ele ses ministres. 

632. Ce traité fut ratifié par le Directoire Exécutif le 
lendemain ele sa conclusion. 

633. · Il fut approuvé par le Conseil eles Cinq-Cents le 
15 aoút. 

634. Il fut approuvé par le Conseil eles Anciens le 
12 septembre. 

635. Il fut publié dans le Monite~t?" , le 111 septembre, 
avec la ratification du Directoire. 

636. Pesons bien la valem de ce granel document, 
revê tu par la France ele la sanction la plus complete. 

637. C'etait la ·premiére f ois que les deux-·gouverüe-

, I 
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ments s'exprimaient l'un à l'autre leurs interprétations clu 
traité cl'Utrecht. 

638. Eh bien, le Portugal, invariable clans la con
viction ele son bon clroit à 1'0 y a p o c, déclare : Que pour 
lui, la véritable riviére de Vincent Pinçon est au Nord 
du Carsevenne, au Nord de la latitude septentrionale 
de cleux degrés et clemi : Que pour lui, l'article VIII clu 
traité d'Utre ·ch t lui assurait le droit de s'étendre au Nord 
de cette latitude : Mais qu'il renonce à ce droit, duns 
l'intérêt de la paix avec la France. 

639. La France, adoptant le juste milieu entre les 
deux Vincent ·p inçon de M. MALOUET,- entre le Ma ya
caré et le Conani,- déclare: Que pour elle, la véritable 
riviére de Vincent Pinçon est le Carsevenne, par la 
latitude de deux degrés et demi Nord : Que pour elle, 
c'est là la véritable limile de la Guyane Française et 
du Brésil, en confo1'ndté ih~ tmilé cl' Utrecht: Que pour 
elle, le traité de Paris n'est que la confirmation du traité 
d'Otrecht. 

MO. Depuis soixanle-dix ans, eles fonctionnaires fran
çais prétenclaient tour à tour, que la véritable limite 
d'Utrecht était le Mayacaré, le· Carapapori, l'Ara
guari. 

641 . Le Gouvernement Français prend la parole; et 
il condamne publiquement, comme attentatoires au traité 
cl'(]trecht, les prétentions à l'Araguari, au Garapa
pari, au Mayacaré. 

642. Et cependant, ce verdict du Gouvernement 
Français ne satisfit point. le Portugal. 

6!13.. .Lorsque le Ll~aité du 10 aoút arriva à Lisbonne, 
le .PmNCE RÉGENT venait ele confier le portefeuille de la 
matine et eles colonies à un P o rt u g a i s éminemrnent 
brésilien, ....- à DoM RonmGo DE SouzA CouTINHO -(posté-
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rieurement COMTE DE LINHAREs), frére du gouverneur du 
Pará. 

64li . Dans une note três secréte, remise à son sou
verainle 25 aoCtt 1797, le nouveau ministre lui representa . 
vivemen~ les vices dont fourmillait, à ses yeux, le traité 
du 10; et dans l'ardeur de son zele, il commit niême 
l'iniqui~é d'infliger au négociateur portugais l'épithéte 
cl' imbécile. 

645 . La premiére accusation de DoM HonmGo porlait 
préci~ément sur la limite guyanaise . 

646. Il s'arrêtait surtout à blâmer le vague de lrL 
lignc Est-Ouest, qui introcluisait les Français dans 
l'Amazon e. 

6117. Il lrouvait qu'il aurait fallu, du moins, stipulel' 
que loules les eaux amazoniennes appartEmaient exclusive
ment au Portugal. 

648. Écoutantles remontrances de son fidele ministre, 
le Prince H.égent ele Portugal différa sa ralific.ation clu 
tl'aité, et il persévéra dans l'alliance anglaise. 

' 

649. Cette concluite, en ce qui regarde.la question de 
l'Oyapoc, se trouve pleinement justifiée par un cliscout·s 
que M. BARBÉ-:tVIARnors tenait prêt pour la discussion clu 
tl'aité au Conseil ele~ Anciens, et que sa déporlation l'em
l16cha de li r e. 

650. M. BARBÉ-MARnors révélaft dans ce discours, 
que le négociateur portugais avait proposé de tirer une 
ligne dróite Est-Ouest tpamllelement à l'éqttateu?· : i! ajou
tait que, si cette proposition avait élé acceptée, la Gu yane 
Franç;aise aurait perclu un tenain immense, et se trou
veeait confinée dans les hauts clu Rio Branco : mais 
que, fort heureusement, en faisant agréer, comme indiffé
ren~e, la simple phrase cl't&ne ·ligne clroite tí1·ée ve1·s l'Ou.est, 
le1 négociateur français avait ménagé à la France une 
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rédaction flexible, qui . lui permettait de se rapprocher 
de l'Amazone jusqu'au confluent du Rio Branco et du 
Rio Negro. 

651. Mais le Gouvernement Français, qui avait donné 
le plus grand éclat au traité clu 10 a0út, · se tint pour 
outragé du retard du Gouvernement Portugais. 

652. Aprés avoir attendu vainement pendant quinze 
j ours au delà du délai de cleux mois fixé pour l'échange 
eles ratifications, le Directoire fit parai'tre dans le JJtfonite~w 
du 28 octobre i 797 un arrêté clu 26, décidant que le traité 
du 10 aoút était censé non avenu, et que le pléiiipotentiaire 
de Portugal aurait à se 1·etirM· scms clélai d~~ te?'?'itoire de 
la Rép~bb liq~~e Fnmçaise. 

653. M. n'ARAüJo ne se pressant pas de quitter la 
France, il fut arrêté et traduit au Temple, le 4 jm;vier 
1798. 

654. Le Directoire résolut même de porter la guerl'e 
jusqu'à Lisbonne: il fit assembler à cet effet, dans les 
Pyrénées occiclentales, plusieurs corps de troupes, 
dont le général AuGEREAU devait prenclre le commande-
ment. 

655. Et cette invasion ne fut suspendue que par les 
bons offices du roi cl'Es·pagne, en favem ele son gencl.re. 

656. Mais la France ouvrit aussitôt contre le Portu
gal une guerre d'un autre genre. 

657. Ses écrivains réclamérent, comme la véritable 
limite de la Guyane Française et clu Brésil, l'Ama
zon.e. 

658. Ce n'était pas une · boutade. 

659. Avant le traité d'Utrecht, les lettres royales 
ele 1605, 1624, 1640, 1651, 1655, 1664; les .mémoires clu 
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MARQUIS DE FERROLLES en 1688 et 169!J:; le livre de FROGER 
fln 1698; et l'ambassaJe . du présiclent HouiLLÉ à Lis
b o nn e : nous ont monteé, dans les deux premiéres lec
tures; que l'Amazone avait été la prétention incessante 
de la Fran·ce. . 

660. Cette grande prétention fut loin d'êtee abaü
donnée apres le traité d'U trecl~t. 

661. En 1730, dans le livre du pére LABAT, M. DE 
MILHAu, le C ctyennctis, commençait par ces mots une 
description du littoral de la Guyane FranÇ~ise: << Sans 
p~·éjuclice clu clroit incontestable que nous avom sur la 
riviére eles Ama z lím e s, que nous ferons valoir quand il 
plaira au Hoi; je ne parlerai ici que eles riviéres qui sont 
à l'Ouest du Cap de Nord. )) 

662. En 1731, le CHEVALIER n'AUDIFFRÉDY, lieutenant 
cl'in:fianterie à C ayen??Je, fut chargé cl'aller explore r 
secrétement · r embouchure de l'Ama.zone. Il reconnut 
la rive guyanaise ele ce fl euve jusqu'au voisinage de la 
)!>ointe Pedreira; et dans son rapport officiel, il assura 
avo ir appris eles In cl'i e n s cleux intéressantes nouveautés : 

· i" que le canal céntral ele l'Amazon e, celui qui sépare 
l'ile de Marajá eles iles ele Caviana et de Mexiana, se 
nommait baie d'Oycbpoc : 2° qu'il tombait dans cette baie 
une dvie1·e d'Oyctpoc, située clans l'ile de Marajó. Il 
ajouta que les Ineliens lui avaient parlé aussi d'une 
longue pointe qu'il fallait doublee pour se rendre à la ville 
de Pará (la pointe Maguari); et il émit l'opinion que 
cette pointe clevait être le vé1·itable r:ap de lYMd eles 
anciennés c!iirtes. 

C'éLait le plan du i\'IAnQurs o:m FERROLLEsen 1694, revu, 
corrige, et attgmenté. 

663. En 1732, vers le 13 avril, M. DuNEzAc, capitaine 
d'infanterie à C a.y enne, entra ou vertement dans l'Ama
z o n e ave c deux pirogues armées : il débarqua sur les bords 
ele la riviere Gm·ijuba, aitl Sud des .trois bouches elu véri-
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table Araguari: il s'empara d'une cacaoyére apparten.ant à 
PEDRO FERREIRA Osomo : et il· signifia à ce propriétaire 
hrésilien, que la rive guyanaise de l'Amazone, ainsí que 
les iles de Caviana etMexiana,appartenaientà la France. 

664. Les plaintes du gouverneur du Pará arrêtérent . 
ces audacíeuses vaies de faít; mais elles n' empêchérent 
pas la continuation des coups de plume. 

665. En 1736, le XXJic recueil des Lett1·es Ji'difiantes 
publía une lettre clu pére FAUQUE, clatée cl'Oyapo ç le te·· juin 
173~, dans laquelle ce missionnaire écrivaít : << En nous 
avançant aínsí peu à peu au large, nous pourrons embras
ser toute la Guyane Françoise, c'est-à-elire,_le continent 
qui est depuis lesA mazones jusqu'à Maroni . » 

666. En 1743, le docteur BARRERE, qui avait habité 
C ayonn,e, elonna, dans sa Nouvelle Belation de la F1·ance 
Ji'qttinoxic~le, un résumé du mémoire guyanais de 1688 sur 
les prétenelus elroits ele la. France à l'Amazone; et, se 
rapportant à l'acljudication que le traité cl'Utrecht avait 
faite au Portugal, de tout le hassín ele l'Amazone jus
qu'au cap d'Orange, íl ajouta: << On n'oseroit espérerque 
la Colonie se reléve ele long-tems ele cette perte; et íl n'y 
a pas cl'apparence qu'elle puisse se flatter ele recouvrer un 
pays qu'elle avoit établi clepuis long-tems, et qui lui a été 
inj ustement usurpé. » 

667. En 1748, clans sa carte de l'A m ériq ue Mér i di O· 

nale, d'ANVILLE figura et nomma, sur la côte septentrio
nale ele l'ile de Marajó, la riviére d'Oyapoc du chevalier 
d'AUDIFFRÉDY. 

668. C'étaít dans un plan manuscrit ele la côte septen
trionale ele Marajó par son collégue LA CoNDAMINE, que 
D'ANVILLE avaít puisé cet Oyapoc nouvel éclos. 

, 669. LA CoNDAMINE, qui n'était pas pol'tron, n'avait 
pourtant pas osé se porter garant de Ivi. d'AuDIFFRÉDY et 
ele ses Incliens. Il ne tint compte de l'Oyapoc extra
guyanais, ni dans sa carle ele 174.5, ni dans celle de 1749. 
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Mais son texte de cette derniére année renfermait une 
phrase qui faisait bien voir que le courage .de D'ANVILLE 
lui avait remonté le sien. En 1745, parlant de sa prétendue 
branche Nord de l'Araguari, LA CoNDAMINE s'était borné 
à dire : « Cette branche et le profond et large canal qui y · 
conduit en venant du côté du Nord, entre le continent du 
cap de N ord, et les isles qui couvrent ce Cap, sont la 
riviére et la B a ye de Vincen t Pinçon.)) En 1749, il ajouta 
à ees mots ceux-ci : «à moins que la riviére de Pinçon ne 
soit le Marafíon même. )) 

670 . En 1750, M. GomN DES OnoNAIS, le compagnon 
et l'ami de LA CoNDAliHNE, adressa cl'Oyapoc au ministre 
de la marine et des colonies un travail portant ce titre : 
<< Mémoire sur la navigation de l'Amazone. L'agrandis
sement des États de S. M. >> Et on y lisait ce passage : 
<< L'agrandissement eles États de Sa Maj esté, le bien de 
ma patrie et l'honneur du gouvernement de Votre Gran
deur ne me permettent pas de passer sous silence le bien 
que retirerait la France si elle avait un pied sur l'Ama
zone; l'intérêt de la France .dans la navigation de l'Ama
Z(ime est le conímerce immense qu'elle peut faire alors 
avec toutes les provinces du haut et du bas Pérou, sans 
que l'Espagne puisse presque y apporter reméde, à cause 
du nombre infini d'avenues que produisent tant de riviéres 
qui y débouchent et toutes navigables. J e voyais aussi 
d'autres intérêts particuliers que la France pouvait retirer, 
ayant la côte Nord de l'Amazone . >> 

671. En 1753, dans le tome XI de l'Histoi1·e génémle 
eles Voyages, l'abbé P.RÉVOST reproduisit le texte ele FRoGER 
sur le prétendu droit ele la France à la rive guyanaise de 
l'Amazone. 

672. En 1757, dans le tome XIV du même ouvrage, le 
mêrne abbé PRÉVOST répéta les doléances de BARRERE sur 
la prétendue usurpation du bord guyanais de l'Amazone· 
par les Portugais . 

9 
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673, En 1762, BELLIN, àl'exemple de D'ANvmLE, figura 
et nomma dans l'une de ses cartes l'Oyapoc prêté à 1"1le 
cl.e Marajó par le chevalier d'AumFFRÉDY. Par une cléplo
rable confusi:on, com.me :aous l'avons vu dans la cinq:uiéme 
·lecture, il voulut se prévaloir en 1763 ele cet O y a p o c ex:tra
guyanais, pour prétenelre que les Portugais avaient tort 
de s'imaginer que le traité d'Utrecht fixait pour limite 
autre chose qu'une· petite riviere tou:t à l'Ouest clu C a p 
Nord. Il :fit plus: intéressé à attribuer à la F rance la prio
rité d'occupation elu bord guyanais de l'Amazone, il eléna 
tura el'une nianiére revoltante des faits bien constatés par 
eles publications françaises méme : il écrivit que dans 
l'année 1688 les Portugais << vinrent s'établir à Macapa, 
sur les ruines d'un fort que les F r an ç ais avaient aban
donné, et ou ils avoient laissé quatre piéces ele canon, plu
·siems boulets et des bailes de mousquet. » 

674. En 1776, corrime la sixiéme. lectúre nous en a 
prévenus, le BARON DE BEsSNER voulait étendre la Gu y ane 

,Fran·çaise le long ele la rive gauche de l'Amazone. C'est 
M. · MALOUET qui naus l'a appris ·en ces termes : « lJes mis
sions envoyées sur les borcl.s de l'Amazone devoient atti
-rer à nous les Indiens portugais. Nos frontiéres, el'aprés 
d'anciennes prétentions, devoient étre reculées jusque-là. >> 

· · 675. En 1780, l'abbé RAYNAL se laissa aller à dire que 
<< l' Am azo n e fut. autref0is tincontestablement la borne eles 
possessio~s Françoises. » 

676. Le 23 juin 1796, le capitaine CHAPEt, dans le 
mémoire que · hü avait commandé le gouverneur de 
Ç ayenne, insista sur l'intérêt qu'il y av31it à fixer la limite 
de laGuyane Française à la rive gauche ele l'Amazone, 
conformément au projet original du MARQUIS DE FERROLLES 
en 1688. · .. 

· .. 677: En aout de la même anné·e 1796, MENTELLE 
inséra dans son travail cette cur:ieuse déclaration : « Des 
recherches faites dans le dépôt de Versailles en· 1794, 
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remirent sur la trace de ces projets; anciennement conçus, 
de faire quelque changement qui rapprochât nos limites du 
bord septentrianal éle l'Amàzone .. » Et il ajoutâ de son 
cl1ef : « Pour établir des bornes naturelles et solides, il 
serait assurément à .clésirer que la ,F1'ance obtint une par~ 
tie de la rive gauche du fleuve des l\,rna~ones. Elle éten
drait son territoire d'une étendue de 1.00 ou·même 200 liel.].es 
terrestres de côtes, sinon davantage, qui.vant qu'elle porte.· 
rait ses limites jusqu'au ~ort P aru, ou jusqu'au fort P auxis 
ou plus loin. Dans tons les cas, il serait e:?sentiel de prendre 
_à l'Ouest une riviére qui eutsa source dans la chaine des 
montagnes : par exemple, le Y a ry, ou bien y.~e se~~lable 
vers le détroit de Pauxis, ou au delà si on devait s'~tendre 
aussi loin. » 

678. Deux semaines aprés le traité du 10 aoú.t 1797, 
dans son disco,urs manqué, M. BARBÉ-MARBOIS assurait 
« que le ministre de la marine et des colonies, et les per
sonnes éclairées qu'il avait convoquées, regardaient le 
bord gauche de l'Amazone comme la limite méridionale 
de la Guyane F1:ançaise. » . 

679. Cette soif chronique de l'Amazone s'exaspéra 
fiévreusement par la non-réussite du traité du 10 aoú.t. 

680 . La pí.·emiére victime de cette recrudescence fut 
M. LEsCALLIER, l'honorable ex-ordonnateur de la Gu yane 
que nous avons ciéjà eu à plaindre dans la précédente lec-
tu.re. · 

681. Donnant, à la fin de 1797, une seconde édition 
-de sa brochure d·e 1791, et y corrigearit la criante inexac
titude de prendre pour limite d'Utrechtle véritable Ara
·guari, il remplaça cette énorme erreur par de nouvelles 
-én0rm.ités . 

. 682. . Il affirrria : 
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Que les 1'e?'1' es du C ap N o1· cl signalées dans le traité 
d'U tre c h t n' étaient que les terres immédiatement adja
centes à ce cap, et embrassées par le prétendu delta de 
l'Araguari, entre le tronc de cette riviére et sa prétendue 
branche Nord, a;ppelée par les lndiens Caq·apapoud : 

Qu'avant le traité d'Utrecht, la France possédait posi
tivement tout le territoire environné par le Maroni, 
l'Océan, l'Amazone, le Rio Negro et le Rio ·Branco : 

Que de cette immense étendue, le traité d'Utrecht, 
ayant pour but unique (cl'aprés lui) d'assurer au Portugal 
le fleuve dàs A'mazones, -lequel (d'apres lui) se termi
nait à Po:ríta.:..Grossa de l'Araguari,- n'avait positive
ment accorâ.e au Brésil que le bo1·d de l'Amazone, et, 
pour sauvegarcle, le susdit recoin elu Cap Nord: 

Que les bornes fixées au Brésil par le traité el'Utrech t 
étaient donc, positivement, le canal mérielional ele Maracá, 
le Carapapori, l'Araguari elepuis sa bifurcation jusqu'à 

son embouchtt1"e, et ensuite le bo1·d ele 1' Ama z o n e, mais le 
borellinéaire tout juste, sans un seul pouce ele terre. 

683. Il qualifia ele « condescendance au delà du but 
contenu elans le traité d'Utrecht » l'ordre donné en 1776 
par le gouvernement français, «ele laisser au Brésil mie 
lisiére de 15 lieues de largeur sur 250 lieues ele développe
ment. )) 

684. ll se récria contre la singuliere astuce avec 
laquelle le négociateur portugais du traité du 1 o aout avoit 

SU1''J?1'is la bonne foi du négocicbteU?· (1·ançais, escamotant à 
la Gu yane Française cbu moins les t1·ois qua1·ts de son légi

time territoi1·e. 

685. Il ajouta tout de suíte : cc Espérons que le gou
vernement français, éclairé sur cette question, et sur l'im
portance de cette contrée, reprendra pour bornes celles 
müurelles du cours du fleuve (eles Amazones) et sa navi
gation, qui n'auroient jamais dú. nous être. enlevées. )) 
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686. Et à la fin -du volume, M. LESCALLIER paracheva 
son ceuvre par ce couronnement : 

« Le Directoire exécutif, qui a porté ses vues sur toutes 
les parties de la République avec le plus brillant succés, 
ne laissera pas longtemps celle-ci dans sa nullité. 

« Que sera-ce si, en faisant déposer les armes ·aux 
tristes restes de la coalition, la République française re-. 
prend ses anciens drolts sur ce continent, et fixe au Por
tugal, pour bornes dans ces contrées, le cours du fleuve 
de's Amazones, limites naturelles, et justes, au .lieu 
de celles vagues, incertaines et trompeuses du tr~ité 
d'Utrecht? 

« La navigation de ce fleuve et la possession de son 
bord septentrional nous donneront l'entrée dans tout l'in
térieur de ce vaste continent, et la communication avec 
les nombreuses nations de l'intédeur. Une portion immense 
du continent ele l'Amérique Méridionale si · riche en 
pr0cluctions les 'plus précieuses, sur laquelle nous avons eu 
jusqu'à présent une possession illusoire de plus de cleux 
cent cinquante 1ieues d'étendue, qui n'étoit . pour nous 
qu'un nom sans effet, prendra enfin une utile réalité. C'est 
alors que notre Guiane pourra reprendre avec honn'eur le 
nom de France ÉqninoxiaJe. >> 

687. Aussitót apres cette publication, M. LESCALLIER: 
fut appelé au ministêre de la marine, comme Di1·ecteU1· des 
Colonies. · 

688. La fievre amazonienne redoubla.· 

689. Le 17 décembre 1797, cinquante jours seulement 
aprés l'annulation du traité du 10 aoút, M. NICOLAS BuAcr-m; 
:meinbre distingué de l'Institut National, lut dans la classe 
des sciences morales et politiques un mémoire ayant ce 
titre: « Considérationsgéographiques sUTlaüuiane Fran
çaise, concernant ses limites méridionales. >> 

.. ' 
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690 . . ' BuACHE était successeur de BELLIN, dans la p'lace 
d'hydrographe de la marine au Dépôt général des cartes et 
p1ans de la marine et des colonies .. 

691. Esprit paradoxal, soutenant qu'une commu:nica
Lion entre l'Amazone et l'Orénoque était ~me monstrua- · 

sité en géographie, il avança que, rnalgré le traité d' Ut?'echt, 

la possession portugaise de la partie Nord du bassin de 
I:Amazone était «une usurpation capitale dont la France 
avait à se plaindre ''; et il entreprit de démontrer en f.orme : 

Que l'article ynr du Lraité d'U tre c h t avait confondu 
l'Oyapoc du Cap d'Orange avec la riviere de Vincent 
Pinçon, d'une maniére beaucoup plus préjudiciable à la 
France que LA CüNDAMINE ne l'avait supposé : 

Que la riviére portant légitimement le double nom de 
' 

Vincent Pinçon et Oyapoc n'était pas celle du s·avant 
académicien, tout à l'Ouest du Cap N ord, à cinquante lieues 
du Cap d'Orange,- mais bien celle du CHEVALIER d'Au
DIFFRÉDY, dans l'ile de Mar aj ó, à cent lieues du grand 
Oyapoc, hors de la Guyane : 

Que la véritable limite de la Guyane Française et du 
Brésil n'était donc pas le Carapapori, comme LA CoN'nA
MINE l'avait cru, ni même le bord linéair.e de la rive gu:yanaise 
de l'Amazone, comme M. Ll)!S.CALLIER le pensait, - mais 
bien le milieu de l'ile Marajá, et le cpurs de l'Amazone. 

692, Vaiei l'argumentation de BuACHE : 
J'admets que Japoc du traité d'Utrecht est une va

riante d'Oyapoc.: 

J'admets que les Espag:aols et les Portugais ont été 
fondés à donner le nom de Vincent P'inçon à une riviere 
appelée par les Indie·ns Oyapoc: 

J'admets que les possessions espagnoles et portugaises 
étaient séparées par une riviere portant le double nom de 
Vincent Pinçon ou Oyapoc: 

Mais Oyapoc n'est pas uniquell).ent la riviêre du Cap 



§. 692 7e LECTURE ( 135 ) 

d'Orange: cc Les Espagnols, qui ont les premiers décou
vert la côte orientale de l'Amérique, qui ont disputé long..: 
temps aux P o rt u gai s une parti e de la côte septentrionale 
du Brésil,marquent dans leurs cartes uue riviére d'O·yapo c. 
sur la côte septentrionale de la grande ile de J u a n e·s ou 
Marajo ,, : 

Quel est donc celui des deux Oyapoc qui d6it porter 
conjointement le nom de Vincent Pinçon? .. 

C e ne peut être que l' Oy ap o c de l'ile de Mar aj ó, au 
Sud de l'équateur, hors de la Gu yane : 

Car, cc il est vraisemblable que cette riviére est une de 
celles qui ont été découvertes par VINCEN"T PINSON, et qu'il 
est démontré que ce navigateur n'a pris .terre en aucun 
endroit au Nord de l'équateur jusqu'à son arrivée à l'em.,. 
houchure de I' Orénoque >> : 

Les récits du voyage de PrNÇON dans GRYNÉE, dans 
GoMARA, dans HERRERA, démontrent que son derniermouil
lage avant l'Oréno que a été à l'embouchure de l'Ama: 
~one; non pas dans la branche occidentale, dans la 
hranche guyanaise, - mais, évidernment, dans la. branche 
orientale, dans la branche connue aujourd'hui sous le 
nom de golfe ou riviére de Pará : 

U:o.e eles preuves les plus convaincantes de cette der.,.. 
niére vérité, c'est ·le silence eles historiens de PINÇON sur 
le phénoméne effrayant de la poro1·oca, particulier à la 
hranche güyanaise de l'Amazone: 

L'Amazone de PINÇON est donc, evidernrnent, la riviére 
Gle Pa:cá: 

« Les iles voisines de l'embouchure de ce granel fleuve, 
qui parurent cultivées, et ou VrNCENT PINÇON acheta trente
six esclaves, sont aussi évidemment le commencement o.u 
la partie Nord-Est de la grandeile de Juanés ou Marajo, 
que les cartes modernes ont substituée à un nombre infi.ni 
de petites iles indiquées par les anciennes cartes prés de 
l'embouchure de la riviére eles Amazones : 
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« La partie ou aborda VINCENT P~NSON se nommoit elans 
le pays Chiana-M adna- Tambata; et ces noms, quelque 
altération qu'on leur suppose, méritent ele fixer notre 
attention par l'analogie qu'on y remarque avec eles noms 
que nous offrent les cartes modernes sur cette partie. Le · 
mot ele C hianane eliffére pas beaucoup de celui ele hwnes ... 
Le nom ele Marina paroit aussi assez analogue à celui ele 
M a1·aj o ... On voit aussi sur la nouvelle carte espagnole 
de l'Amérique Mérielionale :tme riviére nommée C amba, 
qui arrose la partie Norel-Est ele l'ile ele Juanés )) : 

En quittant la riviére ele Pará, PINÇON a dú longer et 
reconnaitre la côte septentri onale de Ma r a j ó : 

Il a elu découvrir sur cette côte la riviére d'Oyapoc que 
les cartes espagnoles y ineliquent : 

Donc, c'e.st à l'Oyapoc de l'ile ele Maraj ó que eloit 
appartenir le nom de Riviere de Vincent Pinçon: 

« Nous ne elissimulerons pas que les cartes anciennes, 
qui ont représenté presque toutes la rivier·e de V in c· e n t 
Pinson, ne s'accordent pas sur la position qu'elles assi
gnent à cette riviere, et que plusieurs même, elont les 
auLeurs sont généralement estimés, la placent au milieu de 
la côte de la Gui ane, à peu prés à égale distance ele l'Ama
zone etde l'Or énoque; mais la majeure partie, et surtout 
celles qui méritent le plus de confiance par leur ancienn.eté 
et par les détails qu'elles contiennent, s'accordent à placer 
la riviére de Vincen t Pinson immédiatement aprés un 
cap de Nord qui termine l'embouchure de l'Amazone : 

« LA CoNDAMINE place la riviéTe de Vincen t Pinson 
au cap de Nord, dont il determina la latitude, par un grand 
nombre d'observations, de 1° 51'. Il pense que la bouche 
et le profonc). canal de Carapapouri, qui est adjacent à 
ce cap, et qui sépare l'ile ele Maraca eL autres petites iles 
du continent, sont la riviére et la baie de Vincent Pin
son. Son opinion a été généralement adoptée : 

cr Gette opinion ele LA CoNDAMINE, conforme au témoi-



§ 693 7• LECTURE ( 137 ) 

gnage des anciennes cartrs, me paroit être la plus forte 
objection que l'on puisse opposer à la nouvelle opinion que 
je viens d'exposer; et je crois devoir y répondre d'avance: 

<< J'observe d' abord que le nom de cap de No1·d n'est . 
point un nom propre et particulier au local dont il s'agit 
ici; c'est un de ces noms relatifs et trés-communs elont 
les navigateurs font usage tous les jours pour indiquer les 
elifférentes pointes qui forment l'entrée eles baies, eles ports 
ou eles riviéres, et qu'il leur importe · de bien connoitre. 
Dans la langue eles marins, le cap Nord el'une baie ou d'une 
riviére est la pointe Norel ele l'entrée ele la baie ou ele la 
riviere, et chaque baie ou riviére a son cap Nord et son 
cap Sud, ou son cap Est et son cap Ouest : 

« Les anciennes cartes qui marquent un cap Norcl à la 
suíte de l'embouchure de 1' Amazone ont pu ne clésigner 
par c e nom que la pointe N ord de la bouche ele 1' Ama z o h e 
qui a été connue la premiére, et qui est proprement le 
golfe dePara ... A mesure que les connoissances se serorit 
étendues, et que l'on aura découvert quelque autre partie 
de la vaste étenclue qu'occupent les diverses hranches de 
l'Amazone, le nom de cap de Nord a pu être également 
appliqué à différentes pointes, et varier ainsi jusqu'à ce 
que l'on soit enfin parvenu à la clerniére, qui est le cap de 
N ord si tu é par 1 o 51' de latitude N ord: 

« Le cap de Nord eles anciennes cartes pourroit clone 
être trés-différent du cap Nord eles cartes modernes, et 
s'appliquer à la pointe Ne>rd du golfe · de Para: 

« Tout concourt clone à dlfmont1·M· que ~·est une erreur, 
dans l'article VIII du traité d'Utrecht, d'avoir confondu 
l'Oyapok de la Guiane avec la riviére de Vincent Pin
son. ,, 

693. M. BuACHE, si difficile pour le Cassiquiare, 
est bien coulant pour l'Oyapoc. 

Mais examinons son ceuvre. 



( 138 ) 7• LECTURE §§ 694-69q 

69!!. Ne n.ous arrêtons pas à relever les preuves que 
M. BuACI-IE trouve si ·conciuaiit'es pom' é'tia:bfir que le n.om 
de Vincenb Pinçon n'a pu être rattaché qu'à l'üyapoc 
de l'ile de M a 1r a:j-6. · 

695. Laissons-le dire : 
Qu'il est démontré que VrNCENT PrNÇON n'a pris terre 

sur aucun point de la Gu yaile au 'Sud de l'Orénoque, 
- tandis que PINÇON a reconnu ·toute la côté de la Gu y an e 
depuis l'Am azone jusqu'à Paria : 

Qu'il est 'évident' ql!-e 'VrNCENT PrNÇON n'a même pas 
mouillé àans la branche gu-y_anaise de l'Amazone, mais 
seulement dans la branclre du Pará, - tandis que PrNÇON 
n'a mouillé que dans la branche guyanaise : 

Que les historiens appuient son opinion de la maniére 
la plus convaincarite, par leur silence sur la po:roroca, -
tandis que HERRERA, une eles autorités de M. BuACHE, 
indique formellement ce granel phénoméne comme ayánt 
été observé par PrNÇON : 

Que là oü les cartes modernes figurent la grande ile 
de Maraj ó il existait primitivement une infinité de petites 
iles, - tandis que LA Co:-.rnAMINE se vante avec raison 
d'avoir fait disparaitre eles' cartes cette vieqle erreur : 

Qu'il y a une remarquable analogie entre Tambala 
et Camba, Marina et Marajó, Chiaha et Juanés,
tanclis que, sans parler du reste, Chiana est une ridicule 
création du traducteur MADRIGNANO : 

Que Cap N01·d, employé d'une manie1·e absolue, est un 
nom commun, qui pourrait n'avoir été appliqué primi
tivement qu'à la pointe Norcl:..Est de l'1le de M araj ó, ainsi 
que l'avait pensé M. D'AuniFFRÉDY,- tanclis que, comme 
M. BuACHE l'avoue lui-même, toutes les anciennes cartes 
condamnent cette confusion du possible avec· le ?"éel, car 
toutes sans eX:ception, d'accord avec les .cartes modernes, 
ont toujours fait du Cap Nord- arriérica:in; de~'même ·· que 
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du C a p No r d européen, un nom propre, et ont exclusive ... 
rnent appelé de ce nom la borne océanique de la rive 
guyanaise de l'Amazone. 

696. Allons tout · droit à l'essentiel, et montrons que . 
l'édifice de M. BuACHE repose sur une fausseté. 

, .. 

697. lL EST FAux qu'à l'époque du traité d'Utrecht 
on eut idée d'une autre r~viere d'Oyapoc que celle du 
Cap d ' Orange . 

698. Les cartes esnagnoles portant une riviére d'Oya
poc dans l'ile de Marajó, et alléguées par M. BuACHE 
sans indication de date ni d'auteur, se réduisent à la carte 
de l'Amérique Méridionale par JuAN DE LA CRuz CANO 
Y ÜLMEDILLA; et cette carte fut gravée en 1775, douze ans 
aprés la publication de la carte de BELLIN avec cet 
O Y a p o c, vingt-sept ans aprés la publication de la c arte 
de D'ANvrLLE avec ce même Oyapoc. 

699. Le cartographe espagnol n'a fait que copier, 
sans contrôle, et sur leur réputation, les deux cartographes 
français. ' 

700. Mais BELLIN a tiré l'Oyapoc extra-guyanais, de 
la carte de son compatriote D'ANVILLE : D'ANVILLE l'a 
puisé clans un plan manuscrit de son compatriote LA CoN
DAMINE : LA CoNDAl\HNE l'a trouvé clans un rapport secret 
de son compatriote n'AunrFFRÉDY, de Cayenne : et 
M. n'AumFFRÉDY ne l'a su que par oui-dire, ele la bouche 
de quelques Indi ens à demi sauvages, lui parlant de 
Maraj Ó loin de cette ile et dans une langue aux sons 
confus,- et cela en 1731, dix-huit ans aprés le traité 
d'Utrecht. 

701. L'muvre de M. BuACHE, comme presque tous les 
· fruits ·de la colére, ne pouvait clone pas être avouée par la 

raison. 
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702. Mais le moment ne permettait pas d'apprécier à 
leur juste valeur des assertions téméraires. 

703. L'animaclversion soulevée contre le Portugal 
par l'insuccés d'un traité auquella France avait applaudi 
fit accueillir sans examen le suffrage flaUeur d'un juge qui 
paraissait parfaitement compétent, puisqu'il était membre 
de l'Institut et bydrographe de la marine au ~épôt général 
des c artes et plans de la marine et des colonies. 

704. Et de plus en plus persuadée d'avoir pour elle 
un droit imprescriptible,· la France trouvait intolérable 
qu'on ludermât l'Amazone. 

(Aoút 1858) 
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HUITIEME L.ECTUR.E 

705. BoNAPARTE satisfit, un moment, une partie des 
vmux de la France pour la possession de la rive guya
naise de l'Amazone. 

706. Mais ce ne fut pas au sein de la paix, ni en pré
tenelant trancher la question par le glaive ele la justice; ce 
fut en temps ele guerre, et en se créant lui-même la justice 
du glaive. 

707. Le Premie r Consul avait inauguré son avéne
ment par les plus éclatantes démonstrations ele sa moelé· 
ration et ele sa force, dans ses offres de paix à l'Angleterre 
et à l'A utriche et dans la victoire de Marengo. 

708. Voyant, par le désaveu que la cour de Vienne 
donna le 11 aoút 1800 aux préliminaires de paix du 
28 juillet, que l'Angleterre s'obstinait à vouloir la con
tinuation de la guerre; et ne pouvant pas facilement 
atteinelre elans sa retraite cette haineuse ennemie de la 
France : il sentit Je besoin ele la frapper sur le conti
nent, en lui enlevant la seation du Tage et les vignobles 
d'O.porto. 

709. Il avait pris, d'ailleurs, contre le Portugal 
même, un engagement effroyable. 
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710. Général de · l'armée d'Orient, à la vue des 
vaisseaux portugais croisant devant Malte et devant 
Alexandrie à côté du pavillon britannique, il avait mis 
à l'ordre du jour de l'armée « qu'un jour viendrait ou 
la nation portugaise payerait, avec des larmes de sang_, 
l'affront qu' elle faisait à la République française. » 

711. Pour mieux réussir, BoNAPARTE fit jouer en 
Espagne deux ressorts puissants: l'ascendant de parenté 
et de position géographique de Cr-IARLES IV sur le mari de 
sa fille CHARLOTTE, le Prince Régent de Portugal, DoM: 
JoÃo, et la prédilection bien connue du monarque espagnol 
pour sa fille MARm-LoursE, mariée à l'Infant de,Parme, 
dans la famille de la reine, et alors présente à Madrid 
avec son jeune époux. 

712. A peine eut-il connaissance du desaveu des pré
liminaires de paix, qu'il dépêcha en toute hâte à Madrid, 
en aoú.t même, l'homme de sa confiance, le général BER
THIER, ministre de la guerre. , 

-713. BERTI:IIER avait pour mission· secréte cl'oflhr au 
roi cl'Espagne l'assurance cl'un agrandissement d'États 
en ltalie pour l'Infant de Par me, avec le titre de roi,
et de lui demander, en retour, trois graRds moyens de 
nuire à l'ennemi commun : 1 o le elon ele six vaiss<?aux de 
ligne, gréés, armés, prêts -à recevoir leurs · équipages; 
2o la rétl'ocession ele la Louisiane, destinée à procurer au 
Premier Consulle double avantage el'augmenter son trésor 
de la Sélmme ele quatre-vingts millions et de renforcer 
considérablement la rivale maritime de l'Angleterre, les 
États-Unis ele l'Amérique elu Norel; 3°l'o-hligation ele 
elétacher son gendre DoM JoÃo de l'alliance anglaise, et ele 
s'emparer, a-wec le·concours d'une elivision·française., d'une 
ou deux provinces du Portugal, pour les garder en dépôt 
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jusqu'à>la paix générale, comme gage de la Trinité, de 
· Mahon et de Malte. 

714,. CHARLEs IV accorda les six vaisseaux et la Loui
siane,; mais il refusa de se prêter à u~1 démembrement · 
qu.elconque,, même temporaire, des États .ele son gendre 

.de Portugal, tant que la royauté de s,on gendre cle ,Parm e 
ne serait qu'en paroles. II.ne vo1:1lut consentir qu'au renou
vellement pur et simple du ,traité clu 18 aoút 1796, par 
lequ.el il s'ét.ait engagé à obtenir par ses exhortations, ou 
}!lar ses seules forces, le renoncement clu Portugal à 
l'alliance anglaise. . 

715. Dans ce sens fut signé à Madrid, le 1 cr octobre 
1800, par le général BERTHIER et par le ministre URQUIJO, 
un traité éven~uel, dans lequf;)l ·Cu~RLES IV s'engagea à 
remplir ses trois promesses, quancl BoNAPARTE aurait 
ré ali sé la sienne. 

716. BoNAPARTE fut ponctuel. 
717. Au mois de novembre de la même a.nnée, il 

faisait occuper pa~ ses troupes la Tqscane, et il chargeait 
son frére JosEPH, son plénipotentiaire à Lunév.ille, d'im
pose.r ,à l'Autrich.e, pour condition de paix, la cession de 
la Toscane à l'In fan t de P arme. 

718. Cela fait, il envoya aussitót à Madrid, comme 
son ambassadeur, son frére LucmN. 

719. L'ambassadeur .du Prem~er Consul se présenta 
au roi , d : ~spagne portant dans ses majns la couronn~ 
d'Éburie pour)'Infant de Parme,-mais exigeant,pour 
prix de ce don, beaucoup plus .que BERTIUER. 

720. CI-IARLES IV enjoindrait à son gendre et son 
Voisin · d'abª'ndonner• l'alliapce anglaise pour l'a;lliance 
française : 
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721. Si le prince portugais obtempérait tout de suíte, 
- il fermerait tous ses ports à 1 'Angleterre et les ouvri
rait tous à la France et à ses alliés, - il payerait à la 
France une forte indemnité,- il accorderait défi~itive
ment à l 'Espagne une frontiere convenable,- et il remet
trait à CHARLES IV, provisoirement, pour servir de gage à 
la paix générale, une ou plusieurs provinces de son royaume, 
composant le quart de la population portugaise en Europ e: 

722. Si DoM JoÃo n'obtempérait pas dans le délai de 
quinze jours, - une double armée, espagnole et française, 
ferait la conquête du Portugal tout entier, - ce royaume 
serait réincoeporé à l'Es'pagne, comme simple province, 
- et on le frapperait, au profit de la France, d'une 
contribution énorme : 

723 . Si ·des scrupules de famille empêchaient le roi 
cl'Espagne de prendre les armes contre le Portugal, i1 
pourrait rester neutre; mais il serait tenu de livrer passage 
aux troupes françaises, qui alors agiraient toutes seules. 

724. CHARLES IVaimamieux ne pas laisser aux Fran
çais la partie entiére. 

725. n promit par un traité, le 29 janvier 1801' de 
coopérer à toutes les vues de BoNAPARTE sur le ·Portugal, 
à condition que le général en chef serait un Espagnol. 

726. 11 promit encore parun second traité, le 13 février, 
de fournir son contingent pour une escadre de quinze vais
seaux, destinée contre l 'In de anglaise ou cont?·e le 

B?·ésil. 

727. Et il déclara la guerre au Portugalle 28 février, 
quand il eut la certitude que le traité de Lunéville, 
conclu le 9 de ce mois, avait effectivement assuré à 
l'Infant de Parme le royaume d'Étrurie. 

728. Mais il attendit jusqu'au 20 mai, pour entrer en 
campagne. 
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729. Partout, les Portugais,· commandés par l'homme 

le plus- af:fidé au genclre, s'étai_ent retirés en clébandade 
d~vant les Espagnols; et les Espagnols, commanclés 
par l'homme le plus affidé au beau-pe1:e, - Ii'ávaient 'pas . 
poursuivi les Portugais . · 

730. En une ·semaine, · le Portugal avait perdu toute 
~a frontiere d' Alemtej o, depuis O li vençajusqu'au Tage. 

731. Lisbon:b.e était ouverte à l'armée espagnole. 
· 732. Mais, le même jour que CnARLES IV fait. partir 

polir Paris l'Infant de Parme, pour aller être roi àFlo
renée, il accourt lui-même 'à la frontiére du Portugal; 
accompagné de l'ambassadeur français. · 

733. Et le 6 juin, M. Pinto (postérieurement vrcoJVn'E 
DE BALSEMÃO), ministre de l'irrtérieur en Portugal, conClut 
à Bàdaj Ôz, avec GonoY au nom de l 'Espagne, avec LuciEN 
BoNAPARTE au nom de la France, deux traités de paix et 
cl'amitié, bien différents ele ceux du 29 janvier et clu-13 fé
vrier. ·· 

·734. La Frap.ce avait demandé une indemnité'pécu
niaire. L e P o rt u g ai s' obligeait à lu i pa-yer quinze millions 
de francs en quinze mois. 

735. L'Espa.gne avait demanclé une meilleure fron
tiére. Le Portugal lui cédait la place d'Olivença, 
enclavée clans le territoire espagnol. · 

736. .Quant au reste, on mit à profit le respect ·.de 
LuciEN pour l'inclépendance eles nations. ., 

· · 737~ LucrEN se laissa persuacler volon.tiers que le but
essentiel de BoNAPARTE étant d'interclire le Portugal à 
l' Angleterre, on atteignait ce but en stipuli:uit que -« tous 
les ports et racles du Portugal, tant en Europe que dans
les autres parties du monde, seraient fermés de suite, et 
le demeureraient jusqu'_à ia paix entre la F rance et l' An.:. 
gl et·erre, à toJJs les vaisseaux . anglais ~de : guerre .et .de 

i O 
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eommerce, et qu'ils seraient ouverts à tous les vaisseaux 
de guerre et de commerce de la République Française et 
de ses alliés. >> 

738. Il co:q.vint aisément que la réincorporation du 
Portugal à l'Espagne étant un avantage purement espa
gnol, le roi d'Espagne était bien le maitre d'y renoncer. 

739. Et pour gagner sa pleine approbation, on lui 
fournit un moyen honorable de se justifier auprés du 
Premier Consul. On lui accorda un granel avantage pure
ment français, auquel le traité du 29 janvier n'avait pas 
songé, mais qui était ardemment désiré par la France 
depuis longtemps. 

740. Le Portugal céclait à la France les terres du 
Cap Norcl, depuis l'Oyapoc jusqu'à la limite imaginée 
par LA CoNDAMINE,- jusqu'à l' A1·aguari: etnon pas seule
ment à la prétendue branche Nord de cette riviere, comme 
l'avaient voulu le savant académicien et le BARON DE 
BEsSNER : non pas même à sa grande embouchure, comme 
M. LESCALLIEH l'avait prétendu en 1791 ; mais à la plus 
mériclionale de ses trois bouches véritables, bien en dedans 
de l'Amazone. 

741 . . Moyennaht ces deux cessions territoriales, - à 
l'Espagne Olivença, à la France l'Araguari, -
C.HAnLES IV garantissait au Prince Régent de Portugal 
« la conservation intégrale de tous ses États, sans excep
tion ni reserve>>; c'est-à-dire, ils'opposerait à tout envahis
sement du Portugal et de ses clomaines par la F:rance. 

· 7112. Voici la partie du traité avec BoNAPARTE renfer
mant la _cession que le Portugallui faisait : 
· Article lV. cc Les limites entre les deux Gu y a n e s seront 

cléterminées à l'avenir par le Ri o Arawari qui se jette 
da:ns. l'Océan au-dl;)s~ous du Cap Nord, prés de l'lle , 
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N eu v e et de l'Ile de la Péni tence environ à un degré 

et un tiers de latitude septentrionale. Ces limites suivront 
le Rio A1·awad depuis son embouchure la plus éloignée 
du Cap Nord, jusqu'à sa source, et ensuite une ligne 
droite tirée de cette source jusqu'au Rio Branco vers 
l'Ouest. >> 

Article V. « En conséquence la rive septentrionale du 
Rio A1·awa1··i depuis sa derniére embouchure jusqu'à sa 
SQurce, et les terres qui se trouvent au Nord de la ligne 
des limites ci-dessus, appartiendront en toute souverai
neté al.1 Peuple Français. La rive méridionale de la dite 
riviere à partir de la même embouchure, et toutes les 
terres au Sud de la dite ligne des limites, appartiendront 
à Son Altesse Royale. La navigation de la riviere dans 
tout son cours sera co:inmune aux deux Nations. >> 

743. Malgré le précieux avantage qu'on lui ménageait 
en Amérique, BoNAPARTE fut indigné des traités de 
Badaj oz. ' 

7 44. C e qui }ui importait essentiellement, c' était d'asse~ 
ner à l' Angleterre un granel coup, qui la rendit plus 
souple dans la négociation entamée à Londres depuis le 
mois d'avril entre LORD HAWKESBURY et M. ÜTTO. 

745. Or, rien n'était aussi eificace pour produire à 

Londres un résultat favorable à la France, que l'oocu
pation du Portugal par les troupes françaises. 

7116. C'était dans ce but que le Premier Consul avait 
envoyé en Es p agne le général GouviON SAINT-CYR, pour 
tracer au PRINCE DE LA PArx un plan de campagne. 

71l7. C'était dans ce but qu'il avait fait marcher sur 
la frontiére portugaise de Beira une division de quinze 
mille hommes pourvue d'une nombreuse artillerie, et 
suivie bientôt cl'un second corps de dix mille hommes. 

748. C'était dans ce but qu'il avait confié cette armée 
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à l'un _de ses beaux-fréres, le général LEcLÉnc; le mari 
de la belle PAULINE. 

749. 11 avaiL élé convenu entre GouvroN et GonoY, 
que les deux armées combinées déboucheraient en même 
temps dans le territoire portugais : celle d'Espagne par 

. la gauche du Tage, celle de France par la droite_ de ce 
fleuve. 

750. Et par un simulacre de guerre, les troupes de 
CHARLES IV avaient tout bàclé à elles seules, lorsque le 
premier corps français u'était encore qu'à Salama.nque, 
et que le second corps n'avait pas encore traversé la 
i3iclassoa. 

751. La conduite de CI:IARLES IV était evidente. 

752. Placé dans l'alternative de voir disparaitre comme 
un songe la couronne que BoNAPARTE tenait suspendue 
sur la tête de l 'un de ses enfants, ou de livrer lui-même 
au recloutable conquérant la couronne d'un autre enfant, 
dans une enclave de son propre royaume, - l'infortuné 
roi avait embrassé un expédient fatal, dont il devait être 
puni un jour bien cruellement. 

753. 11 s'était entendu avec son gendre. 

754. Il avait rusé avec BoNAPARTE. 

'7-55. Dans son irritation, qui éclata pendant plusieurs 
jours, le Premier Consul refusa de ratifier le traité signé 
par son frére, - et il fit voler . à lvi adri d une estafette, 
pour empêcher la ratification du traité espagnol. 

756. Il n'en était plus temps. 

757. CHARLES IV avait ra~ifié le 11, DoM JoÃo le 14; et 
leurs ratifications avaient été échangées le 16. · 

758. Pour ne p.as compromettre .la_ négociation de 
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Londres, le Premie1' Consul réserva pour une auti·e épo
que son courroux.contre CHARLES IV. 

759. Il se borna pour lors à laisSeF définitivement aux 
Anglais, comme moyen de faciliter sa négociation avec 
eux, l'ile de la Trinité, et à main~enir en Espagne' -ses 
vingt-cinq mille soldats, jusqu'à la réussite de cette négo
ciation. 

760. Il accepta même la · médiation de· CHARLES IV,; 
pour conclure avec le Prince Régent un nouveau traité 
de paix, lequel fut signé à Madrid·le 29 septembre 1801.. 

761. Le traité de Madrid ne touchaü ph.is à la natio
nalité pc:>rtugaise. 

· 762. Le Premier Consul se conte:ç.tait d'élai·gir les 
_trais avantages que lui faisait le traité de Badajoz~- · 

763. A lieu de la _simple clóture eles ports pÕrLugais 
aux bâliments anglais, il obligeait le Portugal à ne four
nir, pendant la durée ele la gúerre, aux en:n:emis ele lã 
République Fral).çaise et ele ses alliés, aucun séco.urs en 
troupes, vaisseaux, armes, munitions de guerre; vivrés .ou 
,argent, .à quelque titre que ce fút, et sons quelque. déno~ 
1nination que ce pút être. 

76ft. Au lieu ele quinze millions de francs en q\1-inze 
mois, il se faisait payer vingt millions tout de suíte. 

765 . Et au lieu ele l'Araguari, qui ne mal.trisait pas 
l'Amazone, et qui subissait la pororoca penelant trente 
lieues .de son cours, il se faisait donner le paisible C ara

·Panatuba, coulant tout à c6té de Maca pá, et dominant la 
branche occidentale et la branche centrale ele l'Amazone. 

766. A trais lieues prés, BoNAPARTE procurait donc à 
la France la totalité ele ces terres du Cap Nor-el qui 

ravaient· été eléclarées neutres par le fraité de 1700 et que. 
:le tràité el'Utrecht avait adjugé~s au PortugaL . 
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767. Cette immense acquisition fut consignée dans 
l'article IV, que voici : 

<< Les limites entre les deux Guyanes Française et 
Portugaise seront déterminées à l'avenir par la Riviére · 
Carapanatuba, qui se jette dans l'Amazone à environ 
un tiers de degré de l'Équateur, latitude septentrionale, 
au-dessus du Fort Macapa. Ces limites suivront le cours 
de· la riviére jusqu'à sa source, d'ou el1es se porteront vers 
~a grande chaine de montagnes qúi fait le partage des 
eaux: elles suivront les infl.exions de cette chaine jusqu'au 
point oü elle se rapproche le plus de Rio-Brancovers le 
deuxiéme degré et un tiers N ord de l 'Équateur .... '' 

768. Les vingt millions furent comptés iminédiate
ment, par un emprunt en Hollande. 

769: Mais la clef de l'Amazone au pouvoir des Fran
ça i s, c' était un sacrifice trop douloureux pour que le 
Portugal y fut insensible. 

J 

· · · 7'10. Aussitôt qu'il fut prévenu qu'il allait être 
con'damné à remettre à la France la rive gauche du Cara
panatuba, le Portugal se hâta d'y chercher reméde dans 
la négociation qui se poursuivait toujours à Londres. 

771. . Et, grâce aux instances du cabinet portugais, le 
gouvernement britannique vint un peu en aide à son 
malheureux allié. 

77'2. Les préliminaires de paix entre la France et 
·l'Angleterre, signés à Londres le 1°' octobre 1801, por
térent pour l'article VI, celui-ci : « Les territoires et pos"" 
sessions de sa majesté trés-fidelle, seront maintenus dans 
leur intégrité. » 

773. C'était maintenir le traité de Madrid. 

774. Mais on ajouta aux préliminaires, sous la même 
date, un article secret, renfermant cette déclaration .: 
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« - Par l'article VI, concernant le Por tu g~l, il n'est point 
mis obstacle, soit aux arrangements qui ont eu lieu entre 
les Cours de :Madrid et de Li sb onn e pourles rectificaLions 
de leurs frontiéres, soit à ceux qui pourront être arrêtés 
entre les Gouvernements de France et ele Portugal pour 
la délimitation de leurs territoires dans la Gu y an e, hien 
entendu que cette délim'itation n'excédera pas celle qui a 
été arrê tée par le traité signé à B a d ajo z, le 6 juin dernier, 
entre les Ministres de France et de Portugal. >> 

775 . Les ratifications des préliminaires du 1 cr octobre, 
et de leur article secret, furent échangées à L o n d r e s le 
10 du même mois. 

776. Et le 19, LucmN BoNAPARTE noÜfia à CYPRIANO 
HrnEmo FREIRE, plénipotentiaire portugais, que, « malgré 
l'échange des ratifications du traité de Madrid, l'article 
IV de ce traité se trouvait remplacé par les articles IV et V 
du traité de Badaj oz. » · 

777. La lim)te au Carapanatuban'a donc existé que 
sur le papier, et I' espace de vingt jours. 

778. La branche la plus méridionale de l'Araguari 
(F~t?'o pequeno) fut maintenue pour commencement .de 
frontiére entre la Guyane Française et le Brésil, 
eomme le Portugal s'y était résigné à Badaj oz. 

I 

779. Mais cette frontiére n' étant que provisoire, 1' espoir 
d'un :rp.eilleur partage dans le traité d' A mie n s fit naitre des 
cleux côtés une curieuse tergiversaüon. 

780 . Le VICOM:TE n'ANADIA, ministre portugais de la 
marine et des colonies , - communiquant au gouverneul' 
du Pará, le 16 novembre 1801, le traité ele Madrid amendé 
par les préliminaires de Londres, - lui insin.ua d'entra
ver, ave c toute discrétion, la fixation de la limite à l' A r a-
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guari,- << attendu qu'.on espérait quelque avantage du 
congn3s qui allait s'ouvrir à Amiens. » 

781. Le gouverneur du Pará, - qui était toujours 
M. DE SouzA CouTINHO, - ne manqua pas de se conformer 
à cette insinuation. Lorsque les commissaires français S!'1 
prése~térent, il leur donna, pour les conduire, le lieute
nant cbnfanterie LAZARO VALENTE MARREIROS, qui COnnaÍS
~aif parfaitement le bas Am.az o ne; et il reçommanda 
confidentie~lement à cet officier de profiter_ de la pororoca 
pou.r rer;dre l'expédition inutile. 
· · 782. Et :MARRErnos s'acquitta si bien de cette recom
mandation, que · la goelette françl1ise perdit ses ancres et 
s~s câbl~s, et se vit ?bligée ele r~ntrer à 'Cayenne au bout 
ae si~ jours, sa~s avoii· pu déb:irquer personne. 

• . 783. DE} son cóté, le GoU:vern~ment Français :fit publier 
dans le Mo?vite'l.t?' du 9 octohre 1801, - sans raLi:fica~ion, il 
est vrai, - le traité du 29 septembre tel qu'il avait été 
signé à :Madrid, avec la limite au Ca?·ctpanatttba. 
r .- '784': n ne. fit pas prendre possession du territoire 
concédé à la Frarice, << parce que le traité n'était que 
provisoire' et devait être cliscuté de nouveau au congrés 
d'Amiens: >> 

785. ·Il se borna à ordonner au gouverneur de la 
Gu yane uné reconnaissánce de la rive gauche de l'Ama
zone y"usqu'au Car·apanatuba. 

786. Le gouverneur ele· la Gu yane Française, VIc
TOR HuGuEs, - installé depuis le 9 janvier 1800, - fit 
réimprimer à Cay fl nne le traité. de Madrid tel quel, avec 
la limite a~~ Ca?·apanatttba; et il envoya dans l'Ama
zone, .au C()m_mencement qe janvier 1802, la goelette ele 
(État la Mus~tte, portant au gouv.erneur clu Par á un exem
plaire ele . eette · publication mensongére, et amenant sur .. 
les lieux la commission. exploratrice. · 

.- 787 . . Cette commission avait pour chef M. -LAURENT; 
., , • '"' '. I 
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secrétaire· particulier du gouverneur de Cayenne, et elle 
comptait parmi ses membres le naturaliste : LE;BLON D, 

lequel nous a appris lui-même que l'expédition avait été 
envoyée « pour fixer l'opinion du Gouvernement français · 
~ur les avantages que l'on pouvait tirer des terrains 
concédés. ,, . 

788. Le gouverneur du Pará, tout surpris de la 
limite au Carapanatuba, « avoua à l'envo·yé de VICTOH 
I-lcGu.Es ql.úl se hâteraÚ d'instruire son gouvernement q1fe 
~ '1 province du Par a et la ville elle-même perdraient entié-~ 
rement le commerce· assez considérable qu'y faisaiénf les 
lndiens eles Amazones et ceux d~ Rio-Negro, si ón ne 
revenait pas sur cette décisibn dans le traité définitif. >> · 
t • 789. : Informé eles ·elispositions ele ·son vois~n, ·VrbTOR 
BUGUES fit partir à l'instant une corvette poui' aller 'porte~ 
au minisÚe de la marine· et eles colonies le résulta:t ele la 
m.issiori de M. LAuRENT au P·ará. cc Il s'adressa aussi confi
dentiellement à M. DE TALLEYRAND, avec leque!' il était en 
liaison el'àmitié, pour le prémunir 'contre les démarches 
que· ferait le gouvernement elu Portugal su-r les ' rensei
gnements · qu'il reéevrait. ;, · · . .: '· 

. 790. Da~s son rapport au ministre de la marine et 
des colo.nies·, claté du tO février 1802, l~ gouverneur de 
Cayen:ne s'attachait à montrer combien la limite au Cara
Panatuba était préfér~ble à la limite à l'Araguaril Ii 
insistait sur ce que, jusqu'à l'A:ra·guari, les terres étaie1it 
clépeupl~es et en parti e noyées, et n'o:fl'raient d'intérêt . que 
Pour quelqtres pêcheries. ~~Entre l'Aravvari et le Carap'á
n a tuba, :: au . contraíre, on troU:ve eles·. terres· élevées, des 
forêts · naturelles de cacoyers, une p'opulation indienne 
nombreuse et soumise; des cultures, des ancrages súÍ's et 
commodes. » c~ .C e · territoire, ajoutait.:.il·, sera -p·ouy neus, 
Par rapport-à l'Amazone, ce. qu'est la .T :dnité pour: l'es 
1\riglais, par ra~p_ort à l'Or-énq_que. >> _} 
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791. Le traité d'Amiens fut conclu ·le 25 mars 1802, 
et les ratifications en furent échangées à Paris le 18 avril, 
dans la grande journée du rétablissement du culte. 

792. Mais ce traité, accueilli avec tant d'enthou~ 
siasme comme garant de la páix générale, ne contenta ni 
le Portugal ni la France, quant à la question amazo
nienne. 

793. Il renelit définitives les stipulations provisoires 
des préliminaires ele L o n el r e s. 

794. On fondit en un seul article la disposition géné· 
rale de l'article VI eles préfiminaires et les amendements 
contenus elans l'article secret. 

795. Et on en fit l'article VII du traité d'Amiens, 
dont voici la teneur : 

<< Les territoires et possessions de sa majesté tres· 
fidelle sont maintenus dans leur intégrité, tels qu'ils 
étaient avant la guerre : cependant les limites eles 
Guyanes Fra:nçaise et Portugaise sont fixées à la ri
yiére d'Arawari, qui se jette dans l'Océan au-dessus du 
Cap-N ord, pres ele l'ile N eu v e et de l'ile de la Péni· 
te n c e, environ à un degré un tiers de latitude septen
trionale . Ces limites suivront la riviére d'Arawari, depuis 
~on embouchure la plus éloignée du 'Cap-Nord jusqu'à 
sa source, et ensuite une ligne droite tirée de cette source, 
jusqu:au Rio-Branco, vers l'Ouest. 

« En conséquence, la rive septentrionale de la riviére 
d'Arawari, depuis sa derniere embouchure jusqu'à sa 
source, et les terres qui se trouvent au Nord de la: ligne 
des limites. fixées ci-dessus, appartiendront en toute sou· 
veraineté à la République française. 

<< La rive méridionale de ladite riviére, à partir de la 
1nême embouchure, et toutes les terres au Sud de ladite 
ligne de limites, appartiendront· à sa majesté trés-jidelle.· 
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<r La navigation de la riviére d'Arawari. dans tout ·son 

cours sera .commune aux deux nations . 
« Les arrangements qui ont eu lieu entre les cours de 

Maddd et de LisbOnne, pour la rectification de leurs 
frontiéres en Eu r o p e, seront toutefois exécutés sui vant 
les stipulations du traité de Badajoz. >> 

796. On copia donc à Amiens·, mot à mot, les limites· 
qui avaient été marquées à Badaj oz : on arrêta défini
tiverrient, pour frontiére de la Guyane Française et du 
Brésil, l'A1·agua1"i. 

797. Mais les motifs qui avaient porté le glorieux chef 
de la Franc·e à ne vouloir rien moins que le Carapana
tuba, avaient été corroborés par le rapport du gouver
neur de Cayenne. 

798. Il ne se soucia pas de faire prendre possession 
de l'Araguari. 

799. Cette riviére, si enviée sous l'ancien régime, fut 
dédaignée par BoNAPARTE. 

800. L'Empêreur n'oublia pas les desseins du Pre
mier Consul. 

801. Pour mieux poser la France devant l'univers, il 
voulut lui donner pour piédestaux la péninsule Ita
lique, et la péninsule Ibérique, toute recouverte de 
l'or américain. 

802. Déjà au mois d'aout 1806, il avait fait assurer 
par M. DE TALLEYRAND à LORD YARMOUTH que, Si l'Angle
t.erre ne se décidait pas à une paix maritime, il ferait 
·Occuper le Portugal par trente mille hommes. 

803. Et rentré de Tilsit à Saint-Cloud le-27 juillet 
1807, il reporta immédiatement ses regards sur -Madrid 
et sur Lisbonne. 

804. Pout s'assurer enfin la conquête du Portugal, 
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deux grands ·moyens furent mis en ceuvrt) : le provo quer 
à un refus, par une demande inaccordable; exciter contre 
lui l'Espagn e tout de bon, par une tentation irrésistible. 

805. Le Prince Régent fut sommé, le 12 aoút, par 
la France et l'E spagne à la fois, d'effectuer dans trois 
semaines la clôture de tous ses ports aux navires anglais, 
- la saisie de toutes les propriétés anglaises, - l' arres
tation de tous les Anglais. 

806. Se préparant dês lors à transférer au Brésil le 
trône portugais, DoM JoXo fit en septembre la réponse à 
laquelle NAPOLÉON s'était attendu : « Qu'il répugnait à son 
honneur et à sa religion de faire arrêter les Anglais et 
saisir leurs propriétés. >> 

807. Et le 1 cr octobre, le chargé d'affaires de F rance 
et l'ambassadeur d'Espagne quittaient Lisbonne. 

808. Et le 21 octobre, le Monitetvr publiait un article 
dans lequel on li sait ces paroles .: « Il n'y a qu'un cri dans 
Lisbonne contre la conduite du princerégent et du minis
.tére. Il fallait, dit chacun, faire 'cause commune avec la 
France, avec l 'Espagne et les autres puissances du con
tinent, contre les pirates des mers; saisir toutes les mar
chandises anglaises et tous les Angl ais, et ne pas exposer, 
_par un refus, le pays à une perte totale; car ü est passé 
.comme en proverbe qu'un acte d'alliance d'un souverain 
avec l'Angleterre, équivaut à un acte d'abdica:tion de sa 
part. >> 

809. Et le 23 octobre au rnatin: NAPOLÉON, alors à 
Fontainebleau, dictait à son ministre eles affaires étran-. . 
geres, M. DE CHArviPAGNY, une note r éalisant la menace clu 

Moniteur. 

810. Et le 27 octobre, DuRoc, grand-maréchal clu 

palais de l 'Empereur, et M. YzovmRno, agent secret ele la 
cour d'Espagne, signaient, conformément à cette note, 
le traité de Fontainebleau. 
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811. EL les Lrois premiers adicles de ce traité étaient 
ceux-ci : 

(( Les provinces entre Minho et Duer.o, avec la ville 
d'Oporto, seront données en toute propriété et souve- . 
raineté à S. M. le roi el'Étrurie, sous le titre de roi de la 
Lusitanie : 

(( La province d'Alem téj o et le royaume eles Algarves 
seront donnés en toute propriété et souveraineté au PRINCE 
DE LA PArX, pour en jouir SOUS le titre de PRINCE DES 
ALGARVES : 

(( Les provinces ele Beira, Tras-le s-Montes, et l'Es
tramadure portugaise, resteront en elépót jusqu'à la 
paix générale, ou il en sera disposé conformément aux 
circonstances et de la maniére qui sera alors déterminée 
par les hautes parties contractantes. » 

812. Et l'article 13 était celui-ci : (( Il est entendu 
entre les deux hautes puissanêes contractautes, qu'elles 
se part.ageront également les iles, colonies et autres pos
sessions maritimes du Portugal. )) 

813. Et le 8 :n.ovembre, on échangeait à l'Escurialles. 
ratifications de ce Ú'aité. 

814. Et le 23 novembre, on apprenait à Lisbonne 
que JuNoT avait envahi le territoire portugais. 

815. Et le 27 novembre, on embarquait sur le Tage 
léll couronne ele Portugal. 

8'16. Et le 22 janvier 1808, le tróne de la monarchie 
portugaise se redressait au B r és i l. 

817. Le P rince Régen t avait la conscience nette 
envers le héros· qui le traitait si mal. 

818. Dix mois aprés la rupture de la paix d'Amiens, 
il avait acheté sa neutralité au prix ele seize millions de 
francs, par une convention signée à Lisbonne avec le 
général LANNES le 19 mars 180l.~o. 
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819. Il s'était religieusement abstenu 'de faire partie 
de la coalition de 1805. · 

820. Il s'était empressé de reconnaitre l'Empereur, 
en envoyant à Aix-la-Chapelle M. DE SouzA, postérieu
rement COMTE DE FUNCHAL. 

821. Il avait tenu constamment à Paris un ambas
sadeur, M. DE LIMA, leque! avait assisté au sacre de NAPO
LÉON. 

· 822. Il s'était fait un plaisir d'être le parrain du fils 
ainé de l'ambassadeur de NAPOLÉON aupres de sa personne. 

823. Il avait fait accueillir de la maniere la plus 
respectueuse et la plus amicale un frere de NAPOLÉON qui 
avait touché au Brésil avec une escadre. 

824. Il avait offert de fiancer le prince héréditaire 
de Portugal, DOM PEDRO, à la fille d'un autre frére de 
NAPOLÉON. 

825 . Fort de son innocence, le prince portugais 
déclara à NAPOLÉON' le 1 cr mai 1808, la plus légitime ele 
toutes les guerres. 

826. Avant d'avoir reçu ·le manifeste du Prince 
Régent, le général ·MAGALHÃEs, gouverneur du Pará, 
avait déjà publié une proclamation, le 1 er octobre 1808, 
déclarant que, la France ayant déchiré elle-même le 
traité d'Amiens, il allait rétablir la frontiere à la place 
qui avait été fixée par le traité d 'U trecht, - au rio 
Oyapock ou ?'io de Vicente Pinçon. 

827. Six cents soldats nés au Brésil, sachant tous 
lire et écrire , portant tous eles uniformes confectionnés 
par les principale~ clames du Pará, s'étaient embarqués 
dans cette ville le 6 novembre, sous les ordres du por
tugais MANOEL MARQUEs, lieutenant-colonel d'artillerie; 
et ils s'étaient campés aussi tôt sur la rive orientale de 
l'Oyapoc. 
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828. Recevant enfin le manifeste du 1 e•· mai, · MA
GALHÃEs déclare le 15 novembre, dans une seconde pro
c1amation, que, par le plus juste droit de .représailles,' 
les troupes établies sur l'Oyapoc vont marcher sur . 
Cayenne. 

829. Le 12 décembre, les soldats du Pará soumettent 
au Brésil la rive occidentale ele l'Oyapo c. 

830. Continuant leur ni.arche par terre, ils forcent VIc-
1'0!\ HuGuEs à capituler le 12 janvier, avec 593 hommes. 

831. Et ils font leur entrée elans la ville ele Cayenne 
le 14 janvier 1809. 

832. La frontiere septentrionale elu Brésil fut alors 
au Maroni. 

833. Mais, toute juste qu'était sa conquête, le Prince 
Régent· prévoyait qu'il pouvait se faire qu'il eut à la 
r~ndre à ·la paix générale.; et il prit ses mesures pour 
qu' elle lni servit de gage à la fixation incoutestable des. 
limites guyanaises selon son ancien droit. 

8.34. Le 19 février 1810, à la suite d'un traité d'alliance. 
et d'amitié on ne peut plus favorable à l'Angleterre, lord 
STRANGFORD signa à Rio-de-Janeiro, avec le COMTE DE 
LIN'HAREs, deux articles secrets dont le dernier était ainsi 
conçu : 

<< Sa Majesté Britannique, désirant donner une. 
Preuve de l'ami~ié et de la considération qu'El~e n'a jamais. 
cessé d'avoir pour Son ancien Allié le Prince Régen·t de 
Portugal, S'engage et promet d'employe~ Ses bons offices 
et Son intervention pour que les territoires d'Oli vença et 
J urum,enha soient rendus à la couronne de Portugal, et 
aussi, quand on n8gociera une pafx générale, d'aider ~t 
appuyer ele toute Son influence les efforts que la Cour de, 
Porpugal puisse faire alors pour procurer le rétablisse
ment eles anciennes limites de l'Amérique Portugaise.,r 

' J -



( 160 ) 

du cófé de Cayenne, conformément à l'interprétation que 
le Portugal a constamment donnée aux stipulations du 
Traiféd'Utrecht. » · · 

835. Et cet article, ainsi que le traité dont il formait 
un appendice, ratifié par le Prince Régent du Portugal 
et du Brési'l le 26 février, fut ratifié par Sa Maj es té B ri
tannique le 18 juin; et les ratifications en furent échan
gées àRào de Janeiro au mois d'octobre de la même année. 

836. · Le cas prévu arriva. 
837. Mais l'Angleterre ne tint pas sa parole, 

quoique jouissant amplement des immenses avantages 
qu'elle s'étáit assurés au moment ou elle fit sa promesse. 

838. Dans le traité de paix conclu à Paris le 30 mai 
1814, - sans l'intervention du Portugal, et pendant que 
le portefeuille de la marine ·et des · colonies. de France 
étail confié à M. LE BARON MALOUET, celui-là même qui 
avait été ordonnateur de la Gü.yane avant la révolution, 
- LORD CAsTLEREAG-H, par l'a.cte le plus arbitraire, sans 
autorisation aucune du Prince Régent de Portugal et 
d tCB~ésil, àccepta de M. DE TALLEYRAND ces deux articles: 
· Article VIII. « S. M. B ritannique stipulant pour elle 
et ses alliés, s'engage à restituer à S. M. Trés-Chrétienne, 
daris les délais qui seront ci-aprés fixés, les colonies, 
pécheries, comptoirs et établissemens de tout gerire ·que 
la France possédait au 1cr jànvier 1792 dans les rners et · 
sur les continents de l'Amérique, de l'Afrique et de 
l'Asie ... . 

Article X. « S. M. Tré s-Fidéle, en conséquence d'arran
gements pris avec ses alliés, et pour l' exécutíon de 
l'Article VIII, s'engage à restituer à S. M. · Trés-Chré

' tiehne, dans le délai ci-aprés, la Guyane Française, 
telle qu'eUe existait au 1 or janvier 1792. 

(( L'effet de la stipulation ci-dessus, étant de faire ' 
rev·ivre la contestation existante à cette époque au . ~ujet 
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des liqlites, il est conveml que cette contestation sera ter
minée par un arrangement amiable entre les deux Cours, 
sons la médiation de S. M. Britanni q u e. » 

839. Et aprés avoir accepté ces deux articles de la . 
main de M. DE TALLEYRAND, le ministre des affaires étran
géres de Sa Maj esté Brit anniqu e, - par des moyens 
dont on soupçonne encore la pureté, - fit sign er complai-

' samment le traité du 30 mai par le COJ\'ITE DE FuNCHAL, 
ministre du Prince Régen t à Londres, qui se trouvait 
bien à Par i s muni ele pleins pouvoirs et d'instructions, mais 
qui n'avait pas été appelé au congres. 

840. Avant d'apposer sa signature, le COMTE DE FuN
GHAL envoya bien à to us les plénipotentiaires alliés , ainsi 
qu'aux plénipotentiaires Français, une cléclaration dans 
laquelle il leur disait << qu'en cédant à la considération de 

. l'impossibilité de consulter sa cour, e t de retarder indéfini
ment une ceuvre aussi salutaire que la conclusion de la 
paix avec la F r ance, il n'entendait point, par l'insertion 
de l 'ar ti ele X, se désister au nom de sa Cour de la limite 
de l 'Oyapock, c: est-à-dire, de la riviére dont l'embou
chure était situ ée sur l'O c é an entre l e 4" et le 5" degré de 
latitude septen trionale , séparant les deux Gu yanes P or
tugais e et Française; limite qui lui était prescrite dans 
ses instructions d 't~ne rnaniet·e absolue et sans interpr·é
tatüm ott nwdification, et comme un. droit légitime reconnu 
par le traité d'Utr ec ht, et comme indemnité pour les récla
rnations du Portugal contre la France. » 

Mais que pouvait une pareille déclaration contre la 
signature pure et simple au 'bas du traité I 

841 . Au 1 "' janvier 1792, comme nous l' avons vu dans 
la sixiéme lecture, les limites méridionales de la Guyane 
F'rançaise étaient de fait - la branche oc~identale du 
canal de Maracá, la riviére Ca1·apapo?'i, la crique Macari, 
et le lac Maca ri; et elles étaient, par prétention, la branche 

H 
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méridionale du canal ele Maracá, la riviére C ctA'app,po?'i 
et l'Araguari. 

842. Par une outrecuiclance cliamétralement opposée 
à sa premesse de 1810, l'Anglj'lterre contribuait clone à 
imposer au Brésil, pour limite maritime immédiate, celle 
que la France avait clécluite clu traité cl'Utrecht depuis 
LA CoNDAMINE jusqu'à la Révol ution; et elle se dégageait 
ele sa mécliation pour un arrangement ultérieur selon l'in
terprétation portugaise. 

81.~3. En d'autres termes : aprés avoir été la cause eles 
malheurs du Portugal,- aprés avoir copieusement retiré 
de ce royaume profit et honneur,- aprés lui avoir accorclé 
pour tout dédommagement une premesse peu couteuse, 
- au moment même ou elle prenait ses mesures pour 
garder cléfinitivement une grande portion ele la Guyane 
qu'elle avait enlevée à la Hollande, l'Angleterre aidait 
à dépouiller le Portugal, non-seulement cl'une conquête 
incomparablement plus juste que la sienne, mais encore 
d'un territoire dont elle lui avait garanti elle-même la 
possession à Utrechtl 

8114. Lours XVIII, de son cóté, - aprés avoir mangé 
clans ses lorrgs jours de détresse le pain clu Prince Ré
gen t du Portugal et du Brésil, - aprés avoir vu les 
Cayennais eux-mêmes faisant l'éloge de la maniére dont 
la Guyane Française était administrée par un Brési~ 
lien, - oubliait que l'occupation de la Gu yane Brési
lienne par lesFrançais avaitétéamenée trés irréguliére
ment par son ministre actuel de la marine et eles colonies, 
quand il était lui-même Monsieu1·. 

8!16. Le Prince Régen t fut révolté de cette double 
conduite. 

8lt6. Il ne ratifia pas le traité de 1814 : il réprimanda 
son ministre :), L o n cl r e s· de sa coupable com plaisance, et 
lui enjoignit de protester énergiquement contre les stipu· 
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lations du 30 mai : il ordonna au brigadier MARQUEs, gou
verneur militaire de Cayenne, de ne remettre la colonie 
française, ni à la France, ui à l 'Angleterre . 

8!.~=7 . Le cabinet britannique s'arrogeait le droit de 
disposer de la conquête portugaise, en prétextant la coopé
ration d'un capitaine anglais à cette conquête, avee une 
corvette anglaise. 

Une note du cabinet de Rio de Janeir o, signée par le 
· MARQurs n'AGurAR le 16 juin 181 4, et accompagnée de 
piéces justificatives, clémontra que le capitaine YEo, neveu 
de sm SYDNEY SMrTH, s'était oi:fert lui-même bénévolement, . 
sans réquisition aucune, et que la corvette Con(iance avait 
suivi les forces du Par á dans une compléte inaction, sans 
faire autre chose qu'enlever, aprês coup, tous les bâti
ments français qui se trouvaient dans le port de Cayenne, 
et les emmener en Angl eterre, au granel scandale de 
tout le monde. 

848. Mais la faute de M. DE FuNCHAL, comme toute 
premiêre faute, ' clevait avoir des conséquences désas
treuses. 

849. Malgré leur habileté, MM. DE PALliiELLA, SAL
DANHA et LoBo, plénipotentiaires du Prince Régen t au 
congres de Vienne, clurent signer avec LORD CASTLE· 
REAGH le traité clu 22 janvier 1815, clont l' article III anmi
lait le traité d'alliance de 181 0, et ou l'article secret relatif 
aux limites de la Gu yane était remplacé par cet autre 
article r également secret : · 

« Son Alt esse Royale l e Prince Régent de Por
tugal S'oblige à adopter les mesures nécessaires pour 
réaliser immédiatement l'Article X du Traité de Paris, qui 
stipule la restitution de la Guyane Française à Sa Ma
jesté Tres-Chrétienne; et Sa Majesté Britannique 
Promet Sa médiation, selou le coilt81lU duclit Article, pour 
obtenir au plus tôt un arrangement amiable de la contes-
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tation existante entre Son Altesse Roya l e le Prince 
Régent de Portugal et Sa Maj esté Trés-Chrétienne, 
au sujet eles fronti éres ele leurs possessions respectives de 
ce côté, conformément aux dispositions de l'article VIII 
du traité d'Utrecht. )) 

850. C'était hien quelque chose que ce recours au 
traité d'Utrecht, pour un arrangement cléfinitif. 

C'était beaucoup mieux que le traité de 181!1. · 
851. Mais ce n'était pas, tant s'en faut, ce qu'avait eu 

en vue l'article secret de 1810, maintenant annulé . 
852. On invoquait le traité d'Utrecht louchement, 

sans se référer à l'interprétation portugaise . 
853. Et en aUendant un arrangement définitif clans 

un temps indéfini, le Portugal était toujoúrs condamné à 
faire la restitution conformément à l'interprétation fran
çaise , c'est-à-dire jusqu'au Ca1·apapo1"i . 

85ft. Mais l'Acte conclu à Vi enne le 9 juin 1815 
améliora considérablement la position du Brésil. 

855 . Cet Acte scinda toujours la questíon en deux: 
restitution immédiate de la Gu y an e F.rançais e, avec une 
limite maritime provisoire : ren voi de la fixaLion définitive 
de la totalíté eles limites à un arrangement ultérieur. 

856. Et cette fixation définitive ne fut pas explicite
ment subordonnée à l'interprétation portugaise du traité 
d'Otrecht, mais seulement au sens p1·écis ele l'article 8 
de c e trai té . 

857. Mais, en contre-poids à ces triomphes de M. DE 
TALLEYI\AND, secondé par M. DE LABESNARDIERE, l'AcLe de 
Vi enn e décréta cependant pour limite maritime immé
diate, et dans les termes les plus avantageux au Brésil, 
l'Oyc6poc . 

8G8. Voici, d'apres le ilfonitetw, les stipulations arrê · 
tées par l'Acte du Congrés de Vienne :. 
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Article 106. « A:f:in de lever les difficultés qui se sont 
opposées de la part ele S. A. R. le Prince -Régent clu 
Portugal e t clu Br és il à ht rati:f:ication clu traité signé 
le 30 mai 1814, entr~ le Po r tugal et la Fr anc e, il est 
arrêté que la stipulation contenue clans l'article 10 cluclit 
traité , et toutes celles qui pourraient y avo ir rapport, 
resteront · sans effet, et qu'il y sera substitue, d'accorcl 
avec toutes les puissan ces, les clispositions énoncées clans 
l'article suivant, lesquelles seront seules considérées 
comme valables. 

<< Au moyen de cette substitution, toutes les autres 
clauses cludit traité ele Paris seront maintenues et re
garclées comme mutuellement obligatoires pour les cleux 
cours. >> 

Article 107. << S. A. R. le Prince Rége nt du Por
tugal et clu Br és il, pour manifester cl'une maniére 
incontestable sa considération particuliére pour S. M. T. C. , 
s'en gage à restituer à Sadite Majesté la Guyan e Fran
çaise jusqu'à la riviére cl'Oyapo ck, dont l 'embouchure 
est située entre 'le quatriéme et le cinquiem.e degré de 
latitude septentrionale ; limite que le Portugal a toujours 
consicléré'e comme celle qui avait été fixée par le traité 
d'Utr echt. 

<< L' époque de la remi se de cette colonie à S. M. tr és
chrétienne, sera déterminée dés que les circonstances 
le permettront, par une convention particuli ére entre les 
deux cours; et l' on procedera à l'amiable, aussitót que 
faire s'e pourr,Ç,L , à la fixation définitive eles limites el es 
Guyan es Portugaise et Fran çais e, conformément au 
sens précis de l'article huitiéme du traité d'Utre c ht. » 

859. Et voici, pour complément, le fameux article VIII 
du traité d'Utrecht, cl'aprés l'édition of:f:icielle donnée à 
Par i s en 1713 : 

<< A:f:in de prévenir toute occasion de disc0rde qui 
pourroit naitre entre les Sujets de laCou:ronne de France 
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& ceux de la Couronne de Portugal, Sa Majesté Tr és
Chrétienne s~ desistera pour i;oujours, 'comme Elle se 
desiste dés à present par ce Traité, clans les termes les 
plus forts & les plus autentiques, & avec toutes les clauses 
requises, comme si elles étoient inserées icy, tant en son 
nom, qu'en celuy de ses hoirs, successeurs & · heritiers, 
ele tous droits & prétentions qu'Elle peut ou pourra pré
tendre sur la propriété eles terres, appellées clu C a p- d u 
Nord, & situées entre la riviere eles Amazones, & celle 
de Japoc ou de Vincent Pinson, sans se réserver ou 
retenir aucune portion desclites terres, a:fin qu'elles soient 
desarmais posseclées par Sa ~ajesté Portugaise, ses 
hoirs, successeurs & heritiers avec tous les droits de 
Souveraineté, d'absolue puissance, & d'entier :Dornaine, 
comme faisant partie de ses Etats~ & qu 'elles lui demeu
rent à perpetuité, sans que Sa Maj esté Portu gaise, ses 
hoirs, successeurs & heritiers, puissent jamais être troublez 
dans laditepossession,par SaMaj esté Tres-Chrétienne, 
ny par ses hoirs, successeurs & heritiers. >> 
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NEUVItME LECTURE 

860 . Oui, Messieurs, l'article 107 de l'Acte du Con
grés de Vienne est conçu dans les termes les plus 
avantageux au Brésil. 

861. Il declare que le fleuve du Cap d'Orange a 
TOUJOURS é té considéré par le Portugal com me la limite 
qui avait été fixée par le traité d'U trecht. 

Cette déclaration est d'une portée immense. 
862. Sans compter les autres puissances signataires 

de l'Acte de Vienne, pesons seulement les signatures de 
la France et de l'Angleterre. 

863. La France avait été la partie contractante du 
kaité clu 11 avril 1713 avec le Portugal. 

En cléclarant, un siêcle aprés, et par l'organe de sou 
Ministre eles Atraíres Étrangéres, que la limite fixée à 
Utrecht par elle et par le Portugal, avait TOUJouns été 
pour le Portugal le fleuve clu Cap d'Orange, elle a 
reconnu positivement que lors du traité cl'Utrecht; elle 
avait entendu, elle aussi, que la limite fixée d'un com
mun accorcl était bien ce même fleuve. 

Autrement, il fauclrait aclmettre cleux choses impos
sibles : -Que la France a fait à Utrl;}cht une restric-
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tion menLale,- et qu'elle en a fait elle-mêmé à Vienne 
l'aveu public. 

864. L' Angleterre était garante du traité conclu 
à Utrecht eTitre la France et le Portugal. 

Ce fai:t est attesté par l'article 16 de ce ·eraité mume; 
et par l'article 2lt du traité conclu le mêmo jour entre la 
France et la Grande-Bre tagne. 

Voici ces deux .articles : 
ART. 1.6 du traité avec le Portugal. « Et parceque la 

Tres-Haute, Tres-Excellente, et Tres-Puissante Princesse · 
la R.eine de la Grande Bretagne, offre cl'être garante 
de l'entiere execuLion de ce Traité, de sa validité et de sa 
durée, Sa Maj es té Tres-Chréti enne et Sa Maj esté 
Portugaise, acceptent la susclíte gar:mtie dans toute sa 
force et vigueur pour tous et chacun de.s presens ArLicles . )) 

ART. 24 du traité avec l'Angloterre. << Le Traité ele 
Paix signé aujourd'huy entre S. M. T. C. et S. M. Portu
gaise fera partie du present Traité, comme s'il estoH 
insere icy mot à mot, Sa Maj esté la Reyne de la G. B. 
cléclarant qu'Elle a offert sa Garantie, laquelle elle donne 
dans les formes les plus solennelles pour la plus exacte 
observation et execution de tout le contenu dans ledit 
Traité. )) 

865. L'Angleterre savait sans doute à Utrecht co 
qu'elle garantissait au Portugal. 

En déclarant à Vienne que le Portugal avait TOU
JOURS considéré le :O.euve clu Cap cl'Orange oomme la 
limite qui avait été fixée par le'traité cl'Utrecht, elle a 
clone reconnu par cela même, elle aussi, que la limite 
maritime stipulée à Utrecht n'était autre que le fleuve 
du Cap d'Orange. 

866. Mais, puisque l'Acte du Congrés ele Vienne 
cléclare implici'tement que l'Oyapoc était la limite mari
time fixée par le traité cl'Utrecht, pourquoi se référe- t-il 
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au serns pnJcis de l'artide 8 de ce même traité, pour la 
fixation définiti v e eles limites? 

C'est que la signification ele l'article 107 ele l'Acte de 
Vienne est celle-ci : 

« A Utrecht, tant pour le Portugal que pour la 
France elle-même, le point de elépart eles limites était 
le fleuve elu Cap d'Orange . Le Portugal n'a jamais 
varié dans cette conviction. Mais la France a changé 
d'avis : elle represente qu'elle s'est méprise à Utrecht 
contre ses intérêts; et elle produit eles arguments tenelant 
à montrer que la véritable limite stipulée à Utrecht est 

. une petite riviére tout au Nord-Ouest du Cap Nord. Par 
égard pom Sa Maj esté Trés -Ch ré tienne, le.s puissances 
alliées trouvent bon qu e la France et le Portugal e,-a
minent à l' a.miable le traité d'Utrecht, pour régler défini
tivement, d'aprés le sens précis de ce traité, la limite 
maritime et la limite intérieure de la Gu yane Fran
çais e et du Brésil. Mais, considérant que jusqu'en 1776 
le fleuve du Cap d'Orange a été reconnu coil)me la 
limite d'Utreclít par le Gouvernement Français lui
même, les puissances alliées décictent que, jusqu'à la 
fixation de la ·totalité eles limites par un accord entre la 
F rance et le Portugal, l' Oyapoc sera respecté comme 
limite maritime provisoire. >> 

867. Le BPésil doit de la reconnaissance aux trois 
plénipotentiaires portugais pour ce résultat. 

868 . Et cependant le Souverain du Portugal et elu 
Brésil ne rendit la Gu yane Française qu'avec une 
extrême répugnance. 

869. Ce n 'est pas qu'il se trouvâ:t déçu dans l'espoir 
ele garder la colonie ele Cayenne. L'article secret de 
181'0 (*) le démontre à l'évidence, puisque cet article avait 

(*) Voi1· § 8:-!IJ .. 
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pour but d'assurer au Br és illa limite d'Utreclü lors ele 
la restitution de la Guyane Français.e. 

Ce qui répugnait à DoM JoÃo, c'était la restitution sans 
la fixation préalable eles limites définitives. 

870. L'Acte de Vi enne avait été conclu le 9 juin 
1815, et au mois de mars 1816 Cayenne n'était pas 
encore resti tuée à la France . 

871. Pour fléchir DoM JOÃO, Louis XVIII envoya 
auprés de ce prince un ambassadeur extraordinaire ; et il 
eut le soin de faire choix de l'homme qui paraissait le 

I 

mieux convenir. 
Ce fut M. le cluc DE LuxEMBOURG, qui avait servi en 

Portugal pendant l' émigration, et dont la sceur avait 
épousé le nuc DE CADAVAL, le seul seigneur portugais qui 
füt uni à la maison de BRAGANCE par les liens de la 
parenté. 

872. Mais cet ambassadeur si bien assorti échoua 
pourtant. 

Débarqué à Rio d e Janeiro le 1or juin 1816, il s'ef
força ele faire agréer par DoM JoÃo, déjà Roi, comme deux 
questions distinctes, la restitution imméeliate ele C a y enn e 
et la fixation définitive eles limites ele la Gu yane Fran
çaise. Mais il trouva JEAN VI inébranlable, et il se retira 
le 21 septembre. 

873. Le 5 de ce mois, JEAN VI fit bien ex:péelier au 
brigadier MARQUES l'ordre ele remettre Cayenne au com
missaire que Sa Maj esté Três C hr étie nne chargerait du 
soin de la recevoir; mais, au li eu de confier cet ordre à 
l'ambassadeur ele Fran ce, il le fit eléposer entre les 
mains ele M. DE BRrTo, chargé cl'affaires ele Por tu gal à 
Paris. Il envoya également à ce diplomate de pleins pou
voirs pour conclure une convention pour la restitution ele 
la Guyane Française; mais il y ajouta des instructions 
lui prescrivant de soutenir que la fixation préalable et 
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définitive ele la totalité des limites de la Guyane Fran
çai se était une condition sine q'L~a non pour la restitution 
de Cayenne. 

874. M. le DUC DE LuxEMBOURG rentra à Paris le 
1cr décembre 1816. 

Et bientôt commença, entre le DUC DE RICHELmu, pré
sident du Conseil et Ministre eles Affaires Étrangéres, et le 
CHEVALIER DE BRITO, une chaleureuse négociation. 

875. Se basant sur l'article 107 de l'Acte du Congrés 
de Vi enne, le Duc DE RrcHELmu exigeait la remise immé
cliate de la Guyane Fran.çaise jusqu'à l'Oyapoc pour 
limite maritime provisoire. Et M. DE BRITO se refusait à la 
restitution sans la fixation préalable et définitive de la 
totalité eles limites. 

Le Duc DE RrcnELIEU se défendait de la fixation préa
lable eles limites, en alléguant que son ministére ne pos
sédait pas les données indispensables pour cette fixation. 
Et M. DE BRITO répliquait que pour l'Oyapoc, du moins, 
on n'avait besQin d'aucune autre donnée que l'article 107 
de l'Acte de Vienne, attendu que cet article avait fixé 
nettement cette riviére pour limite maritime définitive. 

876 . Et comme le Duc DE RrcnELIEU soutenait que la 
limite maritime fixée à Vienne n'était que provisoire, et 
qu'il insistait sur l'impossibilité de marquer d'avance une 
limite intérieure quelconq1..1e, M. DE BRITO reclama, au 
commencement du mois de mai 1817, la médiation que 
l'Angleterre avait promise au Portugal le 22 janvier 
1815. 

877. Le Gouvernement Britannique prit d'abord 
un moyen terme . 

Il chargea sir CnARLES STUART, ambassadeur à Paris, 
d'appuyer la prétention portugaise de la fixation préalable 
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eles limites. Mais il a.joutá que les limites proposées par 
:M . DE BRITO ne devaient être que provisoires . 

878. Ensuite , à la sollicitation, de M. DE PALMELLA, 
ambassacleur à Londres, le Gouvernement Britan
nique :fit appuyer la prétention portugaise dans sa pléni.:. 
tucl i'J . 

879 . Mais le mécliateur n'intm~venait clans ce sens 
qu'of:ficieusement et de vive voix. 

Le Duc DE RrcnELIEU avait embrassé chaudement la 
premiére idée anglaise de li mi Les provisoires. 

Et M. DE BRITO, de son côté, se récriait contre les 
limites provisoires, et reprochait au nuc DE RICHELIEU de 
méconnaitre que l'Oyapoc avait été :fixé pour limite cléfi
nitive par l'Acte du Congrés de Vi enn e. 

880. La négociation trainant ainsi jusqu'au mois de 
juillet, le Gouvernement Français, :depité de ce qu'il 
appelait de l'obstination, fit préparer à Brest quelques 
vaisseaux, et porta l'affaire au tribunal des a1liés. 

881. Dans une conférence générale des plénípoten
tiaires des alliés, - s'adressant au Duc DE WELLINGTON, 
- - le Duc DE RrcHELmu representa la nécessité d' en finir 
ave c la question de la G u y an e. 

A l'exception de l'Autriche, les alliés déciderent: 
que le Duc DE RrcHELIEu avait raison de soutenir que la 
limite stipulée dans l'Acte du -Congres de Vienne n'était 
que provisoire; et que la F rance serait libre de faire 
prenclre Cay e nne par force, si le négociateur portugais 
continuait à s'opposer à un arrangement amiable. 

Ce double arrêt eles alliés fut notifié, en leur nom, au 
négociateur portugais par le mécliateur de la négociation 
lui-rnême, l'ambassadeur de la Grande-Bretagne. 

Et en s'acquittant de ·cette commission, sir CnARLES 
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STUABT ajouta que c'était là aussi sa conviction .Person
nelle. 

882. M. DE Bm'i'o ~e rés.igna alors à la remise de la 
Guyane Française avec eles limites provisoires. 

883. Mais il tenait à ce qu·e, du moins, on stipulât 
pour limites provisoires celles q.u'il avait proposées comme 
définitives. 

88!1. Le Portugal avait à prendre ses mesures contre 
les prétentions de la France. 

Il avait à couvrir non-seulement le bord guyanais de 
l'Amazone, mais encare l es affluents orientaux du Rio 
Negro cl'avec le bassin ele l'Esséquébe. 

885. De fortes raisons l'obligeaient à cette double sol
licitude. 

886 . Le traité ele Paris, en 1797, avait stipulé pour 
limites le cours du Carsevenne, et une ligne Est-Ouest 
}~tsqu' a1,t Rio B1·t((Jnco . 

Le traité de Baclaj oz avait porlé la limite au cours 
entier clu véritable Araguari jusqu'à sa source , et ensuite 
une ligne Est-Ouest }usq~t'a.u Rio B1'anco. 

Le traité ele Madrid avait pris le cours du Carapana
t ub a, et ensuite la grande chaine de partage eles eaux jus
qu'au point le phts mpp1·oché cltt Rio Bn~tnco 

· Le traité cl'Arniens avait consacré les limites ele Baela
j oz, c~est-à- elire la totalité elu véritable Araguari, et une 
ligne Est-Ouest j'usqu'a~t Rio B1·anco, beaucoup au Sud du 
fort brésilien ele S. Joaquim. 

Enfin, le traité ele 1814, en réclamant les limites 
qu'avaitla Guyane Française au 1cr janvier 1792, rappe
lait forcément la carte française de 1791, elont nous avons 
déjà dit quelques mots à la fin de la sixieme lecture. 

887. Dans cette carte singuliére, M. LESCALLIER, ex-
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ordonnateur de la Gu yane França"is e, avait tracé de cette 
façon les limites d' U tr·ech t : 

Le Maroni, jusqu'à la latitude de 4 degrés Nord; 
une ligne Est-Ouest, jusqu' à l ' embouchure du R u pu
nuwini dans l'Esséquébe; une ligne courbe contou:r;
nant toutes les sotwces du Rio B1·anco; le cours du Rio 

Neg1· o, pendant plus de cent lieues; une ligne oblique, ele 
l'embouchure du Ri o Branco aux bords du Ma tari, pre
mier affluent guyanais ele l'Amazone à l'Est du Rio 
Negro; une ligne brisée, suivant toutes les inflexions de 
l'Amazone, à la distance de quinze lieues, depuis le 
Matari jusqu'à l'Aragu ari; et l'Araguari, depuis ce 
point jusqu'à sa véritable embouchure, en dedans de 
l'Amazone. 

888. En 1812, le géographe PrERRE LAPIE, - mariant 
au traité d'Amiens celui de Madrid, qui n'avait été rati
fié ni par le Portugal ni par la France, - avait ainsi 
marqué sur ses cartes les limites ele la Guyane Fran
çaise: 

Le Maroni, jusqu'à l'embouchure de l'Araoua par la 
latitude ele 3°18' Nord, qui était, et est encore, le point 
extrême de .la portion explorée de cette riviere; une li'gne 
Est-Ouest, dépassant Lout le bassin de l'Esséqu ebe, et 
allant aboutir au Rio B1·anco; le Rio Branco, en descen
dant jusqu'à la latitude de 1 o 30' Nord; un parallele, par 
cette latitude, jusqu'à la source du Carapanatuba; et le 
cours du Carapanatuba tout au Nord de Macapá. 

889. En 1814, le même géographe LAPIE, interprétant 
par le traité d'Amiens letraité du 30 mai de cette année, 
marquait ainsi les limites : 

Le Maroni, jusqu'à l'Araoua; une ligne Est-Ouest 
jttsqtt'au Rio B1·a1vco; le Rio-Branco jusqu'à la latitude 
de 1° 40' Nord; un paralléle, par cette latitude, jusqu'à la 
source de l' Araguari; et le cours de l'Araguari. 

890. Dans la même année 1814, le géographe Pom· 



§§ 891-894 9" LECTURE ( 175 ) 

SoN, interprétant comme LAPIE le traité du 30 mai, avait 
tracé, comme limites convenues, celles du traité el' A
miens. Il avait même donné à une ele ses cartes le titre 
suivant : « Carte spé~iale de l 'Araguary servant ele 
Limites entre la Guyane Française et Portugaise. '' 

891. En 1816, apres l'Acte de Vienne, JYI. BnuÉ, ingé
nieur géographe de Monsietw, avait déelié et présenté à 
Son Altesse Royale une grande carte de l'Am érique 
Mericlionale, dans laquelle on lisait cette légende au
clessous d'une ligue clroite tirée ele la source ele 1' Ara
guary at~ Rio B1·anco : « Le Cours ele la Riviére A uari 
et cette ligne clroi te sont les limites ele la Gu y a n e 
Française cl'aprés le Traité el'Amiens. '' 

892. Et le 12 mars 1817, - au début de la négocia
tion entre le DUC DE RrcuEr..mu et le CHEVALIER DE BnrTo, 
- M. PrEHRE LAPIE, clevenu chef elu cabinet topogra
phique clu Roi, avait présenté à Lours XVIII un Atlas, 
dans lequel il elonnait, comme chose notoire, les mêmes 
limites qu'il avait imaginées en 1812, penelant la guerre : 
le Carapanatuba jusqu'à sa source, :un paralléle tíré 
ele cette source aux bords du Rio Branco, etc., etc. 

893. Or le Portugal, se basant sur le traité d'U
trecht avec la France, et sur le traité de 1777 avec 
l'Espagne, regardait comme lui appa:rtenant de droit 
tout le territoire guyanais de 1 'Amazone, y compris le 
bassin clu Rio Branr,o. 

894. Il posait pour frontiéres septentrionales du 
Brésil, eles limites parfaitement naturelles. 

ll couvrait les affluents supérieurs du Rio Branco par 
la chaine Pacaraima, jusqu'à son extrémité orientale, 
appelée Montagne Anily, sur le conde du Rupunuwini, 
par la latitude Nord de 3° 55' ; et il couvrait les affluents 
lmmédiats de Ja rive guyanaise de l'Amaz.one par la 
chaine qui porte dans sa partie occidentale le nom 
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cl' Aca1·ay et clans tout le reste cl.e son étenclue celui 
de 1'11;mucttmaqtte. 

I1 reliaít la chaine Tumucumaque à la mer par Ia 
riviéred'Oyapoc; etilreliait la chaineAcarayàla mon
tagne Anãy par la riviére Rttpunuwini. 

895. Les limites que M. DE BRITO avait à réclamer 
étaient clone bien claires . 

896 . Mais, en vertu de ses instructions, le négo
ciateur portugais procéda autrement. 

D'abord,. il ne rapporta qu 'à l'embouchure de l 'Oya-· 
poc cette pbrase de l'article 107 de l'Acle de Vienne, 
<< limite que le Portugal a toujours considérée comme 
celle qui avait été fixée par le traité el'Utrecht ))' et il 
proposa pour limite maritime une portion seulement du 
cours de l'Oyapoc . 

Ensuite, influencé . par les di:fférents traités qui avaient 
stipulé eles limites astronomiques, - au lieu de préférer 
eles limites naturelles, comme NAPOLÉON en avait donné 
l' exemple elans le traité ele Madrid, - M. DE BRITO crut 

' devoir adopter à son tour, pour limites intérieures ele la 
Guyane Française, un paralléle et un méridien . 

Il proposa pour limite mérielionale : d'abord . le paral
lele du confluent du C amo p i ave c I ' O y a p o c, c' ést-à-dire 
celui de 3 degrés 12 minutes Norcl; plus tard, le pa:ralléle 
de 3 degrés N ord, Et pour limiLe occiclentale, le méridien 
de LJ:2 degrés à l'Ouest ele l'ile de Fer. 

897 . Le paralléle du Camopi se basait sur ce fait, 
- qu' il n' était pas bien avéré que cette grande riviere 
ne fut pas la véritable continuation ele l 'O y a p o c . 

898 . L e parallele ele 3 clegrés N orcl se h as ai t sur cet 
autre fait, - que la carte cayennaise de MENTELLE inter
rompait le cours ele l' O y a p o c à cette latitude jus te ele 
_3 degrés Nord, et que darrs la carte de BuACHE, le cours 
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de ce fleuve, à partir de cette même latitude, n'était que 
ponctué et portait cette légende : Cott1'S sttpposé de 
l' Óyapoc. 

Ne connaissant que ces cJeux cartes, M. DE BRITo crai
gnait que l'exploration complete de l'Oyapoc n 'apprit un 
jour que les sources de cette riviére étaient trop rappro
chées de l'Amazone. 

89!:!. Le mé.ridien de 42 degrés à l'Ouest de l'ile de 
Fer exige un plus long développement. 

900. Il faut d'abord éviter une grande erreur, dans 
laquelle peuvent faire tomber les meilleurs dictionnaires 
de géographie, et qui a été exploitée par ScHOMBURGK au 
profit de l'Angle terre. 

901. On s'imaginerait que, pour ,réduire à la longi
tude de Paris une longitude occidentaie de l 'ile de Fer, 
il faille ajouter à celle-ci 20 degrés 30 minutes, de sorte 
que !t2 degrés à l'Ouest de l'ile de Fer équivalent à 
62 degrés 30 mjnntes Ouest de Paris, à 60 degrés 9 mi
nutes 45 secondes Ouest de Greenwicb. Mais il n'en est 
rien. 

902. Loms XIII, par déclaration du i"r juillet 1634, 
ordonna que le premier méridien passerait pa1· le point le 
plus occidental de 1' il e de F e r, qui était le terme des con
naissances géographiques eles anciens. 

903. La position de ce premier méridien ne fut pour
lant déterminée avec quelque précision que par DELISLE, , 
en 1700. 

DELISLE calcula que le point le plus occidental de . 
l'.Ue de Fer se trouvait exactement 20 degrés à l'Ouest du 
méridien de l'Observatoire ·de Paris. 

Et ce calcul fut admis universellement, sur l'autorité 
de DELISLE.· 

904. En 1724, cependant, le pére FEUIJ.I.ÉF. , envoyé 
.f::! 
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exprés aux Cana'ries pour véri:f:ler la longitude du point 
le plus occidental de 1' il e de F e r et celle du pie de 
Ténériffe, trouva que DELlSLE s'était trompé,, et que le 
point le plus occidental de l'ile de Fer était à 20° 13' 53'' 
de Paris. 

905. La conséquence logique de cette recti:f:lcation 
aurait du être de reculer le méridien de Paris à 20° 13' 53" 
Est du méridien de l'ile de Fer. 

Mais on aima mieux ne pas déplacer l'Observatoire de 
Paris; et pour continuer ele le maintenir à 20 degrés du 
premier mériclien, ce fut celui-ci qui changea de· place. 

Le premier méridien ne passa plus par l'extrémité 
occidentale de l'ile de Fer, mais bien 13 minutes 53 se
condes à l'Est de cette extrémité. 
. Cela se voit sur les cartes de D'ANVILLE et sur celles 

de BELLIN. 
906. Puis, en· 1778, la publication du voyage de la 

frégate la Flo1·e apprit que BoRDA et PrNGRÉ avaient 
reconnu que la vraie longitude de l'extrémité occidentale 
de l'ile de Fer était de 20 degrés 30 minutes à l'Ouest de 
l'Observatoire de Paris, et que l'extrémité orientale de la 
même ile se trouvait 20 degrés 17 minutes à l'Ouest du 
même Observatoire. 

Il semblait de toute impossibilite de continuer à situer 
Paris à 20 degi'és du méridien de l 'ile ele F e r, puisque le 
point de cette ile le plus rapproché de Par i s dépassait 
toujours de 17 minutes cette prétendue dislance de 
20 degrés. 

Mais les égards pour l'Observatoire de Paris triom
phent de tout. 
. On continua d'appeler mé1·idien de l' ·íle de Fe1· celui 
qui passe 20 degrés tout jus'te à l'Ouest de Paris. 

907. Il en était ainsi en :1817. Et c_ela dure encore 
aujnurd'hui. 

On 1e voit dans les cartes de BoNNE, dans bien de.s 
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calculs de M. ALEXANDRE DE HuMBOLDT,· et dans l'excel
lent atlas allemand de STIELER. 

908. Donc, le méridien de 42 degrés à l'Ouest de 
l'ile .de ·Fer, proposé pár' M. DE BRITO au Duc DE RrcH~
LIEu, revenait à 62 degrés Ouest de Paris, _ 59° 39' 45' 
Oúest de Greenwi~h. 

909. Si l'on se régle ·par la carte de ScHOMBURGK, qui 
est la meilleure de toutes pour cette p0rtion de la 
Gu y an e, on est surpris de voir que ce méridien, com
bine avec le paralléle de 3 degrés Nord, laisserait à la 
France une portion çonsidérable du bassin du Rio 
Branco : le lac Amacu, la riviére de Pirara, celle de 
Mahu, 'la presque totalité de celle de Tacutu. 

910. Telle ne pouvait .certainement pas être .l'inten
tion du diplomate portugais. 

Mais comment expliquer alors le. méridien de M. DE 

BRITO? 
911. Le vdici. 
La carte de ~CHOMBURGK, levée de 1835 à·1839, n'a été 

publiée pour la premiére fois qu'en 18~0. 
Avant cette époque, ·Ies seules bonnes autorités pom 

les positions astronomiques du bassin du Rio Branco 
étaient les démarcateurs portugais envoyés sur les lieux . 
pour la mise à exécution du traité de i 777 ave c 1' E s-
pagne. . 

Ils avaient soigneusement exploré, à deux reprises, 
tout le bassin du Rio Branco; et il était résulté de ·leurs 
·travaux ·deux cartes détaillées de ce bassin : l'une dressée 
en 1781 par SILVA PoNTEs (Brésilien) et ALMEIDA SERRA, 
l'autre ·dressée en 1787 par SrMõEs DE CARVALH0, et 
accompagnée d'un texte par GAMA LoBo. 

912. Les originaux de ces deux cartes se conservent 
à Rio de Janeiro. 

EUes n'ont pas encore été gravé~s •. 
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· Mais les . tàbleau:x: des positions astronomiques qui 
ont ·servi à leur construcLion ont été publiés à Rio de 
Janeiro, en 18ilt, dans un précieu:x: journa!' intitulé : 
O Pa'tdota. · 

lls ont été reproduits en Allemagne par le nARON 
D'ESCHWEGE. 

Et ils ont obtenu tant de crédit, qu'encore au mois 
d'octobre 1831, dans un excellent article du Rulletin ele 
Férussac, M. F1x les employait comme moyen de con
tróle pour apprécier la belle carte de MM. SPIX et MARTius. 

. . 

913. Le gouvernement portugais avait envoyé à 
M. DE BRITo, pour sa régle, .une carte dessinée, en 1816, au 
Dépót ele la guerre de Rio de Janeiro, surles cartes eles 
démarcateurs portugais. 

Or sur cette copie de 1816, ainsi que sur les originaux 
de 1781 et '1787, ie méridien de 318 degrés à l'Est de l'ile 
de Fer (42 Ouest) réponclait précisément au méridi~n de 
59 degrés Ouest de Greenw·ich sur la carte de Sci-IOJ.\1-
BURGK, 61 o 20' '15" Ouest de Par i s. 

Il passait par la montagne Anã y, extrémité orientale 
de la chaine Pacaraima, et il laissait au Brésil tout le 
territoire qui s'étend au Sud de cette chaine et à l'Ouest du 
Rupunuwini. 

914. Les démarcateurs porLugais s'élaient trompés de 
plus de 39 minutes; car, en 1844, une cornmission brési
lienne, composée de MM. CARNEIRO DE CA~rPos, TAuLois et 
PEDERNEIRAS, a reconnu l'exactitt.ide des déterminations 
astrononiiques· de ScnoMBURGK. 

Mais on excusera cette erreur, en songeant aux diffi
cnltés qui ont embarrassé de tout ternps les observations· 
de longitude. 

En 1751, LA CAILLE et D'APR:Es, par leurs propres 
ohservations, placére:Qt le Pa in de Sue?· e, de l'en.'trée de 
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Rio de Janeiro, 44• 57' 30" à l'Ottest: de p·aris. En 1780, 
BoNNE calcula pour la vraie lol'lgitude de ce .point remar
quable 44• 48' 6". Et cependant, M. RoussiN a ·trouv.é 
45• 34' 43". . 

LA GAILLE et D'APn.Es se trompaient donc de plus ·de 
37 minutes; et BoNNE, ele plus de 46. 

915. Mais sur la carte dont se servait M. DE BRITOJ 
toutes les longitudes étaient o1·ientales, comme c'était 
l'usage orelinaire quarid on ·prenait pour premier .méridien 
celui de l'ile ele Fe,r. Le méridien de la montagne Anãy 
était sur cette carte celui de 318 degrés à l'Est ele cette ile . 

Pourquoi clone M. DE BRITO a t-il dit 42 clegrés Ouest? 
916. C'est qu'il tenait à s'autoriser clu granel nom ele 

D'ANVILLE. 
Sur sa carte ele l'Amérique Mériclionale, qui fait 

époque clans l'histoire de la géographie de cette partie clu 
monde, l'illustre géographe français, tout en acloptant 
p~ur premie r méridien celui de l'il e de F e r, avait distingue 
les longitudes én orientales et ocC'identales. 

Et son méridien de 42 degrés à l'Ouest de l'il e de Fer 
passait .par les mêmes points que celui de 31-8 de-grés Est 
sur les cartes des dérnarcateurs portugais. 

917. M. DE BRITO clevait apprécier ,d'autant plus 
cette c01ncidence, que sur la carte de D'ANVILLE la partie 
orientale du bassin du Rio Branco, celle qui intéressait 
la négociation dont il étai t chargé, se trouvait représentée 
avec une remarquable exactitude, tandis qu'elle était défi
gurée dans toutes les cartes modernes. 

918. La véritable configuration du bassin clu Ri o 
B r an·c o avait été donnée pour la premiere f ois en 17 45 
par LA CoNDAMJNE, d'aprés une ébauche du Hollandai s 
HonTS?ÜN, qui; en 1740, s'était ~~~~u ,d~)'Esséquébe au 
Rio Negro, ,par le Rupun uwhl.i_. ~t ~e·~Ri8, B-ranco, et 
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'dont le sava:nt · ~cadémicien français avait fait la connais
sance · :ru. ·Pará. 

~ ~ ->:,·· B~'ANVItLE, en 1748,-ajouta au dessin de LA CoNDAMINE, 
pour la parti e orientale de c e bassin, quelques intéressants 
d·étails fournis par son collégue, et que celui-ci n'·avait pu 
faire entrer dans les ·petites dirnensions de sa carte. 

BELLIN, en 1763, copia :fidelernent le dessin de LA 
CONDAMINE. 

HARTSINCK, en 17-70, dans sa carte générale, et surtout 
'dans son ·texte, décrivit en tciute vérité cette importan,te 
région du Rupunuwini et du Pirara. 

919. Mais en 1775, la grande carte d'OLMEDILLA vint 
faire rétrograder sur cette partie la marche de la science. 

Parmi d'autres énol'mités de sa configuration du bassin 
du Rio Branco, ÜLMEDILLA attribua au Rupunuwini, et 
pareonséquent à l'Esséquébe, le systémedu lacAmacu. 

Comme ÜLMEDILLA, par sa position de géographe 
pensionnaire du roi d'Espagne, était censé avoir eu. de 
bonnes raisons pour s'écarter de D'ANVILLE, les géographes 
français n'hésitérent pas à adopter les innovations de sa 
carte. 

BoNI'm, le premier, en 1780, se :fiant au géographe 
espagnol, faussa comme lui le bassin du Rio Branco. 

P'uis NrcoLAS BuACHE, en 1797. 
Puis, en 1812, M. PmRRE LAPIE. 
Puis, en 1815, BRuÉ. 
Et puis bien d'autres , et de bien marquants, jusqu'à ce 

que M. ALEXANDRE DE HuMBOLDT eut fait briller sur ce 
·point la lumiére de sa vaste intelligence .. 

920. Bien supérieure en cela aux cartes publiées 
depuis quarante ans, celle de D'ANVILLE s'accordait donc 
avec les démarcateurs portugais, pour la partie orientale 
du bassin du Rio Branco. 

-Et ·comme elle offr-ait également la concordance du 
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méridien qui convenait au Portugal, le diplomate por-
tugais eut le soin d'exprimer ce méridi'en de la même 
maniére que D'ANVILLE. 

C'est comme s'il avait dit ·: << Le Portugal remettra 
la · Guyan e Française jusqu'à la limite occidentale q~i 
se trouve marquée sur la carte de D'ANVILLE par le méri
dien de 42 degrés à l'Ouest de l'ile de Fer », c'est-à-dire 
jusqu'au bord oriental du Rupunuwini. 

921. Ce méridien couvrait parfaitement le Brésil. 
922. Mais il sanctionnait une grande prétention de la 

France, - celle de s'attribuer la partie méridionale de 
l'ancienne Guyane Hollandaise, devenue anglaise. 

Cela ne pouvait point convenir à l'Angleterre. 
Aussi LORD WELLINGTON s'empressa-t-il de proposer 

que ce rnéridien fllt remplacé par celui de 322 degrés à l'Est 
de_l'ile de Fer, c'est-à-dire 58° Ouest de Paris, 55° 39' 45' 
Ouest de Greenwich. 

Il rédigea lui-même chez le nu c DE RrcHELIEU, et en 
présence de M.-nE BRITO, un projet de premier article en 
ces termes : « Sa Maj esté Trés -Fidéle, étant animée du 
désir de mettre à exécution l'article cvn dé l'Acte du 
Congrés de Vienne, S'engage à remettre à Sa Maj esté 
Trés-Chrétienne, dans le délai de trois mois, ou plus 
tót si faire se peut, la Gu yane Française jusqu'à -Ia 
Riviére d 'Oyapock, dont l'embouchure est située entre 
le 4" et le 5" degré de latitude septentrionale, et jusqu'au 
322• degré de longitude à l'Est de l'ile de Fer. >> 

923. Ce nouveau méridien sauvegardait arnplement 
la Gu yane Anglaise. 

11 fut approuvé par le gouvernement britannique . 
Le gouvernement français l'accepta volontiers, caril 

laissait encore à la Franc.e une importante portion de la 
Guyane hollandaise. 
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Et ·le plénipotentiaire portugais n'avait aucun motif 
pour le repousser, puisqu'il était éloigné de 3 degrés 
20 minutes du R upun u wini, c'est-à-dire de la fl'Ontiére 
brésilienne. 

92lf. LoRD \VELLING-TON s'étaiL borné à la fixation du 
méridien. 

Quant au paralléle, dont la fixation n'intéressait que le 
Portugal, le noble lord ne s'en était pas soucié; et, qui 
plus est, il s'était joint au Duc DE RICHELIEU pour en com
battre la nécessité. 

925. Mais le plénipotentiaire portugais représenta 
vivement qú'il était indispensable de fixer un parallele qui 
réunit les sources de l'O y a p o c au méridien con venu. 

Et, se reconnaissant trop faible contre la ligue des deux 
ducs, il eut recours à M. ALEXANDRE DE HuMBOLDT, que 
Par i s avait alors le bonheur de posséGler. 

926. Ce grand nom se trouva ainsi associé, avec celui 
de WELLINGTON, à la question de l'Oyapoc. 

927. M. DE HuMBOLDT répondit à M. DE BRITO par un 
mémoire daté du 6 aoüt 1817. 

Il déclara que le diplomate ·portugais avait toute raison 
ue réclamer la fixation d'un parallele. 

Mais il s'attacha à démontrer qu'il n'existait point de 
fondement pour que ce paralléle füt aussi septentrional 
queM. DE BRITO le proposait. 

Il fit sentir d'ahord à M. DE BRITO que le traité d'U t r e c h t 
et l'acte ue Vienne ne fixaient pas pour limite l'embou
chure seulement de l'Oyapoc, mais le cqurs entier de 
cette riviere. 

Il le rassura ensuite sur sa crainte d'un voisinage trop 
prochain des sources de l'Oyapoc et des bords de l'Ama
z o n e, en lu i faisant connaitre la carte dressée par PomsoN, 
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en 1814, sur les relevés de LEBLOND, sur laquelle on 
voyait que les sources de l'Oyapoc, ou LEBL_OND s'était 
trouvé lui-même au mois de septembre 1789, ne dépas
saient pas la latitude de 2 degrés 24 minutes Nord. 

'Et illui insinua que le sacrifke des quelques lieues àe 
distance qu'il y avait sur les bords de l'Oyapoc, depuis 
3 degrés Nord jusqu'à 2" 24', ne lésait nullement les droits 
du Portugal. 

928. Heureux de l'appui de :M. DE HuMBOLDT, quant à 
la nécessité d'un paralléle, M. DE BRITO se rendit sans 
peine aux observations de l'iHustre savant sur la modifi
cation à faire dans la latitude . 

Il proposa au DUC DE HrcHELIEU le paralléle de deux 
deg?'és v'ingt-qttat?·e mimttes de latitude septent1·ionale. 

929. Sur l'autorité de M. DE HuMBOLDT, ce paralléle 
fut accepté par les gouvernements français et anglais. 

Et le 28 aoú.L 1817, le DUC DE H.rCHELIEU et le CHEVALIER , 
DE BruTo, .accrédité depuis le 22 juillet comme envoyé 
extraordinaire et ministre plénipotentiaire, signérent enfin 
une convention qui fut ratifiée par JEAN VI le 21 janvier, 
et par Loms XVIII le 10 février 1818. 

930. En voici la teneur: 
« Convention entre Sa Majesté le Roi de France 

et. de Navarre et Sa Majesté Trés-Fidéle le Roi 
du Royaume Uni de Portugal, du Brésil et des 
Algarves. 

<< AnT. I. Sa Majesté Trés-Fid ele étant animée du 
désir de mettre à exécution l'Article cvn de l 'Acte du Con
grés de Vienne, S'engage àrerilettre à Sa Majesté Trés
Chrétienne dans le délai de trois mois, ou plus tôt si 
faire se peut, la Guyanne Française jusqu'à la Riviére 
d'Oyapock, dont l'embouchure est située entre le 4" et 
le 5" degré de latitude septentrionale, et jusqu'au 322• de-



( 186 ) g• LECTURE § 930 

gré de longitude à l'Est de l'Ile de Fer, par le paralléle 
de 2 degrés 24 minutes de latitude septentrionale. 

« AnT. II. On procedera i~médiatement des deux parts 
à la nomination et à l'envoi des Commissaires pour fixer 
définitivement les limites des Guyannes Française ·et 
Portugaise, conformément au sens précis de l'Article vm 
du Traité d'Utrecht, et aux stipulationsdel'Acte du Con
grés de Vi e n n e; lesdits Commissaires devront termine r 
leur travail dans le délai d'un an au plus tard, à dater du 
jour de leur réunion à la Guyanne. Si, à l'expiration de ce 
terme d'un an, lesdits Commissaires respectifs ne parve
naient pas à s'accorder, les deux Hautes Parties Contrac
tantes procéderaient à l'amiable à un autre arrangement, 
sous la médiation de la Grande Bretagne, et toujours 
conformément au sens précis de l'Article vm du Traité 
d'Utrecht, conclu sous la garantie de cette Puissance. 

<<ART. III. Les forteresses, les magasins et tout lema
tériel militaire seront remis à Sa Maj esté Trés-Chré
tienne, d'aprés l'inventaire mentionné dans l'Article v de 
la Capitulation de la Guyanne Française en,1809. 

«ART. IV. En conséquence des Articles ci-dessus, les 
ordres nécessaires pour effectuer la remise de la Gu yanne, 
lesquels ordres se trouvent entre les mains du soussigné 
Plénipotentiaire de Sa Maj esté Trés-Fidéle, seront, 
immédiatement aprés la signature de la présente Conven· 
tion, remis au Gouvernement Français avec une lettre offi
cielle du même Plénipotenliaire, à laquelle sera joint copie 
de la présente Convention, et qui fera connaitre aux auto
rités portugaises qu'elles doivent remettre, dans le délai 
.de trois jours, ladite colonie aux Commissaires chargés par 
.Sa Maj esté Trés-Chrétienne d'en prendre possession, 
lesquels leur présenteront lesdits ordres. 
' « ART. V. Le Gouvernement Francais se charge de . ' 

faire conduire dans lesports de Para et de Fernambouc, 
sur les bâtiments qui auront e.ffectué le transport P.es 
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troupes Françaises à la Guyanne, la garnison Portugaise 
de cette colonie, a.insi que les employés civils avec tous 
leurs effets. Fait à Paris, le 28 aolit 1817. RICHELIEU, 
F.RANÇOIS-J OSEPH-MARIE DE BRITO. 

« Article séparé. Tous les poirits sur lesquels il pour
rait s'élever des dlfficultés par suite de la restitution de 
la Guyane Française, tels que le payement des dettes, 
le recouvrement des revenus et l'extradition réciproque 
des esclaves, feront l'objet d'une Convention particuliére 
entre les Gouvernements Français et Portugais. Fait à 
Paris, le 28 d'aoút 1817. RrcHELIEU. - FRANÇOrs-JosEPH
MARIE DE 'BRITO. >> 

931. Le premier article de cette Convention constitue 
le régulateur de l'état pro viso ire de la question de 1' O y a
poc, c'est-à-dire de son état actuel. 

Étudions-en bien le sens précis. 

932. Il suffira d'un coup d'ceil sur les 'cartes françaises 

de la Guyane, pour saisir toute la vérité. 
933. Dans lá carte de BuACHE en l'an VI, dans celle 

de PmanE LAPIE en 1812, dans celle de LEBLOND et PomsoN 
.eu 1814, dans celles de BRuÉ depuis 1815 jusqu'à 1825, 
dans celles de M. LAPIE en 1828 et 1851, dans celle du 
.Tournal de la Marine du 31 mars 1835, dans celle de 1854 
par notre honorable confrére M. LEIEAN, - le paralléle de 
2 degrés 24 minutes Nord, entre les sources de l'Oyapoc 
et le méridien de 58 degrés à l'Ouest de Paris (322 à l'Est 
de l'ile de Fer), laisse du côté du Brésil, non-seulement 
les montagnes Tumucumaque, qui font le partage des 
eaux de i'Océan et de celles de 1' Amazone, mais encore 
une grande portion du bassin du Maroni,- car dans toutes 
ces cartes les sources de ce fleuve sont beaucoup plus 
nu:iridionales que celles de l'Oyapoc. 

934 ~ Même dans les cartes qui ne portent pas tant au 
Sud les sources du Maroni, comme toutes celles de BRuÉ 
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à partir de 1826, celle qui a été publiée en 1843 par la 
Société d'études pour la colonisation de la Guyane Fran
çaise, et celle que le Département des Coloni.es vient de 
faire insérer dans la Revue Coloniale de septembre 1858, 
les deux versants de la chaine Tumucumaque restént 
toujours au Sud du paralléle de 2• 24' de latitude septen
trionale. 

935. Dane, tant que la France et le Brésil ne se 
seront pas entendus sur le sens précis du trailé d' Utrecht, 
la France doit reconnaitre comme appartenant au Brésil, 
non-seúlement la totalité de la rive droite de l'Oyapoc, 
non-seulementl.a totalité de chacun des affluents guyanais 
de l' Amazone, y compris tout le bassin du Rio Branco, 
- mais encare, e t pour le moins, les deux versants des 
mDntagnes Tumucurriaque, depuis les sources de l'Oya
poc jusqu'au méridien de 58 degrés à l'Ouest de Paris, 
lequel est éloigné du Rupunuwini de la distance de 
83 lieueR françaises. 

936. C'e~t à quoi la France s'est engagé~ le 10 f~
vrier 1818, en ratifiant, de la signature de son Roi , le 
méridien WELLINGTON et le paralléle HuMBOLDT. 
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937. L'O yap o c, le parallele ele 2 elegrés 24 minules 
Norel et le méridien ele 322 degrés à l'Est de l ' ile de Fel', 
f\uent religi eusement respe~tés par la F r an ce légil.imiste, 
Lant quele Brésil continua d' être une colonie européenne . 

938 . Mais quand le Brésil eut secoué les chalnes ele 
l'Europ e, l 'engagement solennel ele la France fut auss.itôL 
conipromis par eles renseignements inexacts de légitimisles 
exagérés. 

On mit de côté l'Acte de 1815 et la convention de 1817; 
on reviut à l'interprétation unilatérale du traité cl 'U L r e c h t, 
et l'on proclama comme . limites incontestables de la 
Guyane Français e, - clans l'intérieur, tantót le Rio 
Negro, tantót le Hio Branco;- et vers la mer, tantót le 
Carapapori, à l'exemple de LA CoNDAMINE en 1745 et du 
BA.MN .DE BESSNER en 1782, tantôt le véritab_le Araguari, 
à l'exemple de M. LESCALLIER en 1791. 

939. Le Roi JEAN VI s'était rembarqué pour Lisbonne 
le 26 avril 1821. 

Et en septembre de la même année paraissait à Paris 
l'ouvrage suivant : cc Histoire du dix-huit Fructidor, ou 
Mémoires concernant la vérité sur ·Jes divers événemens 
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qui se ratta,~hent à c'ette conjuration, précédés du tableau 
des factions qui déchirent la France depuis quarante ans, 
et terminés par quelques détails sur la Gu y an e considérée 
comme Colonie. Par le CHEVALIER DE LARUE, l'un des 

Députés déportés au 18 Fructidor. » 

A la fin de ce livre, dans un chapitre intitulé « De la 
Guyane Française », M. DE LARUE, sans dire mot de 
l'acte de Vienne ni de la convention de .Paris, assura 
que les limites de la Guyane Française, déterminées en 
1713 par le traité d'Utrecht, commençaient à la riviére 
de Vincent Pinçon, par la latitude de 2 degrés Nord, et 
longeaient l'Amazone, à la distance de quinze lieues, 
jusqu'au Rio Negro. 

940. Pour s'explique1; cette surprenante anomalie, il 
faut savoir que M. DE LARUE était uh partisan exalté de 
la Restauration . . Échappé de Sinnamary et réfugié cn 
An gleterre, il y avait été présenté au COMTE D'Awrors, qui 
lui avait fait le meilleur accueil. « Attaché dês lors irrévo
cablement aux BouRBONs, Larue accompagna PrcHEGRU en 
Allemagne et passa en France, ou il vint se réunir à 
son beau-frére, M. HYDE DE NEuvrLLE, et prendre part à 
se·s entreprises et à ses périls pour la cause ro-yale. )) 

En bon réactionnaire, M. DE LARUE reculait l'année 1821 
à celle de 1776, dans laquelle, comme nous l'avons vu à 
la sixieme lecture, le gouvernement de l'ancien régime, 
donnant au traité d' U trech t une interprétation toute nou
velle, avait façonné à sa guise les limites méridionales de 
la Guyane Franç(\ise. 

941. M. DE LARUE prit pour sa régle la seconde édition 
du livre de M. LESCALLIER, ordonnateur de la Guyane 
française sous l'ancien régime. 

Mais M. LEsCALLIER avait fait sa publication en 1797, 
quand la FJ,'ance était en guerre avec le Portugal; et 
M. · DE LA RUE faisáit la sienne en 1821, ~ quand 1es · deu:x 
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nations se trouvaient en paix, et liées par l'acte de Vienn e 
et ia convention de Par i s. · 

9lJ:2. M. DE LARUE se permit, el'ailleurs, une enorme 
déformation de deux traits de son modele. 

11 affirma qu'avant le traite d 'Utrec1rt, cc le fleuve des 
Amazones formoit la véritable ligne de dérnarcation en 
vertu· d'une convention, conclue à Lisbonne . le 4 rnars 
1700 )) ; tandis que M. LESCALLIER n'avait allégué le traité 
provisionnel de 1700 que comme ordonnant la démolition 
?J1·ovisoi1·e eles forts portugais construits sur les terres que 
ce traité eléclarait JJ1·ovisoi?·e1nent neutres. 

11 affirma que sa riviere limite du traité el'Utrecht 
portait depuis 1500 le nom européen de VincentPinçon, 
et il aj ou ta : cc Elle est encare appelée Yap o c par les 
lndiens, mais non pas Oyapoc, qu'ils elistinguent bien 
de la premiére. >l Et M. LEsCALLIER avait déclaré precisé
ment le contraíre. (( Il est vrai (avait-il dit) que le traité 
rl ' U trecht nomme une fois la riviére d 'Yapoc ou ele Vi n
cent Pinçon; mais une autre fois il ne dit que la riviére 
de Vincent Pinçon: or, dans le fait ni l'un ni l'auLre de 
ces noms ne sont le véritable nom de la riviere dont il est 
question dans le trait.é .... La riviére principal e qui afflue 
dans cette prétendue baie de Vincent Pinçon, qui est 
une espéce de bras de mer, se . nomme clans le pays 
Ca1·apa-pott?'Í . ,, . 

M. DE LARUE ajauLa clone aux erreurs ele M. LESCALLIER 
deux énormités revoltantes. 

943. Mais M. DE LARUE était, depuis 1 8'16, conserva~ 
teur des Archives de France; et il garda ·cette place pen
dant toute· la durée ele la Restauration: 

Cela lui dorinait une autorlté imposante. 
On se dispensa du travail pénible ele remonter aux 

sources, et l'on se reposa sur la science présumée du sue
cessem· de DAuNou. 
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944. En janvier 1822, M. DE SAINT-AMANT, secrétaire 
du gouvernement de Cayenne, publia à Paris un livre 
portant ce titre : cc Des colonies; particuliérement de la 
Guyane Française en 1821. )) Et il y donna·pour chose 
notoire, que la Gu yane Frg,nçaise était bornée par le 
Rio Negro. ' 

945. En aoút et septembre de la même année 1822, 
on imprima à Cayenne, dans la cc Feuille (officielle) de la 
Gu yane Française ))' le mémoire composé par MENTELLE 
en 1796, et dans leque], ainsi que nous l'avons eléjà vu, le 

garde du dépôt cayennais .avait assuré, comme M. DE CnA
RANVILLE en 1729, que le Japoc elu traité el'Utrecht 
n'était autre chose que le Wct1·ypoco de VAN KEULEN, et 
avait ajouté que, pour établir eles bornes natwelles et 
solides, il fallait que laFrance obtint une partie ele la rive 
gaucho ele 1' Amaz onc . 

946. En 1823, les cc Annales maritimes et coloniales » 

publierent un mémoire écrit en novembre 1822 par M. Du
MONTEIL, officier elu génie maritime, clans leque! se trou
vait répétée l'assertion de MM. DE LARUE et SAINT-AMANT, 
que la limite Sud-Ouest ele la Guyane Française était le 
H.io Negro. 

947. En 18211, on imprima à Paris un roman légiti
misteparé du titre de cc Mémoiees du général J.-D. FREYTAG. » 

On lisait clans le texte de ce livre, que le VincenL 

Pinçon clu Cap Nord est aussi appelé Oyapoc. 

Et l'éditeur, M. CouvRAY DE BEAUREGARD, ajoutait en 
note : 

Que le Gouvernement Français n'avait pas attaché une 
assez grande importance à faire voir que la véritable limite 
stipulée à Utrech t était le Vinc~nt Pinçou du Cap N ord 
et non l'Oyapoc du Cap d'Orange; 

Que clepuis que le Bré-sil s'était séparé de sa métro-
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pole, la situation de la Guyane França i se était devenue 
périlleuse; 

Que la prudence et la poli tique exigeaient qu'on éloignât 
le plus possible un voisin inquiet et fort de sa position·, 
qui pou;:ait être un jour un ennemi et fondre d'un moment 
à l'autre sur C a yenne, à la faveur eles vents alisés et des 
courants; 

Que ces considérations imposaient à la France la 
nécessité de faire rétablir les limites telles que les ariciens 
traités les avaient déterminées, et d'y faire eles établisse
ments qui servissent de garde avancée pour surveiller les 
mouvements qui menaceraient Cayenne. 

948. Les esprits ainsi prévenus, on vit dans cette 
méme année 1824, comme en 1776, une preuve lamentable 
de la toute-puissance de la répétition. 

Égaré par d8s renseignements aussi tenaces qu'er
ronés, le Gouvernement Français ordonna l'occupation du 
territoire qu'on lui assurait appartenir à la France. 

949. Mais lá véritable limite d'Utrecht ne fut plus 
pour le Gouvernement Français ni le Carsevenne, ni le 
Mayacaré, ni même le Carapapori: ce fut l'Araguari, 
le vrai Araguari amazonien. 

Je transcris la Revue coloniale du mois d'aout 1858 : 
« Le Brésil, constitué plus tard en puissance indé

pendante, hérita eles clroits et eles prétentions clu Portugal. 
ll fut, clés le príncipe, cléchiré par des dissensions intes
Lines. En 1824, les troubles qui agitérent la province clu 
Para prirent un Lel caractere de gravité, que le gouver
nement français clonna à M. MILIUs, alors gouverneur de 
la Guyane, l'orclre ele prendre possession eles limites qui 
nous étafent assignées par le traité d' A m i ens, dont il 
consiclérait les stipulations com me résumant, de la maniére 
la plus équitable, le sens du traité d'Utrecht . Peu aprés, 
un calme appa.rent s'étant réta.bli, cette affaire en restn là . >> 

:1.3 
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950. L'affaire en resta là, pour lors, quant à l' occu· 
pation du territoire confié au Brésil par l'acte de Vienne 

et par la convention de Paris. 
Mais quant aux prétentions cayennaises , le pr9cédé du 

Gouvernement encouragea les plus timides. 

951. M. NoYER, créole éminent de C a yenne., ancien 
ingénieur-géographe, éléve et ami de ME!l'iTELLE, et ex
délégué de la Guyane Française, - qui, en 1819, 
reconnaissait pour limite l'Oyapoc, - changea de lan

gage. 
Dans une brochure publiée à Par i s im 1827, ·ous le 

titi·e de « Forêts vierges de la Guymie l>, il ása elire 
qu'on pouvait regareler provisoirement la limite eles eleux 
Guyanes, vers le Sud-Est, comme fixée à la riviére ele 
Carapapori, se continuant avec l'Araguari, cl'oü se raü 
tirée une ligne parallele à la rive gauche de l' A.mazone. 

Puis, dans une lettre aclressée ele Cayenne à la 
Société ele Géographie de Par i s, le 4 septembre 18'29, et 
publiée en janvier 1830 clans les « A.nnales maritimes 
et coloniales ))' le même C a yennais ajouta que, si le 
Gouvernement voulait faire un voyage cl'exploration, qui 
aurait pour objet spécial « de reconnailre les parties 
inconnues ele la Guyane Française ))' clans l'intérêt ele 
la science et du pays, il conviendrait de remonter l'Oyapoc 
jusqu'à ses sources, descenclre le J a.d jusqu'à 1' A maz one, 
et regagner l'Oyapoc en remontant l'A?·agtwd. >> 

952. Ce plan eut du succés à Cayenne. 
Dans les premiers jours ele juillet 1830 s'embarquait 

à N antes M. LEPRrEUR, engagé toút expr.és par M. JuuE
LIN, gouverneur de la Guyane Française, pour a.ller 
remplir le programme ele M. NoYEH . 
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953. Voilà dans quel état fut laissée par la Resta ma- . 
tionla question de l'O yapoc, en dépit de l'Acte de Vienne 
et de la Convention de Paris. 
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954. En dépit de l'Ar.te de Vienne et de la Conven
tion de Paris, le régne de Lours-PmLIPPE avança grande
ment l' c:e uvre de la Restauration. 

La Hestauration avait voulu exploiter la convulsiYe 
époquc de l'indépendance du Brésil; Lours-PHTLIPPE 
exploila effecti vement les troubles qui agiterent le nais
sunt empire pendant la minorité de l'Empereur Bré
sili en. 

955. Le fondatem de la monarchie américaine avait 
abdiqué la couroune le 7 avril 1831. 

Et cn ocLobre de la même année, le Btdletin de Fé?·us
sac reproduisait la lettre écrite par :M. NoYER en 1829. 

956. Et le mois suivant, dans une analyse de l'ou
vrage publié en 1827 parle créole de Cayenne, le même 
Bu1letin, à l'imitation de M. CouvnAY DE BEAUREGAnn 
en 1824, regrettait que l'importance de la fixation eles 
limites de la Guyane Française et du Brésil n'eút pas 
été assez vivement sentie par le Gouvernement Francais. . . 

957. En 1832, 111. vVAIIDEN, membre de l'Institut de 
Fran ce et ele la Sociélé ele Géographie ele Paris, clonna, 
dans la collection de l'A·rt ele vé1'i{ie1· les dates, le premier 
de ses deux volumes consacrés au Brésil; et dans cette 
compilation, il contribua puissamment à la propagalion de 
l'erreur. 

Il assura, comme chose inconlestable, que la capilai
nerie brésilienne du Cap Nord, formée en 1637, avait 
pour borne septentrionale le 2" deg:ré de latitude Nord. 

Exploilant une faute d'impression eles Ann ales pos
thurnes de BimREDO, sans nommer cependant cet histo
rien Llu Pará, il assura que la riviére limite d'Utr echt 
était située par la latitude ele 1 elegré 30 minutes Nord, -
latitude qui, étant plus mérielionale que celle du C a p 
Nord, ineliquerait plutôt l'A.raguari que le Carapapori. 
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Et il osa intercaler cette fausse latitude dans un texte 
de la Co?·ogmfia Bmr,ilica de l'a.bbé CAzAL, imprimée à 
R i o de Janeiro en 1817. 

958. Le 4 avril 1834, on lut à la Société de Géogra- · 
phie de Paris la relation de M. LEPnrEun, celui qui a·vait 
été appelé en 1831, par le gouverneur de Cayenne, pour 
l'exploration des bas affl.uents de l'Amazone. 

959. Ce travail fait époque. 

960. M. LEPRIEUR était venu lui-même de Cayenne 
présenter son rapport au Département de la Marine et des 
Colonies. 

Et desce moment la question de l'Oyapoc attira l'atten
tion d'un savant employé de ce ministére, qui jusque-là 
avait consacré spécialement à l'Afri que sa belle intelli
gence. 

961. C'est M. n'AvEzAc, alors sous-chef ele bureau <1 

la direction eles Colonies. 
962. L'hono~able fonctionnaire ministériel était alors 

également secrétaire général de la Société de Géographie. 
Et ce fut au sein de cette Société qu'il se révéla. 
963. Voici un texte elu Bulletin de la Société de 

Géographie de Paris, au procés-verbal .de la séance du 
4 juille t 1834 : 

« M. EYnrE:s offre, de la part de madame veuve BnuE, 
deux. cartes de l'Amérique Méridionale, l'une en quatre 
feuille. , l'autre en une seule. Ces cartes, dont M. Bnu 
surveillait la gravure au moment de so:n décés, viennent 
d'être terminées et livrées à la ·publicité. 

<< M. n'AvEzAc, en rendant justice avec ses collégues au 
Inérite et à la beauté des cartes qui sont en ce momtmt 
sous les yeux de . l'assemblée, ne peut . se. dispenset · d'y 
relever hautement une particularité dont il viént .d'étre 
frappé quant à la détermination des limites corn:munes des 
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Guyanes française et port1,1gaise: elle consiste dans 
l'indication de ces limites à l 'O y a p o k, c' est-à-dire aussi 
loin que les prétentions les moins justiflées des Portu
gais se soient jamais avancées. La fixation définHive des 
limites dont il s'agit est, il est vrai, une question diplo
matique encore pendante; mais elle est fondée sur une 
question géographique qu'il importe de poser nettement. 
Les derniers traités ont remis les deux pays sous l'empire 
du traité d'Utrecht, qui attribuait au Portugalles terres 
du Cap No1·d situées entre la riviére des Amazones et 
celle de J cbpoc ou de Vi?'l!cent Pinson, et interdisait aux 
Français de dépasser cette même riviére de Vincent 
Pinson. Or, nul géographe ne peut avoir l'idée de contes

ter que la riviére de Vincent Pinson la plus septentrio
nale est celle que LA CoNDAMINE a reconnue à quelques 
milles du Cap N ord, et auprés de laquelle il existe une 
autre petite riviére portant le nom de Japoc. » 

964. Si nul ' géographe ne peut avo ir l'idée de contes
ter que I e V in c e n t Pinço n le pl us septentrional , est cel ui 
de LA CoNDAMINE', c'est ce que nous examinerons dans la 
quatriéme parti e· de ce travail. 

Mais quant au Japoc de M. n'AvEzAc, nous savons 
déjà parfaitement à quoi nous en tenir. 

965. En 1729, seize ans apres le traité d'U trecht , 
M. DE CHARANVILLE, gouverneur de C a yenne, dénaturant 
le nom de Wa1·ypoco employé par VAN KEuLEN, créa une 
riviére de Wyapoco tout au Nord-Ouest du Cap N ord. 

En 1731, M. n' AuDIFFRÉDY, sur de vagues renseigne
ments d'Ind~ens à demi sauvages, créa une riviére 
d'Oyapoc dans l'ile de M.araj ó. 

En 1763, BEL LIN, par une confusion monstrueuse de 
l'Oyapoc ele M. n'AUDIFFREDY avec le vVyapoco de M. DE 

CHARANVILLE, créa pour celui-ci le nom d'Oyc6poc. 
En 1821, M. DE LARUE créa pour l'Oyapoc de BEi.LIN la 
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forme Yctpoo, qui se rapprochait davantage de celle du 
traité d'Utrecht. 

En 183!±, M. D'AvEzAc a introduit la c0ncorclance la 
plus complete entre le traité cl'Utrecht et la prétention 
cayennaise, en transformant en Japoo le Jlapoo de lVI. DE 
LARUE. 

966. Mais ces Wyapooo, Oyapoc, Yapoc, .Ta..poc, 
n'ont . jamais existé que dans l'imagination de MM. DE 
Cr-IARANVILLE, D'AuDIFI?RÊDY, BELLIN, DE LARUE et D'AvE
ZAC. 

Personne ne pourra montrer jamais un document quel
conque antérieur au traité d'Utrecht, ou contemporain 
de ce traité, portant hors du Cap d'Orange une riviére 
J apoc, Yapoc, Oyapoc, Wyapoco. 

J'en défie hautement M. D'AvEzAc. 

967. A la fin ele novembre de la même année 1834, 
M. WAnnim publia, toujours dans « l'Art de vérifier les 
dates ))' son v_olume de la Gu yane; et dans cette nou
velle compilation, le laborieux Irlandais égara tout à fait 
l'opinion publique. 

Il avança: Que les Français avaient dérnont1·é que les 
limites d'Utrecht étaient, -la riviére d'Iapoc ou Vin
cent Pinson, tout au Nord-Ouest du Cap Nord,- puis 
l'Araguari, - et puis une ligne lirée parallélement au 
cours de l'Amazone :Mais que, d'aprés l'autorité de M. DE 
BAHBÉ-MAnBors, les bonnes limites seraient celles-ci, - le 
1nilie~1 de l'Amazone, le Rio Negro, le Rio Branco, et 
le Tacutu. 

968. Et le 3:L mars 1835, le Jotwnal de la Ma1·ine pu
blia une « Carte de la Gu yane et de l'embouchure de 
l'Amazone >>, dans laquelle on donnait à une petite 
riviére tout au Nord-Ouest du Cap N ord, le nom de Yapoc 
ou Vinoent Pinçon. 

. I 
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969. Mais les explorations de la Guyane excitent de 
nouveau l'intérêt. 

970 . Dans l'ardeur de reconna.itre la. partie guyanaise 
du bassin de l'Amazone, un concurrent de M. LEPRIEUR 
s'était présenté dans la personne de M. ADAM DE BAuvE. 

Tandis que M. LEPRIEUR préludait à son grand voyage 
par des explorations de l 'O y a p o c et de son affluent 
Ou assa, M. ADAM DE BAUVE parcourait, en janvier et 
février 1831, la parti e supérieure du Jari et ele quelques 
autres affluents guyanais de l' Amazone. 

971. Sentant le prix ele cet explorateur officieux, le 
gouverneur ele Cayenne l'adjoignit à M. LEPRIEUR, et par
tagea entre eux une expéelition beaucoup plus vaste que 
celle que M. NoYER avait recommanelée. 

972. Aprês avoir visité ensemble, pendant quelques 
mois, les sources ele l'Oyapoc et les hauts de tous les 
affluents de 1' Arp.azone, depuis l' A ragu a ri jusqu'au Jari, 
les eleux voyageurs se séparerent le 4 avril 1833. 

M. LEPRIEUR devait descenelre le Jari jusqu'à l' Ama
zone, remonter le Paru, reconnaitreles sourcesdu Maroni, 
et parcourir vers l'Ouest toute la grande chaine du partage 
des eaux. 

M. AnAM DE BAUVE devait descendre le Guru'patuba 
jusqu'à l'Amazone, et i·emonter le Trombetas. 

Tous les deux eleva:ient se rejoindre sur les bords du 
Pirara, à l'extrémité orientale du bassin elu Rio Brª'nco. 

973. Arrêté par des obstacles imprévus, M. LEPRIEUR 
rentra à C a yenne et en France, n'ayant fait guére autre 
chose que de descendre le Jari pendant quelques lieues. 

M. ADAM DE BAUVE fut plus heureux, quoique obligé 
à modifier son itinéraire. 

974 . . Aprés avoir reconnu le cours entier du .Ta ri, les 
deux bords de l' Amazone jusqu'au Trombetas, et le 
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Trombetas lui-même pendant une cinquantaine dflieues, 
il redescendit cette riviere pour aller gagner le R i o Branco 
par le Rio Negro, et il arriva le 29 juillet 1834 au fort bré
silien de São Joaquim, situé sur le haut du Rio Branco, 
au con:fluent de l'Uraricoera et du Tacutu. Il remonta 
l'Uraricoera et son af:fluent Parime,'parcourut de l'Ouest 
à l'Est la chaine Pacaraima, descenclit le Pi1'ar·a, et était 
de retour au fort São Joaquim le 15 décembre . Se remet
tant en route au bout de cinq jours, il alla étudier le ter
ritoire compris entre le Tacutu et le Rupunuwini, jus
qu'aux sources de ces deux riviéres. Il~descendit le R u pu
nuwini, et arriva au poste anglais d' Ampa, sur le bas 
Esséquebe, le 18 février 1835, quatre mois avant que 
ScHoMBURGK reçut l'autorisation de partir d' Angleterre 
pour Démérary. 

975. Cette grande reconnaissance du bassin du Ri o 
Branco, dans un voyage entrepris pour explorer les par
tiesinconnues de la Guyane F1·ançaise , fut inconLesta
blement ce qui -porta Scri:OMBURGK à étendre à son tour, 
jusqu'au bassin du Hio Branco, son exploration :de la 
Guyane Ang laise. 

976. Mais avant que Démérary se mit en efferves
cence, Cayenne portait au comble son exaltation pour 
l'Amazone. 

977. La magnifique province du Pará, qui, àl'époque 
de l'indépendance du Brésil, avait souffert cruellement 
des luttes inévitables de l'habitude et du progrés, était 
redevenue, depuis l'abdication du premier Empereur, une 
aréne ensanglantée. 

Le 7 aout 1831 et le 16'avril1833 avaienL été suivis de la 
Défaste journée du 7 janvier 1835, clans laquelle une bande 
d'insurgés de l'intérieur de la province s'abattit sur la 
Ville du Pará, tua les autorités principales, éleva les siens · 
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aux premiéres places, et força la malheureuse ville à 

demander la conservation eles intrus j usqu'à la majorité 
du seconel Empereur, âgé ele neuf ans et quatre inois. 

978 . Dans leur épouvante, plusieurs habitants ele la 
ville brésilienne cherchérent un refuge dans la colonie 
française. 

979. Tout agitée par l' expédition de M. ADAM DE BA uvE, 
Cayenne songeààtirer parti dela siLuation ele sa voisine. 

980 . Et le Gouvernement Franç::,tis intervint pour ·la 
troisiéme fois, mais cette fois-ci bien ostensiblement. 

981. Le 25 sepLembre 1835 parut dans le Constitt~

tionnel un article annonçant que le Conseil colonial ele 
Cayenne, clans sa session ouverte le 27 mai, venait ele 
rappeler à l'attention elu Ministére l'ancienne affaire de la 
elélimitation de la Gu ·yane Française et clu Brésil. 

Et le 31 elécembre ele la même année, - elonnant, en 
oulre, un historique scanelaleusement faux ele la question 
guyanaise, ou 1,1e manqua pas de figure r le 1' ap o c ele 
M. DE LARUE,- le Jou1-nal de la Ma1·ine apprit à ses lec
teurs que le Gouvernement avait exaucé les vmux de 
Cayen:o.e. 

982 . Voici le premier paragraphe ele l' article ele cette 
Revue: 

<< L'on s'occupe aujourel'hui, aux ministéres des affaires 
éLrangéres et ele la marine, de terminer la contestation qui 
existe entre la France et le Brésil, au sujet eles limites 
territoriales ele la province du Pará et de la Guiane. Les 
représentations faites clepuis long-temps par le conseil des 
délégués, etles derniers événemens elu Para, qui ont forcé 
une foule el'émigrans à se mettre sons la protection fran
çaise, viennent d'engager l'amiral DuPERRÉ à. orelonner 
l'occupation du Lerritoire en litige. >> 

983. Ce paragraphe du Jow·nal ele la Ma?"ine fut copié 



§§ 984-987 1Üe LECTURE ( 203 ) 

dans le Jow·nal des Débats, organe semi-officiel du cahinet 
doctt·in.aire. · 

Et la grande nou velle parvint alors à M. MouTTINHo, 
Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire du 
Brésil à Paris. 

984. Le même jour, - 4 janvier 1836, - le diplo
mate brésilien adressa une leLtre officielle à M. LE Duc DE 

BnoGLIE, Président du Conseil et Ministre des Affaires 
Étrangéres depuis le 12 mars 1835, le priant de vouloir 
bien lui clonner les explications nécessaires. 

985. Aprés trois semaines ele réflexion, M. LE Duc DE 

BuoaLm réponelit par une note elu 26 janvier : 
(( Que le Ministre ele la Marine s'était borné à ordonner 

l'établissement el'un poste provisoire sur la rive droite de 
1' Oya po c, pourprotéger quelques ménageries et préserver 
les possessions françaises eles commotions sanglantes dont 
la province elu Para était devenue le théâtre; et que cette 
mesure ne préjugeait, à aucun égard, la solution définitive 
de l'importanC'e question ele la délimitation des deux 
Gu;yanes. >> 

986 . Quoique tardives, ces assurances officielles du 
respectable Ministre Français tranquillisérent compléte
ment l'Envoyé du Brésil. 

Il ne s'alarma pas des déclarations les plus inoruiétantes. 

987. Le 22 février, le jour même que .M. DE BROGLIE 
était remplacé par lVI. TrnERS, lVI. n'HARCOURT, dans un 
rapport à la Chambre des Députés sur la demande d'un 
crédit extraordinaire, et se basant sur eles renseignements 
ministériels, enlevait en ces termes, à l'occupation fran
çaise du territoire enlitige, le caractere provisoire que lui · 
avait assigné le noble Duc : 

«Nos limitesavec le Brésil ont été fixées parletraité 
d' U t r e c h t, qui les portait jusqu'à une petite riviére située 
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prés de l'embouchure des Amazones, mais les Brésilien s 
contestent ce traité et prétendent porter les ·limites jus
qu'à la riviêre d'Oyapock, ce qui nous óterait environ 
50 lieues de côtes .. ... 

· « Dans cet étatde choses, le Gouvernementcroit devoir 
porter quelques troupes à la frontiére qui nous sépare clu 
Brésil, pour en constater la possession, et repousser au 
besoin les agressions qui pourraient nous venir de ce côlé. 

« La commission a jugé que ces motifs méritaient d' être' 
pris en c<:msidération, mais comme ils entraineraient dam 
une nature de dépenses fixes, qui clevra se perpétuer clans 
l'avenir ..... >> 

988. Le 9 mars, à la Chambre des Dépulés encore, 
M. PAssY, Ministre du Commerce dans le nouveau cabinet, 
confirma de la maniére la plus explicite la destination per
pétuelle du prétendu poste provisoire, et révéla, en outre, 
que ce poste n'allait pas être placé sur l'Oyapoc, mais bien 
sur le véritable Araguari, en dedans de 1' Amazone. 

989. Voici le discours de M.le Ministre du Commerce, 
tel que l'a donné le Afonitetw, avec ses étonnantes mé
prises, que le lecteur est à mêrne de redresser : 

« J e vais exposer à la Chambre les faits en c e qui con
cerne l'allocation clemandée pour l'augmentation de nos 
forces dans la Guiane. 

« Le traité d'Utrecht avait fixé les limites entre la 
Guiane fran~aise et la Guiane portugaise, àlari:viére 
du Japoc ou de Vincent-Pinçon. Plus tard, lorsqu'on 
chercha quelle était la riviére à laquelle pouvait s'appli
quer la dénomination de Vincent-Pinçon, il fut impos
sible de la désigner exactement, et eles contestations 
s'élevérent entre les deux gouvernemen·s français et por
tugais. 

cc En 1802, dans les négociations· qui précédérent la pafx, 
il fut q11estion de reconna!tre pour point de séparation 
entre les deux Guianes la riviere de Carapanatupa. Le 
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traité d'Amiens vint ensuite, etdésigna la riviére d'Ara
wary. Vous savez que, plus tard, la Guiane françai se 
fut envahie par les Brésiliens. 

<< En 1814, elle fut reslituée sans définition de limites 
nouvelles, et consequemment les droits de la France 
s'étendent, ainsi que l'avait voulu le traité d' Amiens, jus
qu'à 1' Arawary. 

cc Telle n'est pas cependant l'interprétation du Brésil, 
et la contestation est restée pendante entre les deux gou
vernemens. · 

cc Maintenant, le Gouvernement français réclame les 
moyens de garcler le territoire qui lui appartient entre 
l'Oyapock et l'Arawary : en reviendrait-on à interpréter 
le traité cl'Amiens par celui d'U trech t, encore ne pour
rait-on préciser quelle est la riviere indiquée dans le der
nier traité, et ne saurait-on nier que les droits de la 
France ne s'étendent au moins jusqu'aux points ou coule 
l'Arawary. 

<< Jusqu'ici la contestation n'avait pas eu d'imporiance. 
Il s'agissait d'u:p. territoire inhabité; et à peine si quelques 
é.tablissemens français étaient arrivés jusqu'à la riviere 
d'Oyapo ck. Aujourcl'hui tout est changé, et le Gouver
nement sent l'utilité cl'établit· un poste français sur l'Ara
wary .... 

<< Le terri to ire nous est assuré par les traités, il ne 
faut pas en laisser en doute la possession. » 

990. Rien ne put faire résoudre l'Envoyé du Brésil à 
s~1specter M. le Duc DE · BROGLIE, lui écrivant officielle
ment, en sa qualité de Présiclent du Conseil eles Ministres 
et Ministre eles Affaires Éteaugeres. 

11 continua de croire que le poste n~ serait placé que 
sur l'Oyapoc, à la lisiére de la Guyane Française, et 
que le Gouvernement du Roi s'empresserait de le suppri
mer aussitôt que l'ordre serait rétabli au Pará. 

Dans celte conviclion, il s'abstint même de· protester 
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contre l' occupalion de la ri v e droite de 1'0 y a p o c, si mani
festement attentatoire de l'Acte de Vi eu n e et de la Con
vention de Paris. 

991. Ce ne fut que le 19 septembre 1836 queM. Mou'r
TINHO écrivit une seconde note; encore y fut-il contraint 
par M. LIMPO DE ABREu, aujourd'hui Vxco?tiTE D'ABAETÉ. 

99'2. Toujours plein de confiance dans la parole de 
M. DE BROGLm, M. MouTTINHo se borna à représenter que 
« les troupes du Gouvernement Brésilien ayant pris pos
session ele la ville du Pará le 13 mai, et les forces impé
riales élant d'ailleurs en mesure de rétablir l'ordre légal 
dans toute la province, H priait S. Exc. M. le Ministre des 
Affaires Étrangéres de vouloir bien faire rentrer les rela
tions eles deux pays dans leur état primitif, en orclonnant 
la cessation du poste militaire français, dont la prolonga
tion ferait désormais un mauvais e.ffet sur le public brési
lien. » 

993. Cette note fut adressée à M. le CoMTE MoLÉ, suc
cesseur de M. THIERs. 

Entré au ministére le 6 septembre, M . .MoLÉ ne put 
réponclre que le 13 octobre. 

9~1!!. Tout en confirmant les assurances données par 
M. DE BROGLIE, que le poste n'était que provisoire et uni
quement destiné à préserver les possessions françaises du 
conlact eles insurgés du Brésil, le nouveau Président du 
Conseil et Ministre eles Affaires Étrangéres declara cepen
clant que la nécessHé ele ce poste subsistait encore, attenclu 
que les insurges, bien qu'ayant évacué la ville clu Pará, 
se soutehaient toujours, les armes à la main, sur d'autres 
points de l a province; il ajouta que l'occupation du terri
toire en litige ne clevait pas empêcher le reglemen t eles 
limites, et exprima le désir d'entrer en négociation à ce 
sujet. 
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995. A la date de cette réponse, l'Envoyé du Brésil, 
malacle et en congé, était rernplacé temporairement par le 
jeune secrétaire de sa légation, rnon honorable arni M. AN
TONIO LisBoA, aujourcl'hui Ministre Résiclent à Vienne. 

En sa qualité de simple Chargé d'A:ffaires par intérirn, 
M. LrsBoA se borna à por ter la note ele M. MoLÉ à la connais
sance clu Gouvernement Brésilien. 

996. M. PANTO.TA prescrivit, le 14 février 1837, ele 
cléclarer au Gouvernernent Français que le Brésil était 
prêt, ele son cóté, à entrer en négociation sur les limites, 
11 aussitót que les choses seraient revenues à l'état oú elles 
se trouvaient avant la contestation pendante. >> 

997. Mais M. MouTTINHO, qui, à la réception de cet 
orelre, avait déjà repris sa place, jugea qu'il était plus sCtr 
cl'attenclre la pacification complé te ele la province elu Par á, 
pour mettre alors le Gouverne~ent Français elans l'impos
sibilité cl'agir en contracliction avec les assurances offi
cielles données si positivement par M. le Duc DE BROGLIE 
et par M. le CoMTE MoLÉ. 

998. O r voici, rriaintenant, ce qui s' était passé derriere 
les communications eliplomatiques. 

999. Les ménageries françaises au Sud d'O y a p o c, 
dont M. le Duc DE BROGLIE avait parlé dans sa note du 
26 janvier i836 comme imposant au Gouvernement du Roi 
l'obligation de les protéger, exista:ient bien alors, mais 
seulement en p1·ojet; car M. NouviON, cl'accorel avec M. nn: 
LA MoNoEmE, a irnprimé cette cléposition en 18/1!1 : << On 
sait qu'en 1836 le Gouvernement français, à la clemaude 
des habitants de la Guyane, fit établir, a.u Norel de la 
riviére ele Vincent-Pinçon, un poste militaire clestiné à 
proteger, contre les brigandages cles ·Brésiliens de Pará 
les ménageries qu'on avait projeté d'établir dans ces magni 
fiques savanes. » 
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1000. Mais il y· a plus que cela. 

1001. Le 2 novembre 1835, - trais mois avant que 
M. DE BROGLIE assurât officiellement à l'Envoyé du Brésil 

que le poste fran çais ne serait établi que sur l'O y a p o c, 
qu'il ne serait que provisoire, et qu'il ne préjugerait, à 
aucun égard, la soluLion définitive de !'importante affaire 
de la délimitation eles deux Guyanes; - le noble Duc, 
prenant l'initiative dans la réponse à faire au Conseil colo
nial de Cayenne, avait adressé à l'amiral DuPERRÉ, Mi
nistre de la Marine et des Colonies, la lettre suivante, dont 
nous devons la révélation à la Revue Coloniale : 

« Comme nos clroits s·ur le territoire compris dans les 
limites du traité d'Utrecht sont incontestables; que la 
prétention qu'avaient les P o rt u gai s de confondre la riviere 
de Vincent-Pinçon avec l'Oyapock, malgré la distance 
de 80 lieues au moins qui les sépare, a toujours été logi
quement et géographiquement insou·tenable, et enfio qu'il 
ne serait ni juste ni convenable que nos légitimes inlérêts 
eussent indéfiniment à sÕuffrir d'un provisoire qu'iln'a pas 
dépeudu de nous d'abréger, je crois que, du moment que 
la colonie de Cayenne est en état de former eles établisse
ments au delà de l'Oyapock, il y a tout lieu deles auto
riser et de les protéger. Nous ne ferons là que til'er parti 
d'un terriloire qui nous appartient, et devancer les résul
tats d'une démarcation qui ne peut ni ne doit se terminer 
autrement que par le r é tablissement eles limites de 1713, 
à supposer que les négociations qui doivent intervenir 
entre nous et le Rrésil ne doivent pas naus en faire obte
nir de plus étendues. L'essentiel est de faire respecter nos 
droits, d'assurer la sécurité eles colons qui s'établiraient au 
delà de l'Oyapock, et de rendre impuissante toute agres

sion du côté du Para. '' 

1002. Nohls ne connaissons pas eucore la lettre de 
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l'amiral DuPERRÉ pour 1'application des príncipes de M. le 
nuc DE BROG-LIE. 

Mais H est incontestable que, de même qu' en .1824, on 
Oi'€1onna en '1835 au go uverneur de G ayenne de s'emparer 
des limites assignées par le traité d'Amiens, « dont le 
Gouvern8lmmt considérait les clisposi"hions comme résu

mant, ele la m aniere ia plus équitable, le sens du traité 
cl'Utrecht. >> 

Le cliscours de M. lé Ministre du Commerce, prononcé 
à la Chambre eles Députés le 9 mars 1836, le démontre; et 
cl'autres preuves le confirment: 

'1003. M. PENAUD, aujourcl'hui c.ontre-amiral, et alors 
lieutenant ele vaisseau en station à C a y e n n e , ayant été 
expédié le 7 février 1836 (enc.ore sous le ministére de M. DE 
BnoGLm), pour aller explorer la cóte méridionale de la 
Gu y an e, cZeJY~~is le 111 c~ y a c a1· é }>Ltsqv/ ató vé1·itable A 1· ag tó a'ri, 
afin de choisir un emplacemen~ convenable pour le poste 
décré té, consigna dans, son jourual cette remarque: «L' em
bouchure du Furo [&a g1·ande c1·iqtw de l'Amgttad] est 

plus Sucl que B ~ lliqu e ; nous pouvons donc réclamer cette 
ile comme étant en dedans eles limites arrêtées au traité 
d'Amiens. n 

1004. Le 29 aout 1836, M. LAuRENS DE CHoisY, gou
verneur de Cayenne, s'adressant au général ANDRÉA, lui 
notifia en ces termes l' é lablíssement cltl pos te : << J'ai l'hon
neur de prévenir Volre Excel.lence que, conformél!11ent aux 
ordres de mon Gouvernemr.nt, j'ai pris possession des 
limites légales de la Gu yane, dans le Sud, en vertu du 
traiM d'A1]l iens(*). >> 

I 

(*) La réponse donnée à cette notification par le général ANDRÉ>A, 

'P1·ésident de la Province brésilienne de Pará, est, dit le comman
,dant A. DE SAINT-QUA!'\TIN," un modele d'habileté et de convenances "· 
Voici quelques passages de ce document, daté de Pará, le i8 octo
bre 1836 : 

<<, ... Cette occupation , f&t-elle stipulée par les trai•lés, ne clévait pas 

M 
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1005. Ce fut donc sur le véritable Aragual'i, ou, pom 
mieux dire, sur l'Amazone, et non sur le Vincent Pin
çon ele LA CoNnAMINE, et moins encore sur l'Oyapoc, 

avoir lieu sans avis préalable, mais bien d'un comrnun accord entre 
les deux gouvernernents. Les traités ele paix qui se font entre les 
nalions sont précisément deRtiné~ à modifie t· les stipulaLions anté
rienres, et ce 'sont toujout·s les clerniet•s ll'aités qui servent de regle 
entre les Puissanccs alliécs et a mies. Aussi, quelles que fussen t les 
conventions faites entre les Couronnes dePor tu gal et ele F rance, 
avaot l'occupation du Royaume de Portugal pai' l'arrnée française, 
sons le commandement du général JuNoT, elles ont été cléchirées le 
29 novembro !807, jour oü la REINE DE PoRTUGAL fut forcée cl'aban
donner ses lhats cl'Europe pout· établir, au Brésil,le siege deson 
gouvernement .... 

,, A la Paix générale, quand tontes les nations semblaient vouloir, 
par leut·s exigences, clévorer la F rance entiere poul' se dédornmaget· 
de tous les maux que leur avait fait subiria gue!'re, le Portugal 
seu!, bien qtl'ayant concouru comme les antres , an résulLat de la 
campagne, ne reçut rien et ne recouvra pas même ce qu'il avait 
perdu. DoM .JoÃo VI, inspiré par sa génÚosité naturelle,·.consentit à 
céder iL la France la Guyan e, sur laqnelle élle avait perdll tous 
droits. 

"L'article :!.07 du Traité de Vien ne, pa r lequel on se reporte à . 
l'article 8 du Traité d ' U lr e ch t, doit clone servir de base à toute fixa
tion ultérieure de la ligne des limites, et il ne r este désormais à la 
F'mnce aucun droit que ceux concédés par ces traités .... 

" Voccasion que la F r a n c c chois it pour tente r une agt·ession 
contrele Brésil est mêmepeu en harmonie aver.le caractere géné
reLlX. eles Français. Attaquer Llll Souverain pendant sa minqrité, et 
quand cleux. eles provinces frontie res de l'Empire paraissent devoir 
l 'entmioer dans une clissolutioo gén úrale, c'est moins faire r'a guerre 
que proteg-er la rébcllion. Et si l'un eles prétextes les plus plansibles 
d'une telle occupation est le droit d'opposer une digne au torrent 
dévastateur de la barbarie contre la civilisation, ce prétexle n'exisLe 
déja pllls, car, gràce à. la Pl'Dvidence, cette Peovince marche rapide
ment vers son rétablissement, et l'pn a eles espél'ances bien fondées 
d'y voir, dans peu de mois, touten orclre, et la paix aif'ermie. 

"Ayant, autant qu'il est en moi, démonlré avec quelle injustice le 
Gouvernement Français a ordonné a VoLre Excellence l'occupation 
d'uneposition quelconque au Sud de l'Oy a poch. , je dois, comme 
premiare autorité de cette Province, el au nom de mon Souverain, 
sommer Vott·e Excellence d'ordonner aux troupes qui s'y trouvent 
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que le Gouvernement Français avai~ ordonné, en no
vembre 1835, un poste militaire perpétuel. · 

1006. Mais eles obstacles insurmontables s'opposerent 
à l'accomplissement ele cet ordre, et forcerent à établir le 
poste bien au Norel de l'AragU:ari. 

1007. L'histoire de ces contre-temps, détaillée dans le 
journal de M. PENAun, a éLé fid element résumée, comme 
il SUÜ, par M. le BARON WALCKENAER, parent du gouver-
neur de C a yenne : . 

« M. DE CHOISY désirait se fixer dans l'Amazone 
même .... 

« 1es exploráteurs revinrent, et le gouverneur fut 
obligé, sur leur rapport, de renoncer à prendre position 
sur l'Amazone. 

« La riviére cl'A?·aoua1·y , pendant trente lieues, ases 
bords couverts par les eaux de la ~er, à une grande hau
teur et deux fois par jour. L'entrée en est difficile pour les 
pirogues et impraticable pour les grands navires. Un phé
nomene extraordinaire en rend d'ailleurs les approches três 
dangereuses : ce phénoméne est le p?·o?·m·oca .... 

« Toute la cóte, jusqu'à la riviére de Vinc ent-P'Ínç on , 

étant inondée pédodiquement de la même maniére, il 
était impossible d'y fonder un établissement sans de 
grandes entraves et sans faire eles dépenses enormes. 

« Le gouverneur aurait désiré alors se fixer à l'em
houchure du Ca1·apapott1·y, ou riviére de Vinc en t

Pinçon; mais la riviére n'est plus qu'un cours d'eau. inté
rieur sans issue dans la mer; l' embouchure a été obs~ruée 
par eles sables qui s'élévent au-dessus eles grandes marées, 
et qui ne permettent plus d'y pénétrer .... 

de se retirer,laissant à nos Cabint-ts respeclifs la décision amiable de 
c~t~e importante question, dans le seus de la justice, et comme l'a 
deCidé le Trailé de V i e n n e .... " 
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« Le gouverneu·r a clone été obligé ele. se fixer un peu 
plus au Nord que l'Araouary. 

<< Vis-à-vis de la pointe septentrionale de l'ile Maraca, 
ou ile du C a p No r d, le.s explorateurs ont trouvé une riviére 
grande et profonde, qui n'était pas connue jusqu'à ce jour. 
Il y a quelques années, c'était un ruisseau qui, même 
dans les pleines mers, ne pouvait ê tre fréquenté que par 
eles pirogues. Aujourd'liui c'est un fleuve dans lequel on 
trouve de vingt à vingt-cinq piecls de b(l,sse mer. Aprés 
l'avoir parcouru pendant quaLre lieues, on arrive dans le 
superbe lac de Mapa, qui a cinquante milles au moins de 
c i rconférence et clans lequel se tl'ouvent plusi eurs 1les 
élevées .. .. 

« C'est là, sur ·une lle ayant ciuq li<wes de Lolll' et 
dont la fertilité est admirable, que le gou vemeur a désiré 
fonder le poste principal, et de suiLe il y a envoyé cin
quante soldats et deux officiers. >l 

1008. On voit que Dieu vint en aide au gouverne
ment de L0u1s-PmLIPPE, et ne le laissa pas succomber à 
la tentation de .substituer réellement le tra·iUJ d'Amiens à 
l'Acte de Vie1tne et à la Convention de .Paris. 
· 1009. Le poste de Map<'t, par 1a latitude de 2 degrés 

5 mínutes Nord, restait vingt lieucs françaises au Norcl ele 
l'Al'aguari, en droite ligne; il en était plus éloigné que 
l'ancien poste de Ma·.cari. 

JOiO. Mais il se trouvait cinquante-huit lieues au Sud 
de l'Oyapoc, et non sur cette riviére, comme l'avaí:t assuré 
officiellel'hent M. LE DUC DE BROGLIE. 

1011. Telle était la pure vérité, lorsque M. PEDRO 
DE AnAuJó LI~A, aujourd'hui li'IARQurs D'ÜLINDA, succécla 
à l'abbé FEuó dans la régence .du Brésil, le 19 sep
tembre ·1837. 
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1012. Le .nouveau régent prit"vivement à camr la 
questión de l 'O y a p o c, · ainsi' qu·e le témpignent les dé
pêches ele ses trois ministres eles affaires étrangéres, 
- M. MACIEL MONTEIRO,- M. CANDIDO BAPTISTA DE ÜLI

V:EllnA, elont l'àuréo1e scientífique vient ele recevoir u.n nou
veau lustre par la belle obsúvatioü de l'éclipse ele P.ara:
nagüá, - et M. CAETANO MARIA L0P.ES GAMA, aujourd'hui · 
VICOMTE DE MARANGUAPIL 

La légation de Paris reçut aussitôt l'orelre .de réclamer 
avec énergie l'évacuation du poste fratiçais. 

1013. Fidéle à son plan, M. MouTTINHO representa à 
M. le COMTÊ MoLÉ, le 19··janvier 1838, ·que « la tl'anquillité 
se· trouvaiit heureusement rétáblie depuis plusiéurs mois 
sur toute l'étendue de la province clu Pará, il avait 
reçu du Régent, au norri de l'Empereur, I'ordt;e de porLer 
cette a:gréable rtouvelle à la connaissance clu Gouveme
ment de Sa Niajesté le Roi eles Français: qU:'il lui avait été 
enjoint' én. m@me temps, de la maniére la plus pressimte, 
de derrianeler au Gouvernement elu Roi la suppression du 
poste provisoire que M. le Ministre ele la ·Marine avait f ai t 
établir au Sud ele l'O y à p o c, attendu ·que la destination qui 
lui a:vait été donnée clé ' l)reserver la colo:mie' fr::mçaiso du 
conútct eles troubles du Púá, avait perdu son opporturiité 
par la:' cessa'tion de ces .mêmes troubles : et que, le .poste 
français une fois supprirrié, le Gouvernemént · Brésilien 
éta'it prêt à entrer' en négociátion sur; Ia elélimit'ation défi
nitive eles eleux Guyanes. )) 

1014. Mais fi cette note, dont l'envoyé chi. Brésil 
attendait le résultalle plus lwureux, M. le coMTE .Mout se 
contenta ' de iépo'ndre, vers le 8 · févrie'r, que le ·moinout 
n'était pas en6bt-e opportun pour l'évacuatlon du poste. 

1015. Le Go'uv'ernement Brésilien ·réscilut alors d'abor-
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der le fond même de la question; et il eut l'occasion de 
s·e convaincre que le discours prononcé par M. le Ministre 
du Commerce le 9 mars 1836, était bien l' expression de la 

• 
pensée du Gouvernement Français . 

1016. Successeur de M. MouTTINHO, avec son même 
caractere d'envoyé extraordinaire et ministre plénipo
tentiaire, M. JosÉ DE ARAUJO RIBEIRO entama une nouvelle 
négociation le 18 mai 1838, en demandant une conférence 
à M. le Président du conseil et Ministre des Affaires étran
géres, « pour . l'entretenir d'un objet auquel le Gouver
nement Brésilien attachait beaucoup d'importance. n 

1017. L'entretien eut lieu le 24 mai. 
1018. Déployant une franchise qui faisait contraste 

avec la 'l'éserve de son prédécesseur, le nouv.el envoyé du 
Brésil démontra qu'un poste français au Sud de l'Oyapoc 
était une violation flagrante de l'AcLe de Vienn e et de la 
Convention de Paris; et il fit observer << qu'en demandant 
que le territoire en question fUt évacué et les choses 
.remises dans l'état ou elles se trouvaient auparavant, 
jusqu'à ce· qu'on eut réglé la délimitation, le Gouver
nement Brés~l}en faisait une demande qu'on ne saurait 
:repousser sans une injustice manifeste. n · 

1019. M. le COMTE MoLÉ dit. simplement qu'il était au 
fait de cetLe affaire d'une maniére générale, mais qu'il en 
avait oublié les détails : qu'il priait donc M. n:ARAUJO 
RIBEIRO de lui répéter par écrit tout ce qu'íl venait de lui 
exposer de vive voix : qu'il approfondirait alors la ques-
tion, et répondrait. , 

1020. L e lendemain, M. n'ARA uJo RIBEIRO recapitula 
dans une note son argumentation de la veille. · · 

1021. Et le 31 mai, M. le coliÍTE MoLÉ lui fit cette 
réponse : ..... 

« Quant au poste milita.ire que M. le gouverneur de 
Cayenne a été autorisé à former au delà de la r~ve méri· 
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dionale ele l'Oyapock, l'établissement en a été eléterminé 
tout à la fois par eles motifs ele circonstance et par la 
conviction raisonnée eles droits ele la France sur le terri
toire en question. 

<< Sans engager ici, par rapport au véritable sens eles 
traités que rappelle Monsieur . DE ARAUJO RIBEIRO, une 
controverse au moins prématurée, le soussigné se conten
tera el'observer que le Gouvernement clu Roi a surabon
damment témoigné de son respect pour la délimitation 
indiquée dans l'article 8 clu traité d'Utrecht, en évitant 
de faire occuper jusqu'au point fixé pour cette démarcation 
le territoire dont, quoi qu'en dise Monsieur DE ÀRAUJO 

RIBEIRO, il n'hésite point à déclarer que la propriété appar
tient à la France au titre le plus légitime ..... 

« Au surplus, la création d'un poste à Mapa n'est 
qu'un pur accessoire de la question principale, et ce serait 
se placer sur un terrain ou le soussigné regretterait de ne 
pouvoir suivre Monsieur le Ministre du Brésil, que de · 
prétendre subordonner à cet accessoire l'objet qu'il im
por~e de régleD a vant tout. 

« Le Gouvernement du Roi est prêt, le soussigné le 
repete, à entrer en négociation sur la fixabion eles fron
tiêres de la Gu yane. 

<< Mais il ne peut concevoir de chance possible d'un 
accommoclement amiable entre les deux parties qu'autant 
qu'on apportera clans cette négociation l'esprit ele moclé
ration et d'entente bienveillante dont, pour sa part, il sera 

.toujours clisposé à clonner eles preuves au Gouvernement 
de SaMajesté l'Empereur du Brésil. » · 

1022. Ce elernier paragraphe clécelait le parti pris de 
rompre toute correspondance avec le nouveau négocia
teur. 

Et en effet, l\1. n'ARAUJO HrBEIRO eut beau demander 
à M. le COMTE MoLÉ un nouvel entretien, le 5 juin; il eut 
beau lui adresser, le 26 juin, une nouvelle note. Et la 
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demande d'entretien et ·la rrote officielle resterenh sans 
réponse, bien que M. le coMTE MoLÉ continuât encore au 

ministére penclant plus ele ne'uf mois. 

1023. Le passage ép·h.érilere ele M. le Duc DE MoNTE
BELLo ne permit pas de renouer la négociation. 

1024. Mais le cabinet s'étant cléfinitivement reeon
stitué le 12 mai 1839, M. D'Al,'\AUJO HIBErno renouvela le 
12 juin, aupres du maréchal SouLT, Président elu conseil 
et 'Ministre eles Affaires étrangéres, la elemancle clu Gouver
nement Brésilien, de l'évacuation préalable eles postes 
militaires français au Sud de l'OyaJ90C, pour entrer en
suiLe en négociation sur les limites cléfinitives. 

M. n' ARAUJO RIBEIRO eut en ·même temps le soin cl'aller 
recomma:ncler sa cause à M. DESAG:ms, elirectem ele là poli
tique · au ministere eles Affaires étrangéres, et jouissant de 
la plus grande influence. 

1025. Mais M. DESAGES, se re:nfermant dans la ligne 
tracée par la note de 'M. le ·coMTE MoLÉ, cléclara nettement 
« que son opinion était toute faite, et clifférait beauaoup ele 
celle- de M. n'ARAUJO HJBEIHO; !!_Iu'il avait bien étudié tous 
les éléments de la question, et s'était convaincu que toute 
personne impartiale que l'on prendrait pour juge, 11e balan
cerait pas à reconnaltre la justice de la F rance; que le 
poste mi·litaire n'était qu'un incident ele la question, et 
qu'il était fort singulier que le Gouvernement Brésilien mit 
tant d'insistance à demander l' évacuartion ele ce poste, 
quand il était manifeste que les titres ,de la France allaíent 
hien au clelà du territoire occupé· )) . 

1026. Et dans sa réponse, elatée du 3 juililet 1839, le 
maréchal SouLT confirma, en ces termes, la note de M. MoLÉ 
et les paroles de M. DEsAGES : 

<< Le· Gouverneme•nt -clu Roi ne saurait admettre coR1111e 
préliminaire indispensable ele la négocia'tion l'obligati0n 
que.J'on ve>udrait ~ui faire ele re·Lirer les postes é'tah[is rdans 
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le voisinage du fleuve Arawari; car; à s~s yeux, :la ques
tion relative à ces postes n'·est qu'un p'ur accessoire de la 
question principale de la démarcation eles limites: et la 
solution de celle-ci devra nécessairement influer sur la 
décision de l'autre. 

<< Le soussigné croit devoir répéter aussi que· le Gou
vern•ement de Sa Majesté, ' en autorisant la creation clu 
double poste ele Ma p á, n'avait pas seulement oonsullé, 
comme on paraitrait le croire au Brésil, eles intérêts ele 
circonstance cl'ailleurs fort imporlants pour la Colonie de 
Cayenne; mais qu'il était principalement cléterminé par 
la conviction intime et réfl.échie eles droits de la France 
sur le terr.itoire situé au clelà: 'de la ·rive mériclionale de 
l'O yapoc .... 

« Des lors, il ne voit aucun motif cl'acquiescer à la 
demande renouvelée dans la note ele M.l'Envoyé clu B r é si!. 

<r Il n'en aperçoit pas davantage pour que le Gouver
nement Imperial lui-même persiste dans une exigence 
inadmissibl e, et qui, en se prolongeant, ne pourrai t avoir 
d'a.utre rêsultalr que d'éloigner, sans nécessité, l.e mornent 
ou l'on pourra procéder, cl'un commu·n accord, au régle
menh cléfinitif eles limites ele la 'Gu yane. » 

1027. Quanclle Gouvernement Français co upait ainsi 
au BrésD tout espoir, il y avait quatre mois que la ctwse 
brésilienne était appuyée à Paris par l'Anglei erre. 

Cette puissante médiation, invoquée comme une cler
niere ressource penclant le silence de M. le GOl\fTE MoL.ft, 
avait clone été tout aussi va:ine que les efforts personnels 
c1u Gouvernement Brésüien. 

1028. Les moyens diplorriattques ·semblaient épuisés; 
mais ils furent soutenus par lé' meillear eles moyens. 

La nation se récria. 
1029. iLes .h:wines intestines se Lurent; et ele tous les 
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points du Brésil éclata une protestation véhémente contre 
la violation obstinée de l'Acte de Vi enne et de la Conven
tion de Paris . 

Dans les Chambres, au Sénat principalement, des voix , 
éloquentes retentirent coutre l'attentat de lése-nation. 

Il parut même à Rio de Janeiro un journal portant le 
titre signi:ficatif de. Liga Ame1·icana, et prêchant aux B ré si
liens de ne rien acheler aux Français : journal d'autant 
plus efficace, que, fondé par M. AuRELIANo, homme el'État 
influent, il était rédigé par la plume vigoureuse de M. Ono
RICO MENDES, le plus profonel connaisseur ele la lan:gue 
portugaise dans les deux mondes, le futur auteur de la 
meilleure tracluction ele VIRGILE dans toutes les langues. 

1030. Ces démonstrations donnerenL aux choses un 
tout autre aspect. 

1031. Le 17 décembre, le marechal SouLT demanda 
un entretien à M. n'AnAUJO RIBEIRO. 

Et dans cet entretien, qui eut lieu le 21 décembre, 
l'illustre maréchal dit à l'envoyé du Brésil ces paroles : 

<< Vieux soldat, par conséquent franc et loyal, je vaus 
déclare, pour que vous le portiez à la connaissance de 
votre Gouvernement, que la France, loin el'avoir eles vues 
ambitieuses sur le Brésil, souhaite sincerement que l'Em· 
pire Brésilien se consolide et prospere; que le Roi eles 
Français professe beaucoup cl'amitié pour la famille qui y 
régne, et une amitié qui peut avoir les plus grandes consé· 
quences; que son Gouvernement désire entrer dans eles 
arrangements commerciaux, pour lesquels il peut accorcler 
au Brésil ele grancls avantages; qu'il désire, enfin, mettre 
un terme à ces récriminations qui ne servent qu'à pro
voquer la désunion et qui pounaient avoir eles suítes 
fâcheuses. 

« Pour ma part, j e suis tout disposé à en finir avec 
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toute espéce de grief que le Brésil puisse avoir contre la 
France. >> 

1032. Ces nouvelles dispositions du Gouvernement 
Français- se convertirent en acte, à la réception d'une 
dépêche de M. LE BARON RouEN, envoyé de France prés 
la cour brésilienne. 

1033. Les négociants français établis à Ri o de Jan-eiro 
s'étaient adressés par écrit au représentant de la France, 
le priant de prendre en sérieuse considération les clamems 
du Brésil. 

Et M. le .BARON RouEN avait demandé un entretien à 
M. LOPES GAMA. 

1034. Dans cet entretien, le 8 novembre 1839, M. le 
BAHON RouEN avait fait observer cc que les sentiments du 
Gouvemement Français envers le B ré si i se fQndaient trop 
sur l'amitié et la bienveillanee, et orue le commeree français 
avec cet empire étail trop important, pour qu'il ne fú.t pas 
à désirer, daJJs l'intérêt eles deux naLions, qu'on se hâtât 
de mettre un terme au seul différencl réel qui les partageait; 
et il finit par dire qu'il avait l'intention de proposer au 
Gouvernement Français un moyen ele conci liation, qui, 
d'aprés lui, sâuverait la dignité des cleux nations et mettrait 
les choses sur la voi~ cl'un accommodement amiable; mais 
qu'avant d'écrire au maréchal S.ouLT, il serait heureux de 
connaitre l'opinion du Ministre Brésilien sur son expédient, 
qui consistait en ce que la France promettrait de retirer 
ses postes militaires, aussitót que se trouveraient sur le 
lieu de leur destination les commissaires clélimitateurs 
prescrits par l'article 2 de la Convention de 1817 ». 

1035. Et M. LoPES GAMA avait répondu ·: cc Qu'il ne 
s'arrogerait pas le droit de . dissuader M. l'Envoyé de 
Frarrce de proposer au Gouvernement Français un moyen 
conciliatoire quelconque; mais qu'il ne se prêterait à 

appuyer celui dont il s'agissait, qu'autant gu'il en résul-
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terait l'évacuation du territoire brésilien par les forces 
militaires fran çaises, préalablement à toute discus~iflÍl 
entre les commissaires délimitateurs nommés par _les-c1~ux 
nations. » 

1036. Cette ouverture de l'envoyé de France, et léll 
mDniere dont elle avait été reçue par le ministre brésilien, 
parvinrent à la connaissance du Gouvernement Français 
en janvier 1840, 1m mois aprés l'ouvertüre du marechal 
SouLT à l'envoyé du Brésil. . 

Le Gouvernement Français approuva l'expédient suggéré 
pa1· 'son diplomate. 

Et le 4 février, l'abandon de Mapá fut décidé en con
seil eles mi nislres (*). 

1037 _ Cette décision fut communiquée à l' envoyé de · 
F rance le 22 février. 

M. le BARON RouEN en donna connaissance au Gouver
nement Brésilien le 24 avril, par cette note : 

<< Le soussigné, Envoyé Extraordinaire eL Min istre Plé
nipotenliaire de S. M. le Roi eles Français prés la Cour du 
B résil, a l'honneur de transmettre ·avec autant d'empres
seinent que de satisfaction· à S. Ex. Mr. CAÉTANO MÁ RIA 

LoPES GAMA, Sénateur ele l'Empire, Ministre Secrétaire 
tl'État au Déparlement eles ~ffa.ires Étrangeres, la commu-

. (*) Les ministres du Brésil ~ J?aris (ARAUJO RIBEIRO) et Londres 
(MARQUES LISBOA) furent' informés tle cette décision Je mêrne jour, 
:1.1 févr iet' 1840 : le premier, par LoRo GRA NvrLu:, ambassadeur an
glais, le seco~d, par Lord PALMERS,TON. ARAUJO Rmmno, déjà rensei
gné, eut dans l'apres-midi UD en trelien au Quai cr0rsay avec le 
ministre des Affair·cs'1t'trangeres, ' mais celui-ci garda le silence an 
sujet de la décision obtenue pa1· l'Angleterre (dépêche conf. 
d'ARAUJO RIBEIRo). Le Gouvei'Dement Br·ésilien ne reçut que le 
24 avril la premiere communication du Gouvernement . Français. 
Elle Çut faite à Rio de J an e ir o' par le mi'n'istre de ' FI;ance (Voir 
§ suivane.) 
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nication officielle qu'il vient de recevoir de son Gouverne
rnent, sur la nouvelle décision qui a été adoptée au suj,et 
de:revacual.ion du poste de Ma pá. Le soussigné est chargé, 
en :eonséquence, el'annoncer à S. Ex. Mr. le Ministre el es 
Affaires Étrangéres, que le Gouve1~nep.1ent du Hoi, désira11t 
·rnettre un terme aux discussions fâcheuses qu'avait soule
vées l 'occupation militail'e ele ce po~·te, ct voulant en même 
temps donner au Cabinet Impérü;Ll un nouveau témoignage 
du prix qu'il aLtache au maiuLien des relations amicalcs 
qui ont tcmjours existé entl'e leq deux pa-xs, a décidé que le 
cl étachement ele troupes fran çaises qui a continué à occuper 
jusqu'à présent le post~? de Ma pá, serait retiré aussitót que 
.les commissaires eles deux puissances, qui, suivant les dis
posiLiops des traités, doivent être nomrnés pour travailler 
à la démarcaLion définiL,ive eles limites eles deux Gu,yan es, 
se trouveraient réunis au lieu de lepr· destination; et que 
eles ordres avaienL été, en conséql}.ence, expédiés à M. le 
Gouvern!31H de C a y enn<;.; que le Goqyernement du Hoi, en 
prenant formellf).P.lfl P.~ cet engagement, allait aussi ~·oc

cuper im~11édiatemenL de la nomip.ation de ses commis
sair~s démarcateurs, ainsi que de leur envoi à la G u y une, 
et qu 'il ne doutait pas que le Ca.binet Imperial ne s 'em
pressât de prendre de son côté 1 et sans aucun délai, les 
mê1,nes. dispositions. 

« Le· soussigné es L bien con'.(a.incu <.tussi que S. Ex. Mt·. 
le Mimistre des Affaires Étrangéres vel'l'a clans cett.e com
munication qu'il est chargé de lui faire, le témoignage le 
plus évident eles sympathies constantes du Gouvernement 
du Hoi pour,la Monarchie Brésilienne, uinsi que de l'esprit 
<1111ical et conciliant de sa politiq ue; et que cette déter
mination portée à la connaissance eles C:: ~~ :.lliJres Brési
liennes suffi.ra P<?Ur dissiper cl'injustes _préventions, pour 
ramener les esprits à eles dispositions plus convenables à 
l'égard de la Franc~, et à ~aire cesse-r enfin , toutes les 
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discussions et les difficultés au:l):quelles cette question n 'a 
déjà que trop servi de prétexte .' . .. n 

1038. -M. LoPES GAMA répondit, le 5 jum: 
« .. .. La note de M. le BARON RouEN ne pari e que du 

poste de Ma pá, tandis que, suivant la note de M. LE Duc 
DE DALMATIE en date du 3 juillet. 1839 '· le soussigné a 
annoncé aux Chambres, dans leur session de l'année der
niére, l'existence du double poste de Mapá. 

« · Il parait, d'ailleurs, par des a vis reçus du président 
du Pará, qu'il existe en deçà de la rive méridionale de 
1'0 y a p o c quelque autre poste français. 

« Le Gouvernemeri.t Impérial se plait à croire que ces 
établissements n'ont pas été formés par ordre de Sa Majesté 
le Roi des F~·ançais, mais bien parles autorités de C a yenne, 
auxquelles il a toujours attribué également la création du 
poste de M ap á; et plein de confiance dans la justice d'un 
Gouvernement aus~i éclairé, il se persuade que, par les 
mêmes raisons qui l'ont déterminé à déclarer son intention 
de faire retirer ce poste, le Gouvernement Français~ugera 
encore digne de sa sagesse, et conforme à l'engagement 
déjà contracté de sa part, cl'expédier aussi ses ordres pour 
l'évacuation des autres postes en d~çà de l'0yapoc. 

« Ces considérations pourraient justifier quelque délai 
dans les dispositions que le Gouvernement de Sa Majesté 
le Roi des Français attend du Gouvernement Impérial. 

« Cependant, animé du désir de donner des ·preuves 
d'une politique basée sur la r.0nfiance, sur l'amitié, et sur 
la justice de sa cause; pénétré de considération pour la 
Ft·ance, eL se reposant sur l'engagement formellement 
déclaré par le Gouvernement du Roi, le Gouvernement 
Impérial a résolu de nommer ses commissaires démarca~ 
teurs, et il les enverra au Pará. 

« En communiquant par ordre du Hégent, au nom de 
l'Empereur,_ cette détermination, le soussigné doit ajouter 
que les commissaires brésiliens partiront du Pará pour 
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se réunir à ceux de France sur le lieu que l'on déter
minera par un accord ultérieur, et seront pleinement mis 
à même de commencer le travail de la démarcation, 
aussitôt que les postes ci-dessus mentionnés auront été 
retirés .... >> 

1039. Et le 27 juin, en envoyant à M. D'ARAUJO 
RIBEIRO des copies de cette correspondance, M. LoPEs 
GAMA disait encore : (( Vous pouvez être súr que, de notre 
cóté, on ne procédera point à la démarcation, sans l'éva
cuation préalable et entiére des postes établis par la 
France. >> 

1040. Les commissaires brésiliens furent nommés le 
17 juillet, et étaient le lieutenant général MANOEL DA CosTA 
PJNTo, le contre-amiral JACINTO RoQuE DE SENA PEREIRA, 
et M. le docteur en droit BERNARDO Dto: SouzA FRAI'\CO, 
aujourd'hui sénateur de l'Empire . 

1041. Mais déjà sept jours auparavant, le 10 juillet 
18110, - avant aucune nomination de commissaires de 
part ni d'autre ,_et avant que la note de M. Lo.PES GAMA 
eCrt eu le temps d'arriver à Paris,-l'évacuation du pos1 e 
de Mapá était consommée par ordre du Gouvernement 
Français. 

C'était plus que le Gouvernement Français n'avait pro
. rnis le 24 avril. 

t042. Mais que M. le VICOMTE DE MARANGUAPE avait 
eu raison de ne pas se contenter de l'abandon de Mapá, 
et d'exiger l'évacuation préalable et entiére de tous les 
postes établis par la France au Sud de l'Oyapoe! 

En abandonnant Ma pá, la France conservait un autre 
poste militaire sur le territoire confié au Brésil par l'acte 
de 1815 et par la conveution cl.e 1817. 

1043. Ce poste n'était pas dans le voisinage du pre-
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mier, car un seconcl établissement à Ma pá et un autre sur 
l'ile de ,Maracá étaient restés en projet. 

Il se trouvait sur l'Oyapoc même. 
10/il.~:. Mais ce n'était pas celui q:u'avait annoncé M. LE 

DUO DE BROGLIE le 26 janvier 1836, comme allatlt être créé; 
car, d'apres le lémoignage de la Ret·tw Colonic~le, il ne fut 
fond,é qu'en 1838. 

1045. On lui donna officiellement une plus grande 
ímportance au moment même que l'on évacuait Ma pá.: 

Car le poste de Mapá fut évacué le 10 juillet 1840; e t, 
le 31 aoút de la môme année, le Jou1·1wl de la Mcwine 
publiait à Paris l'article suivant : cc Considérant les ser
vices éminents rendus à la Guyane françuise par le 
BARON MALOUET, orclonnateur en 1777 et 1778; consiclérant 
la haute estime qui eiltoure encore dans ce pays le nom 
de ce granel aclministrateur, dout les Cayennais recon
naissants conservent fidélementle souvenir, le gouverneur 
de la G u y a n e v i ent de renclre un a.rrêté par lequelle poste 
miliLaire établi sur la rive droite de l'Oyapock portera, 
à compter de ce jour, le nom de Fort Ma.loueL n 

104@. Et il paratt que ce ne :fut pas le gouverneur cl.e 
Cayenne qui prit l'initiative de l'agrandissement de oc 
poste. 

Car, d'aprés la Revue Co lGJnia/e encore, la dépêchc 
ministérielle du 28 févi"ier 1840, faisant savoir au gouver 
neur de Cayenne que cc le Conseil eles ministres ava it 
reconnu qu'il é tait nécessaire que le détachement entre
tenu .~ Mapá fUt retiré ))' lui prescrívait en même temps 
cc d'autoriser les familles tapouyes réfugiées à Mapá à 
se replier vers.l'Oyapock >>. 

1047. Telle élait la vérité tout entiere le 23 juillel 
18lt0, le .. jour que los rênes ele l'Élat furent mises par la 
nation dans les mains nugusles de Sa. Majesté l'Empcreur 
1JoM PEnno II. 
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ONZU~iVIE LECT ll R.E 

1048. La nomination _eles commissaires brésiliens fut 
notifiée par M. n'ARAUJO RmEIRO, à M. THIERS, le 8 octobre 
181t0 . 

10119. Mais les commissaires français ne furent jamais 
nommés . 

1 050 . Et le 5 juillet 1841, .M. GmzoT, successeur de 
l\i . TnmRs, adressa à l'envoyé de Fra n ce au Br é sil la 
note suivante : " 

« J e vous ai entretenu le 21 octobre précéclent eles 
circonstances qui avaient empêché la nomination de con:l" 
l11t: saires Fr a n çai s pour la clémarcation eles limites de 
la Gu y an e clu côté du I a r a . J 'ai à vous p arler aujourd'hui 
eles motifs qui n ou s font regarder cette nomination comme 
inutile, parce que, dans notre opinion, la réunion•de com
Ulissaires Fran çai s e t Brés ili e n s serait peu propre à 
c.onduiro à un résuHat complet et définitiL Il n c s 'agl t 
poin li, en effet, d 'un t ravail ordinaire ele démarcation , 
suite naLurelle cl 'une n égociation oü la limite qui cloit 
Sépar er deux Lerritoires a é té convenu e en príncipe, pour 
être r é ali sé e ensui'te sur le t erraiu . A vant que la question 
soit arrivée à eles termes au ssi simples, il faut cl 'abord 
s'entendr · sur l'interprétation de l'arti cle 8 du Traité 

HS 
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d'U t r e c h t, et déterminer une base de délimi tation : il 
faut, ce qui ne peut se faíre q11e par une négociation entre 
les deux cabinets, vider d'abord la question eles traités et 
cléfinir les clroits respectifs, avant d'arriver à l'application 
pratique de ces mêmes droits. De deux choses l'une : ou 
le Gouvernement Brésilien a donné pouvoü· à ses c~m
missaires de négocier et de trai ter sous ce point de vue; 
ou il a entendu limiter leur mission à celle d'opérer sur le 
terrain comme démarcateurs. Dans la premiére hypothése, 
il parait peu nécessaire de reunir à deux mille lieues de 
F rance eles commissaires spéciaux pour régler c e que les 
deuxcabinets peuvent déterminer, par une entente directe, 
beauco~1p mieux et plus surement que eles négociateurs 
improvises, qui, sans parle.r d'autres inconvénients insé
parables de leur position, pourraient être, à chaque instant, 
forcés de recourir aux directions de leur gouvernement. 
Dansla seconde supposition, quepourraient-ilsfaire comme 
simples démarcateurs, si nul príncipe, nul systéme de 
délimitation n'était étahli d'avance? Dés lors, Monsieur le 
Baron, il a paru au Gouvernement du Roi qu'il serait à 

la fois plus logique et plus expéditif de commencer par 
ouvrir une négociation dans le but ele se mettre préalable
ment d'accord sur l'interprétation du Traité d'Utrecht et 
sur les termes d'une elémarcation q u'il n'y aurait plus 
ensuite qu'à régulariser sue les lieux mêmes. On le peut 
el'autant mieux que l'évacuation du poste de Mapa ayant 
'eté effectuée avanttoute réunion possible de commissaires, 
et, par conséquent, sans l'accomplissement ele la mesure 
corrélati v e qui devait s 'y li e r dans Ia pensée eles cleux 
Gouvernements, cette mesure n'a plus la même opportu
nité et ne saurait, ainsi que je l'ai déjà dit, mener surement 
au but qu'il importe d'atteindre. La question eles limites, 
dégagée de l'incident de Mapa, reste entiére: il appar
tient avant tout aux deux cabinets de l'éclairer et cl'en 
préparer de concert la solution la plus propre à concilier 
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leurs droits et lÉmrs prétentioRs, et, je le répéte, cela n'est 

possible qu'en suivant la marche que je viens d'indiquer. 
« Vous voudrez bien entretenir le Ministre Impérial 

dans le sens de ces consiclérations que vous trouverez plus 
amplement développées dans la copie ci-jointe cl'une lettre 
que j 'ai écrite au Ministre ele la Marine sur le même sujet, 
et l'enga.ger à adresser eles instructions et eles pouvoirs à 
M. n'ARAU.TO RIBEIRO pour entrel' en négociation sur le 
réglement de la question eles limites de la Gu·yane, soit 

avec mon département, soit avec le plénipotentiaire que 
le Roi aura désign é pour trai ter cette affaire (*).... )) 

1051. Une copie ele cette note fut expécliée par M. le 
BARON RouEN à M. AuRELIANO, Ministre brésilien eles 
Affaires Étrangéres . · 

Et le cabinet imperial , frappé de la sagesse eles consi-

(*) Il co nvient de place r ici la suíte de cette dépêche du 5 juil
let 18H, de M. Gmzor : 

" En Lout état de cause il doit être bien entendu qu e lo slal u 
qtw actuel, en ce qui concerne l'inoccupation du poste de Mapa, sera 
stt·ictemon t maintenu, jusq tt'à. ce qtt'on soi t parvenu it se concilier 
sur l 'objet principal du litigo, et vaus voudrez bien le décla rer 
exp t·essérnent au Cabinet Brésilien, en protestant contre tout ce 
qui de sa part, ou de celle de ses agents, porterait atteinte à ce 
même état de choses "· 

Ce passage se trouve reproduit plus Ioin par l'au teut· (§ 1105}. 
Une copie ele la elépêche en question fut communiquée par lo UARON 
R.ouEN, ministt·e ele Franco à. Rio, au ministere des Alfaires Étt·<t n
geres, AuRELIANO CouTINHO (viCOMTE DE SEPETIBA). Dans une note du 
18 décembre 1841, adl'essée à. la Légation de F-rance, le ministre 
dos Affaires Étrangeres déclarait que le Gouvernemcnt Brésilien 
acceptaít los nouvelles pt·opositions de la F ran ce; que la nomination 
eles commissaires res lai t suns elfet, et quedes pleins pouvois allaient 
être expédi és au ministre du Brésil à. Paris pour entrer immédia
tement dans la négociation d'un reglement définitif des limites. 

C'est à cet échange de notes qu'on donne le nom d'a.cca1'd ou 
an·angemenl ele 1841 pow· la neutralisation ele l' A mapà. La par· 
tio du tetTitoire co nl.es té comp l'ise entre I 'Oyapoc et lo poste éva
cné inconditionnellcment en 1840 devint neulJ·c à. partii· de !84!. 
Voir, plus loin, note au § ii03. 
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dérations de M. GmzoT, et se faisant un devoir d'inaugurer 
le nouveau régne par un granel témoignage de confiance 
dans le Gouvernement Français, regarda comme superflu 
d'insister sur l'évacuation ele tout autre poste que celui de 
Ma pá, et munit 1\II. n 'ARAUJO RmEmo, le 20décembre 18!d, 
eles pouvoirs nécessaires pour régler, par un accord préli
minaire, les bases d'une elélimitation fixe et définitive 
eles frontiéres de la Guyane Fran ç aise et du Brésil, 
conformément au sens précis ele l'article 8 du traité 
el'Utrecht. 

1052. M. n 'AHAUJO JI.IHEIRO fit part de sa nomination 
à M. GuiZOT le 26 mars 1842; et il se prépara à la négo
ciaLion cl"une maniére extrêmement louable . . 

1053. Mais deux plénipotentiaires français, successi
vement employés, évitérent la discussion. 

105ft. M. LE BARON DEFFAUDIS, llOIDlllé le 19 avril1842, 
demanda un délai. 

Et au bout ele cinq mois, vers le :15 septembre, il vint 
déclarer à M. d'ARAUJo HIBEIRO « qu'il ·etait inuLile de 
perelre leur temps à discuter l'affaire, parce qu'il lui sem
blait impossible de parvenir à un accord, attenelu que le 
Brésil soutenait que le Vincent Pinçon du traité 
d'Utrecht était l'Oyapoc, sous le Cap el'Orange, tandis 
qu'il était intimement convaincu, par un múr examen de 
la question, que c'était le C a?·ap c~p01· i, tout au Nord-Ouest 
du C a p No r d. Qu'ilne désirait pourtant pas que la négocia
tion fútregarelée tout de suíte comme rompue, parce que les 
Chambres s'attendaient à un résultat, et que le Gouverne
ment ne serait pas bien aise de leur annoncer aussitôt une 
rupLure ele négociation. )) 

Puis il laissa passer silencieusement six autres mois et 
deman ela son remplacement. 
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105.5. Nommé le 18 ma.rs 1?!13, M. LEBARON RouEN, nou
vellement revenu elu Brésil, n'eut aussi avec M. n'ARAUJO 
RIBEIRo qu'une seule conférence, à la fin de juin 1843. 

Et ce· fut pour elire : << Qu'il était convaincu que le 
traité Ll 'Utrec ht n' éta.it pas assez clair, et que ce serait 
perdre le temps inutilement que de prétendre rechercher 
quelle était la véritable riviêre désignée par ce traité sous 
le nom ele Yapoc ou Vincent Pin.çon: que ce qu'il fallait 
faire, dans cette incertitude, c'était d'avoir égard, tout au 
plus, à l'esp1·it du traité, et trancher le di:l:férend au moyen 
cl'un partage qui lésât le moins possible les prétentions eles 
cleux partis; que l'esp1·it clu traité d'Utr echt était mani
festement de laisser à la couronne portugaise la navigation 
exclusive de l'Amazone, et que, pour cela, il n'était point 
nécessaire d'étendre la frontiére brésilienne au Nord de 
l' A1·aguad; que c'étaitlà, àses yeux, la riviére qui _devrait 
servir de limite, conformément à l'intention clu traité 
d'Utrecht. )) 

Mais ensuüe; pressé par les objections de M. n'ARAUJO 
RmEmo, qui lui rappelait que le Gouvernement Français 
lui-même avait déjà déclaré solennellement, en 1797, que 
le Vincent Pin ço n du traité d'Utr ec ht é tait le Ca,1·se
venne, M. LE BARON RouEN murmura, sous forme d'aparté : 
« Eh hien! soit, fixons -nous au Carsevenne. » 

Là-dessus il promit de revenir. 
Mais il ne revint qu'aprés vingt-deux mois, au commen

cement de décemhre 1844. 
E{ ce fut pour annoncer que le Gouvernement lui avait 

reLi ré ses pouvoirs, sans lui donner ele successeur. 

1056. Le Gouvernement Français ne fit cependant 
aucune communication à M. n'ARAUJO RIBEIRO, ni au Gou
vernement Brésilien, sur la cessatiGn des pouvoirs de 
M. LE BARON RouEN. 
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Et même, le 25mai 18LJ:6, quoique laFran ce n'eut plus 
de négociateur clepuis clix-huit mois, M. GurzoT :fit cette 
déclaration à la Chambre eles députés, en sa qualité de 
MinisLre eles Affaires étrangéres : 

« La négociation se suit à Par i s ; je l'ai transportée à 
Paris pour pouvoir la tenir elavan tage dans notre main .... 
Elle est Lrés-clifficile : il y a eles questions géographiques 
et eles questions de navigation três embarrassantes. Il y a 
aussi tel moment dans lequel il serait plus opportun que 
dans tel autre d'insister pour la prompte conclusion . Je 
prie la Chambre el'être convaincue que je presserai cette 
conclusion autant qu 'ilme paraitra possible .... l> 

1057 . Ainsi continuérent les relations eliplomaliques 
j usqu 'à la catastrophe ele Lours-PHlLIPPE . 

1058. Mais la Fr ance garelait toujours le post e Ma
lou et sur la rive clroite ele l'O yapoc. 

1059. Et elepuis la fon4 ation elu poste ele Mapá, la 
presse fra·nçaise avait reeloublé cl' arcleur pour la cause cayen
naise , soutenant, tour à tour, comme le véritable Vincen t 
Pinçon, le Ca1·apapo1'i , sous le nom ele Yapoc que lui 
avait clonné M. DE LAnuE , le véritable AH~gtwri, et même 
l' A1nazone. 

1060. En 1836, M. PAUL TrBY, so us-chef de bureau à 
la direction eles Coloni es, s'était ainsi exprimé à l 'art.icle 
'Gu yane Françai se du Dictionnaire de la conversation : 

cc Ses limites du có té clu Sucl-Est ne sont point encore 
bien eléterminées , et la France prétend avec fondement 
qu'elles eloivent s'étenclre jusqu' à la petite riviére de 
Yápock ou ele Vincent Pinçon, ainsi qu'il est slipulé 
par l'article 8 du traité el ' Utr ec ht. )> 

1061. Dans lamême année, M. CHARLES PICQUET, géo
graphe du roi et elu ouc n'ÜRLÉANS, dans l.a carte du Brésil 
par BRuÉ, cc augmentée et revue pou1' les lim.ites », avait 
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introduit tout au Nord-Ouest du Cap N ord le nom de 
Yapolc ou B. Vincent Pínçon. 

1062. En 18_37, le BARON WALCKENAER avait écrit ces 
mots dans les Not~ve lles Annales des voyages : << D'aprés le 
traité d'Utrecht, la Guyane avait pour limite dans l.e 
S.-E. la riviere de Vincent Pinç on, connue eles riaturels 
sous le nom de Yctpock .. . . C'est celle que les Brésiliens 
nomment aujourd'hui Ca1·.apapcm1''!J· )) 

1063. En 1838, elans une publication officielle portant 
pour titre Notices statistiqt~es su1· les colonies f1·ançaises, 

M. PAuL TIBY avait complété par ce passage son ceuvre 
de 1836: << Le vague eles limites intérieures ele la Guyane 
française ne permet pas ele eléterminer l'étendue elu terri
toire ele la colonie cl'une maniére précise. On peut clire seu
lement que la longueur ele son littoral, clepuis le M aro n i 
jusqu'à la riviére Vincen t Pinson, e.st ele 125 lieues 
com munes, sur une profoncleur qui, poussée jusqu'au H i o
Branco, ne serait pas moindre ele 300 lieues, et clonnerait 
alors une superficie triangulaire ele plus ele 18 000 lieues 
carrées. )) 

1064. En 1839, M. CnARLES PJCQUET, elans la carte 
générale de l' Am é riqu e m éridionale par BauÉ, << aug
mentée et rectifiée pottr les limites )) , avait marqué de 
nouveau, tout au Nord-Ouest du Cap Norcl, R. Vincent 
Pinçon ou Yapoclc. 

:l06!'> . Dans la même année 1839, un Portugais 
renégat, nommé CoN.STANCIO, esprit faux et bouffi ele 
suffisance, plagiaire de \li,T ARDEN, avait imprimé ces 
paroles dans une prétenclue Histoi1·e dtt B1··ésil : << L'ar
ticle 8 du traité cl'Utrecht a fixé pour limite entre les 
Guyanes por;tugaise et française la riviére Vincent 
Pinzon, la clénommant aussi Oyapock ou Uiapoc, par 
la latitude Nord de 1 °30'. )) - Et sur une carte qu'il mit 
en tête de ses cleux volumes, il marqua tout au Norcl-Ouest 
du Cap Nord R. Vincent Pinçon ou Yapoclc. 
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1066. Le 18 juin 1840, l\1. AuGurs, clans un rapport 
à la Chambre eles cléputés ,_ ne s'était pas fait scrupule ele 
copier mot à mot l'historique ele la que.stion guyanaise 
donné en 1835 par le Jottmal de la jJfcvrine, et il avait 
répété imperturbablement, du haut ele la Lr-ibune, ces 
faussetés criantes : << Par le traité el'Utre cht, la Fra.n ce 
consentit à se relâcher de ses prétentions, en abanelonnant 
au Portugal la partie ele territoire qui s'é Lel!lcl depuis 
l'Amazon e, ou la ligue de l' équateur, jusqu'au cap N ord, 
ou la baie de Vincen t-Pin çon, situé par le cleuxiéme 
degré de latitude septentrionale ... 

<< Le Portugal prétenelit transporter ses limiLes au 
crnur eles possessions françaises jusqu'à la riviére de 
l' Oyapock, située par le quatriéme clegré ele lat iLuele, 
confondant, à dessein sans doute, cette riviére avec celle 
de Yapock, qui en est distante de 50 lieues marines. -
L'ambigulté que présente l'article du traité d'Utrecht 
provient de ce qu'en fai sant le traité on se servit cl'une 
carte hollanclaise de VANKENLEN, sur laquelle es_t marquéc 
effectivernent, prés du cap Nor d, une petite riviére 
désignbe sous le nom Yapock, a·yan t son embouchure 
clans la baie de Vincent-Pinçon. Cette petite riviére, 
n'étant pas portée sur les autres cartes, a fourni ele 
prétexte aux prétentions ele la diplomatie portugaise; 
mais est-il permis de se méprenclre sur la véritable posi 
tion géographique elu cap N orel et ele la baie ele Vincent 
Pinçon, points de la cóte connus ele tous les navigateurs, 
et dont le gisement est tracé, sur les car tes ele toutes les 
nations, par le eleuxiéme degré de latitude septentrio
nale? » 

1067. En avril 1843, MM. TERNAux-COllfPANs, Jur~Es 

LECHEVALIEI-l- et JoLY DE LüTBINtEHE, au nom ele la 
Société d'étucles pour la colonisation de la Guvc~ne 

F1·ançaise, et avec l'autorisation du Ministr·e ele la Marinc 
et eles Colonies, avaient don:o.é une seconçle édition ele la 
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Notice stw la Gt~yane F·rançaise, publiée officiellement 
en 1838 dans les Notices statistiqt~es st~r les colonies (wn
ç·aíses. 

Et non contents de la reproduction pure et simple 
clu texte primitif, ces rnessieurs avaient ajouté à leur 
éclition une carte sur laquelle ils traçaiént ainsi les limites 
légitimes de la Guyane Française : . 

Le Maroni, jusqu'au pied clu versant septentrional 
de la chaine Tumucumaque; 

Une ligne droite Sud-Est Norcl-Ouest, longeant au Norcl 
la chaine Tumucumaque, et aboutissant au confluent clu 
Tacutu avec le Mahu, de maniere à laisser au:x Anglais 
le Pirara; 

Le Tacutu, le ltio Branco et le Rio Negro, jusqu'à 
dix milles de son ernbouchme dans l' A m azo n e; 

Une ligne bri sée, accompagnant les inflexions ele 
l'Amazone à cette mêrne distance de dix milles, et se 
terminant, sur l'Oc éan, à l' ernbouchure de la JL S. Vin
cent Pínçon, qui, située cl'une maniére fautive, était 
intentionnellement le Carapapori. 

Cette carte était une exagération de celle que M. LEs
CALLJER avait produite en 1791. 

M. LESCALLIER, se réglant sur l'orclre ministériel de 
1776, qui plaçait l'embouchure du Vincent Pi nçon à 
quinze li eues portugais~s de l'Amazone, avait tiré sa 
grande ligne ele partage à quinze lieues du Cap Nord; 
messieurs de la Société d'études tiraient la leur à clix 
mille~, parce que, pour eux, le vé1·itable Vincen t Pinçon 
était le Carapapol'i, dont l'embouclmre se trouve à dix 
milles clu Cap N ord. 

EL à l'imitation de .M. LESCALLIER, MM. TERNAUX
CoMPANS et cic donnaient à leur carte le titre de (( Carte 
de la Guyane cl'apres les termes du Traité d'Utrecht. >> 

1068. Le 12 mai de la même année 1843, dans 
un cliscours à la Chambre des _cléputés, M. LESTIBOUDOIS, 
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sous l'influence de cette carte, avait dit que la Gu y an e 
Française, << dans les trois quarts de sa circonférence, 
était entourée par la riviére des Amazones, le Rio 
Negro et le Rio Branco >>; et que le territoire de cette 
colonie n'était séparé de l'Amazone que par un filet 
d' eau . 

1069. Le 14 juin suivant, le Courrie1· fmnçais avait 
consacré un article à l'éloge de la carte de M. · TERNAUX

CoMPANS. 

1070. Cette même année encore, M. LABORIA, capi
taine d'artillerie de marine, avait consigné ce passage 
dans un livre intitulé :De la G'uyane F1·ar~,çaise et de 
sa colonisation : « L'ile de Vincent Pinçon, toute la 
partie qu' on appelle contestée, et qui ne l'a jamais été 
sérieusement, parce qu'elle est incontestable. >> 

1071. Le 24 janvier1844, M. le député LACROSSE, clans 
un cliscours à la Chambre, avai t adressé au gouvernement 
cettE~ apostrophe : « Par le retrait du poste établi à 
Mapa, vous abandonnez actuellement 10000 lieuescarrées 
d'un terrain inculte encore, mais que la richesse clu sol 
et clu climat rendent d'un pri~ inestimable ele nos jours. 
Ohservez bien que les côtes de la Guyane Française 
les plus rapprochées eles rives ele l' Amazon e sont celles 
qui offrent le plus d'avantages, non-seulement pour la 
navigation commerciale, mais même pour le mouillage 
eles hâtiments de guerre. Et ne cràign·ez pas d'être 
accusés d'appeler sans générosité l'emploi eles forces ele ia 
F rance au elétriment el'un Etat qui ne saurait lu i résister. n 

1072. Le 1 "" juin ele la même année, M. LE nuc DE 

VALMY, dans un discours prononcé également au sein ele 
la représentation nationale, s'était fait, en ces termes, 
l'écho ele l'erreur: « Le traité d'Utrecht statue que les 
limites de la Guyane doivent être fixées par le 2° .degré 
de latitude. Le Brésil prétenel que les limites doivent 
être portées au 4" degré de latitude. Et sur quoi se foncle, 
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messieurs, le Brésil elans cette prétention? Sur ce que le 
traité d'Utr ec ht, à la désignation qu'il a faite du elegré 
de latitude, a ajouté une autre désignation, celle d'un 
nom de riviére qui a elisparu. La France, au contraíre, 
s'appuie sur la désignation elu degré de latitude, qui n'a 
pas pu changer, et elle prétend que la limite doit ê tre fixée 
à l' embouchure ele la riviêre Arivari, située à 15 lieues 
de l'embouchme elu fleuve eles Amazones, et par le 
2" clegré ele latitude, conformément à la désigna.tion clu 
traité d'Utr echt. » 

Et le traité el'Utrecht n'inelique aucune latitude! ... 
1073. Dans le courant du même mois de juin 1844, 

M. VrcToR DE NouvroN, secrétaire ele la Société cl'études 
pour la colonisation de la Guyane Fran ça ise, avait 
réuni un granel nombre cl'articles philo-cayennais dans · 
un volume intitu1é : Ext?·aüs des autew:s et voyagew·s qui 

ont éc?·it su?· la Gt&y an e ; et, parlant de son chef, il y 
avait elit : 

« Le Gouvernement français, aprês avoir commis la 
faute ele prendre au sérieux les 'prétentions élevées par l.e 
Portugal, n'a cessé ele l'aggraver clepuis, en acceptant 
tous les prétextes clilatoires par lesquels le Brésil s'i:ffforce 
cl'ajourner incléfiniment la reconnaissance ele uos clroits. )) 

Et quand M. DE NouvroN imprimait ces paroles à 
Paris, ' il y avait plus de cleux ans qu'un plénipo·bentiaire 
brésilien attendait vainement, à Paris même, la discussion 
eles limites de la Gu-yane Française et clu Brésil!!! 

10_7!~. Au mois el'aoú.t :L845, M. Cocr-IUT, assez cou
rageux pour emprunter à l\L el'AvEzAC son Japoc ele 1834, 
avait clonné pour tribune à 1' erreur la Revt~e des Deux
Afondes. - cc Dans !'origine (avait-il imprimé), les clroits 
de la France s'étendaient au Sud jusqu'au fleuve eles 
Amazones. En 1713, les :qégociateurs d'Utrecht réser
Vérent exclusivement au Portugal la navigation de ce 
fleuve en lui -attribuant cc la propriété eles terres appelées 
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du Cap-NoHl, et situées entre la riviére des Amazones 
et celle de Japoc ou de Vincent Pinçou.>> S'autorisant 
de la vi cieuse rédaction de cet article , la cour de L i s
bonne prétenclit reculer les frontiéres de la Guyane 
portugai se jusqu'à l'Oya po c, c'est-à-direcinquante lieues 
plus loin que la petite riviére qui porte à la fois le nom 
inclicn de J apoc et celui ele l'Européen VrNCENT PrNÇON. 
Voilà cent trente-deux ans que cette clifficulté diploma
tique est pendante, tant est grande l'insouciance de nos 
hommes cl'État pour nos intérêts coloniaux! >> 

1075. Mais le voisinage le plus proche ele l'Amazone 
ne valant pas l'Amazon e même, on avait poussé nouvel
lement jusqu'à l'Am az one la prétention .cayennaise . 

1076 . En 1838, M. JoLLIVET, lieutenant de vaisseau 
en station à Cayenne, avait publié, clans les Annales 
maritimes et coloniales, un Essai stw les côtesile la Gt~y ane, 
ou se trouvait le passage suivant : cc La nature et la raison 
nous clonnent toute la rive gauche eles Amazones, ainsi 
que la libre navigation du fleuve. n 

1077. En 18112, M. JuLES LECHEVALIER a.vait aclressé 
au Comité ele colonisation de la Guyane F rançaise les 
paroles que voici : « ~es droits do la F rance à l'ancienne 
limite du C a p No r d sont incontestables; uno négociation 
bien conduite pourrait mêmo nous donner une partio ele 
la rive gauche ele l'Amazon e. >> 

t078. Depuis l'a.nnée 1843 jusqu'à la fin du régne ele 
Lours-PmLIPPE, la prétention à l'Amazon e eut un fervent 
apôtre dans un estimable personnage qui habitait le borcl 
clu beau fleuve, M. EvEILLARD, consul de France au Pará, 
le même qui a trouvé à Dj ecldah une mort historique. 

1 079. Dans son enthousiasme pour l 'Ama z o n e, 
M. EvEILLARD ne se borna pas à stimuler par de nom
'breux mémoircs le département eles Affaires Étrangéres : 
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il inspira ele son souffle trois futurs écrivains qui séjour
nérent au Pará pendant qu'il y servait. 

Ce furent, M. le COMTE DE SuzANNET, voyageant pour 
son plaisir, - M. TARDY DE MoN'l'RAVEL, chef de l'expé
diLion hydrogeaphique chargée de compléter les tra.vaux 
ele M. RoussrN, - et M. le VICOMTE LE SERREC DE KER
VILLY, servant sous les ordres de ceL habile officier, et 
habile officier lui-même. 

1080. M. DE SuzANNET elébuta en juillet et sep
tembre 1844 clans la Rev-ue des Deux-ll1ondes, sous le pseu
clonyme ele L. DE CHAVAGNES; et il reproeluisit ouvertement 
son ceuvre au commencement ele 1846, elans un volume 
intitulé : « So'wve1vi1·s de voya,qes. >> 

J081. Dédaigneux de la vérité, M. DE SuzANNET ne 
fit qu'une déclamation, mais m~e déclamation três propre 
à enflammer les espriLs, et se terminant par ces mots : 
« Placer notre frontiére sur la. rive gauche ele l'Ama
zone, tel eloit être l'objet eles réclamations constantes ele 
la F rance. >> • 

1082. Homme sérieux, M. DE MoNTfiAVEL discuta la 
question guyanaise dans un mémoire claté elu 12 sep
tembre 18lx5, et publié, sous ce titre, dans la lievt~e Colo
niale . el'aoút 18!~7 : « Consiclérations généeales sur la 
délimitation, l' éLuele et la colonisation ele la Gu y an e 
Française. >> 

1083. Avec la fnmchise la plus louublc, .M. UE MoNT-
11AVEL fit cet aveu : « On comprencl de quel intérét serait 
pour nous la prompte elélimitation ele notre colonie, si 
nous pouvions, ainsi que la saine raison semble le faire 
espérer, avoir la riviére Araouary pour frontiére. C'est 
à ce but que nous elevons tenclre, à cette limite que nous 
devons nous attacher car toute autre nous tiendrait à 

' 
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tout jamais éloign'és de l'Amazone, dont nous devons 
chercher à nous I'approcher. » · 

Et il se flatta d'avoir « établi d'une maniere nette et 
irrefragable, que la riviére de Vincent Pinçon ne peut 
être que celle d'Araouary, sur la rive gauche du fleuve 
eles Amazones, si ce n'est le fle~tve des Amazones l1ti-

1nême. '' 
1 08lt. Voici comment procéda M. DE MoNTRAVEL : 
<< Le mot indien J apode étant un nom générique 

donné pa.r les Indiens à toute riviére, ainsi que l'inclique 
sa signification, et comme le prouvent les anciennes cartes 
qui le donnent à plusieurs rivieres, ce nom, dis-je, ne 

saurait trancher la difficulté, puisque nous serions aussi 
fondés ·que les Portugais à prétendre que le Japock 
désigné par le traité d'Utrecht est, non pas notre 
Oyapock, mais bien toute autre riviére portant le ncim 
générique de Japock; celle, par exemple, que les cartes 
anciennes placent dans l'ile de Maraj o. 

« La question ne pourrait clone se résouclre que par 
la discussion de la route ele VINCENT PrNÇON et la déter
mination bien certaine de la riviére à laquelle ce voyageur 
a donné son nom. 

« J e v ois dans les historiens qui ont écrit le voyage 
et les clécouvertes de VINCENT PINÇON que ce naviga
teur ..... fut repoussé avec pertes par les Incliens habitant 
le bord d'une riviére dans laquelle il avait envoyé eles 
embarcations . J'y vois que quittant cette cóte inhospita
liére, il fit roule au Nord-Ouest, et qu'aprés avoir fait 
quarante lieues à ce rhumb de vent, il trouva l'eau ele 
mer si douce, qu'il remplit ses futailles; qu' étonné de ce 
phénoméne à une aussi grande distance de la côte, il se 
rapprocha de la terre et mouilla clan.s le voisinage ele la 

ligne, au milieu d'un groupe d'iles verdoyantes et à l' ern
bouchure d'une grande riviere; que, pendant le séjour, 
enfin, qu~il fit dans ce mouillage, le seul qu'il prit 
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sur toute la côte jusqu'aux bouches de l'Orénoque, il 
éprouva un phénoméne de marée qui mit tous ses navires 
dans le plus granel danger. 

« Sans parler de la circonstance du voisinage ele la 
ligne, qui donne cependant quelque force à mon opinio~1, 
examinons si quelque point de la càte de l' A m é r i que, 
elepuis le cap Saint-Augustin jusqu'à l'Orénoque, 
présente le concours eles trois circonstances remarquables 
citées par VrNCENT PrNÇON: de la présence ele l'eau douce 
à quarante lieues au large de la cóte, d'un phénoméne de 
marée capable de mettre eles navires en danger, et enfin 
d'un groupe d'iles verdoyantes à l'embouchure d'une 
grande riviére. J'avoue que nulle part, si ce n'est à 
l'embouchure de l'Amazone, je n'ai remarqué la coül
ciclence de ces trois faits, qui me semblent clevoir exclure 
toute cliscussion et trancher la question . » 

1085. Sans cloute, M. DE MoNTRAVEL a cléterminé 
beaucoup mieux que BuACHE le mouillage équatorial du 
découvreur esiJ.agnol. 

Mais, comme BuAcr-m, M. DE MoNTRAVEL a confondu le 
possible avec le réel. · 

L'Araguari et l'Amazone auraientfort bien pu por ter 
l'un ou l'autre le nom de VrNCENT PINÇON; mais le fai:t 
est qu'ils ne l'ont jamais porté. 

1086. M. DE MoNTRAVEL donne pour súr que le mouil
lage à l'embouchure de l'Amazone fut le seul que prit 
VrNCENT PrNÇON sur toute la Gtq' ane; tanclis qu'il est 
avéré que VrNCENT PrNÇON reconnut toute la côLe guya
naise depuis l'Amazone jusqu'à l'Orénoque. 
' i 087. M. DE MoNTRA VEL place la limite d'U t r e c h t 
en cleclans ele l'Amazone; et le traité d'Utrecht la place 
formellement en dehors. 

1088. M. DE MoNTRAVEL n. pris pour point de départ 
de touLe son argumentation, que, cc le mot indien Japock 
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est un nom générique donné par les Indiens à toute 
riviére, ainsi que !'indique sa signification, et comme le 
prouvent les anciennes cartes, qui le donnent à plusieurs 
riviéres. >> 

Et il n'existe point d'ancienne carte clonnant à aucune 
riviére le nom de Japoc. Celui de Yctpoc, facilement 
réductible en J a p o c, se trouve bien sm· un granel nombre 
de cartes anciennes, - mais uniquement appliqué à la 
grande riviére du Cap d'Orange. 

Et pour ce qui est de la signification générique attri
buée par M. DE MoNTRAVEL au nom indien, la Revue Colo
nictle de septembre 1858 dit avec sincérité : « On ignore à 
quelle source l'auteur a puisé l'interprétation clu mot 
J ctp o ele . » Et elle ajoute ave c sagesse : « Il parait plus 
dangereux qu'utile de procluire eles assertions trop faciles 
à détruire. » 

1089. Ce fut, comme M. n'AvEzAc, au sein de la 
Société de Géographie que M. LE SERREC apparut. 

Cela· nous est attesté par ce passage du procés-verbal 
de la séance de cette savante Société du 3 septembre 
18'.~:7 : cc M. le VJCOMTE LE SERREC DE KERVILLY, lieute
nant de vaisseau de la marine ro-yale, qui a Jait parLie de 
l'expédition de l\1. TARDY DE MONTRAVEL SLU' l'Amazone, 

· donne lecture cl'un mémoire sur les clélimitations de la 
Guyane Française et du Bré ·il, et sur les moyens 
d'ohtenir pour la France la ligne de l' 'Amazone ..... La 
Commission centrale écoute c·ette lecture avec beaucoup 
d'intérêt, et elle prie l\L I>E KERVILLY de donner comnm
nication de son travail au comité du Bulletin. » 

1090. Le mémoire de M. LE SERREC ne fut i:JOurtant 
pas inséré clans le Bttlletin de la Société de Géog?·o;phie. 

Il n'eut qu'une demi-publication, au moyen d'un petit 
nombre de copies lithographiées. 
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1091. M. LE SERREC nous fait en ces termes, avec 
une rare ingénuité, la confidence des vrais motifs de son 
travail : 

« Dans le fait, il n'y a aucune différence importante 
pour nous à avoir la délimitation ele Maracá ou celle 
d'Oyapoc; car, politiquemen.t parlant, l'un de ces points 
n'est pas plus prés que l'autre de T Amaz o ne, seul 
_parage oú un lieu de possession modifierait immensément 
notre influence elans ces contrées et agrandirait dans une 
trés vaste proportion notre puissance et l'avenir de notre 
colqnie ... .. 

« L e cours de l 'A m azo n e nous importe pour deux 
motifs distincts : :1 o Pour ar~·êter sans equivoque et selon 
les inelications. naturelles les limites de notre Gu y an e. 
2o Pour nous fournir une porte de communication admi
rable avec le Chili, la Bolivie, le Pé r ou, le V énézuela, 
dont les produits se dirigeraient par cette route si avanta
geuse, dés qu'elle leur serait ouverte. 

<< Cette de1~niére question est immense .dans le présent 
et apparait bien plus vaste encore dans l'avenir, et c'est 
étrangement l'amoindrir que de n 'y voir qu'un intérêt 
purement commercial, quelque magnifique qu'il soit; mais 
il serait oiseux ele m'arrêter à prouver une chose si 
évidente, et j'aborde le fait. 

c< La simple inspection du croquis fa.it voir que tant 
que nous n'aurons pas arrondi · nos possessions par 
l'Océan, l'Amazone, le Parú et le Maroni, nous serons 
toujours en doute et en litige sur nos limites, et que le lac 
Mapa avec sa riviére ne démarque que la côte en laissani 
lieu à une discussion interminable pour la ligne de l'inté
rieur q1.ü est inexploré, inconnu , et le sera 'ele três long
"Lemps encore. Ce sont clone ces limites que nous devons 
tâcher d' ohtenir. 

<< Mais il est juste d'avouer que l:article JO du traité 
16 
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d' U tr e c h t nous défend bien explicitement cette préten
tion, eto o ooo l'esprit du traité ne nous permet guere 
d'avancer au delà de l'embouchure Sud du canal de 
Carapapouri ou de Maracào 

« Pour obtenir du Brésilla seule concession vraiment 
importante, c'est-à-dire la limite de l'Amazone pour 
notre Gu y an e dans la parti e de son cours qui entoure 
ce territoire, avec la libre navigation du reste, il faut 
donc entamer la négociation sur une autre base que celle 
du traité d'Utrecht; puisque avec les interprétations les 
plus favorables, il ne peut y faire atteindre nos fron
tiereso o o o o 

« Il y a pour le succés de la négoóation du bien et 
du mal dans l'ignorance ou se trouve le Gouvernement 
Brésilien des vraies ressources et de la topographie du 
tleuve des Amazones; mais le bien l'emporte, car si elle 
lui fait croire qu'en demandant la frontiére de 1' Amazon e, 
nous voulons le déposséder complétement du profit et de 
la navigation de ce .fleuve, et s'exagérer l'importance elu 
territoire Guyanais qu'il nous abandonnerait; elle nous 
permet aussi d'en exagérer avec plus d'assurance l'inuti
lité, l'insalubrité, les marécages, au point ele lui per
suaeler que nous n'y tenons que parce qu'il est enclavé 
elans eles lignes frontiéres naturelles qui, une f ois admises, 
ôteraient tout prétexte de contes·Lation entre les deux 
puissances et seraient un gage de la stabilité de leur 
alliance actuelle; et il est possible de montrer qu'en 
acquérant pour nous une frontiere plus forte, nous 
n' ouvrons point pour cela le B r é si l, puisque en se limi·
tant à la riviére du Pará, ou même, s'il l' exige, au canal 
entre Maraj ó et les iles dos Po?ocos et Gurupà, il en 
conserve une aussi bien tracée et aussi forte que nous, et 
éviclemment bien plus exacte et bien plus facile à eléfenclre 
que l'imaginaire et éternellement contestable à laquelle il 
prétencl aujourel'hui. 
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« Il est même possible, je crois, de faire envisager 
comme de la modéraLion que nous nous contentions du 
canal entre la côte de Macapà et les iles Cavianna, 
Porcos, Gurupá; car .ils le regardent comme le pire; à 
cause de la peur exagérée du prororoca de l'embouchure 
et de l'idée inexacte eles difficultés de cette entrée, qu'ils 
croient bien autrement grandes qu'elles le sont, et surtout 
qu'elles pourraient le devenir entre les mains d'une 
n;üion, qui, comme la France, s'est tant occupée de 
faciliter et d'améliorer le pilotage et a le moyen d'y faire 
les dépenses nécessaires. 

« De plus, à la vue elu elélabrement actuel elu fort et 
du mouillage de Macapà; à la vue ele cette citaelelle sans 
canons, ele la lame sapant jourmülement ses fondements 
et menaçant de la faire crouler bientót; à la vue du mouil
lage entiérement comblé et non abrité du courant ele la 
riviére et eles vents; à la vue de l'insouciance du Gouver
nement pour ce dépérissement rapiele, et de l'impossibilité 
dans laquelle il se trouve et se trouvera de hien longtemps 
de l'arrêter, quand même ille voudrait, les Brésiliens 
n'ont qu'une fort médiocre idée de l'importance ele cette 
position, et n'entrevoient pas le rôle qu'elle est appelée à 
jouer quand le fleuve sera ouvert au commerce. 

<< Lorsque je m'y trouvais en 1844, je disais au gou
:verneur: cc Votre fort, mêm.e complétement armé, ne serait 
<c qu'une dispendieuse inutilHé; . car il -9-e commanele pas 
« l'entrée du fleuve, dans lequel on peut pénétrer par der
« riére l'ile dos Po ·rcos; il ne commande même pas cette 
<< passe-ei, puisque ses feux n'atteignent pas l'autre rive. » 

Et il restait convaincu, parce qu'il ne voyait pas qu'avec 
peu de dépenses on fermerait la plage ele Macapà par une 
digue touj.ours tres facile à faire en riviére, on creuserai t 
ce port dont le fond est ele vase ou de terre molle, on ferait 
un bassin du cours d'eau qui vient s'y jeter et qui, aujour· 
d'hui, ne reçoit que eles bateaux, et . qu'ainsi restaurée 
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cette place deviendrait un arsenal qui abriterait sous son 
fort les navires qui pourraient partir pour intercepter les 
autres entrées et défendre les positions faibles, sans 
compter les batteries qu'à peu de frais une puissance Eu
ropéenne saurait élever efficacement en divers endroits. 

<( Outre cela, la ville de Ivlacapà est parfaitement située 
pour devenir l'unique entrepôt clu commerce du granel 
fleuve avec l'Europe; car elle est sur la route directe, et 
l'on ne peut pas croire qu'une fois les communications 
également libres avec elle et la ville du Parà, les navires 
continuent à aller chercher cette derniére à travers eles dé
tours et des canaux à peine navigables, des longueurs et 
des retards, au lieu de descendre à Macapà au courant du 
fleuve. Du reste, entre les mains de la France on y trou
verait vite eles garanties, eles avantages et eles facilites 
qu'on chercherait en vain au Parà. 

« D'un autre côté, si l'on ne peut pas admettre que les 
Brésiliens ne voient pas l'avantage, au moins commer
cial, que nous tirerions d'un établissement sur l' Amaz one 
et de notre liberté de navigat'ion sur tout son cours, on 
peut, cependant, croire sans mécompte qu'ils n'ont ,pas 
une idée exacte de son importance, et que les résultats se 
cachant pour eux derriére d'immenses difficultés de navi
gation, d'installation, de dépenses et de temps, ils leur 
paraissent plutót spéculatifs que réalisables, tandis qu'Üs 
seraient presque instantanés pour une nation armée déjà 
des ressources de force, d'indHstrie et de capitaux clont le 
Brésil manque . 

« Je crois clone qu'aux yeux eles Brésiliens l'on peut 
cléplacer la préclominance de l'intérêt eles deux motifs qui 
nous excitent à rechercher la frontiére de l 'A m azo n e; de 
maniére à leur ,faire envisager comme accessoire ce qui 
est réellement capital, c'est-à-dire la navigation complete 
du fleuve. Et il me semble voir dans cette questiou de beaux 
élémens pour appliquer au profit de la France ce granel 
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príncipe de l'art de négocier : rêussir à amoindrir dans 
l'opinion de l'autre partie contractante les avantages de la 
part que l' on se fait, et à grossir ceux de la part qu 'on lu i 
laisse .... 

« N otre Consul du Par à, homme de tact et de granel 
mérite, est parvenu à faire à eles personnes bien placées 
dans l'intérieur de 1' Amazone, et surtout dans l'arrondis
sement de la ville de Santarem, proposer pour le libre 
commerce du fleuve eles pétitions à l'Empereur qui ont été 
immédiatement convertes de Jignatures; mais je crois qu'il 
ne faudrait prendre de l'influence qu'elles pourraient avoir 
sur l'esprit du gouvernement central que ce qui favorise
rait particulierement nos vues, car la libre navigation du 
fleuve pour toutes les nations serait, en même temps, plus 
difficile à obtenir et beaucov.p plus désavantageuse pour 
nous; parce que pas plus là qu'ailleurs nous ne pourrions sou
tenir victorieusement la concurrence ave c 1' A n g l e te rr e 
et les États- Unis; nous en serions bientôt presque entié
rement absorbés, ·et au lieu de servir à la prospérité de la 
France, l'ouverture eles comm~mications ne .servirait qu'à 
celle de la ville de Macapà, qui serait toujours le vrai point 
ele transit et d'entrepót. >> 

1092. L'exposé de motifs de M. LE SERREC se résume 
clone en ce peu de mots : · 

« Il faut que la France, mais la F1·anc e toute seule, 
partage avec le Brésilles trésors inestimables ele la navi
gation de 1' Amazone. 

« Cela nous est expressément inte.rdit par le traité 
d'Utrecht. 

<< Mais les Brésiliens sont eles gens accommoclants, 
non pas trais fois, mais trais cents fois bons. 

« Il serait facile d'obtenir de leur ignorance et de leur 
simplicité l'annulation du traité d'Utrecht, et la négocia-
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tion d'un nouveau tádté qui nous accorde ee que nous vou 
lons. 

« Cherchóns clone pour ce nouveau traité une base · 
spécieuse. » 

1093. Cette base, queM. LE SERREC propose comme 
une grande nouveauté, est la vieillerie que BuACI-IE avait 
imagi_née en 1797, et qui consiste à soutenir que la riviére 
portant le double nom de Vincent Pinçon et Oyapoc 
doit êt1·e l'Amazone. 

La seule différence fonelamentale est que BuACI-IE ré
clamait pour la France la moitié de l 'ile de Maraj ó, tandis 
queM. LE SERREC veut bien la laisser tout entiére au Bré si 1. 

Son légitime Vincent Pinçon-Oyapoc est le canal 
central de l'Amazone, celui que forment, d'un cóté l'ilc 
de Marajá, et de l'autre cóté les iles de Frexas, Mexiana, 
.Cavi'ana, Jurupari, Porcos, Gurupá. 

1094. Pour démont1·er qu'il en doit être ainsi pour touL 
le monde, M. LE SERREC fait les mêmes tours de force que 
BuACHE, et encare quelquj:)s-uns de plus. 

En dépit de toutes les cartes, il assure avec BuACI-IE que 
ie véritable Cap Nord des anciens, la borne primitive de 
la rive gaucbe ele l'Amazone, était la pointe Mag·uari ele 
l'ile de Maraj ó ..... 

En elépit ele tous les textes, et plus coupable queBuACHE, 
puisqu'i1 avait devant lui le travail' ele M. DE MoNTRA VEL, 
il supprime du mouillage équatorial de Vincent Pinçon 
le granel phénoméne ele la pororoca, et H soutient que le 
vé?'itable Mara:fion des andens, 1' Amazone primitif, la 
riviére ou mouilla VrNCENT PrNÇON, était la riviére actuelle 
rlu Pará..... · 

Et encore plus hardi que son maitre, il soutient, lon
guement et sérieusement, que A1 a1·anon est une altération 
de Ma?'MMn, corruption de Pa1·anan, forme allongée de 
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PanL .. ; et qu' Oyapoc, en vertu d'une certaine étymo
logie, a d~'b êt1·e primitivement le nom propre de 1 'Ama
zone .... 

1095. Mais, si la .prétention à l 'Amazone ne doit de 
la gratitude à M. LE SERREC que pour sa bonne volonté, la 
prétention au C a?"ap ap o ri, secondaire pourtant à ses 
yeux, lui est redevable de l'un de ses arguments les plus 
forts, du premier vériLable argument qui ait été produit 
par la Prance aprés celui de LA CoNDAMINE, au bout d'un 
siécle. 

1096. C'est la grave autorité ele BERREDo. 
1097. Cet argument, comme nous l'avons vu, avait 

eléjà été implicitement exploité en 1832 par M. W ARDEN, 
et en 1839 par son plagia:ire CoNSTANCIO . 

Mais celui qui, le premier, l'a allégué explicitement, et 
qui lui a donné du poids en nommant le respectable au
teur eles Annales histm·iques d~t kl aq·agnan et d~t P ctTâ, c'est 
N~. le VlCOlliTE LE SERREC DE KERVILLY, qui le tenait de la 
bouche de M. -le COMTE DE SuzANNET, qui le tenait de la 
bouche de M. Tr-IÉODORE TAUNAY, consul ele France à Rio 
de Janeiro. 

1098. Voici comment le présente M. LE SERREC : 
« La question n'est pas précisément à savoir quelle 

riviére VrNCENT PrNSON a dotée de son· nom; mais bien 
à savoir, avec .certitude, quelle est celle que reconnais
saient sous cette dénomination les P o rtugai s lors du traité 
d'Utrecht .... . 

<< Or, ce point capital et seul indispensable est aussi le 
plus court et le plus facile à constater péremptoirement. Il 
me suffira de citer les textes portugais eux-mêmes : 

« Le colonel BA:i!~NA, qui n'est pas favorable aux Fran
çai s, dit dans son Compendio das ems da P1·ovincia do 

Pa1·â, à la page 208 : « Septeinbre 1723. Le gouverneur 
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expédíe pour découvrir la borne ou la colonne que l'em
pereur CHARLEs-QuiNT avait ordonné de placer à l'embou
chure de la riviére Oyapoc, le capitaine el'infanterie JEAN 
PA:iiz no AMARAL, escorté el'une force suffisante pour cet 
objet. >> Puís, à la page 209 : « Le capitaine AMARAL r evient 
ele la riviére Oyapoc à lafin ele clécembre, cleuxmois aprés 
son départ pour ces confins de la Gu y an e P o rt u g ais e; il 
rapporte au gouverneur qu'il a trouvé la colonne. >> 

<c D'autre part, BERREno, qui venait ele laisser le gou
vernement ele la province, lorsqu 1il écrivait en 1724, et 
sur de;5 piéces officielles, ses Annales histo?·iqttes de l'État 

de Maranhão et G1·ão Pa1·à, y dit: « L'empereur CHARLES
·QuiNT avait ordonné cl'ériger une colonne ele marbre clans 
.un endroitélevé à l'embouchure dela riviére ele V. Pinson 

ott Oyapoc, située par 1" 30' de latitttde Nord, laquelle 
colonne fut vue en 1723 par JEAN PA:iiz no AMARAL, capi· 
taine d'infanterie du Pará. >> • 

cc Ces courtes mais completes citations suffisent; car 
par elles on acquiert la certitucle que les Por tu g a. i s COJ?.

fondaient'l'Oyapoc et Vincent Pinson, que l'Oyapoc 
clu traité n'a pu êtrejamais pour eux notre Oyapoc; elles 
prouvent encore implícitement qu'il n'y avait nulle hési
tation sur la positibn de la riviere; le capitaine AMARAL 
n'est pas envoyé à la elécouverte de l'Oyapoc, il est 
envoyé à la recherche de la colonne placée clans l'Oyapoc, 
et il va par 1"30'. 

<< Les P ortugais ont clone traité pour une riviére qui sé 
trouvait par 1° 30' ele latitude Norcl, et non pour l'Oyapoc 
du Cap d'Orange par lt0 24', et l'article 8 n'a pas d'équi
voque pour eux. » 

1099. On ne saurait justifier plus spécieusement les 
procédés arbitraires clont le B r és i l fut victime sous le 
régne de Loms-PruLIPPE. 

1100. Mais nous renverserohs pour toujours, dans 
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notre quatriéme partie, cet épouvantail ele BERREDO. 

1101. Il faut seulement ave:J;tir dês à présent que, 
bien que la latitude de i 0 30' Nord, prise en élle-même, 
puisse mieux se rapporter à l'Araguari, l'intention ele 
M. LE SERREC a été rééllement de faire clire á BERREDO. 

que la riviére de Vincent Pinçon du traité cl'Utrecht 
est le Campapo1·i; caril ajoute: cc Les Portugais, comme 
je viens ele le faire voir, la plaçaient par 1° 30' Norel; posi
tion ele toutes manieres inexacte, mais qui corresponelait 
sur leurs cartes au canaÍ ele Maracà. >> 

I I 
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DOUZIEME LECTURE 

1102. La République Française de 1848 présenta, sur 
notre question, un événement dont les causes remontent 
plus haut, et dont les suites durent encore. 

1103. Vers la fin de 1840, dans la premiére année du 
régne effectif de Sa Majesté l'Empereur du Brésil, le Cabi
net de Rio de Janeiro avait fondé sur la rive gauche de 
l'A ra gu ar i la colonie militaire de PEDRO II, à plus de 
soixante ,Iieues de l'embouchure de ce~te riviére, entre 
ses deux affluents Maporema (ou Aporema) et Tracaja
tuba (*). 

(*) C'estle 29 a vril i 840, - et non vers la fin de celte année,
que la colonie militai.re de Dom Pedro li a. été établie et inaugurée 
par le capitaine du génie .T. F. DE ANDRADE PAHREIRAS, à l'endroit 
qu'elle occupe encore aujourd'hui, snt• la rive gauche et septen· 
trionale de l' Araguary (Rappor l de cel o{ficier en clale du 
5 mai 1840, adressé a.u Président de Út Province de Pará). 

On sait que, par l'article i07 de l'Acte final du Congres de 
Vienne (O juin i8Hi), l e PnrNCE RÉGENT du Royaume de Portugal et 
de celui du Brésil s'est engagé à restituer à la Fra n c e la G uy ane 
Française «j1JSqu'à la 1'ivilh·e d'Oyapoc, dont l'embouchw·e est 
située enl1·e le quat1·ieme el le cinquieme deg1•é de latitude septen· 
t1•iona:le, limite que le P o 1' tu g a l a toujow·s considth·ée com me celle 
qui avait été fixée par le Trail é ct' Utr ec ht », et que Jes deux Par· 
ties se sont engagées à procéder « à l'amiable, aussitôt que faire se 
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1104. En même temps, le Gouvernement Brésilien 
avait fait promettre par le président de Pará au gouver
neur de Cayenne, que« le poste de Mapá, évacué par 
les Français, ne serait point occupé par des forces bré: 
silieunes, et que l'on y maintiendrait le statu quo. )) 

1105. Et faisant allusion à cette promesse, M. Gm:: 
ZOT avait dit à M. LE BARON RotJ.EN, dans sa note du 5 juil
let 1841 : « En tout état de cause, il doit être bien 
entendu que le stattt quo actuel, en ce qui concerne l'inoc
cupation du poste de Mapá, sera strictement maintenu 
jusqu'à ce que l'on soit parvenu à se concilier sur l'objet 

·ponrra, à. la fixation définitive des limites des Guyanes Portu
gaise et Française con{onnément ausens p1•écis de l'al'licle VIII 
clu Tráité d'Ut1·echt » (Voir §§ 854 à. 859). On sait encore que par la 
'Convention de Paris, du 28 aoúl i8i7, le Roi dn Royaume Uni de 
Portugal, duBrésil eldes Algarves s'engagea de nouveau à. 
restituer à. la France la Guyane F!'ançaise, encore occupée par 
les tt·oupes de Pará; que cette restitution devait être faite ''jus
qu'à la ?'ivith·e cl' O y a p o c, clont l'embouchw·e est si tu. é e enl1·e le 
4• et /e 5' deg1·é de latitude septent1•ionale etjusqu'au 322' cleg1·é de 
longitude à l'Est clé l'ílc de .Fe1· » (58° Ouest de Par i s),cc par lepa?'al
lele de 20 24 minutes de latitude septent1•ionale » (Art. i"'); et que les 
deux Parties se sont engagées (Art.2") à s'entendre" pour fixei' défini
tivement leslimites des Guyanes Portugaise et Française c.on
{o?·mément au sens P''écis de l'A1·ticle VIII du T1·aité d'Ul?·echt, 
et aux stipulations de l'Acte du Cong1·es de Vienne (V.oir cette 
Convention de i8f7 au § 930). 

Le Gouverneur de PaI' á, M. PAES DE CARVALHo a donc pu dire tres 
bien dans son Message du i" février !897: 

« On volt que la F rance accepta la restitution de la Guyane 
Française jusqu'à l'Oyapoc et jusqu'au parallêle de 2" 24 mi
nutes, de l'Oyapocvers l'Ouest,le Po1·tugal étant maintenu dans 
la possession du tenitoiJ·e contesté jusqu'à la décision à l'amiable 
du litige. >> 

· Le Portugal, en retirant ses troupes de Cayenne, de l'Ap~ 
prouague, de la rive gauche de l'Oyapoc et des autres posWons' 
qu'elles occupaient, amait pu les établir sm· la rive droite de 
l'Oyapoc et sur le parallêle de 2• 24 minutes, au Nord des moots 
Tumucum'aque, entr·e l'Oyapoc et le Maroni . li ne l'a pas fait, 
il n'a occupé aucuné partie du territoire conteste, mais le Brésil 
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principal du litige·, et vous voudrez bien le cléclarer expres
sément au Cabinet Brésilien; en protestant contre tout ce 
qui, de sa part ou · de celle ele ses agents, porterait 
atteinte à ce même état ele choses. » 

1 106. O r, plusieurs suj ets brésiliens, la plupart cléser
teurs, s'étaient aussitôt réfugiés clans le quartier ele Ma pá, 
non sur l'ile ou avait existé le poste français, mais sur les 
bords du lac, à la place oú une intéressante famille brési
lienne avait clonné l'hospitalité à M. PENAuu en 1836. 

avaH, comme le Portugal, le clroit ele ]e faire en vue eles stipula
tions de i8i5 et de !817, encare en vigueur aujourcl'hui, sauf laTes
tl·iclion apportée par l'accoTd ele 184!, don t il sera question plus lo in, 
accord qui a amené la neut?·alisalion de la pa1·tie clu tenitoi1·e con
testésiltlée ent1·e l'Oyapoc et l'Amapà Pequeno (Petite Mapa), 
oú se trouvait le poste français établi en i836 (voir § 982), en viola
tion eles traités, et évacué le 10 juillet 18!1:0 (§ 1041) en conséquence 
des représentations du Gouvernement Brésilien, et surtout de celles 
du Gouvemement de Sa Majesté Britannique (Sm· l'accord de 1841, 
voir §§ i050, H04 et 1.105) . 

Le Brésil avait occupé militairement, eles le 29 a.vril i840, comme 
c' était son elroit, la ri v e gauche de l 'A ragu a r y en amont ele la posi
tion qu'occupait de 1687 à. i 700, sur cett<:i même ri v e et sur la pointe 
occiclentaJe du confluent de la. crique Mayacaré (le "Batabouto » 
eles cartes françaises du xvu• siecle) le (o1·t pm·lugais cl' A 1' a g u a TY 
(voir §§ 1955 et2219 à 2225) elont parlent les TTaités de Lisbonne, 
du 4 ma1·s 1700 (fort d' A ragu ary mentionné quatre fois dans ce 
traité, voir letexte français au§ 2632) et cl' Utrecht, du H av1·il i7i3 
(Article 1x, texte portugais au § 2633; texte ft>ançais au § 2634). 

Ceux qui reprochent au B résil le maintien de la colonie mili
tairedePeclrollsurlarive gauche ele l'Araguary, en territoire 
aujourd'hui contesté, paraissent ignorer les stipulations de 1815 et 
i8i 7 et les termes précis de la dépêc~e de M. GmzoT en date du 5 juil
let i84i (§§ 11.04 et 11.05) acceptés par le Brésil le 18 clécembre de 
cette même année. On doit tenir cornpte ele ceei : qu'il y a un te1·ri,- , 
tOÍ?'B conteslé, consicléJ.ablement élaTgi pa1• la JJ7'étenlion (rançaise 
énoncée officiellement en 1856 (§§ 1236, 1238) et encor·e a'ttgmenlé 
en i897; mais qu'une pa1·tie seulement du ten·ito·ire contesté a été 
neutTalisée en 1841. et l'est encon:. Le Brési l, en vertu eles tr!llités ele 
i 8i5 et 1817, continue en possession de la plus grande parti e du 
tel'fitoire contesté. 
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1107. Les nouveaux habitants de Ma pá vécurent pai- · 
siblement dans leur retraite pendant neuf ans. 

1108. Mais le Gouvernement Brésilien ayant rendu, 
le 29 septembre 184.9, un décret d'amnisti'e en faveur de 
ceux de ces individus qui en auraient hesoin, - à condi
tion qu'ils continueraient à résider à Mapá; et cette me
sure ayant coincidé avec eles préparahifs dans la station et 
l'arsenal du Pará, pour une expédition et un armement : 
on s'imagina à C a yenne, que ces préparatifs avaient 
pour but d' établir également à .Ma pá une colonie mili taire, 
tandis qu'ils étaient réellement destinés à la réparation 
du fort de Maca pá, dont le délabrement avait tant frappé 
M. LE SERREC. 

1109. Dans sa fausse croyance, le gouverneur de 
Cayenne fit station~er imméeliatement à l'emhouchure 
ele la rhriére ele Ma pá un bâtiment de guerre, qui exerçait 
la surveillance la plus active sur les pirogues brésiliennes 
allant commercer elans le lac. On les visitait, on fouillait 
leurs papiers, et ,on les faisait suivre jusqu'à une certaine 
distance par eles chaloupes armées. 

1110. Cela produisit, entre le présielent clu Pará et le 
gouverneur de Cayenne, une correspondance courtoise, 
mais três ferme de part et d'autre, qui dura du 10 janvier 
au 30 mai 1850; et dans laquelle M. JERONYi\'IO FRANCisco 
CoELHO, Brésilien recommandable, eut à combattre 
cette assertion émise par M. PARISET le · 1 "'" avril : 

« En parcourant les traüés, on n'en trouve qu'un seul 
ou l'on ait arrêté quelque chose de précis sur la contesta
tion provenant de l'interprétation de l'article 8 du traité 
cl'Utrech t; c'est celui cl'Amiens, clu 25 et 27 mars 1802. 

<< Ce traité clonne pour limite au territoire français, 
sans aucune ambiguité, l'Arawa.ri ou Araguari. 

<< Il est ·clone naturel, bien que les traités postérieurs 
aient mis en cloute la justice de la solution aeloptée e.n 1802, 
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que nous ne puissions pas accepter, sur le territoire con
testé, eles limites plus étroites que celles qui ont été 
admises à cette époque comme définitives. 

(( C'est là ce que la F rance soutient; et c'est évidem
ment dans ce sens qu'a été rédigée la note de M. GuizOT 
du 5 juillet 1841. >> 

11 .11. Mais le Gouvernement Brésilien. fit faire ses 
réclamations auprés du Gouvernement Français; et le 
2!J: aout 1850, . M. JosÉ MARIA DO AMARAL, alors Chargé 
d'Affaires à Paris, annonça au président du Pará, ((que 
le Ministre eles Affaires Étrangéres de la République lui 
avait donné l'assurance que les croiseurs français s'étaient 
déjà retirés de l' embouchure de Ma pá, et hl-i a vait garanti 
que le stcttu qruo serait fidélement observé. >> 

.. , 
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1112. Ce qui venait de se passer doü.na cepenclant 
l'éveil au Gouvernement de la République 'Sur l'importance 
de la question de l'O.yapoc. . . 

i 113. En recevant l'ordre de respecter le statu quo, le 
gouverneur de Cayenne fut chargé d'envoyer au dépar
tement de la marine et eles colonies un travail approfondi 
sur cette question abstruse. 

1114. La composition de ce travail fut confiée par le 
gouverneur à M. ALFRED DE SAINT-QUANTIN, chef de ba
taillon du génie, alors chargé à, Cayenne du double ser
vice du génie et eles ponts et chaussées. 

1115. Et pour la premiére fois, apres tant d'années, 
la question de l'Oyapoc fut réellement traitée à fond. 

i 116. BuACHE et M. LE SERREC s'étaient fourvoyés 
dans l'Amazone .. 

1117. M. DE MoNTRAVEL s'était attaché à l'Araguari 
amazonien. 

1118. Nul n',avait essayé up.e démonstration dos droits 
de la France au Ca1·ap apod, - à la riviére qui, de l'aveu 
de M. LE SERREC, est le nec plt~s uU1·a eles prétentions que 

. le traité d'Utrecht puisse permettre à la France. 
1119. A part les deux arguments solitaires que LA 

CoNDAMINE et M. LE SERREC avaient produits, on n'avait 
jamais allégué en faveur du Carapapori que de pures 
assertions, parfois bien étranges, com me le Y a p o c de 
M. DE LARUE, comme les deux degrés de latitude de M. LE 
nua DE VALMY. 

1120. M. DE SAINT-QUANTIN eut la sagesse de prendre 
pour théme le Carapapori; et il foprnit au Gouverne
ment Français une ceuvre de beaucoup de science et beau
coup ele conscience, et d'autant plus remarq).lable qu'elle 
fut accomplie en peu de mois. 

1121. Son travail était terminé le 1 or novembre 1850; 
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et il fut adressé en 1851 au département de la marine et 
des colonies sons ce titre ·: Reche1·ches su1· la (ixation des 

limites de lcb Gtb yane F1·ançaise et du B1·és'il, et su1· quelques 

questions qui_ s'y mttachent. 

11'22. Ainsi que -MM. DE MoNTRAVEL et LE SERREC, 
M. DE SAINT·QuANTIN proclame qu'il importe beaucoup à 
la France de repousser l'interprétation brésilienne du 
traité d'Utrecht . 

1123. Mais il s'y prend autrement. 
112lL H fait observer : que « le littoral sur lequel la 

France doit faire valoir ses justes droits de souveraineté 
embrasse tout l'espace compris entre. l'embouchure de 
l'Oyapock et cel~e de l'Araouari, en considérant toutefois 
comme une bouche septentrionale de ce dernier tleuve la 
riviére Vincent-Pinçon, qui se jette clans la baie ou plu
tôt le canal clu même nom; 

Que « l'on ne compte pas moins de cinquante lieues 
entre l'Oyapock et le Vincent-Pinçon; 

Et que, dans son dévelóppement vers l'intérieur, la 
surface du territoire en litige « peut être évaluée au cin
quiéme de celle de la F rance. >> 

1125. I1 rappelle que (( cette contrée se divise comme 
presque toute la Guyane en trois zones distinctes : :t• les 
aUu vions récentes, et les savanes noyées qui les sui vent; 
2° les plaines découvertes ou savcmes seches; 3° les terres 
boisées qui commencent au pied des montagnes plus ou 
moins élevées, qui finissent par former un massif ou 
grande chaine dans l'intérieur; 

Que « la zone intermédiaire du territoire contesté offre 
ele vastes pâturages, supérieurs par leur qualité et leur 
étendue à tout ce qu'on rencontre dans les autr.es parties 
de la Guyane; 

Et que « les lacs poissonneux du littoral et les lisiéres 
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boisées qui les entourent peuvent clonner asile aux popu
lations de l'Amazone qui voudraient cheecher sur le~ 
terres françaises une véritable liberté. >> 

1126. Il s'attache tout spécialement à faire ressortirJ 
en ces termes, une idée conçue par LEBLOND en 1814 : . 

« L'on a sans doute toujours donné eles raisons excel
lentes pour expliquer l'insucces eles tentatives périodiques 
cl'introdudion de populaLions ageicoles de race blanche 
dans les contrées basses et marécageuses de l'Amérique 

intertropicale; mais, tout en conservant le désir que ces 
nombreuses expériences ne prouvent rien, ·on ne saurait 
non plus citer même une demi-réussiLe pour atténuer les 
conséquences fàcheuses que l'on est tenté de déduire de 
l'issue invariablement fatale qu'ont eue toutes ces entre
prises. 

« Il est temps de placee la question de la· Gu yan e à un 
point de vue nouveau, qui concluíra peut-ê tre à la créalion 
si désirée d'une colonie française largement organisée 
dans l'Am ériqu e intertropicale. 

<< Nous voul9ns parler de la région montagneuse .de 
l'intérieur dont la partie la plus étendue, et probablement 
la plus élevée, se trouve comprise dans le territoire .con
testé. 

<< lei la ·question de colonisation est vierge d'essais, 
et l'on peut légitimement concevoir eles espémnces ele 
réussite, parce que les exemplos de succés ne manquent 
pas clans les conclitions analogues. 

« La région montagneuse, riche peut-élre en minéraux 
précieux, l'est certainement par elevastes forêts naturelles 
~e cacaoyers et la production spontanée de substances qui 
pourraient être avantageusement exploitées. . 

« Tout indique que l'on y rencontrera eles plateaux 
élevés dont le climat frais et salubre permettra l' établi s
sement et l' accroissement d'une colonie d'Européens. 

« Cette colonie n'aura pas à lutter tout cl'aborcl conlre 
17 
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les difficultés décourageantes que présente un pa-ys entié
. rement désert, car ces régions sont encare couvertes de 

nombreuses peuplades incligénes. 
· ' << Si l'on ré±léchit aux avantages incalculables qui 

résultent pour une colonisation de la présence et du .con
cours d'une population indigéne, on comprendra qu'on ne 
doit, à attctm p1·ix, laisser passer aux mains des Brési-
1 i e n s celles qui nous restent encare aprés leurs dévasta
tions sur le littoral. >> 

1127. Mais M. DE SArNT-QuANTIN donne toutefois à 
cet autre motif une valeur predominante : 

<< .un intér'êt plus sérieux s'attache à la ,possession de 
cette contrée comme position militaire et commerciale, car 
elle nous rapproche de l'Amazone et nous met en contact 
avec ses populations. Il n'est pas hesoin de développer les 
avantages qui clécoulent de cette considération, nous 
dirons seulement que la baie de Vinc ent-Pinçon et la: 
riviére de Mapá, malgré les courants violents qui s'y font 
sentir, ne sont pas sujets au prororoca qui désole les terres 
du Cap Nord, et peuvent devenir entre les mains d'une 
nation industrieuse une honne rade et un . excellent port. 

cc La riviere eles Amazones et le réseau de ses afiluents 
canalisent une région au moins égale en surface à la moitié 
de celle de l'Europe. Au Nord, elle communique direde
ment avec l'Orénoque; au Sud, ses grands affluents 
trouvent leurs sources pres de celles du Rio de l a Plata, 
à plus de 16" ele leurs embouchures . L'Amazone rernplira 
clone un jour, par rappod à l'Amérique clu Sud, le rôle 
de la Méditerranée par rapport à l'ancien monde, et la 
posse::;si0n d'un terriloire qui touche à ses bouches ne sau
rait être sans irnportance. " 
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1128. ~our démontrer le · elroits c\e la Franc e à cE! 
preCieux territoire , M. DE SArNT-ÜUANTIN accumule· ele ,.· 
nombreux arguments, qui ne perelront certainement pa.s .à 
être coordonnés comme il suit: 

<< L'article 8 du traité d'Utrecht presente pour élé
ments ele elétermination le nom el e TMT es dtt C ctp-cltt
N o1·d, et celui ele Riv ie1·e de J apoc ott de Vincent P inçon. 

cc Le premier ele ces élémenis n'a rien ele elouteux. 

« Il es t notoire que le Cctp No1·d est l'extrémité Norel
Est ele la petite péliinsule circonscrite par l'Amazo ne, la. 
branche mérielionale du canal ele Maracá, le Car apapori 
et l'Ara guari. 

<< Donc les Ten·es dtt Cap - du-No1·d ne peuvent être 
que ce tte petite pénin sule caractérisée par le C a p N ord. 

cc Le bon sens suffit pour réfuter l'ielée que, sous la 
désignation ele Ten es du cctp lVo1·d , on a compris aussi 
les terres elu Cap d'Orange. 

-c< Il n e serait pas moins étrange de dire que, sous le 
nom de terres du cap Finist é re, il faudrait comprendre 
en France le cap ele la Hougu e et le département de la 
Manche. 

cc Donc, les bornes septentrionale et occiclentale eles 
Terres du Cap Nord étant constituées par la branche 
mérielionale elu canal de Maracá et par la riviére de Ca.ra
papori, il est évident que cette branche clu canal et cette 
riviére sont le commencement de la limíte maritime stipu
lée elans le traité d'Utrecht. 

<c Japo c, irréduclible en Oyapo c, ressemblerait plutôt 
au nom de Wa1·ypoco, appliqué par VAN KEULEN au 
Mayacaré, ou encore mieux à !wadpoco, qui est le nom 
donné par KEYJIIIS, en 1596, à la totalité du canal de 
Maracá. 
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<< Mais dans Ie fait, · c'es t un nom inconnu, ne répon
dant à rien. 

<c D'ailleurs, les n égociateurs du traité d'Utrecht n'at
tachaient à ce nom qu'une faible importance. 

<c Car dans les demandes du Roi de Portugal, présen
tées au congrés en 1712, on ne Úouve ni Jctpoc, ni rien 
qui y r essemble, mais seulement Bivie1·e de Vincent 
Pin ç on. 

cc Et dans le traité même, Japoc ne figure qu'une seule 
fois, et encore accolé au nom de Vincent Pinçou; tandis 
que le nom de Riv'ie?"e de Vincent Pinçon y parait à deux 
reprises. 

« C'est clone surtout le nom de Vincent Pinçou qui 
caractérise la rivi ére limite. 

cc Donc, attachons-nous à rechercher quelle es t la 
riviére qui doit porter légitimement le nom de Vincent 
Pinçon. 

cc L'on ne peut produire aucune carte, aucun documenL 
antérieur à J713, ayant date certaine, qui donne à aucun 
des cours d'eau qui découpent la cóte de la Guyane le 
nom de Vincent Pinçou. 

cc Il y a prés du cap Nord une baie qui portait incon
testablement avant 1713 le nom ele Vincent-Piuçon, et 
qui l'a conservé jusqu'à nos jours. 

« Il est (clone) naturel ele chercher dans la baie de V in
cent Pinçon la ?'ivie?"e de Vincent Pinçon. 

« Or, la riviére principale qui se jette clans la baie de 
Vincent Pinçou, c'est-à-dire clans le canal de Maracá, 
appelé également canal de Carapapori, c'est le Cct?"Cbpa

p01"í. 

cc Donc, la véritable riviére ele Vincent Pinçou ne 
peut être que le C a1· ap ap M 'í. 

'' 
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cc Et en effet, KEYMrs, marin anglais, qui, .en 1596, 
explora la cóte ele la Gu yane clepuis l'Araguari ele l'Am a
zone jusqu'à la riviére ele Ccnentyn, donne à la suíte ele 
son récit une liste eles riviéres ele cette contrée et eles 
peuples qui les habitaient, en marquant, pour chaque 
riviére, l'importance de son volume. 

cc Or, voici le commencement ele cette liste : 
<< 1" A1·owa1·i, grande riviére; 
cc 2° Iwa1·ipo co, três grande riviére, habitée par les 

Mapurwanas; 
cc 3o Maipa?"i, grande riviére; 
<< 4o C aipU?"O g h, grande riviére; 
cc 5" A ?"co o a, grande riviére; 
<c 6° Wiapoco, grande riviére; 
cc 7o W c6n a1·í, grande ri viére; 
cc 8° Capu1·wc6cka, grande riviére. 
<< Jwadpoco à part, il est évident que les autres ri

vieres ele cette liste sont l'Araguari, le Mayacaré, lf\ 
Cachipour, le Ouassa, l'Oyapoc, le Ouanari et .l'Ap
prouague. 

« Quelle peut clone être la riviére Jwcb?"ipoco, située 
entre l'Araguari et le Mayacaré, habitée parles Indiens 
Mapu1·wanas, et plus grande que l'Araguari, qurl'Oya
poc, que l'Approuague? 

cc Ce ne peut être que le canal de Maracá, pris pour la 
clouble embouchure d'une riviére dont le Carapapori 
serait le cours principal. 

« Car ce n'est qu'ainsi que l'lwadpoco devient la plus 
grande riviére de cette région. 

« On reconnaitra, d'ailleurs, facilement dans les In
cliens Mapt~nvanas qui habitaient l'Iwaripoco la tribu 
qui a laissé son nom au granel lac 111ap1·ouenne situé sur 
les terres du cap N ord et clont le trop plein se cléverse 
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encare aujourd'hui dans ce qui reste de la riviére de C ara
papouri. 

« O r, à la suite de la liste eles ri vieres clonnée par 
KEYJIUS, on remarque cette phrase importante : << C'est aux 
environs cl'Iwaripoco que VrNCENT PINÇON trouva quan
tité d'émeraudes . 

« Donc, le canal de Carapapori, le canal ou se jette 
la riviére de Carapapori, fut découverL clans le voyage ele 
VINCENT PrNÇON, voyage dont KEYMIS avait évidemment 
une parfaite connaissance. 

<< Donc, le Carapapori mérite légitimement le nom 
de RiviM-e de Vincent Pinçon . . 

« Mais voici un témoignage décisif : 
<< De 1718 à 1722, le gouvernement de Maragnan et 

Gram Par à fut confié à un officier actif et insLruit, nommé 
BERNARDO PEREIRA DE BEnrmno. Pendanl le temps de son 
administration, il voulut a.cquérir une parfaite connais
sance du pays, et recueillit les élémenls du granel Lravail 
qu'il a publié sous le titre cl' Annales histo1·iques ele l'Étcbt de 

M a1·agnon. H.emplacé par le ~apitaine général JoAo DE ~1A1A 

.::JE GAMA, il l'installa clans ses fonctions au Para, en oc
tobre i722. Puis, rentrant clans la vie privée, il prolongea 
cl'une année son séjour dans cette ville, afin d'y com
plé ler ses recherches elans les archives locales. 

« Pendant ce temps, son successeur s'occupait ele faü·e 
reLrouver les anciennes bornes de marbre qui, par ordre 
ele CHARLES-ÜUJNT, avaient été érigées aux limites dc-J s 
possessions du Portugal et de l'Espagne en Amérique. 
Le capitaine J. PAES no AMARAL fut chargé ele la recherche 
ele celle qui avait été placée sur la cóte . Illa retrouva en 
effet, et le constata· probablement par un peocés-verbal 
qu'il dut produire à son retour au Para, en clécembre 
1723. 

<< Or, voici ce que dit BERUEDO au sujet de la, limite, 
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elans ses AnncLles histo1·iqtws, publiées à Lisbonne en 
17!L9 : 

« La cóte se prolongeant ele l 'Est à l 'Ouest penelant la 
« longue elistance de 455 lieues, l'État ele Maragnon se 
« termine, ainsi que les possessions portugaises en A m é
« rique, à la riviére ele Vincent Pinçon, que les Fran
« ça is appellent Wiapoc, :lo 30' au Norel de l'équateur .. · 

« La même riviére sert aussi ele limite aux possessions 
« espagnoles par une borne ele marbre que fit ériger en 
« un lieu élevé, prés ele son embouchure, l'empereur 
<< CaARLES-QUINT, selon le rapport de SrMON EusTACHE DE 
<< SILVEIRA, cité par frére MARcos DE GuADALAXARA. 

<< Cette borne n'était connue depuis plus cl'un siécle 
<< que par les traelitions anciennes successivement trans
<< mises. Elle a été découverte, en 1723, p'ar JoAo PAEs 
<< Do AMARAL, capitaine el'une eles eompagnies d ~infanterie 

<< de la garnison du Para. 
« Les Français ne parvinrent à s'établir elans l'ile 

<c de Cayenne que p~r la force eles armes, sous le COMTE 
<< D 'EsTRÉES, le 19 elécembre 1679; comme il y avait cléj à 
<< soixante-u:rí ans que la nation portugaise peuplait tran
<< quillement le granel pays ele Maragnon, il résulte clai
<< rement ele l'existence ele cette borne ele CHARLEs-QuiNT, 
« que la riviére ele Vincent Pinçou était la véritable 
« limite de ce'L'te nouvelle colonie franç<J,ise, au Norel ele la 
<< capitainerie elu Gram Para. » 

<< La latitude indiquée pour l'embouchure ele la riviére 
de Vincent Pinçon la placerait précisément à l'enelroit 
oü la carte de DE L'lsLE (1703) place la baie de Vincent 
Pinçou», - c 'est-à-dire à l'endroü du Ca1·ajwpori. 

« Il est tellement incontestable que le Carapapori 
est la véritable limite stipulée par le traité cl'Utrecht, que 
« il paraitrait que les Portugais s'engagérent vers 1735 
ou 1736 à renoncer à le.urs envahissements . Ce désistement 
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des Portugais en 1736 est formellement indiqué dans 
une notice historique fort bieü faite, insérée dans l 'A lma

nach de la Gtty ane de 1821. >> 

« Il esttellement incontestable que la limite el'Utreeht 
est bien le Carapapori, quA les Portugais ne récla
mérent pas contre l'occupation de la rive gauche de cette 
riviére, ou de ses environs, pendant prés de quinze années 
consécutives, ele 1777 à 1792. 

« Mais le Carapapori communique, ou du moins com
muniquait avec l'Araguari. 

(( Si l'on peut actuellement révoquer en cloute cette 
communication, son existence clans les temps anciens, et 
encore bien longtemps aprés le traité d'Utrecht, est un 
fait incontestable, prouvé par le témoignage de nombreux 
inclivielus qui avaient pénétré du Carapapori clans l'Ara
guari sans quitter leurs pirogues. 

(( LA BARRE en 1666, NrcoLAs SANSON en 1679, DELISLE 
en 1703,, :figuraierft l'Araguari comme une espéce rle 
.-:.anal, débouchant, non-seulement elans l'Amazone, au 
:Sud clu Cap N ord, mais encore au Nord ele ce cap, à l'en
elroit ou se jette le Carapapori. 

(( Et même DuvAL en 1664, BLAEUW en 1666, ne fai
saient déboucher l'Araguari qu'au Norel elu Cap Norcl, 
vers la place clu Carapapori. 

(( Donc, anciennement, si ce n' est ele nos jours, 
l'Araguari était une riviére à double embouchure, embras
sant dans son delta les terres immédiatement adjacentes 
au Cap N ord, et ayant pour branche Nord le Carapapori, 
qui était même sa bouche principale . 

<< Mais M. DE MoNTRAVEL a clémontré que le 'lieu pré· 
eis du mouillage amazonien de VrNCENT PrNÇON, de son 
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mouillage le plus remarquable, fut à l'embouchure de 
l'Amazone, devant l'Aragtw1·i. 

« L' A ragu ar i mérite clone à bon droi t le nom de 
RiviMe ele Vincent Pinçon. 

« Donc, le nom ·de Vincent Pinçon appartient lég"iti
mement à la riviére de Ca1·apapo1·i, qui était une seconde 
bouche de l'Araguari, et même sa bouche principale. 

cc Donc, dans sa totalité, la véritable limite maritime 
déterminée par l'article 8 du 'traité d'U trecht est incon
testablement celle-ci : la branche méridionale du canal de 
Carapapori, la riviére de Carapapori, et l'Araguari. 

cc Mais, en bonne conscience, on ne doit pas s'attacher 
à la lettre de l'article 8 clu traité cl'Utrecht; puisque le 
nom de J ctpoc n'apparLient à rien, et que le nom de Vi1v 
cent Pinçon est, en vérité, celui cl'une baie, et non pas 
d'une riviére. 

cc Étuclions clone l'esp?"it du traité cl'Utrecht, en com
parant l'ensemble de .ce traité avec les stipulations anté
rieures. 

<< Et nous éonnaitrons avec certitude, non-seulement 
la limite maritime, mais encore les limites intérieures 
déterminées à Utrecht. 

cc Quelles étaient les stipulations que modifiait le traité 
d'Utrecht et celles du traité provisionnel du 4 mars 1700, 
en vertu duquelle Portugal avait enfin ·reconnu l'Ama
zone et le Rio N ogro pour nos limites? 

cc Avant 17:1.3 nous possédions, en vertu cl'un traité 
consenti par le Portugal, la rive gauche ele l'Amazone 
jusqu'au Ri o Negro, et le droit de naviguer sur ce 
fleuve. 

« Le traité d'U tree ht a eu pour but principal, et même 
pour but unique, de laisser au Portugal la possession 
exclusive de ce clroit de navigation. 

1., 

' 



( 266 ) 12" LECTURE § 11'29 

« On a du prendre, par conséquent, pour limite (mari
time) le premier granel cours d'eau hors de l'emboucbure 
du fleuve des Amazones . 

<< Ce cours d'eau est justement la branche méridio
nale du canal de Carapapori et la riviére de Carapapori. 

« Et comme il reste démontré que le CarapaiJori 
était alors une branche Nord de l'Araguari, il en resulte 
la confirmation la plus soliele ele notre conclusion précé
elente : Que la véritable limite maritime el'Utrecht est 
constituée par la branche méridionale clu canal ele Cara
papori, la riviére de Carapapori et l'Araguari . 

« Le texte [elu traité el'UtrechtJ ne clésigne aucune 
elélimitation à l'intérieur, ce qui implique que rien n'a été 
changé de ce côté aux limites antérieurement stipulées 
0u admises. 

(( n' est tout à fait impossible el'aelmettre qu'un traité 
sans stipulation expresse implique l'abanclon ele plus ele 
soixante lieues de côtes maritimes et eles trois quarts ele la 
superficie ele notre ancienne colonie. 

« Donc, quoique la position de nos limites à l'intérieur 
ne soit pas définie, il résulte de l'esprit elu traité el'U tre c h t 
que notre droit sur tou:tes les terres qui ne forment pas 
la 1·ive du fleuve eles Am azo n e s n' en est pas moins resté 
intact e t certain : que nous avons conservé la propriété 
ele 'tout le territoire oules affluents du Rio Negro et de 
l'Amazone cessent el'être navigables, et que ce príncipe 
eloit s'appliquer même à l'Araguari; car on ne saurait 
soutenir avec quelque raison qu'en renonçant au droit de 
navigation sur l'Amazone et à la souveraineté ele sa rive 
gauche, nous avons aliéné tout le territoire baigné par se;:; 
affluents, même au delà eles points ou ces affluents cessent 
d'être accessibles à la navigation . » 

1129. Aprés cette double argumentation, M. DE SAINT· 

QuANTIN s'occupe des li1nites à p1·oposm· au B1··ésit. 
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1130. Il conseille de cc proposer au B.résil d'aban
donner la lettre du traité d'Utrecht, qui est inintelligible, 
pour ne s'attacher qu'à rester dans son esp1·it. >> 

1131. Il trouve que <<la ligne de limites la plus équi
table [pour la Francej serait cel1e qui, partant de l'em
bouchure clu C a1·apanatuba ou de l' Ya?"i, suivrait tou
jours autant que possible l'équateur jusqu'à sa rencontre 
avec le Rio Branco.>> 

1132. Mais, par bienveillance envers le Brésil, il 
s'arrête à cette conclusion : « En restreignant autant que 
possible nos prétentions, on doit considérer, comme indi
quant le minimum de notre territoire incontestable, une 
ligne qui, contournant le littoral de l'Amazone et du Rio 
Negro, passerait par tou-s les points oü les affiuents de 
ces fleuves cessent d'être navigables. » 

1133. Et, conformément à cette conclusion co?ici
liat?·ice, l\t DE SAINT-QuANTIN marque de cette maniére, 
sur deux cartes, qui rappellent celles de M. LESCALLlER en 
1791 et de M. TERNAux en 1843, les limites du territoire 
contesté : 

Le milieu ae la branche méridionale du canal de Cara -
papori; 

Le milieu de la riviére ele C arapapori; 
Le milieu ele la crique Carapapori; 
Le milieu du lac Maproenne; 
Le milieu du Rio Tapado; 
Le milieu ele l'Araguari, depuis Rio Tapado jusqu'à 

sa premiére chute; 
"Une ligne brisée, partant de la prerniére chute de 

l'A.raguari, - contournant, à eles distances variables, 
l'A.rnazone, le B.io Negro, et le Rio Branco, jusqu'à un 
afl:1uent de cette derniére riviére par la latitude de prés ele 
deux elegrés N ord, - et portant cette légende : << Ligne 
à tracer en passant par les points ou les cours d'eau 
cessent el' être navigables; l> 
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La chaine Acaray et Tumucumaque; 
Et l'Oyapoc. 

§§ 1134-1138 

1134. Mais cela serait encore un avantage immense 
accordé au Brésil; car M. DE SArNT-QuANTIN ajoute :.c< Je 
n'ai compris la rive gauche du Rio Negro, dans le terri
toire contesLé, que jusqu'au Rio Branco; mais si l'on s' en 
tient au texte p-récis du traité d'Utre c ht, il n'y aurait 
aucune raison pour ne pas suivre ce dernier :fleuve jus
qu'aux limites colombiennes. )) 

1135. Et à la fin, emporté par la fougue de ses raison
nements, M. DE SAINT-QUANTIN lance au Brésil cette 
menace : « Si nos adversaires ne consentent pas un traité 
nouveau formulé clairement, et basé sur eles concessions 
équitables et réciproques, on jugera peut-être que le 
moment est venu ou, rappelant enfin ses droits trop long
temps négligés , la France devra sommer le Brésil d'éva
cuer la rive gauche du Rio Branco et du Hio Negro, el 
prendre eles mesures série uses pour arriver à leu r 1 occu
pation. )) 

U36 . Heureusement pour le Brésil, les bases de 
l'argumentation de M. DE SArNT-ÜUANTIN ne sont pas aussi 
solides que le ferait croire le ton qu'il prencl. 

1137. lVI. DE SAINT-QuANTIN adopte l'ancienne idée de 
M. DE CHkBANVILLE sur le sens restreintdu mot Cap No1·d, 

et il bafoue ceux qui étendent les terres du C a p No r d 
jusqu'au Cap d'Orange. 

1138. Mais, - sans qu'il· soit besoin ele livres qui n e 
se trouvent pas elans la Guyane Français e, - M. DE 
SAINT-ÜUANTIN cite lui-même, clans la table eles ouvrages 
qu'i!' a consultés, celui que BmT publia en 1664 sous le 



§§ 1139-1145 12° LECTURE ( 269 ) 

titre de << Voyage de la Ji'?·anc e E quinocc ia le, e·n l'Is le ele 
Cayenne. )) 

1139. Et Bm1· a dit dans sa préface : « Toute la Prance 
a esté dans l'attente du succez de la genereuse entreprise 
cl'une Colonie Prançoise dans cette partie de l 'A merique, 
que l'on appelle Cap-de- JVMd, en· l'Isl e de Cay enne, 
située au quatriém.e clegre deux tiers de l'Equateur. n 

i HO. Et il a mis cet en-tête à chacun eles trois livres 
clont se compose son ouvrage : << B.ecit veritable de ce qui 
s' est passe au voyage entrepris par les F ran ço i s en la 
partie de l'Amerique Me ridionale appellee Cap-de
No?·cl, enl'Isle de Cayenne, l'an 1652. )) 

1141. Et les premiers mots ele sou livre troisieme sont 
ceux-ci : << Personne n 'a iamais parle jusqu'à p'resent auec 
certitude, ny auec la pure verité, de cette parti e de l 'Ame
ri que qui estappellée C ap-de-NMd, & que nous appellons 
F1·ance E q~tinoccia le ... )) 

1142. M. DE SAINT-ÜUANTIN nie la possibilite de réduire 
à Oyapoc le mot Japoc; il trouverait même plus fa~sable 
ele le réduire ' à Wa1·ypoco, ou bien encore Ywadpoco. 

1143. Mais nous avons vu que le traité d' Utrech t fut 
rédigé par les plénipotentiaires de Portugal (262-298) : 
que J ctp o c était la forme portugaise ele Yap o c (299-306) : et 
qu'avant le traite cl'Utrecht, Yapoc avait été plus souvent 
employe qu' Oy apo c, pour clésigner exclusivement la riviére 
clu Cap cl'Orange (310-314). 

1144. Nous avons appuyé ce dernier fait cl'un granel 
nombre de bonnes autorités françaises. 

1145. Et M. DE SAINT-QUANTIN lui-même, clans une 
liste qu'il clonne eles variations clu nom indien de la ri viére 
du Cap cl 'Orange antérieurement à Pl3, n'exhibe qu'une 
seule fois Oyapoc (clans FROGER, en '1699), tandis qu'il 
donne deux fois Yapoco : l'une sur la carte ele DELISLE de 
1703, l'autre chez un grave écrivain qu'il nous _fait connaitre 
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le premier et qui ·est PmnnE D' A VITY, dans son grand 
ouvrage publié en 1637 sous le titre de Le Monde. 

1146. M. DE SArNT-ÜUANTIN se . f'ait un argument de 
ce que le nom indien de la riviére limite n'a pas figuré en 
1712 dans les Demandes du Roi de Portugal, et qu'il n 'a 
paru qu'une seule f ois dans le Traité d 'U t r e c ht, et encore 
accolé à celui de Vincent Pinçon. 

1147. Mais c'estquelesdemandes duPortugal furent 
rédigées par un Portugais, et.le Traité d'Utrecht par 
deux Portugais; et qu'en Portugal, comme en Espagne, 
Of!.:p'appelait la riviére du Cap cl'Orange que du nom du 
découvreur espagnol. 

11!.~:8. M. DE SAINT-ÜUANTIN assure que cc l'on ne peut 
produire aucune carte, aucun document antérieur à 1713, 
ayant date certaine, qui donne à aucun eles cours d'eau 
qui découpent la côte de la Guyane le nom de Vincent 
Pinçon. )) 

1149. Mais déjà BuACHE avait dit en 1797 : c< Nous ne 
dissimulerons pas que les cartes anciennes, qui ont repré
senté presque toutes la riviére de Vincent Pinçon, ne 
s'accordent pas sur la position qu'elles assignent à cette 
riviere, et que plusieurs même, dont les auteurs sont géné
ralement estimés, la placent au milieu de la côte de la 
Guyane. ». 

1150. Et BuAcr-m avait raison. 
1151 . Car un granel nombre de géographes d'une 

réputatíon universelle,- dans descartes portant eles dates 
certaines,- ont placé sur la côte de la Gu-yane, loin du 
Cap Nord, un grand cours d'eau sous le nom de Rívie1·e 
de Vincent Pinçon. 

1152. Ce sont, pour l e moins : 
L'illustre GÉRARD ME:RGATOR, en 1569, dans sa. grande 

carte marine, malheuteusement trop peu cotlntie; 
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L'illustre ÜRTELIUS, en 1570, 1571, 1572, · 1573, 1574, 
1579, 1581, 1587, 1592, etc.; 

THEVET, cosmographe du Roi ele France, en 1575; 
RuMoLnus MERCATOH, en 1587 i 
D.E BRY, en 1592 et 1596; 
PLANCIUS, en 1594 i 
NirCHAEL NIERCATOR, en 1595i 
VAN LANGREN, en 1596, :l598, 1599, 1610; 
'WYTFLIET, en 1597, 1598, 1603, 16ii i 
Jonocus HoNows, en 1602. 
1153. Le nom ele Vincent Pinçon, appliqué à une 

grande riviére clu litLoral océanique ele la Guyane, n'a 
commencé à disparaitre ele la géographie qu'au xvn" siécle, 
aprés que les précieux recueils ele HAKLUYT et PuRCI-IAs, 
et ele leur traducteur DE BHY, eurent répanclu les relations 
de RALEIGH, KEYMis, MASHAM, LEIGH, WILSON, etHARCOURT, 
qui rendirent aux riviéres de la Gu yane leurs noms 
indiens. 

1154. lVI..nm SAINT-ÜUANTIN invoque le témoignage de 
KEYiiHS, pour montrerque le canal ele Carapapori, nommé 
Iwadpoco par l'explorateur anglais, avait été visité par 
VrNCENT PINçoN, - si bien que VrNCENT PrNÇON y avait 
Lrouvé quantité d'émeraueles. 

1155. Ces émeraudes que M. DE SAINT-ÜUANTIN n'a 
Vlles chez aucun autre écrivain que KEY!Ins, et l'assurance 
avec laquelle KEYMIS a:ffirme qu~elles furent trouvées par 
VINCENT PINÇON sur le canal de c arapapori, ont donné 
à M. DE SAINT-ÜUANTIN la conviction que l'explorateur 
anglais avait éviclemment une parfaite connaissance du 
vo-yage du découvreur espagnol. 

H56. Mais, pour ce qui est de la elécouverte de ces 
prétenelues émeraudes (qui, ainsi queM. DE SAINT-'"ÜtJANTIN 
en fait la remarque, cc étaient des morceaux de jade fort 
estimés eles Indiens, et que- les pre:rniers explorateurs 
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prirent pour eles pierres preCleuses >> ), KEYMIS en était 
tout bonnement informé par ·le recueil trés répandu de 
GRYNOEus, qui avait reproduit le récit du voyage de VrNCENT 
PrNÇON par ANGHIERA. 

1.157. Pour ce qui est de l'assurance de KEYMis, quand 
il dit que ce fut sur le canal de Carapapori que VrNCENT 
PrNÇON trouva ces émeraudes, M. DE SAINT-QuANTIN avoue 
lui-même que, « à défaut de la relation originale publiée 
à Londres en 1596 et réimprimée en 1599 dans la collec
tion de IücKL UYT, il fut contraint de se servir de la tracluc
tion qui se trouve à la suite des voyages ele CoRRÉAL. >> 

1158. Or cette traduction française est infidéle, plus 
infidéle même que la mati.vaise traduction la tine de DE BRY, 
sur laquelle elle fut faite. 

1159. KEYMIS n'a point affirmé; il n'a émis qu'une 
supposition. 

1160. Car son texte anglais, dans une note à la riviére 
Jwa?"ipoco, est celui-ci: << Here it was as it seemeth, that 
VrNCENTPINÇON lhe Spaniardhad his Emeralds)); << ce fut 
ici, à ce qu'il semble, que l'Espagnol VrNCENT PrNÇON se 
procura ses émeraudes. >> 

1161. Et si l'on recherche le fondement de la suppo
sition ele KEYMrs, on trouve que ce n'est autre chose qu'une 
fausse interprétation eles principales cartes qui marquent 
sur la cóte de la Guyane la riviére de Vincent Pinc; on. 

1162. Ne connaissant aucune de ces cartes, M. DE 

SAINT-QUANTIN ne pouvait se renclre comple ·clu clire ele 
KEYMIS. 

'1163. Nous sommes clone ramenés à l'argument ele LA 
CoNDAMINE, que nous avons promis cl'examiner clans la 
quatriéme partie ele ce travail. 

116/L M. DE SAINT-QUANTIN croit à un clésistement eles 
Portugais vers l'année 1736; et il se fonde sur l'Alma
ncbch de la Guya1ve de 1821. 
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1165. Mais M. DE SArNT-QuANTIN lui-même, avec la 
bonne foi qui le distingue, avoue que « malheureusement 
l'auteur, contre son habituele, n'a point ineliqué la source 
ou il a puisé ce fait sur lequel on n'a pu se procurer à 
Ca1,enne aucun éclaircissement. » 

1166. Et la source oü a puisé l'Alrnanaoh de la 
Gi.tyane ne peut être que cette assertion de BuACHE, à 
propos elu traité ele 1797 : << Les Por tu g a i s renoncent 
aujourd 'hui formellement à une partie ele cette possession, 
qu'ils étaient convenus d'abandonner elés 1736. >> 

1167. Et BuACHE n'a pu puiser à une autre source que 
la lettre écrite par un gouverneur du Pará à un gouver
neur ele Cayenne le 15 octobre 1732, elont nous ·avons 
eléjà vu les elétails (368-373). 

1168. Mais nous avons vu aussi (374) que, mieux 
informé, le gouverneur portugais retira sa lettre le 2 no
vembre 1733. 

1169. M. DE 8AINT-ÜUANTIN se prévaut du silence elu 
Portugal pen ... elant la longue existence des postes établis 
par M. MALOUET et par le BARON DE BESSNER au VOÍSÍnage 
ele 'l'Amazone. 

1170. Mais nous avons déjà vu (489, 542-546) que, si 
le Portugal tarda à protester contre cette occupation du 
territoire au Sud de l'Oyapoc, c'est qu'elle fut faite à son 
insu, dans eles parages déserts jusqu'alors, et pendant que 
son attention était sérieusement attirée , tantôt vers le Suel 
du Brésil, tantôt vers l'Ouest. 

1'171. M. DE SAINT-QUAN'riN assure qu'anciennement, 
si ce n'est de nos jours, l'A1·agua1'i était une riviére à 
elouble embouchure, embrassant dans son delta les terres 
immédiatement adjacentes au Cap Nord, et ayant pour 
branche Nord le C a1·apapori, qui était même d'abord sa 
bouche principale. 

18 
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1172. M. DE SAINT-QUANTIN se fonde sur ce doulí>le fait: 
1" Que les anciennes cartes figuraient l'Araguari, 

tantôt comme un canal joignant l'Amazone à la baie de 
Carap apori, tantôt comm@ une riviére ne débouchant 
que dans la baie de Garapapori; 

2° Qu'autrefois, si ce n'est de nos jours, le Garapa
pari communiquait réellement avec l'Araguari. 

1173. Et il en conclut que la vraie limite maritime 
stipulée à Utrecht doit être formée par la branche méri
dionale du canal de Garapapori, la riviere de Garapa
pari, et l'Araguari. 

1174. Mais nous avons déjà vu (395-415), que la con
figuration de l'Araguari comme une riviére à double em
bouchure, embrassant dans son delta les terres irnmédia
tement adjacentes au Gap N ord, fut inventée par LA GoN
D A MINE en 17 45, SUl' la COIDbinaiSOll de la Véritable 
riviére d'Araguari, dont il venait d'apprendre le cours, 
avec un faux canal d'A.raguari admis depuis longtemps 
par tous les géographes : que ce canal d'Araguari fut 
inventé par DE LAET en 1630, sur la combinaison du véri
table Araguari amazonien, dont il ne connaissait que 
l'embouchure, avec un faux Araguari extra-amazonien : 
que cet Araguari extra-amazonien fut inventé par Jono
cus HoNmus en 1598, sur une fausse interprétation du 
texte de KEYMrs, et maintenu ensuite sur une fausse 
interprétation du texte de 1-IARcouRT : et que ces fausses 
interprétations consistaient à croire que, en plaçant l'Ara
gu ar i sur la me r, les deux explorateurs anglais le pla
çaient au Nord du Gap Nord . 

1175. Et nous allons voir maintenant, par l'étude des 
textes de KEYMIS et HARCOURT, que cette croyance était 
réell'ement fausse. 

1176. KEYMis, qui atterrit devant l'embouchure de 
l'Araguari en 1596, n.ous. fournit les données suivanteS; 
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que l'on trouve dansHAKLUYT, volume III, pages 672-673 : 
<< Le 12 mars nous sondâmes... .. à minuit nous 

ancrâmes ..... Le 14, vers la nuit, à environ six lieues de 
la côte, nous aperçumes une terre basse au fond d'une 
baie .. 

Le premier endroit ou nous ancrâmes fut à l'embou
chure de l'AHowcbd, belle et grande riviére, par la lati
tude d'un degré quarante minutes ... Quand nous arri
vâmes à la pointe Nord de cette baie (que nous appelâmes 
Cap Cecyl) nous vimes deux hautes montagnes, ressem
blant à deux iles, mais appartenant réellement à la terre 
ferme. Dans cet espace, qui est d' environ 60 lieues au 

,N. N. 0., il se jette dans la 'YIW?" plusieurs grandes riviéres, 
qui sont A?"?"O'Wa?·i, Iwaripoco, Maipari, Coanawini, 
Caipurogh ... Cette seconde baie s'étend environ trente 
lieues vers l'Ouest, et renferme les riviéres Arco o a, Wia
poco, Wanary, Caparwacka, Cawo, Caian, Wia, Ma
curia, Cawroor, Curassawini. >> 

1177. N on-seulement KEnns fait explicitement débou
cher l'Araguari dans la 1ne1·, et non dans l'Amazone; 
mais on dirait même qu'il le place dans sa premiére baie, 
c'est-à-dire entre le Cap Nord et le Cap d'Orange, par 
lui appelé Cap Cecyl; caril ne nomme l'Araguari qu'en 
parlant de cette baie. 

1178. Mais KEYMIS, qui faisait son exploration du Sud 
au Nord, déclare qu 'il ne rencontra cette grande baie que 
le 14 vers la nuit, et qu 'il avait déjà ancré dans la nuit du 
12 au 13. 

1179. C'est clone à ce mouillage de la nuit du 12 au 
13 mars que se rapportent ces paroles ultérieures de 
KEYMrs, glissées par le bon marin dans une place inàue : 
<< Le premier endroit ou nous ancrâmes fut à l'embou~ 
chure de l 'A Howa?·i. )) 

1180. L'Araguar.i ele KEnns était do:q.c au Sud de 
sa premiére baie. 
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1181. Donc, il 'etait au Sud du Cap No rd. 

1182. HARCOURT rapporte qu'il atterrit, le xr mai 1608, 
à l'Est de la p.ointe extrêm.e du bord gtryanais ele l'Ama
zone. 

1183. Il ajoute : cc La branche occidentale de la ri
viére eles Amazones, qui se jette dans la me?·, est appelée 
A ?"?"ap o co .. . Au Norcl d' Ar rapo co est la riviére A r1·awari, 
qui est une belle riviére. >> 

1184. Et il rép é te plus lo in : cc Entre la riviére eles 
Amazones et la baie de vViapoco, il se jette dans la me'r 
les rivieres suivantes: Arrapoco, qui est une branche de 
1' Amazone, AHawa?·y, Mi cary, Cona'wini, C as si- . 
purogh. >> 

1185. Mais ensuite, en renelant compte el\me grande 
exploration du cours ele l' Ar aguar i, faite par son frére 
MrcHAEL HARCOURT eL par le capitaine HARVEY, restés à 
l 'Oyapoc apres son elépart de la colonie qu'il y avait 
fonelée, RoBERT HARCOURT nous fournit lui-même ces eleux 
passages, qui se trouvent dans PoRCHAS, tome IV, page 1278: 

cc En y aHant, ils coururent eles dangers horribles, à 
cause eles brisants ele la· mer sur les banes et les bas-fonds, 
particulierem.ent devant le granel cap qui est au Nord ele 
l ' A?"?·cvwa?"y, et que, ppur cette ráison, ils nommérent 
Pointe Pér:i lle~~se . 

cc A leurretour, arrivés à certaines iles appelées CaHi· 
papoory, et vo ulant à toute force passer entr'elles et la 
terre ferme, malgré l'opposiLion eles In di e n s , qui, connais· 
sant les dangers de ce parage, les en eli ssuadaient , plutót 
par intérêt pour le salut eles nótres que pour le leur propre 
( car ce sont cl'excellents nageurs) , ils rencontrér,ent une 
telle barre (comme clisent les marins), une telle violence 
de deux courants OIJposés, - semblables à deux béliers ou 
à deux taureaux en courroLlX, se précipitant l'un sur l'autre, 
reculant souvent pour s'assaillir avec plus de fureur, jus-
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qu'à ce que l'un ait terrassé l'autre, - que, si (apres Dieu) 
les efforts des Indiens ne les eusserit sauvés, ils y 

auraient tous été détruits. '' 
1186. On ne saurait mieux caractériser le Cap Nord 

continental et le canal de Carapapori (*). 
1187. Donc, les premiers explorateurs qui nous ont 

fait connaitre l' Araguari ne lui connaissaient qu'une 
seule bouche, laquelle se trouvait, comme aujourd'hui, au 
Sud clu canal du Carapapori, et au Sucl clu Cap Norcl 
continental. 

118-8. Donc, l' Arag uari extra-amazonien,la prétenclue 
branche Norcl de l'Araguari, est une création eles carto
graphes, qui n'ont pas consicléré que pour KEnns et pour 

H .. ,ncounT le bord guyanais de l'Amazone finissait à 
Ponta G1"ossa, c'est-à-clire à l'extrémité septentrionale de 
la branche occidentale de l' Amazone, formée par le 
gl'oupe des iles B ai li que et par le continent, et alors 
nommée par les Indiens An·a1Joco, ou plutót Aq"apoco. 

1189. Ni KEYMrs ni l-IARCOURT. n'ont eu connaissance 
de la 1'ivi81"e de C ar a papo ri. 

L'Iwaripoco de KEYMIS n'était que le canal de Cara
papori. 

KEYJius, qui n'entra p~s dans ce canal, le' prit pour 
une riviere . 

"Mais HARCOURT, qui savaü ce qu'il en était, supprima 
dans toutes ses listes de rivieres la prétenclue riviére 
d'Iwaripoco. 

Ú90 . La riviére de Carapapori existait cependant. 
1191. Et, quoique les explorations cl'ABREU en 1791, 

ele M. PENAun en 1836, et de M. PEYRON en 1857, mettent 
hors de doute que, d·epuis longhemps, le Carapapori ne 
communique plus avec l' Araguari, il est incontestable que 

(*) Voir la carte ele la Guyane, par GABRIEL TATTON, 1608. 
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ces deux rivieres etaient liées autrefois, non-seulement 
par une, mais par deux communications. Car cela est posi
tivement attesté par ABREU, officier brésilien, comme exis
tant encore vers l'année 1760. 

1192. L'une ele ces communications se faisait par la 
criq11e Carapapori, le lac Maproenne, et la crique 
Urubu, totalement obstruée dês avant 1791, et connue 
depuis lors sous le nom portugais de Rio Tc~,paclo, c'est-à
dire riviére bouchée. 

1193. L'autre communication , qui était la plus éloi
gnée de la mer, avait lieu par la Manaye, la criqt~e Ara
guari, également obstruée clés avant 1791, le lac Onça
poyenne (ou lago cl'El Rei), et la cdqt~e Ma~acaré, qu'il 
ne faut pas confondre avec la riviére du inême nom. 

1HJ4.. Mais il ne suffit pas que le Carapapori et 
l' Araguari aient commi.miqué ensemble. 

1195. Le point essentiel est ici le comment . 

1196. Pour faire du Carapapor i une branche ele 
l' Araguari, il faudrait prouver que la crique Urubu et la 
cri que Ma y a c a ré coulaient, et coulaient constamment, ele 
l' Araguar i vers le Carapapori. 

1197. Si ces deux criques n'étaient que desma1·igots, 
allant et venant au gré eles vents, co serait assez pour que 
le Carapapori dút être considéré comme distinct ele 
l' Araguar i. 

1198. Mais comment constater la elirection eles eaux 
de la crique ·Urubu, totalement bouchée depuis plus 
ele 80 ans? 

1199. Par l'analogie de la crique May acaré ; et en
core par l'analogie de la crique Piratub a, tout prés du 
Cap Nord. 
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1200. La crique Mayacaré coule du lac Onça
poyenne dans lariviére el'Araguari. 

1201. Car ABREU, qui, en avril 1791, explora en elétail 
. les deux borels ele 1' Araguari jusqu'à sa premiére chute, 
et qui pénétra elans le lac Onçapoyenne par la crique 
Mayacaré, a consigné elans son journal ces deux faits : 

<< 18 avril. Nous partimes ele l'embouchure de cette 
crique à huít heures du matin, et nous mimes toute la 
journée et toute la nuit à nous rendre au laé .. » 

<< 23 avril. Nous partimes elu lac à six heures du matín, 
et nous étions ele retour à l' embouchure ele la cri que à 
neuf heures elu soir, dans moins ele temps qu'en y allanL, 
pctrce que le cotwant qtâ so1·t dt~ lac (avo1·ise beatWO'Ltp' le 
voyage. >> 

1202. La petite riviére Pi1·att~ba répond exactement 
à la crique Mayac'ar.é et à l'ancienne crique Urubu: 
elle joint l' Amazone à un lac central, qu'une autre crique 
rattache, à son tour, au canal de Carapapori. 

1203. Eh bien, ABREU a explore aussi le Piratuba; et 
en allant ele l ~Amazone vers le lac, il dit qu'il1·ern11onte le 
Piratuba; et en retournant elu lac à l' Amazone, il clit 
qu'il descend le Píratuba. 

1204. Or, puisque la crique Mayacaré et le Piratuba 
coulent du Nord au Sucl, on eloit inférer qu'il en était ele 
même elu Rio Tapado, leur congénére. 

1205. Nous avions clone raison cl'affirmer (§ 573) que 
les anciennes communications du C arap ap o ri avec l' A.ra
guari ne se faisaient point par le déversement eles eaux 
de l'Araguari clans le Carapapori; que chacune de ces 
communicatíons avait un point ele partage, qui était un 
lac: et que chacun ele ces lacs se déchargeait clans ces eleux 
rivieres par deux dégorgeoirs opposés, l'un cou'lant vers 
le Nord, l'au'tre coulant vers le Sud. 

1206. Nous avions clone raison d'affirmer (§ 574) que, 
malgré leur double eommunication, l' Araguari et le V in-
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cen t Pinçon de ·LA CoNDAJVIINE étaient plus indépen
dants entre eux que la riviere d'Oyac et la riviére de 
Cayenne, que l'Orénoque et le Rio Negro. 

1207. Donc, quand bienmême le Carapapori setrou
verait être le Vincent Pinçon du traité d'Utrecht, tou
jours serait-il impossible de lui donner pour continuation 
l' Araguari. 

1208. Renfermée dans le cercle du licite, la préten
tion ft'ançaise sur le littoral doit clone avoir pour maximum 
lc6 Mcmaye, qui est la seule continuation elu Carapapori. 

1209. Passons au granel argument ele M. DE 8AINT-
0uANTIN, à celui qu'il base sur l' esp1·it du traité el' Utr e c h t. 

1210. Ce granel argument est le perfectionnement 
raffiné d'une ielée émise en 1780 par l'abbé RAYNAL, et 
déjà exploitée en 1797 par M. LESCALLIER et en 1843 par 
M. LE BARON ROUEN. 

1211. RAYNAL avait dit: cc L' Amazone fut autrefois 
incontestablement la borne eles possessions Françoises, 
puisque, par une convention elu 4 mars 1700, les Portu
gais s'obligerent à démolir les forLs qu'ils avoient élevés 
sur la rive gauche de cette riviere. A la paix d'Utrecht, 
la France, qui recevoit la loi, fut forcée de céder la navi
gation de ce fleuve avec les terres qui s'étendent jusqu'à 
la riviére de Vincent Pinçon, ou de l'Oyapo ck. Lorsque 
le tems fut venu d'exécuter le traité, il se trouva que ces 
deux noms employés comme synonymes · désignoient dans 
le pays, ainsi que sur les anciennes cartes, deux riviéres 
éloignées l'une de l'autre de trente lieues. Chacune eles 
deux Cours voulut tourner cette erreur à son avantage; 
celle de Lisb onne s'étendre jusqu'àl' Oya p o ck, et celle de 
Versai ll esjusqu'à Vincent Pinçon. On ne putconvenir 
de rien; et les terres contestées sont restées désertes depuis 
cette époque assez reculée. - On n'aura pas la préteution 



§§ 1212-1213 12• LECTURE ( 281 ) 

de s'ériger en juge de ce granel proces. L'unique obser
vation qu'on se permettra ele faire, c'est que le but de la 
cession exigée pa,r le Portugal a été de lui assurer la 
navigation exclusive ele l' Amazone. Orles sujets ele cette 
couronne jouiront paisiblement de cet avantage, en éloi
gnant les limites eles Possessions Françoises de vingt 
lieues seulement etjusqu'à la riviere de Vincent Pinçon, 
sans qu'il soit nécessaire de les reculer de cinquante 
jusqu'à l'Oyapock. » 

1212. Appliquant 'le príncipe ·de RAYNAL aux limites 
intérieures, M. LESCALLIER avait dit : « Il faut savoir 
qu'avant le traité d'Utrecht qui est de 1713, les posses
sions françaises dans la Guiane s'étendoient jusqu'au 
:fleuve eles Amazones, qui leur servolt de bornes dans la 
partie du Sud; qu'en vertü d'un traité ant~rieur, conclu à 
Lisbonne le 4 mars 1700,)es Portngais avoient été 
obligés de démolir les Forts qu'ils avaient construits à l.a 
rive gauche de ce :fleuve. - La F rance ayant cédé la navi
gation exclusive et les deux bo1·ds de ~e :fleuve; ayant cédé 
positivement les terres du cap de N ord (qui sont eles iles 
noyées, situées au Nord de l'embouchure de ce granel 
fleuve, et qui s'étendent jusqu'au 2• degré de latitude 
Nord), et fixé les limites réciproques à l'embouchure de la 
riviére de Vincent Pinçon, il est clair qu'elle n'a pas 
cédé autre chose que ce qui est nommé dans le traité; que 
tout ce qui n'y est point désigné de ses précéclentes pos
sessions et prétentions ne cloit pas cesser de lui appartenir. 
Par . conséquent, toutes les terres ele l'intérieur de la 
Guiane (sauf la libre navigation eles Amazones et le 
?'ivage septentrional de ce fleuve, cédés au Portugal) 
continuentbien d' êtrenotre propriété, jusqu'à Ri o Negro.» 

1213. Se bornant à la limite maritime, M. LE BARON 
RouEN avait dit, avec plus de rigueur que RAYNAL : « Que 
l'esprit du traité cl'Utrecht étaitmanifestement de laisser 
à la couronne portugaise la navigation exclusi ve de l' Ama-
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z o n e, et que pour cela il n' était point nécessaire d' étendre 
la frontiére du Brésil au Nord de 1' Araguari; que c'était 
là, à ses yeux, la riviére qui devait servir de limite, con
formément à l'intention du Traité d'Utrecht. )) 

1214. Et M. DE SAINT-ÜUANT1N, abondant dans le sens 
de M. LEsCALLmR, mais avec une certaine retenue, a:ffirme 
que l'intention du Traité d'Utrecht a été simplement de 
céder au Portugal, pour mieuxlui assurer la navigation 
exclusive de l' Amazone, la partie navigable des affluents 
guyanais de ce fleuve, et également la partie navigable du 
premier grand cours d'eau hors de son embouchure; 
« parce que le traité du !1 mars 1700, qui régissait la 
matiére avant le traité d'Utrecht, reconnaissait à la 
F rance 1 a sou veraineté de toutes les terres situées · sur 
la rive gauche de la riviére des Amazones. )) 

1215. Mais M. DE SAINT-QuANTIN n'a pas lu le traité 
fondamental du 4 mars 1700, qui, cependaut, se trouvait 
publié par M. LE VICQMTE DE SANTAREM depuis 1844. 

1216. Il a cru sur parole M. DE LARUE, qui avait clit 
en 1821: « Qu'avant le traité d'Utrecht, le fleuve eles · 
Amaz ones formoit la véritable ligne de démarcation 
en vertu d'une convention concJ.ue à Lisb onne le 
4 mars 1700; )) 

1217. Et M. CouvRAY DE BEAUREGARD, qui avait répété 
en 187211 : << Un Traité provisionnel fut conclu à Lisbonne 
le 4 mars 1700, et le cours de l'Amazone fut reconnu 
comme limite des possessions eles deux puissances; )) 

121?. Et M. WARDEN, qui avait redit en 18311 : « Par 
le Traité provisionnel conclu à Lisbonne le !.~: mars 1700, 
le cours de l' Amazone ou Maranham fut reconnu pour 
limite eles possessions respectives de la France et du 
Po.rtugal. )) 

1219. Mais les assertions de 0es trois messieurs sont 
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démenties par le dacument qu'ils alléguent avec tant d'as-
' surance. 

1220. Car vaiei le texte français des stipulatians 
essentielles du traité pravisionnel conclu à Lisbonne ·1e 
4mars 1700: 

<< Préambule. S'etant meu depuis quelques années en 
ça dans l'Etat du Mar ag nan quelques contestations et diffe
rents entre les sujets du Roy tres Chretien et ceux du 
Roy de Portugal au sujet de l'vsage, et de la possession 
desT erres du Cap de Nard situées entre Cayenne et 
lariuier8des Amazones ...... , le S.'· RoüiLLÉ Presidentdu 
granel Cons,eil de Sa Ma.té T. Ch. et san ambassadeur en 
cette Cour, ayant demandé eles conferences qui luy ont 
esté accordées, on y a discuté eh examiné les rai.sons de 
jus~ice de part et d'autre, et l'an y a veu les autheurs et 
les Cartes concernant l'acquisition, et la eliuision eles dites 
Terres, et camme il a paru que paur paruenir à la fin et 
conclusion d'vne affaire si jmportante, jl fallait de part et 
d'autre eles pouuoirs speciaux de leurs Majestés, Le Ray 
T. C h. a enuoyé le sien à son dit ambassadeur le S.'.RoüiLLÉ, 
et sa Ma.té Portugaise a donné le sienàD.NuNo ALuARES 
PEREIRA ...... , RoQuE MoNTEIRO PAIM ...... , GoMES FREIRE DE 
ANDRADE ...... , età MENDO DEFaYas PEREIRA .. ... Et ayant 
fait apparoir ele part et d'autre leurs elits pouuai.rs, recan
nus pour suffisants et valables à l'effet de confer.er et con
uenir d'vn Traité sur la possession desdites Terres du Cap 
de Nord situéesentre Cayenne et la riuiere eles Ama
z o ne s, les Conferences ont esté continuées. sans en venir 
à vne derniere decision, lesdits Commissaires ne voulant 
point de part et d'autre se departir elu · drait qu'ils saute
noient, et camme il a paru qu'jl estoit necessaire de cher
cher encare de nouuaux titres, et Enseignements autre 
ceux qui auoient desja esté produits et examinez, j1 a esté 
proposé vn projet de Traitté prauisionel et de suspension 
pour auoir lieu jusques a la decision du droit eles deux 
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Couronnes, et empescher jusques la toutes les occasions 
qui pouuoient troubler, et mettre la discorde entre les 
sujets ele Tvne et ele l'autre Couronne ..... , et ...... on a 
arreté et l'on est conuenu eles articles suiuans. 

« Article 1.cr Le Roy de Portugal fera e,uacuer et 
demolir les forts de Araguary et ele Cumau, au trement 
clit Macapa, retirer les garnisons et generalement tout ce 
qu'il y a declans, ·aussy bien que les habitations d' In di e n s 
qui sont proches desdits forts, et seruent a 1 eur. vsage, et 
ce dans Ie terme de six mois clu jour de l'eschange eles 
Ratifications du present Traitté, et en cas qu'il y ait 
d'autres forts cla.ns l' estendüe des Terres, depuis lesclits 
forts jusques a la riuiere eles Amazones vers le Cap de 
N ord, et le long de la coste de la mer jusqu'a la riuiere 
d'Oyapoc dite de Vincent Pinson, ils seront pareille
ment demolis comme ceux d' Araguary et ele C um au ou 
Macapa dont la demolition est conuenüe en termes 
exprés. 

«Art. 2.0 LesFrançoisetPortugais nepourrontdans 
la suíte occuper lesdits forts ny en esleuer de nouuaux dans 
les mesmes enclroits ny en quelqu'autre que ce soit, dans 
l'estendüe eles terres marquées dans l'article precedent, 
dont la possession demeure indecise entre les deux Cou
ronnes; les VllS ni les autres ne pourront non pltlS y faire 
aucune habitation ny establir aucun Comptoir de quelque 
qualité que ce soit, jusques a ce qu'il soit decidé entre les 
deux Roys, a qui demeurera ele justice et ele droit la pos
session desdites Terres. 

« Art. 4. 0 Les François pourront s'estenclre clans 
lesdites Terres clont par les articles 1. c,· et 2. o du present 
Traitté la possession demeure indecise, jusqu'a la riuiere 
eles Amazones, depuis la situation desdits forts ele Ara
guary et de Cumau ou Macapa vers le Cap de Nord 
et coste de la mer, et les Portugais pourront faire de 
mesmejusques a lariuiere d'Oyapoc ou Vincent Pinso;n 
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vers la coste dela Mer, dans lesquelles terres les François 
ne po;urront entrer que par celles qui s·ont du costé de 
Cayenne, etles Portugais par celles qui sont le long de 
la riuiere eles Amazones, et non autrement; et tant les 
'll1S que les autres se contiendront respectivement entre 
lesdites riuieres cy dessus marquées et exprimées qui font 
les bornes, les lignes et les limites eles Terres qui demeu
rent jndecises entre les cleux Couronnes. 

« Art. 9." De la part de l'vne et de l 'autre Couronne 
on recherchera., et on fera venir jusques a la finde l'année 
prochaine 1701, tous les Titres et Enseignements aleguez 
dans les Conferences, pour sentir a l 'entier eclaircissement 
de la possession qui par le present Traitté elemeure inde
cise entre les deux Couronnes, et les pouuoirs donnez par 
les eleux Roys elemeurent en leur force, pour dans leelit 
temps et jusques a la fin ele l'année 1701le elifferent dont 
est ·question estre terminé definitivement . 

« Art. 10. e Et comme ce Traitté est seulement proui
sionel, et susi)ensif, Iceluy ny aucune eles Clauses, Concli
tions et expressions y contenües ne clonneront aucun droit 
de part ny cl'autre pour la jouissance et la propriété eles
dites Terres qui par leclit traitté clemeurent en suspenel, et 
en quelque temps que ce soit on ne pourra se preualoir ele 
part ny d'autre ele ce qu'il contient pour la clecision du 
elifferencl. >> 

1221. Que reste-t-il clone elu beau travail de M. DE 
SAlNT-QUANTIN? 

Il ne reste que l'autorité de BERREDo, cléjà procluite 
par M. LE SERREC, et que nous réservons pour la quatriéme 
partie de nos lectures, avec l'argument séculaire ele LA 
CoNDAJVIINE, méconnu par M. DE SAINT-ÜUANTIN, au granel 
préjuclice de sa cause. 
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TREIZIEME LECTURE 

1222. Le 18 juillet 1853, par l'intermédiaire de sa 
légation à Rio de Janeiro, le Gouvernement Impérial 
de France proposa au Gouvernement Brésilien la reprise· 
de la négociation interrompue depuis le mois de dé
cembre 181111. 

1223. Le Gouvernement Brésilien s'empressa d'adhé
rer à cette proposit.ion, par une note du 12 aout 1853. 

1224. Aprés une longue inclécision sur le choix du 
li eu, on convint encore de Par i s. 

1225. Le 10 février 1855, les pleins pouvoirs ele Sa 
Majesté l'Empereur clu Brésil, « pour stipuler, conclure 
et signer un Traité qui fixât définitivement les limites 
entre le Brésil et la Guyane Française », furent con
fies à Monsieur PAuLrNo JosÉ SoARES DE SouzA, vrcoMTE 
DE L'URUGUAY, Conseiller d'État, Sénateur de l'Empire, 
et ancien Ministre des Affaires Étrangéres. 

1226. Et M. LE vrcoMTE DE L'URuGUAY se présenta au 
Gouvernement Français en juin 1855. 

1227. Le Gouvernement de Sa Majesté l'Empereur 
des Fra:rfçais ne fit pas comme celui de Lou!.S-PHILIPPE, 



§§ 1228-1229 13" LECTURE ( 287 ) 

qui, aprés avoir provoqué la discussion, s'étudia à 
l'éluder. 

1228. A un Mémoire três ferme, remis le 15 juin par 
Son Excellence M .. LE vrcoMTE DE L'URuGUAY, Son Excel
lence Monsieur LE COMTE W ALEWSKr, Ministre des Affaires 
Étrangeres, opposa tout d'abord une Réponse préliminaire 
cl'une égale fermeté. 

1229. Et dans quinze conférences, qui se prolon
gérent clú 30 aout 1855 aU i C!' juillet 1856, l'hüllQrable 
Plénipotentiaire Brésilien trouva un digne antagoniste 
clans Monsieur LE BAHON Hrs DE BuTENVAL, ancien Mi
nistre à la Cour du Brésil, et Conseiller d'État en ser
vice ordinaire. 
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1230. Dans son Memorimdum, M. LE VICOMTE DE 
L'URUGUAY exposa en ces termes ses idées princip~les : 

« Il s'agit de fixer, comme s'exprime l'article 107 du 
Traité de Vienne, le sens précis ·de l'article se de celui 
d'Utrecht. 

« Or, par l'article se du Traité d'Utrecht, S. M. T. C. 
se désistait pour toujours, dans les termes les plus fo,ets 
et les plus authentiques, etc., etc ., de tous droits et pré
tentions qu'elle peut et pourra prétendre sur la propriété 
des terres appelées du C a p d u No r d, et situées entre la 
riviére des Amazones et celle de Iapoc ou Vincent
Pinson. 

« Ainsi la riviere de Iapoc ou Vincent-Pinson était 
établie comme limite entre le Brésil et la Guyane Fran
çaise. 

« Mais quelle est cette riviére Iapoc ou Yincent
Pinson du Traité d'Utrecht? 

<< Voilà toute la question, qu'il faut poser ainsi pour la 
rendre plus claire : 

<< Qu'est-ce que les négociateurs d'Utrecht enten
daient ou pouvaient entendre par 1·ivie1·e Iapoc ou Vin
cent-Pinson? 

<< Et sans doute, parce qu'il est de la nature de l'in
terprétation de donner seulement au point à interpréter 
l'intelligence que ses auteurs pouvaient lui donner, et non 
pas une autre. Il faut se reporter aux idées des temps ou 
ils ont pensé sur ce qu'ils faisaient. 

<< Ainsi c'est seulement par les notions géographiques 
qui existaient au temps ou le Traité d'Utrecht fut signé, 
que nous pouvons aujourd'hui l'interpréter. 

<< Les géographes les plus accrédités au temps ou le 
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Traité d'Utrecht fut célébré, comme ARNOLDUS FLOREN
Tius A LANGREN (1598) ; G:ruRARD MERCATOR (éditions 
de 1607 et 1635) i ÜRTELIUS (1612) j JEAN JANSSONIUS, 
Nouvel Atlas ou · Théâtre du monde, dans sa carte 
Arne?'Ícaé/3 pa1·s rne1·idionalis; SANSON o 'ABBEVILLE (1658); 
le Pere SAMUEL FRITz, dans sa carte intitulée Cou1·s 
du fieuve Ma1·agnon, autrement dit eles Arnazones, gra
vée à Quito en 1707, réimprimée à Paris en 1717, et à 
Madrid en 1757, et qui a été faite en 16_90; JEAN VAN
KEULEN, éditions de 1680 et 1695; et GUILLAUME DELISLE, 
dans sa carte de la Terre-Ferm e, du Pérou, du Brésil 
et du pays eles Amazones, dressée sur les descriptions 
o'HERRERA, DE LAET, eles PP. o'A.cu:NA et M. RonRrGuEz, 
eL sur plusieurs relations et observations postérieures 
(P ar is, 1703), n'ineliquent aucune riviére elu nom de 
Vincent-Pinsonpn3s du Cap clu No1·d . 

« Au contraíre, LANGREN, GÉRARD MERCATOR, ÜRTELIUS 
et le Pére SAMUEL FRrrz, donnent · à la riviére qui se 
trouve p1·es d'L& C ap d' 0?' an g e, et la plus considérable, le 
nom ele riviére. ele Vincent-Pinson. 

<< SANSON o'AnBEVILLE lui donne le nom ele Wiapoco, 
JANssoNrus le nom de Wiapoca, JEAN VAN-KEuLEN celui 
de Tapoca et Tapoco, GurLLAUME DELISLE celui de 
Yapo~o. 

« Il est, en conséquence, éviclent que la riviére qui 
débouche au Cap cl' 01·ange, et qui est connue aujour
cl'hui sous le nom d'Oyctpock, avait avant le Traité 
d'U~recht, qui est de 1713, le nom de Vincent-Pinson 
selon quelques géographes, et celui de Wiapoco, Wia
poca, Tapoco, Tapo ca ou Yapoco, selon d'autres. 

« Ce point, - si au Lemps du Traité d' Utrecht l'Oya
pock et la riviére de Vincent-Pinson étaient consi
dérés comme une même· riviere, - est d'ailleurs chose 
jugée. 

19 
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« C'est un point qui avai~ été discuté avant le Traite 
d'Utrecht et résolu par un autre Traité. 

« Dans l'année 1699, une discussion s'engrtgea à Lis
bonne entre M. RourLLÉ, ambassadeur de France, et 
JloouE MoNTEIRO PArM, dans laquelle celui-ci démontra 
que la Riviére de Vin cen t-Pinson et celle cl'Oyapock 
étaient la même riviére. 

<< La lettre écrite à M. RomLLÉ par RoQuE MoNTEIRO 
PAIM, en date du 30 juillet 1699, se trouve à la Biblio
théque d' Evora, en Portugal, et à la Bibliothéque 
publique de Lisbonne, dans le tome second (manuscrit) 
eles Memo?·ias pe?·ten'Centes á. paz d' Ut1·echt, por D. Lurz 
CAETANO DE .LIMA. 

<< Cetle discussion précéda le Traité provisionnel du 
4 mars 1700, entre Loms XIV, roi ele Franee, et le roi 
DoM PEDRO II, de Portugal, sur les terres appelées du 
Cap clu Norcl, situées entre Cayenne et la riviére eles 
Amazones, et qui fut signé à Lisbonne par M. DE 
RourLLÉ, plénipotentiai-re français, et le Duc DE CADAVAL, 
plénipoten tiaire portugais. 

<< Dans ce mên:íe 'rraité, la riviére d' O y a p o ck est clé
signée ele la maniére suivante : Riviere Oyapoc ou Vin

cent-Pinson. 

<< Si, aprés avoir cliscuté, en 1699, si la Rivi é re 
d'Oyapock ou Vincent-Pinson était la même, on est 
venu, en 1700, à la désigner cumulativement par ces deux 
noms, c'est certainement parce que l'on a reconnU: que 
ces. deux noms dêsignÇLient la même riviére. 

<< Le Traité cl'Utrecht, qui avait trait .au provisionnel 
de 1700, reproduit, treize ans aprés, ces cleux noms cumu
lativement Yapoc ou Vincent-Pinson. On ne pouvaü 
marquer là deux riviéres clifférentes par leur latitude et 
leur longitude, com me limite, et, · conséquemment, ·il est 
évident que la conjonction ou indique l'alternative, non 
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de deux riviéres, mais celle de deux nom.s, desquels l'un 
pourrait substituer l'autre. Cette alternative est trés natu
relle, d'aprés ce qui vient d 'être exposé dans ce Mémoire .. 

« Comme cette Riviére était connue par deux noms; 
comme quelques géographes lui en donnaient un; et 
d'autres un autre, on les a réunis, pour écarter alors eles 
discussions que cette même réunion a depuis fait nai1re. 

<< La circonstance de ce que le Traité d ' Utrecht se 
sert du nom laJJoc, et non d'Oyapock, ne peut avoir 
aucune influence. Ce ·nom Oyapock, comme tous les 
noms indiens qui n'ont pas cl'orthographe fixe, et que 
chacun écrivait d'aprés le son, a sou:ffert beaucoup d'alté- ' 
rations jusqu'en 1775. 

<< Il paraH que les n égociateurs d ' Utrecht ont donné 
la préfér ence à la maniére par laquelle la carte de DE
LISLE, alors r écemment publiée, écrit ce nom << Yapoco », 

en lui tirant la derniér e lettre. Le Yapoco, qui, sur cette 
carte, clébouche sous le Cap d ' O range, est évidemment 
l 'O yapoc. 

<c Avant le Traité d'Utr e cht, l~s navigateurs portugais 
donnaient à la Ri viére de 1'0 y a p o ck cumulativement les 
noms d'Oyapock ou de Vincent-Pinson. On trouve à 
la Bibliothéque publique ele Rio de Janeiro et à celle de 
Lisbonne, une édition de 1712 (antérieure au Traité 
d'Utrecht), de l'A1·t Cle navigt~e1·, du cosmographe portu
gais MANUEL PIMENTEL, dans laquelle on lit, page 209 ; 
Ríviere Oyapoc ou Vincent-Pínson, 4o 6' N, latit., ·326o 
47' longit. 

<< Ceux qui indiquent l' existence d 'une riviére de V in
cent-Pinson p1·es Cl'b~ Cap Clu No1·d ne sont pas d 'accord 
sur sa position, et ne peuvent l'être, parce qu'il n'a jamais 
existé là une riviére de ce nom. 
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« LA CoNDAMINE (1744) appelle riviére de Vincent
Pinson une nouvelle bouche de l'A1·awari, aujourd'hui 
fermée par les sables, à moins (comine il dit) que la riviére 
Pinson ne soit l'Amazone. 

« SIMON MENTELLE (1778), dans sa carte de la Gu yane, 
donne le nom de Vincent-Pinson au McLycLccL?":é, en 
conservant toutefois ce dernier nom. 

« Le BARON DE WALKENAER, dans son « Mémoire sur 
« les nouvelles découvertes géographiques faites dans la 
<< Guy;:tne Française ))' clit: <<La riviére de Vincent
Pinson est clone bien connue; c'est celle que l~s Brési 
li ens nomment aujourd'hui C a1·apapot&?"Y · 

<< Le Traité du 10 aoút 1797 entre la France et le 
Portugal dit <<que la riviére Calsoene est celle qui est 
appelée pa1·· les F1·ançais Vincent-Pi nson. J> 

<< C'est ainsi qu'aprés le Traité d'Utrecht 011 a cherché 
co11traclictoireme11t une riviere de Vi11cent-P i11so11 p1·es 
du C ap 1Vo1·d. 

<< Or si, aprés que ces cótes o11t été explorées, aprés que 
les sciences g:éographiques ont fait tant de progrés, on ne 
peut s'entendre sur la position d'u11e semblable riviére ele 
Vincent-Pinson pres dtt Cap cltt No1·d, comment pour
rait-on prétendre que les négociateurs d'Utrecht, qui 
vivaient dans un temps ou ces explorations n'étaient pas 
faites, eusse11t don11é le 110111 de Vi11ce11t-.Pin so11 à une 
bouche de l 'Arawari, aujourd'hui fermée par les sables, 
au Mayac1aré, au Carapaporis, et au Calsoe11e, qui 
so11t eles riviéres différentes? 

<< Les terrains contestes sont eles terres d'alluvion, 
sujettes à eles inondatio11s périodiques, qui changent 
fréquemment l'embouchure et la direction ,eles riviéres. 

<< DELISLE, D'ANVILLE, et d'autres géographes, désignent 
ces terrains avec les noms de - pays noyés, - cótes 
inondées. · 

<< MENTEL:.E, dans les remarques qui sont sur sa carte, 
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dit: « Les cótes de la Guyane . scint assez généralement 
plates, bordées en grande partie ele paletuviers, et dans 
quelques endroits par eles anses de sable, l'un et l'autre 
sujets à eles changements qui semblent périoeliqües, etc . i> 

<< LA MARTINIEnE, elans son Gnmd JJictionnai?·e géog?·a

phiqtte (1768), parle ele la partie comprise entre l'Oyapock 
et l'Amazone, qu'il appelle Gu yane Inelienne, elans 
les termes suivants : << Le pays est fort bas et inonelé vers 
les cótes maritimes; depuis l'embouchure de la riviere eles 
Amazones jusqu'au Cap du Norel il est trés-peu connu 
eles Français. Quoique celui qui est clepuis le Cap du 
Norcl jusqu'au Cap d'Orange soit de même nature, et 
que l'on ne voie sur les rivages aucune terre élevée, mais 
seulement eles arbres comme plantés dans la mer, et 
diverses coupures ele ruisseaux et ele rivieres qui, pour 
tout aspect, donnent celui el'un pays noyé, etc. · La meL' 
monte en barre ele 7, 8 et 9 brasses, etc., etc., et les bâti
ments qui s'ytrouvent sontelans ungraneldanger, etc., etc.» 

<< LA CoNDAMINE a trouvé, en 1744, une eles bouches' 
de l'Arawar1, qu'il appelle Vincent-Pinson, fermée 
par les sables. 

<< Le BARON WALCKENAER elit que le Carapaporis, 
qu'il appelle Vincent-Pinson, était, en1784, un fl.euve 
imposant. En 1836 il l'a trouvé ainsi : << La riviére n'est 
plus qu'un cours el'eau intérieur, sans issue elans la mer; 
l'embouchure a été obstruée, etc.; c'est ce qui arrive 
souvent elans ce pays, ou les eaux sont constamment en 
mouvement, et les courants el'une effroyable rapielité. » 

« Il résulte ele ce qui vient el'être exposé que l'état ele 
ces terrains et ele ces riviéres ne peut être, et n'est pas 
le même qu'il était àl'époque elu Traité cl'Utrecht. Et en 
outre : 

« Que les négociateurs el'Utrecht ne pouvaient se 
référer à eles riviéres elont l'existence et la position étaient 
incertaines, le sont encare dans les temps modernes, et le 
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seront touj ours, à moins de grandes révolutions dans le 
glob~, qui fassent disparattre les causes naturelles de ces 
cphénomênes; 

<< Qu'il est pltts naturel qu'ils se référassent à la riviére 
·la plus considérable, la plus connue (l 'Oyapo ck ou 
Vincent-Pinson), qui n'était, et n'est pas sujette à de 
semblables changements. 

« De tout ce qui vient d'être clit il resulte, comme 
conclusion, que le lapoc ot~ Vincent-Pinson elu Traitó 
d'U trecht est l'Oyapock situé entre le 4.c et le 5e clegré 
de latitude septentrionale, et que c'est cette ri viére qui a 
été établie comme limite entre le Brésil et la Guyane 
Française. C'est le vrai sens clu Traité cl'Utrecht. 

· << La rivié~e ele l'Oyapock se divise ou reçoit eles 
affluents consiclérables, et selon la carte de SIMON MEN

TELLE, qui a poussé le plus loin dans l'intérieur ses explo
rations, elle trouve sa source au milieu de terrains três-

, montagne.ux et peu connus. 

« On peut mettre en doute leque! ele ces embranche
ments conserve le nom d'Oyapock jusqu'à sa source. De 
lâ il peut naitre eles difficultés et de nouvelles questions 
de limites clans l'avenir qu'il convient el'évHer à temps. 

<< Ain~i, il conviep.drait d'établir par un nouveau Traité 
que la limite entre le Brésil et la Guyane Française 
passera le long de la riviére Oyapock, située entre le l.~:c 

· et le 5" degré de latitude septentrionale. A l' endroit oü 
ce~te riviére se divisera, ladite limite passera par son 
embranchement ou a:ffluent le plus considérable par le 
volume de ses eaux en temps sec, jusqu'à la source ele cet 
enibranchement ou affluent. 

« Le Traité d'Utrecht n'a rien stipulé sur la limite 
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qui, de l'Est à l'Ouest, doit séparer la Gu yane Française 
du Brésil. 

<< L e Traité du 28 aoút 1817 établit provisoirem en t c e tte 
limite par le paraÜéle de 2 clegrés 211 minutes de latitude 
septentrionale . 

. « Cette clélimitation est provisoire et défectueuse. Il 
convient d'en éLablir une autre clé.finitive, et sujette à moins 
cl'inconvénients. 

« Cette ligne astronomique, passant par eles terrains 
fortement accidentés, clevra couper eles ri vieres, eles chaines 
de montagnes, et cette délimitation n 'aura aucun rapport 
sensible, dans une immense extension ele cléserts, avec 
les riviéres, les chaines de montagnes, les partages el'eau, 
qui sont des signes permanents, sensibles et irrécusables 
el'une délimitation. 

« L'espace qu'une ligne quelconque de déli~itation 
aurait à parcourir est absolument inconnu et désert. Il 
serait presque impossible de l'explorer, ou cela ne vaudrait 
pas la peine aujourcl'hui. 

« Toutefois pour établir une régle súre et permanente 
ele clélimitation, pour éviter eles contestations dans l'aveniri 
il serait convenable ele stipuler que la limite entre le 
Brésil et la Guyane Française, de l'Est à l'Ouest, 
continuerait de la source ele l'affl.uent ou embranchement 
ele l'Oyapock, dont il est parlé clans la premiére partie 
ele ce Mémoire, par les Cordilliéres, chaines de montagnes, 
ou terrains plus élevés, qui forment le partage entre les 
eaux qui vont à la riviere eles Amazones et celles qui 
vont à la Guyane Française 12t à l'Océan. >> 
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1231. La Réponse préliminai?·e(*) s'attacha à faire res
sortir, de la inaniére suivante, deux points omis par M. le 
VICOMTE DE . L'URUGUAY, - à savoir l'intention de l'en
semble du traité d'Utrecht, et l'élément Cc~p No1·d de 
l'article 8. 

« Les terres cédées ou abanclonnées . par la F rance, 
en 1713, à la eouronne de Portugal, sont dites tenes 
clu C ap rlu No r d, et elles sont céclées à l' effet, plusieurs 
fois rappelé clans les articles suivants clu Traité, de mettre 
un certain espace entre les possessions françaises de la 
Gu y ane etla rive septentrionale ou rive gauche de l'Ama
zone, clont nous avons reconnu, par le même Traité, que 
la navigation nous était interdite·. La Riviére d'Yapoc 
ou Vincent-Pinson, destinée à former la limite, sera 
clone dans les environs immédiats clu Cap d~~ No1·d; et 
tout cours d'eau, qui se trouvera clans les parages ele ce 
cap, pourra être consicléré, avec une grande probabilité, 
comme la riviere queles négocia;teurs clu Traité cl'Utrecht 
ont entenclue par l'Yapoc ou Vincent - Pinson, dont. la 
clouble dénominaLion n'appartient légitimement à aucune 
autre sur ce littoral. 

<< L e sens qu'il y a lieu de donner aux teHes du C ap 
du NMd est un élément considérable de la décision qui 
devra terminer ce litige. Si on laissait cet élément de côté, 
on supposerait que les négociateurs français du Traité 
d'Utrecht ont été ou trés-légers ou trés-ignorants, puis
que, pour assurer au Portugal la souveraineté de la rive 

(*) Reponse p1·eliminaire au Mémoire ele M. le vicomte c.te l'U1"'U
guay joint à sa. lettre pa1·ticuliere a.u Ministre, cltt 28 juin 1855. 
Cette Réponse est annexée à la lettre dLl 5 j uillet 1855 adressée par 
le CoMTE WALEwsKr, ministre des Affaires étrangeres, aLI V1cowrE no 
URUGUAY. 
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gauche de l'Amazone, ils amaient consenti à reculer la 
frontiére, nonjusqu'au Cap elu Norel, mais jusqu'au Cap 
d 'O range. Ce ·serait à peu prés comme si, elans un traité 
:wec l'Espagne, on fixait la limite eles eleux pays à la 
Loire, pour garantir au premier la navigation exclusive 
de la Bidassoa. )) 

1232. Par suite ele ces remarques elu Département eles 
Affaires Étrangéres, M. le VrcoMTE DE L'URUGUAY, aussitôt 
que les conférences furent ouvertes, s'empressa d'ajouter 
à son Mémoire les observations complémentaires que 
voici (*) : 

<< Les bases sur l.esquelles repose tout le raisonnement 
du Mémoire préliminaire ne me paraissent pas solides. 

<< Il y est drt que les terres cédées par la Franc e, en 1713, 
à la couron:o,e du Portugal, sont elites te1·1·es dtt Cap du 

No1·d, et sont cédées à l'effet, ·plusieurs fois rappelé dans 
le Traité, de mettre un certain espace entre les possessions 
françaises de la Gu yane et la rive septentrionale ele l'Am a
zone, dont la navigation était interdite à la France. 
Donc, tout cours cl'eau qui se trouvera dans les parages du 
C a p cl u No r d pourra être considere, ave c une grande 
probabilité, com me la riviére que les négociateurs clu Traité 
d'Utrecht ont entenclue par l'Oyapock. ou Vincent
Pinson. 

<< En admettant comme véritable l'intention qu'avaient 
les négociateurs portugais, et cette intention transpire dans 
tout le Traité, un cours d'eau qui se trouverait dans les 

(*) Le 20 septembrc -1855 (Procés-verbal de la deuxiéme séance). 
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parages du C a p d u N ord nela satisferaitd'aucune maniére. 
« Il est reconnu, par des explorations faites dans ces 

parages, qu'il y a (principalement elans la saison eles pluies) 
une tres-facile communication par eau eles riviéres qui 
~ont au Nord du Cap du Nord, avec l'Araguary et avec 
l'embouchure de l'Amazone, par une succession de lacs 
et d'i11ondations formées par le débordement eles riviéres. 
Ainsi, une limite posée sur une eles riviéres qui sont pres 
du Cap du N ord aurait ouvert pour le moins à de granels 
bateaux une navigation que le Traité voulait fermer. C'est 
seulement l'Oyapock qui pouvait remplir les vues eles 
négociateurs d'Utrech t: 

« On doit tirer la conséquence contraíre à celle qu'a 
tirée le Mémoire préliminaire, et cette conséquence est 
entiérement favorable à la prétention du Brésil. 

« Une riviére prés du Cap d u N ord ne remplissait 
pas la fin que le Portugal avait en vue, n'éloignait pas 
suffisamment, selon l'intention avouée de ses négocia
teurs, les possessions françaises de la rive gauche eles 
Amazones. Au contraíre, elle Les rapprochait, en ouvrant 
eles communications trés-faciles par eau, qui multipliaíent 
les collisions et les empiétements que les eleux gouverne
ments se proposaient d'éviter. 

« Le sens qu'il y a li eu de donner aux terres du C a p 
d u N orel est, en vérité, comme elit le Mémoire prélimi
naire, un élément considérable de la décision qui doit 
terminer l.e litige. Mais cet élément est favorable aux 
.prétentions du Brésil. 

<< Il ne faut pas donner aux terrés du Cap du N ord, 
pour interpréter le Traité d'Utrecht, le sens qu'on leur 
donne aujourd'hui, de terres immédiatement adjacentes au 
Cap du Nord. 

<< Le Traité provisionnel du 4 mars 1700, relatif à ces 
terres, conclu entre le Porh1gal et la France, appelle 
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terres du Cap du Nord celles qui sont situées entre 
Cayenne et la riviére eles Amazones. Voilà le sens offi
ciel établi par un Traité, eles mots teH es dt~ Cap du 

No1·d; et on ne peut pas lui en donner un autre. Le Traité 
d'Utr echt résolutdéfinitivement la question desterres du 
Cap du Nord, en suspens par le Traité provision11el 
de 1700, et empl0ya dans le même sens les mêmes pa
roles. 

cc C'est le sens qu'on leur donnait avant le Traité 
d'Utrecht. 

cc Dans le 17" siécle, une Cornpagnie s'organisa à 
Rouen sous le titre de Compagnie du Cap du No1·cl . Ses 
lettres patentes lui concédaient tout le pays compris entre 
l 'Orénoque et la riviere eles Amazones, pour y former 
eles établissements et le peupler. Cette . dénomination 
comprenait C a yenn e. 

cc On voit de plusieurs relations de voyages publiées 
au t 7" siécle, cornmfl de celui de BRÉTIGNY, par DE PETIT
PuY, Paris 1654, et de n'AIGREMONT, Relation clu voyage 

des F?'ançais fait at~ Cap du Nord en Amédqt~e, et 
d'autres, que la dénominatiori de TM1·es cl ~u C ap dt~ 

No1·d comprenait jusqu'à Cayenne. 
cc Ce sont les seules notions que les négociateurs 

cl'Utrecht pouvaient avoir, et qui ont été consignées 
dans le Traité provisionnel de 1700. 

cc C'est même à cause ele la généralité de ces expres
·sions - terres du Cap N ord, - que le Traité. du 
4 rnars 1700 ne se contentait pas ele elire - terres elu C a p 
Norel, situées entre Cay enne et la riviére eles Ama, 
·zo:p.es;- mais il ajoutait- situées entre la riviere eles 
Amazones et le Cap Nord, et entre le Cap Nord,· sur la 
cóte de lamer, et lariviéreüyapock ou Vincent-P inson. 

cc C'est aussi pour limiter la généralité de ces expres
sions que le Traité d'Utrecht ne se contentait pas ele 
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dire - terres du Cap Nord, - mais il ajoutait · 
situées entre la riviére eles Amazones et celle de Iapoc 
ou Vincent-Pinson. >> 

1233. L'argumentation de M. DE L'UnuGUAY se trou
vant ainsi au complet, M. DE BuTENVAL y répondit en 
détail par cette autre argumentation, dans laquelle, se 
reposant probablement sur la notoriété établie par les 
cartes depuis LA CoNDAMINE, et sur le travail de M. DE 
SAINT-QUANTIN, l'honorable Plénipotentiaire de · France 
considéra constammen.t l'A1·agtwri comme le tronc du 
Ca1·apapo ri, sans croire nécessaire d'en donner la preuve: 

<< Ce n'est pas le sens de l'article 8 seulement, comme 
on a coutume ele le répéter, mais bien le sens et l' esprit 
du Traité d'Utrecht tout entier que les plénipoten
tiaires sont chargés d'interpréter. 

« 11 serait impossible ele laisser sans protestation 
l'assertion qui tenelrait à présenter comme objet consenti 
par les plénipotentiaires français, dans les négociations 
d'U tr e c h t, la fixation eles limites entre les possessions 
respectives eles deux couronnes de Franc e et de Portu
gal, à un cours d'eau placé ele telle sorte qu'un bassin 
tout entier eut du marquer l'intervalle entre le point pri
mitivement occupé par la France et celui auquel elle 
consentait à se réduire. 

« Le véritable objet du Traité d'Utrecht a été l'acqui
sition, par le Portugal, l'abanelon, par la France, ele lêt 
rive gauche de l'Amazone, rive sur laquelle, par un 
Traité précédent et bien voisin, le Portugal avait con
senti à démolir ses forteresses . C e résultat acquis au Por-
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tugal, jamais un Plénipotentiaire Français n'a pu accep
ter d'autres limites que le cours d'eau le plus immédiaLe
ment voisin de la rive céclée . 

<<Cela est si vrai que, par l' article 12du Traité d'Utrech t, 
on a pourvu au cas ou, par s'uite de ces c1·ues d'eau clont a 
parlé l'honorable Plénipotentiaire Brésilien, une commt~
nication c~ccidentellevienelraità s'établir entre le Yincent
Pinson et l'Amazone ; et que cet article 12 porte : 
(( Que les habitants ele C a yenne ne pourront entrepren
elre ele faire le commerce clans le M:aragnon et dans 
l'embouchure ele la riviére eles Amazones, et qu'il leur 
ser a absolument défendu de passer la ri viére ele V in c e n t
Pinson. )) 

(( Ou l'article 12 n'a aucun sens, ou il se rapporte au cas 
ele communications accielentelles entre le fleuve limite et 
l'Amazon e. - Donc, on a pris pour limite, à Utrecht, 
un fleuve qui a néeessité l'insertion de l'article 12. _--.:.. 
Donc, le fleuve limite est, aux termes mêmes du Traité 
el'Utrecht, en communication possible avec l'Amazone.
Donc, c'est, e-t ce ne pe'ut êt1·e que l'Arao'ua1·i. 

(( Com me le Plénipotentiaire elu B r é sil, le Plénipo
tentiaire Français est convaincu que ces mots généraux
te1·1·es du Cap Nord - n'ont pu passer dans un Traité 
solennel sans uu autre terme qui les limitât. 

<< Comme lui, il reconnait que la limite au Nord est 
l'Oyapoc ou Vincent-Pinson . 

• << C'est lorsque M. le Plénipotentiaire du Brésil veut 
conclure dh·ectement de ce qui précéde, que cet Oyapoc 
ou Vincent-Pinson, que ce fleuve limite eles terres clu 
Cap N orcl au Norel, est par le quatriéme clegré de latitude 
et non par le cleuxiéme, - qu'il devient absolument impos
sible au Plénipotentiaire Français de le sui vre clans son 
raisonnement, car la conclusion lui semble ici sans rap
port queléonque avec les premisses. 
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<< La véritable 'limite Nord de la portion eles terres d u 
Cap Nord cédée au PortugaJ, se trouve clairement 
indiquée par un document officiel, par le Traité du 
18 juin 1701. 

« L'article 6 de ce Traité déclare expressément · que 
le traité initial du 4 mars 1700 avait pour objet la tJosses
sion des te1·1·es du C ap du N O?"d CONFI'NANT à la ?"ivie1·e des 

A.mazo1ves. 

« On voit que, dés 1700, il n'était question que de la 
l)Ortion de la Guyane contigue à l'Amazon e, et que, 
dans le traité final d'Utrech t, il n'a pu être question 
d'autre chose . 

« La partie eles terres d'L~ Cap du Nord (terres que 
l'honorable plénipot(:lntiaire brésilien a dit lui-même 
s'éLenclre de l'Amazone à l'Orénoque), adjugée au Por-
tugal, c'est-à-dire celle q'Lâ confine à l'A11Mzone (pour me 
servir eles termes explicatifs du Traité de 1701, Traité des
!~né à donner un caractere perpétuel aux stipulations sus
pensives et provisionnelles de 1700), - celle qui confine 
à l'Amazone, et dont le V in cent-Pinson est la limite, 
clemeure bien et duement au Portugal, aujourd'hui au 
Brésil; mais la France retrouve la part qui lui revienL, 
c'est-à-dire la tJO?"tion de ces mêmes te1·1·es d'L~ Cap d'L~ 

NonL qui s'étend d'L~ Vincent-Pinson, de l'A1·ao'Lw?·i, au 
Ma1·oni. 

« Oyapoc, ou Yapoc, est incontestablement un nom 
générique, signifiant un grand cou1·s d'ea'Lt. 

« Remarquons bien ici les termes du Traité de 1700 : 
· - La 1·ivie1·e Oyapoc DITE de Vincent Pinson; - en d'au
tres termes, - celui de to'L~S les Oyapoco, Iapoco, Wa?·i
poco, c'est-à-dire entre tous les gmnds cou1·s d'eau, celui 
,_ auquel VrNCENT PrNsON a laissé son nom. 

« Le nom capital ici, c'est celui de Vincent-Pinson; 
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c'est celui q~i particularise; l'autre n'indique qu'une 
espece : un g1wnd cot~1·s d' eau. 

« Cette ri:mltiplicité des Iapóc.s ou Oyapocs ali 
xvu" siécle est · U:n fait hors de dou te. 

<< Or, si le fleuve choisi pour limite, à Li sbonne et à 
U:trecht, n'a pu être qu'un cours d'eau considérable; 

<< Qu'il soit impossible, non pas même de prouver, 
·mais d'admettre que c e soit,l'Oy a p o c du quatrieme degré; 

<< Il demeure évident que ce fleuve est l'A1·ouad, 

« C ar tous les cours d' eau intermédiair!?S sont sans 
importa:nce et n'offrent pas les conditions requises pour 
une frontiér.e. 

\ 

<< Les positions astronomiques de l'Oyapoc et du Cap 
.d' Orange, du Vinc ent-Pinso.n et du C aJJ lVCJ 1·d, n'ont 
jamais été, au xvre et au xvne siécle, l'objet d'une équi.
voque. 

' << Les Traités de Lisbonne et d' Utrecht présenteiit 
cette singularjté, - inouie jusque-là et sans analogue de
puis dans l'histoire diplomatique, - que le fleuve choisi 

pour limite n' est pas désigné par sa latitude : 

« Ce n 'est donc pas l'Oy apoc, qui était, lui , astrono
miquement relevé et parfaitement . connu; c'est clone un 
fleuve qu'on n'avait pas relevé, qu'on ne pouvait relever 
qu' app?·oa;irnativem ent. · 

« Or, par suíte de la prororoca, l'A1·ao tw1'i, l'Iapoc 
ele JrNOENT PrNSON se trouve dans ces conditions, qu/ en
core à l'heure qu'il est, on ne sait pas EXACTEMENT sa 

latitttde. 

« L ' Oya:po c, "le Vincent-Pinson de Lisbonne et 
d'Utrecht, est dane ('o?·cément le ftet~ve à latitt tde indécise, 

et non pas le fleuve à latitude déterminée et certaine·. , · 

<< L e silence des deux Traités de L i s b o n n~e et 
.d'Utrecht sur ce p0int principal est là pour l'attester. 
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« Le Plénipotentiaire Français a pris connaissance 
officieuse elu Mérnoire ou projet de MérnoiTe réeligé par 
Ivi. RoQuE MoNTEIRO PAIM, en 1699, et il n'a pu trouver 
elans le passage de ce Ivlémoire relatif à la synonymie, 
pour un même cours d'eau, eles eleux noms el'Oyapock 
ou Vincent-Pinson, la preuve que l'honorable plénipo
tentiaire brésilien a semblé en vouloir faire ressortir; 
à savoir, que les plénipotentiaires d'Utrecht, en 1713, 
étaient tornbés d'acco1·d sur un point dtternent débctttu à 

Lisbonne en 1700, la position géogmphiqtte cltt Vincent
Pinson. 

« Ni dans ce projet ele Ivlémoire, ni dans les Iv!émoires 
effectivement remis à l'ambassadeur de · France, les 
plénipotentiaires portugais n 'ont indiqué la sittwtion 

ctstronorniqtte ele l'embouchure du Vincent -Pin son p::tr 
qttatr·e degr·és et derni; et cette indication seule, si elle eú.t 
été conforme aux prétentions présentes de la cour de 
Rio de Janeiro, pourrait être utilement invoquée 'par 
so~ honorable plénipotentiaire. 

« Le Plénipotentiaire Français n'a jamais entendunier: 
« Ni que le Traité el'Utrecht ait été un retour sur le 

Traité provisionnel de 1700, retour tout au profit clu 
Portugal, 

<< Ni que le territoire contesté en 1700 n' ait été, en 
1713, abandonné par la France, 

« Ni que la limite, refusée par elle, en 1700, du 
Vincent-Pinson, n'ait été par elle, en 17:l3, formelle
ment acceptée. 

<< Ce que le Plénipotentiaire Français nie aujourd'hui, 
comme tous les représentants de la France l'ont fait 
antérieurement et chaque fois qu'une telle assertion s'es 
produite, c'est que le (leuve que le plenipotentictir·e brésilie 
désigne aujourcl'hui cornrne le Vincent-Pinson ait été, 
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soit en 1700, soit en 1713, connt~ et accepté úmvme teZ. 

<< Ce qu'il nie, c'est que jamais, avant 1815, aucun 
document officiel ait présenté la latitude exacte du fleuve 
limite, telle que dans l'acte ele Vienne le ?·ep?·ésentant .du 
P o?" tt~g a l l' a p?·écisée potw la p?·emiiJ?'e ('ois, c'est-à-dire 
entre ies quatrieme et cinquiéme degrés de latitude 
sep~entrionale. 

<< C'est cette dénégation même que S(m honorable 
collégue devrait détruire par que1que preuve péremptoire, 
pour écarter l'objectíon de fait la plus considérable au 
theme qu'il est chargé de soutenir. 

<< Ce n'est pas le Traité de i 700, qt~i ne pa?"le pas de 

latitude, à l'aide duquel le plénipotentiaire du Brésil a 
pu prouver celle qu'il attribue au Vincent-Pi nson. 

I 

<< L'édition o?·iginale de PnmN'l'EL (1699) n'indique, 
à la table eles latitudes, aucune position au Nord de 
l'Amazone. 

(c On n'a pas à Paris l'édition de 1712, dont parle 
. M. DE L'URUGTJAY. 

<< Ce serait, en tous cas, à d(mze ans dtb t1·aité de Lis
bonne, que le géographe de la cour de Portugal indi
querait, pour ]a premiére fois, à ]a science étonnée, le 
Vincent-Pinson par le travers du quatriéme degré et à 
la place même de notre Oyapoc. 

<< Le Plénipotentiaire FraNçais confesse à son hono
raMe collégue qu'aucun témoignage ne lui semblerait 
mievx autoriser certains soupçons que cette latitude nou
velle indiquée, à la veille dt~ tmité d' Ut?·echt, par un 
auteur à la solde de la cour de Lisbonne. 

« De tous le'S al.rteurs invoqués par l'honorable Pléni
potentiaire du Brésil, deux seulement ont effectivement 
placé le nom de Vincent-Pinson par delà le cap 
d'Orange; mais l'un, le jésuite FRITz, l'a ·ecrit ·à la 

20 
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hauteur de l'Ap'rouague; l'autre, LANGREN, l'a écrit à 
l'Ouest, et à deux ctmts lieues de Cayenne, au huitiéme 
degré de latitude Nord. 

« MER.CATOR et ÜRTELius ont indiqué au Nord du Cap 
du Nord, comme le premim· cou1·s d'eau apres l'Amazone, 
le Vincent-Pinson. 

(< Et ils ont confirmé cette indication par célle de 
la latitude. 

« ÜRTELIUs, dans son édition de 1570 et dans les sui
vantes, place le C ap du N ord environ à dettx deg1·és 
et écrit à côté: - Rio de Vincent-Pinson .. 

(<Dans l'atlas de GÉRARDMERCATOR(Amster.dam, 1606), 
les deux cartes Ame1·ica et America rneTidionalis· donnent 
toutes deux le C a p d u No rd en bonne latitude, et immé
diatement au-dessus : - Pinis 13., abréviation de Pin
sonis. 

({ Une édition de 1613 donne les mêmes cartes; et une 
édition postérieure faite par MICHEL MERCATOR presente, 
sur la carte Orbis ten"c-e desc1·iptio, en bonne latitude au 
Cap Blanco ou Nord, R. ele Vincent -Pinson. 

({ Voyons maintenant ce que nous clira un savant du 
xv1c siécle, un savant qui était, comme sou vent alors, à la 
fois impri~eur, graveur et libraire) c'est-à-dire dont les 
travaux nous offrent la double sécurité du savoir et de la 
perfection d'exécution: THÉODORE DE BRY. 

« La carte de DE BRY, - Americ,'8 pa1·s te?·tia, 1592, -
porte une échelle de quatre millimétres par degré, et met 
le Vincent-Pinson par deux degrés Nord. 

<< La carte, - Ame1·icm paTs qtta?·ta, 1594, - a une 
échelle plus grande encare, celle d'tm · centimétre par 
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degré; elle met le Vinc ent P i nson à la hat~teur dt~ 
deuxieme degré, et non pas au quatriem.e. 

<c La carte, - Americce pa1·s sex ta, - est à l'échelle el e 
l:rois millimétres par clegré i elle donne au premier caurs 
d'eau aprés l'Amazone, au deuxieme deg1·é Norcl , le non;t 
de Vincent Pinson. 

« La carte, - Arrnm·icce pa;rs octava, 1625, - dressée 
selon la projection stéréographique et bien graduée , 
donne le Vincent Pinson à deux deg1·és. 

« Enfin, le texte de la douziéme partie , - Arnwicc.e 
pa1·s dtwdecima, - donne (page 71) l'opinion de DE BRY 
sur les limites du Brésil à cette époque: - B1·asilia 

inte?· duas {ltUvios sita est, MARAGNON et de la Platch, -
y est-il dit. 

cc Jetons un coup d'ceil, en passant, sur un document 
manuscrit, mais d'une autorité particuliére i 

« Sur une mappemonde originale (in-folio vélin) que 
le roi de France HENRr II fit dresser pour son fils LE 
DAUPHIN , ve,rs 1550. 

<c Au Nord de l'équateur, à la position du Cap N ord, 
on lit- RiviMe de Vincent. 

« Ouvrons encare un des plus b€laux monuments de la 
science et de la typographie au xvne siécle; 

« L'A1·cano del Ma1·e ele RoBEnT Duur,EY, uuc DE NoR
TI-IUMBERLAND. 
. , « Ces cartes (publiées pour la premiére fois à Flo
ren c e en 1637) ont été elressées d'aprés les documents les 
plus accrédités alors , et sur les notions recueillies penelant 
.deux explorations successives ele la 'Gu yan e : celle ele 
l'auteur, le DUC DE NORTHUMBERLAND, en 1595, et celle 
exécutée en 1608, par qrdre et aux frais du GRANo-nuc DE 
Tos GANE FEJl.DINAND Jcr , par I e capitaine anglais RollERT 
THORNTON . 
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« La carte no ·14, du volqme II, nous donne au q·ua

t1'ieme degré de latitude Nord, - la baie et la 1·ivii31'e de 
Wiapogo.-

« La carte de la Guyane, 11° 16, au-dessus du Cap 
No r d et le touchant presqúe, - ·la baie et la 1·ivie1·e de 

Vincent Pinson. -

Pesons maintenant le témoignage de JoÃo TEIXEIRA, 
cosmographe de la couronne de Portugal, auteur officiel, 
dans son Atlas manuscrit, daté de iMO, et ayant pour 
titre: - Desc1·ipção de todo o madtimo da Ter1·a de Santa 

C1· ·uz, chamada v~tlga1·mente o B1·asil. 

« La carte no 1 de son Atlas porte, à sa base, une 
échelle de latitude parfaitement graduée : - chaque degré 
occupe uii centímetro. Le Cap cltt LVord y est indiqué à 
cleux degrés; le Vl:ncent Pinson à deux deg1·és et quel· 

ques minutes . 
« La carte no 32 ne répéte pas l'échelle des latitudes, 

mais e1le porte l'indication de la ligne équinoxiale, et on 
y lit d'ailleurs en toutes lett1·es: Cabo do No1·te em altU?·a 

de dotts g1·ctos de !VO?'te: cc Cap clu N:or:d à la hauteur de 
deux degrés au Norcb>; puis au-dessus, à ·quelquesminutes 
du C a p No r d, se trouve une riviére · sur la ri v e droite 
et méridionale de laquelle est dessinée une tour de garde. 
La,légende porte textuellement :Rio ele Vicente Pinson, 
iJ01' donde passa, a linha ele clem,cwcaçü.o das dtbCts conquistas, 
riviére de Vincent Pinson, par ou passe la ligne de 
démarcation eles deux conquêtes. 

<< L'original de l'Atlas de TEIXEIRA existe à la Biblio
th éque Impériale de Paris, et une copie authentique de 
cet Atlas, vérifiée et certifiée par le savant M. JoMARD, a 
été remise, sur sa demande, à l'ancien ministre plénipo
tentiaire de S. M. Brésilienne, à Par.is, M. DE ARAUJO 
RiBEIRO: eopie qui existe à la Bib.liothéque Impériale de 
Rio de Janeiro. 
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« Arrêtons-nous aprês ces grandes autorités -géogr& 
phiques des ÜRTELrus, des MERCATOR, des DE BnY, des 
DuDLEY, eles TEIXEIRA; et consultons maintenant, non plus 
des cartes, mais des textes historiques de même date. 

<< Ouvrons la Histoda Pontifiwl, de MAncos DE GuADA: 
LAXARA, imprimée à Barcelone en 1630. 

<< Nous y lisons (page 258): 
<< Il y a prés de quatre cents lieues de littoral dep~is 

<< Ceará, qui se trouve à trois degrés et ·un tiers du côté 
<< du Sud, si l'on ne se trornpe pas, jusqu'à la de1·nie1·e 
<< bo1·1w dtb B1·ési l à deux deg1·és du côté· du No1·d, - jusqu'à 
<< la riviére de Vicente ]afíez Pinzon, ou l'on assure qu'il 
<< y a d'un côté un pilier de marbre aux armes du Portu
« gal, et de l'autre côté un autn@: aux-armes de Castille, 
<< planté par l'ordre de l'Empereur CHARLES-QUINT. >> · 

<< Et qu~ a cité le premier ce fa:it eles bornes limites et 
de leur emplacement? · · 

« SrL VEIRA, un auteur portugais . . 

« Passons à un manuscrit de 1587, imprime à Lis
bonne en 1825, Noticiar do BTasil, par GABRIEL SoAREs. 

« Aprés avoir consacré un chapitre au Traité de Tor
desillas, du 7juin 1494, entre l'Espagne et le Portugal, 
l'auteur dit, chapitre III : 

<< D'aprés l'article précédent, il est clairement démon
« tré que la côte du Brésil commence au delà de la riviére 
« eles Amazones, elu côté ele l'Ouest, par la terre dite eles 
<< Caribes, elypuis la riviére de Vincent Pinçon, qtti 
« nste sotts la ligne. De cette riviére de Vincent Pinçon, 
<< à la pointe ele la riviére des Amazones qu'on appelle 
<< Cap Corso, laquelle pointe est sous la ligne équinoxiale, 
« il y a quinze lieues. >> 
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(( ·Q.ue · d~ffi'ander de plous. positif que ces deux pássages 
~e ,GuADAMX:ARA et de SoARES! . . ( .._ 

: • • '1 << ,.Le· premier met au deuxieme degré la limite entre les 
possessions esp31g·noles et portugaises. 

<< Le second donne le nom de Vincent-Pinson au 
:couTs·d'eau le plus vbisin d.fd'Amazone. 

' . . , , , . .. 
« Examinons maintenant quels témoignages vont nous 

apÍJOrtel' .l ei:\ .WOJ})JI)le)lts historiques ou géographiques con
_temporains ll.es_ J;rÇLÚés de Lisbonne et d' Ut1·echt. 

· << Deux préeieux doéuments s'offrent d'abord à nous. 
« L'un n'est autl·e que la carte authentique sur laquelle 

la délimitation entre l'Espagne et le Portugal pour leurs 
possessions d'Amérique a été arrêtée en 1749. 

« L'autre est un liv;re dont la valeur n'est pas contes
tée: c'est l'ouvrage dans leqt:tel un des plus remarquables 
gouverneurs qu'ait · eus le Maragnan, BERNARD DE BER
HEDO, a consigné les détails de son administration et de ses 
savantes recherches. 

« Une copie légalisée de la carte manuscrite portugaise 
de 17119, qui a servi au TraiLé de limites des possessions 
espagnoles et portugaises en Amérique, signée àJ Madrid 
le 12 juillet 1i51 (carte qui porte les signatures ol'iginales 
des plénipotentiaires des devx pays, JosmPH DE CARVAJAL 
y LAN'CASTER pour l'Espag:qe, et ToMAs DA SILVA T.mi..LES 
polir le Portugal), nomme la branche Nord de l'A raouari, 
rivie1·e de Vincent Pinzon. 

« Ouvrons les Annaes histoTicos do Estado do M a1· a
nhão, par BERNARDO PEREIRA DE BEJRREDO. 

« Nous y lisons, au sujet des limites de la capitainerie 
générale de Maragnan, page 7 : 

« L'État de Maragnan se termine, ainsi que les posses-
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<< sions portagaises en Amérique, à la riviére de Vicente 
<< Pinzon, que les Français appellent Wiapoc, un degré 
« t?·ente minutes .au Nord de l'équateur. » 

<< La même riviêre sert aussi de limites aux lndes du 
royaume de C astille, par une borne de marbre que fit 
ériger en un lieu élevé, prés de son embouchure, l'em
pereur CnAnLEs-QurNT, selon le rapport de Snüo EsTACIO 
DA SrLVEIRA, cité par frére MAncos DE GuADALAXARA. Cette 
borne n'était connue depuis plus d'un siécle que par les 
traditions anciennes successivement transmise~; mais elle 
a été découverte, en 1723, par JoAo PAES DE AMARAL, capi
taine d'une des compagnies d'infanterie de la garnison du 
Pará. 

<< •••• Il résulte clairement de l'existence de cette borne 
de CHARLEs-OurNT, que la riviére de Vicente Pinzon est 
la véritable limite de la nouvelle colonie française, au 
Nord de la capitainerie du Grão Pará. 

<< La latitude indiquée par BERHEDO pour l' embouchure 
de la rivil!m~ de Vincent-Pinson la place précisément à 
l'endroit ou la car·te de DELISLE (1703) place !'Arao uari et 
la baie de Vincent-Pinson. 

« BEn:ru:no est Portugais d'abord, savant et lettré en
suite; et, enfin, fonctionnaire considérable de son pays, 

I 

gouverneUl' d'une des plus importantes provinces d'outre-
mer; il a gouverné le Maragnon pendant quatre ans; 
aprés son gouvernement, il est resté deux ans encare dans 
la contrée, pour y contrôler et y compléter les notions 
récueillies durant son administration; il n'a publié ses 
Annales histO?'iques sur le Ma 1' a g no n qu' apres six années 
de résidence ou d'exploration de ces latitudes. 

(< Finissons notre examen par les Documents postérieu?·s 
et ét1·angers à Utrecht. 

« Naus ne voulons invoquer, ni d'ANVILLE, ni BuACHE, 
ni VAUGONDY pére et fils, ni MENTELLE ; 
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<< Nous neles invoquerons pas, pa1·ce qru'ils sont F?·an
çais; 

cc Nous nous ·contenterons de constater, comme une 
sorte de jugement de la science, les témoignages d'auteurs 
pris, deux chez les Anglais, deux chez les Allemands, 
deux chez les Américains, et en:p.n deux chez les B?·ési

l i e n s eux-rnêmes .. .. 

cc Co1·ogmphia Pamense, par lGNACIO AcciOLI DE CER
QUEIRA E SILVA, Bahia, 1833. 

« L'auteur dit à la page 198 : ___: L'Oyapok, véritable 
limite du Brésil, se trouve à la latitude septentrionale de 
4 degrés 11 minutes, et le Vincente Pinçon à 2 degrés 
10 minutes. 

cc Ensaio Corogmphico sob1·e a provincia do Pará par 
A. L. MoNTEIRO BAENA, Pará, 1839. 

« L'auteur, à la page 492, donne l'itinéraire de Maca pá 
à notre Oyapoc, et constate que celui-ci se trouve à trente
six lieues et demie au Nord du Vincent-Pinson, soit à 
cinquante lieues de France (de vingt-cinq au degré, au 
lieu de dix-sept et demie), c'est-à-dire à detuJJ deg1·és, 
comme le dit de son côté M. Accrou. 

cc Puisque nous sommes forcés de parler si longtemps 
de la riviere de Vincent Pinson, pourrons-nous dire 
quelques mots de VrNCENT PINSON lui-même, du voyage 
'pendant lequel il découvrit, en janvier 1500, la côte du 
Brésil, l'embouchure des Amazones et la riviére qui porte 
encore auj ourd'hui son nom; de celui de KEYMIS, qui suivit 
ses traces à un siécle de distance? Nous permettra-t-on de 
rappeler qu'il résulte eles notions accréditées sur les excur
sions de ces deux illustres explorateurs, rapprochées et 
éclairées l'une par l'autre; 
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« Qu'ils avaient reconnu au Nord de l'Amazone et prés 
du Cap N ord un grand cott?·s d'eau; 

« Que ce cours d'eau avait deua; embottchures; 
« Qu'il s'appelait alors indifféremment et simultané

ment, A'raouari, lwM·ipoco, Carapapouri, Waripoco, 
Iapoco, Oyapoco; 

« Et que, des circonstances particuliéres au voyage de 
VINCENT PINSON, résulte une probabilité bien voisine de 
l'évidence, et indépendante même des monuments géogra
phiques, que c'est à ce gmnd coun d'eau que le compagnon 
de CoLOMB a laissé son nom, de telle sorte que depuis on 
l'a appelé le Waripoco, l'Araouari, l'Iapoco, l'OycLpoco 
DE VINCENT PINSON. )) 

P1·oces-vm·bal de la huitieme séance. 

17 novembre 1855. 

« Qu'ajouter de plus? 
cc Une preuve matérielle, en quelque sorte, de la légi

timité de nos droits? 
cc Eh bi«:m! nous allons la donner; mais comme notre 

droit pouvait, à notre avis, s'établir par la démonst1·ation 
seule, nous avons voulu la clévelopper tout entiére, avant 
de produire un document qui l'eut rendue inutile. >> 

cc La séance demeure un instant suspendue, et, sur 
l'invitatioh de M. LE BARON DE BuTENVAL, le ,secrétaire de 
la conférence se rend au dépôt des Archives du départe
ment eles Affaire:;; Étrangéres, d'ou il rapporte bientôt deux 
volumes manuscrits, n°' 33 et 34, in-folio, reliés en maro
quin rouge, aux armes de M. DE ToRCY et portant le millé-
sime de 1699 et 1700. · 
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« Le Plénipotentiaire Français présente ces volumes, 
qui contiennent la correspondance originale de M. le prési
dent RomLLÉ avec les annexes, à M. le Plénipotentiaire du 
Brésil. Ill'invite à porter son attention sur deux piéces 
émanées de la chancellerie portugaise et à . bien constater 
lui-même l'identité de papier, d'écriture, etc. L'une de ces 
piéces est signée des plénipotentiaites portugais (c'est la 
Minute du 'l'raité provisionnel ele 1700); l'autre, com me 
Mémoi1'e annexé, ne porte pas ele signa:ture. 

« M. LE VICOMTE DE L'URUGUAY 1 apres avoir examiné 
l'état matériel des deux documents, dit qu'il n'entendrait 
nullement nier leur authenticité, même alors que 1'asser
tion du Plénipo.tentiaire Français en serait la seule garanti e. 

« M. DE BuTENVAL reprend alors la parole et donne lec
ture à son honorable collégue des deux passages suivants 
du Mémoire remis par le cabinet ele S. M. 'l'rés-Fidéle à 
M. DE RouiLLÉ au mois de janvit:r 1699. 

<< Réponse au Mémoire présenté par le Trés Excel. Sei
« gneur Ambassadeur du Roi Tres-Chrestien touchant 
« le droit que la France prétend avoir sur les terres occi
« elentales de la riviére eles Amazones. Janvier 1699. » 

<< Folio 295 de la traductio.n . (c On voit encore plus 
« clairement le peu de force qu'ont les Lettres (Lettres 
« patentes de Loms XIII) pour établir le droit de la 
« F rance, en ce que, bien loin d'y comprendre les terres 
« du Oap Nord jusqu'à la riviére Vincent-Pinson, au 
<< contraíre on les excepte tacitement, et le Roi Trés
« C hréti en, comme le Cardinal, reconnaissent que ces 
<< pays appartenaient aux P o rt u g ais, pare e qu'ils dé
<< clarent expressément que ceux qui obtiennent ces 
<< Lettres pourront négocier avec les Indiens du pays 
« depuis le troisiéme deg:ré et trois quarts de hauteur 
« jusqu'au quatriéme degré trois quarts inolusivement, et 
<< com me le C a p du No r d est si tu é à peine à deua; degrés, et 
« la rivie1·e de Vincent-Pinson à peine à tr:ois degrés, il 
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« s'en suit évidemment qu'on a excepté ces pays du C ap 
« du N.ord jusqu'à ladite riviére de Vincent.-Pinson ou 
« de Oyapoc. » 

« Fol. 303 verso de la traduction . << Quand la nation 
<< frtmçaise voudra faire des découvertes pour a.cquérir de 
<< nmiv.:eaux vassaux et de nouvelles provinces à Ja cou
<< ronne de France, la 1"ivie1·e d'Oyapoc ou de Vincent 
<< Pi.nson se trouve sitttée à deux deg1·és cinquante minutes 
~~ du cóté du No1·d, et de là à Cayenne il y a environ 
<< soixante lieues de côtes avec quelques ports. Il y a, outre 
<< cela, un pays infini en entrant dans les terres. C'est de 
<< quoi employer son industrie et sa valeur pendant 
« nombre d'années. >> 

<< Cette lecture terminée, M. le Plénipotentiaire de 
France termine en ces termes: 

<< L'honorable Plénipotentiaire du Brésil., dans une 
séance precedente, disait : 

<< Il est vrai que je ne puis pas citer un document 
<< officiel qui donne exactement la latitude du Vincent
« Pinson d'Utrecht par le quatriéme degré et demi; ~ 
<< ce qui te1·minemit la dif(iculté; - mais la France ne 
<< le peut pas davantage . >> 

<< L'honorable Plénipotentiaire du Brésil était mal 
informé. Nous possédions la latitude du Vincent-Pin
son de Lisbonne et u'Utrecht exactement indiquée 
dans un document officiel et po1·tugais. 

<< La loyauté du Gouvernement Brésilien et celle de 
son noble représentant nous assurent que la di(ficulté 
cst terminée, ou bien pres de l'être. >> 
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1234. M. le VICOMTE DE L'URUGUAY répliqua : 

<< Une limite établie ou l'honorable Plénipotentlaire 
Français veut ·la mettre n'atteindrait pas le but du Traité 
d'Utrecht . Elle ouvrirait par des inondations, par une 
infinité de canaux qu'il est impossible de surveiller, une 
communkation olandestine avec la riviere des Ama
zones, préjueliciable aux eleux pays, source intarissable 
de elésagréments, et qui ne pourrait être régularisée. Il 
serait impossible el'éviter la contrebanele, la fuite eles 
criminels et eles déserteurs eles eleux pays, et eles esclaves 
du Brésil. Ces inconvénients, qui peuvent exister 
aujourd'hui sur une petite échelle, se proeluiraient sur 
urre três grande. · 

<< La défense faite, par l'article 12 du Traité d'Utrecht, 
aux Français de passer la riviére de Vincent Pinçon 
pour aller commercer au Maragnan et aux terres clu 
Cap du Nord, et aux Portugais el'aller comrnercer à 
Cayenne, ne · peut être invoquée comme suffisante, 
pour éviter les inconvénients qui viennent el'être exposés 
sur eles frontieres sur lesquelles l'autorité des deux · pays 
ne peut étendre son action et sa vigilance. Une simple 
défense sans sanction pénale; écrite dans un Traité, 
relatiye à un pays désert, tres éloigné des autorités qui 
pourraient la faire observer, ne pouvait remplir le1 but du 
Traité. Il fallait en outre mettre entre les poin.ts défendus 
un espace suffisant pour rendre, dans l'état ou étaient 
alors, et sont encore ces parages cléserts, la violation ele 
la cléfense pour le moins três clifficile . 

cc Le texte elu Traité de 1700 prouve que la eléno
mination de teq·res du Cap du Nord était alors trés 
large, et comprenait le territoire qui s' étend de ce 
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cap jusqu'à i'c)yapock. · Son articlé premier . s'exprime 
ainsi : « Terres qui s' étendent depuis leselits forts vers le 
<< Cap elu Nor<f et surlacóte ele la mer jusqu'à l'embou
<< chure de la riviéreüyapock ou .de Vincent Pi:nsor1. » 

• << L'article suppose clone un espace considérable entre ie 
Cap du N ord, sur la côte de la mer, et la riviére d'Oyapoc 
ou Vincen t Pinson. Il ordonnait de démolir non-seu- · 
lement les forts qui se trouvaient entre Araguary, 
Camau ou Macapá et le Cap elu Norel, mais aussi ceux 
qui pourraient se trouver entre le C a p d u N ord, sur la 

.côte ele la mer, jusqu'à la riviére Oyapock ou Vin c ent 
Pinson. 

« A l'époque du Traité cl'Utrecht, la question était 
exactement sur le :même terrain ou l'avait posée le 
Traité provisionnel ele 1700, c'est-à-dire il s'agissait 
de décider à qui appartiendraient définitivement les 
te1-res litigieuses qui s' étendaient depuis l'Araguary, 
Ma c apá ou Camau·, jusqu'au Cap clu Norel, et du Cap 
clu Nord, sur la côte ele la mer, jusqu'à la riviére 
Oy apock ou .:V in c en t Pi ns on. 

cc Le Traité d'Utre c h t résolut définitivement la ques
tion; il la prit clans les termes ou l'avait posée le 
Traité provisionnel de 1700, et il la résolut dans les 
mêmes termes. 

cc Le Traité cl 'Utr echt ·s'intitule officiellement: Traité 
de paix et d'amitié entre LoUis XIV, roi de Fran c e, et 
JEAN V, roi de Portugal, portant cession et renoncia
tion, de la part de Sa· Majesté Trés -Chrétienne,- à 
toutes les terres appelées C a p d u No r d, à toutes celles 
eles deux côtes de la riviére eles Amazones, à la na
vigation et commerce de ·cette ri viére. 

cc Dans l'article s•, il stipula la renonciation, non 
simplement aux terres du C a p d u No r d, mais à celles 
appelées (alors) du C a p d u No r d, situées entre la riviére 
des Amazones et celle d' Iapoc ou Vincent Pinson. 
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« L'article 9\ qui cite le Traité provisionnel de i700, 
est une simple conséquence du précédent, faculté de 
faire rebâtir les forts démolis d'Araguary, Camau ou 
Macapá, entre ce dernier et le Cap du Nord; faculté de · 
faire rebâtir les forts qui auraient pu être démolis . entre 
le Cap du Nord, sur la côte de la mer, jusqu'à la riviére 
Oyapock ou Vincen t Pinson. 

« L'article 10" contient la reconnaissance du droit de 
la couronne de Portugal aux deux bords de la riviere 
des Amazones. 

« L'article 11e contient la promesse que se font réci
proquement les deux couronnes de ne pas permettre 
que leurs sujets aillerit négocier sur le territoire voisin. 

« Les stipulations des articles se, toe et H o sont d.if
fére~tes, quoiqu'elles aient toutes rapport à l'arrangement 
du litige défini par le Traité provisionnel de 1700. 

<< Ainsi, les articles 10c et H~ ne peuvent pas limiter 
l'article se. Ils en sont des conséquences, et non des 
restrictions. 

<< On ne peut pas re~treindre la limite établie dans 
l'article 10°. L'article 8" parle des torres du Cap du Nord 
situées entre la riviére des Amazones, depuis l'Ara
guary, Cal!lau 'ou Macapá, jusqu'à la riviêre Oyapock 
ou Vincent Pinson; l'article 10e, des deux bords de ,la 
riviêre des Amazones, tant le méridional que le septen
trional. Ce sont choses diverses. 

' 
« Le Traité d'Utrecht résolut définitivement la ques

tion, et illa résolut en pos<:tnt la limite à la même riviere 
Iapoc (Oyapock) ou Vincent Pinson, et en se servant, 
çomme le Traité de 1700, cumulativement de ces deux 
noms, avec la conjonction alternativo ott, qui certaine
ment n'indique pas l'alternative rle deux riviéres, mais 
celle de deux noms qui alors désignaient la même ri viére. 
,,. << Ainsi le Traité d'Utrecht s'explique parfaitement. par 
ses antécédents et par d'autres Traités antérieurs. Cette 
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explication officielle est complétement d'accord avec les 
géographes antérieurs au même Traité, qui clonnaient, les 
uns, à la riviere d'Oyapock, le nom de Iapoc, vViapoc, 
et d'autres ce_lui de Vincent Pinson. 

« ·si l"intention des négociateurs d'U trech t avait été de 
céder seulement au Portugalle bord septentrional de la 
riviére des Amazones jusqu'au Cap du N ord, il aurait 
suffi de déclarer dans 1'article 10" que Sa Maj esté Trés
Chrétienne reconnaissait que les deux bords de l'Ama
z·one,· le méridional comme le· septentrional jusqu'au Cap 
du N ord, appartenaient à la couronne du Portugal. L'ar
ticle 8" serait inutile, et il serait inutile de parler eles terres 
du Cap du Nord. Mais eomme la France prétendait non
seulement les terres du C a p d u No r d, mais f ai sai t valo i r 
aussi eles droits aux deux bords de lariviere des ,A.maz ones, 
on se vit dans la nécessité de mettre deux articles dans le 
Traité, ohacun relatif à chacune de ces prétentions. On mit 
ainsi le Traité définitif d'Utrecht en parfait rapport avec 
le provisionnel de 1709, quant aux ten~s du Cap dtt 
Nor·d. 

« En prenant ces paroles - 'J'e1·1·es du Cap No1·d
dans leur sens le plus restrictif, ce point est un point 
clair par lui-même. 

<< Le Cap du Nord, selou l'observation de LA CoNDA
MINE, est à 1 degré 51 minut.es. L'expre:5sion - Terres 
du Cap Nord,- dans son sens naturel et le plus restric
tif, veut dire terres immédiatement adjacentes au C a p 
Nord, terres situées sous la même latitude, c'est-à-dire à 
1 d'egré 51 .rninutes. 

·<< L'honorable Plénipotentiaire F.rançais prétend inter
préter le Traité d 'U t r e c h t, en établissant la limite à 
l' A 1·agtta1· y . . 

<< Or, l'Araguary se trouve· à 1 degré un tiers de lati
tude septentrionale. Cette latitude a été reconnue et fixée 
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par deux Traités·, ceux de Badajoz et d'Amiens. Ce qu'il 
y a de certain, c'est que cette riviére se trouve à 1 degré 
20 minutes environ . 

« La conséquence de cette délimitation, de cette inter
prétation, serait que les terres situées sons .la latitude du 
Cap N ord, c'est-à-dire à 1 degré 51 minutes, viendraient 
à appartenir à la France. Ainsi l'interprétation du point 
douteux du Traité d'Utrecht détruirait le texte lui-même . 
d'un point fort clair du Traité. 

<< Et qu'on ne s'y trompe pas, ~a branche Nord de 
l'Ar ~g uary, à laquelle l'honorable Plénipotentiaire Fran
çais prétend donner le nom deriviére de Vincent-Pinson 
ne serait pas la limite · entre le Brésil et la France, car 
cette riviére séparerait à peine, selon les cartes , un terri
toire appartenant à la France, de l'ile ele Marac,á, ou ile 
du Cap N orel, qui lui appartiendrait aussi. Elle ne sépare
rait pas un territoire français d'un territoire brésilien. Elle 
donnerait à la France toutes les terres du C a p N ord sans 
aucúne exception . La vraie, la seule limite serait l'Ara
guary, qui n'a jamais été appelé Vincent-Pinson, ni 
I a p o c, et auquel ·toutes les cartes anciennes donnent le 
nom uni que d' A r a g '1Mit1'Y . 

« Les Traités de 1700 et d'Utrecht se servent de eleux 
noms, riviére Oyapoc dite de Vincent-Pinson, riviére 
Inpoc ou Vincent-Pinson. 

« Ce sont deux noms pris cumulativement pour indi
quer la même riviére. 

cc Il y a autant de raison pour prendre comme base 
d'interprétation du Traité d'Utrecht la dénomination 
Iapoc qu'il contient, que celle ele Vincent-Pinson, qu'il 

contient aussi. 
« L 'honorable Plénipotentiaire Français s' est attaché 

exdusivement à la dénomination Vincent-Pinson . 
« C'est elle justement qui apporte tant ··de confusion 
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dans ce débat. C'est la dénomination à interpréter, et l'on 
prétend l'interpréter par elle-même exclusivement. 

« Pourquoi ne pas chercher dans l'autre dénomination 
Oyapoc, la'poc, la lumiere qui dissipe tous les doutes; et 
qui simplifie la question, comme ·1e Plénipotentiaire Brési
lien avait cherché à la simplifier dans son Mémoire? 

<< Pour écarter cette maniére de résoudi·e la question, 
l'honorable Plénipotentiaire Français a cherché à inter
préter les dénominations Oyapoco, Iapoco, Waripoco, 
et, par conséquent Iapoc, Oyapoc, Oyapock, de la ma
niére suivante : 

<< Il prétend que Oyapoco, Iapo:co, Waripoco, et", 
par conséquent Iapoc, Oyapock, est un nom appellatif, 
un nom commun, c'est-à-dire qui convient à toute une 
espéce. Il veut dire ~m gmnd catt?'s d'ea'u. 

<< Si cette parole veut dire ~m gmnd cow·s d'ea~t, il est 
plus probab.le que les géographes l'aient exclusivement 
appliquée au _cours d'eau le plus considérable, connu de 
tous les temps, sur les cótes de la Guyane, c'est-à-dire à 
l'Oyapock, entre le 4" et le 5" clegré,et non à eles riviéres 
non ·connues alors, et dont les embouchures et le cours 
ont toujours été variables. 

<< Mais supposons que la dénomination· Oy~poc du 
Traité d'Utt·echt"veuille dire gmnd cow·s d'eMt. 

<< Alors les paroles Riviere Oyapoc dite de Vincent
Pinson, du Traité de 1700, et Riviére Iapoc ou Vin
cent -Pin son, du Traité d'Utrecht, voudraient dire: 

<< Riviére grand cours d'eau ou Vincent-Pinson. 

<< Il y aurait là une rédondance vicieuse, un pléonasme, 
·qui n' échapperait pas · aux négociateurs ele i 700 et 
d' Utrecht. 

« Presque touLes les cartes anciennes portent aLi C ap 
Orange,Rivi é re Wayapoco,Riviére Wiapoco,Iapoco, 

2{ 
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Oyapoc, ce qui ·équivaudrait à ?'iviere gm111d cott?'s d'eau, 
et ne signifierait rien. 

« Wiapoco, Wayapoco, lapoco, Iapoc, Oya
poc, etc., n'est donc pas un nom appellatif. C'est un nom 
propre qui ne convient qu'à une riviêre, celle qui débbuche 
au Cap Orange entre le 4e et le 5~ degré. 

cc Il faudrait que la France indiquât sur le littoral, 
entre le Gap d'Orange et le Cap du Nord, une riviére à 
laquelle on eut donné, avant le Traíté d'Utrecht, cumu
lativement ou séparément en différentes cartes, les noms 
d'Oyapock ou de Vincent-Pinson. Elle ne peut l'in
diquer: 

« 11 n'est pas prouvé que VrNCENl'-PINSON découvrit une 
riviére auNord du Cap N ord, appelée alors indifféremrnent . 
ou simultanément Arawari, Iwaripoco, Iapoco et Oya
pock. 

« Une assertion si extraorclinaire, qui ne peut qu'étonner 
le Plénipotentiaire Brésilien, qui l'entend pour la premiére 
fois, doit être appu ée sur des preuves três positives. 

cc Il est rnême invraisemhlable que PINSON, qui venait 
de clécouvrir le grand fleuve des Amai o n e s, et qui se di ri
geait vers l'Ouest, longeant la côte, ayant à peine fait 40 ou 
50 lieues, fut débarquer sm· une côte inondée, qui ne 
permet pas l'accés à de grands bâtirnents, et ou le phéno
rnéne de la pororoca mettrait les siens dans le plus grand 
péril. 

cc 11 est rnêrne avéré que PrNsoN ne découvrit et ne donna 
son norn à aucune riviere sur la côte de la Gu y an e. 

« 11 semble que les vraies notions sur le voyage de Vu;
CENT-PINSON s'obscurcirent. Les géographes qui se suivirent 
comrnencérent à meitre la riviére de Vincent-Pinson, 
que RIBERO a-vait rnise au Sud de 1' Amazone, au No·rd; eL 
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il résulta une telle confusion, que cbac~n cornmença à la 
mettre ou bon lui semblait. 

« Il n'est pas surprenant que quelques géographes 
l'aient mise· à l' 0-y ap o ck. C'était la riviere la plus considé
rable qu'on mettait s~r toutes les cartes, et il était naturel 
qu'on penchât à croire (dans le doute) que VINCENT-PIN'SON 
avait découvert la riviére la plus considérable, qui aurait 
offert un port à ses vaisseaux, et y aurait débarqué. ' 

« Le Plénipotentiaire Brésilicn croit que l'édition qu'il 
a citée du cosmographe portugais ParENTEL a toute valeur 
historique. Quoiqu'elle ait été publiée en 1712, la permis
sion pour sa publication, qui se trouve en tê te, est de 1709. 

' PIMENTEL n'a pas énoncé une opinion particuliére et 
d'occasion.; il a énoncé une opinion arrêtée depuis 1699, 
fixée par le Traité de 1700, et à laquelle la France, par ce 
T:raité, avait donné son assentiment. Il a énoncé une opi
nion débattue en 1699, entreM. DE Roun;.LÉ et M. RoQuE 
MoNTEIRO PAIM, tous deux plénipotentiaires dans le Trait'é 
du 4 mars 1700. Il n'est donc pas surprenant que PIMENTEr
n'ait pas mentionné 1'0-yapock ou le Vincent-Pin·son 
dans. son éclition de 1699, car ce furent les discussions qui 
s' éleverent vers la fin de cette an:née qui éveillérent plus 
l'attention sur cet objet. · 

« Le Plénipotentiaire Brésilien a ciLé la carte d'ARNOLDus 
FLORENTIUS A LANGREN, intitulée Delineatio omniun-, te?·
?'a?·um totitts pa1·tis A m e1·icm, etc., qui porte la date ele 1598, 
et dont on trouve eleux éelitions, une hollandaise et une 
autre anglaise, elans les bibliotheques ele Rio de Janeiro 
et de Lisbonne, et un exemplaire à la Bibliothéque impé
riale, à Paris. Cette carte, d'aprés son échelle, qui est trés 
petite, met la riviere de Vincent-Pinson dans une posi
tion qui·ne peut être autre que celle ele l'Oyapock, qu'elle 
ne nomme pas. 



( 324 ) 13" LECTURE § 1234 

« La carte citée par son honorable collégue le Plénipo
tentiaire Français, d'apres son énoncé, et parce qu'elle ne 
porte pas de date, est différente. Toutefois elle met la 
riviére ele Vincent-Pinson auNord ele différentes riviéres 
qui se trouvent auNord du Cap N ord. Ce Viricen t-Pi nson 
est clone l'Oyapock, qui n'est pas nommé. 

<< Le Plénipotentiaire Brésilien n'a pas cité la carte du 
Pere SAMUEL FmTz pour prétendre, fondé sur cette carte, 
que le Portugal ait eu, et le Brésil ait aujourd'hui, un 
droit quelconque à quelque portion ele territoire au Nord ele 
l'Oyapock, mais seulement pour prouver que, dans les · 
temps antérieurs au Traité d'Utrecht, on donnait le nom 
de Vincent-Pinson à une riviére située au Nord du Cap 
d'O:range, et non prés du c:ap du Nord. 

<< 11 a cité les cartes de GÉRARD MERCATOI\ eles éditions 
de 1607 et 1635. Les éditions que cite son honorable col
légue le Plénipotentiaire Français sont différentes. Ces 
cartes mettent la Riviére de Vincent-Pinson à l'endroit 
de l 'Oyapock (qu'elles ne nomment pas) selon leur échelle 
et au-dessus du C a p Blanco, lequel certainernenL n'est pas 
le Cap N ord, car dan·s ces tem_t:>s-là le Cap N ord était déjà 
connu sous le nom de Cap Nord. 

« MERCATOR, dans ces cartes, corrigea celle de 1603, 
que cite l'honorable Plénipotentiaire Français. Il omit le 
Pynis B., qui ne veut pas dire Pinson, et au lieu de Wa
hejo et Awaripoco, qu'oh pourrait prétendre être Wia
poca ou Oyapock, il mit = Riviére de Vincent-Pin
son =, dans un endroit beaucoup plus rapproché du Cap 
d'Orange que de celui du Nord. 

« Il a CÍté l'QUVrage d'ABRAHAM ÜRTELIUS, de l'édition 
de 1612, qui contient une carte intitulée : Ame1'ic33 sive 
novi o1·bis desc?'iptio, et dans laquelle on trouve la Ri v i é r e 
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de Vincent -Pinson à l'endroit de 1 'Oyapock, selon son 
échelle . Elle n'indique pas le C a p d u N or'd, elle mentionne 
seulement le Cap Blanco, ce qui est différent. Cette carte, 
qui est de 1612, est plus rapprochée des temps d'Utrecht, 
est plus parfaite que celles que cite l'bonorable ~lénipoten

tiaire Français, qui sont de 1570, 1601 et 1603. 

« Le Plénipotentiaire Brésilien croit que la citation de 
THÉODORE DE BnY lui est plus avantageuse qu'à son hono
rable collegue. 

« Dans l 'A m e7'i em pcws tert·ia de TnÉODORE DE BnY 
(159?.), on trouve la carte intitulée : Co1·ogmphia nobilis et 

optdentm P en .tanm Pro v ineim, atqtte B1·a si lim, etc. , 1592. 
Cette carte met le Rio S.-Vicente-Pinson à 4 degrés de 
l'équateur. Son échelle est três petite, et l'espace qui se 
trouve entre l'équaleur et la pointe de terr;e (trés mal.figurée) 
ou débouche le Vincent-Pinson, a assurément l1: degrês 
selon son échelle. 

« Dans l' A medem pm·s qua1·ta du même TnÉODORE DE 

·BnY, on trouve une carte intitulée : Oeeidentalis Ante 

'l'ie<E pa1·tis, etc., 1594. Cette carte porte une riviére avec 
le nom de Ri o de S. Vicente Pinson, prés de 4 degrés au 
Nord de l'équateur, d'apres ses proportions . Elle n'a pas 
d'échelle pour la latitude, et elle est três petite . 

« Dans 1 'A m e1"i em pa1·s sexta 'du même THÉODORE DE 
BRY, on trouve une mappemori.de · en três petite échelle, 
intitulée : Am.e1"ieà sive Novus 01·bis. 1·espeetu Eu1;op<Eo-

1'um infe1'i01' globi te1·1·estt·is pm·s, 1596. Elle porte Rio de 
S .-Vicente-Pinson. La distance entre l'équateur et l'em
bouchure de cette riviêre répond à ll degrés, selon soh 
échelle. 

« Le Plénipotentiaire· Brésilien ·ne mettra pas en doute 
l'importance, sous d'autres ráppoi'ts, de la carte que le roi 
HENRI li fit dresser pour son fils'i..E DAUPH~N, eii 1550. ·· 
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« 11 croit, toutefois, qu'elle n'est pas une autorité sur 
ie point du débat. 

« Le célebre JuAN DE LA CosA, dans sa carte du nouveau 
continent, faite au port de Santa-Maria, en 1500, le pre
mier qui mentionne les découvertes ele PrNSON' ne met 
sur sa carte aucune baie ou riviere de Pinson. 

<~ DmGo RIBEIRO, dans sa mappemonde ele 1529, met
ta,it la ri viere ele Vi n c e n t- P in s o n au Sud de celle eles 
Amazones. 

« L'opinion qui prévalait alors était que VINCENT-PINSON 
avait débarqué au Sud de la riviére eles A n:i. azo n e s. 

<< Les autres cartes, qui ont mis la riviére de Vincent
Pinson en d'autres parages, n'avaient pas encore paru. 

« On ne songeait pas alors a,ux questions ele limites qui 
clepuis se sont suscitées entre la France et le Portugal. 
On ne fiL eles explorations exprés sur les côtes inondées ele 
la Gu -y'ane pour construire cette mappernonde. D'ou fut 
clone tirée cette riviére de Vincent, nom auquel on n'a
joute pas celui d'e Pinson? 

.<< Il'.est donc éviclent que ce sont de ces noms écrits sur 
les cartes ·à l'endroit.ou l'on sttppose qu'ils peuvent être, 
poui' donner une idée. 
; ·. « .Ce n'est pas d'a;prés de sem:PHtbles inclications qu'ou 
peut régler des limites. L'esprit éclairé de l'honorab~e 

Plénipotehtiaire Français en convjendra surement. 
« · ÜELISLE_, qui a fait ele si profoncles études sur la géo

-graphie, a sans doute connu cette carte. Pourquoi n'a-t-il 
pas inis sur la sienne .cet'te riv'iére de . V in c e n t? 

<< Les mêmes observation·s sont applicables à l'A•h;a?Jo 
deZ mare, ele DuDLEY. ' 

·« L'honorable Plénipotentiaire Français cite la carte 
manuscvlte qui a servi au Traité ele limites eles posses
siGms espagnoles et portugaises en Amérique, signée à 
Madrid le '12 ju.illet 175L 
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« Le traité de. limites des possessions espagnoles et 
portugaises est du 13 janvier 1750. Il n'a aucun trait; et 
ne pouvait l'avoir, au territoire de la Gu yane. Il établit 
les limites des deux pays jusqu'à la rencontre du haut 
de la cha1ne de montagnes qui se trouve entre la riviére 
d'Orénoque et celle de Maragnon ou des Amazones, 
et en continuant par le sommet de ces montagnes vers 
l'Est, tant que s'étendra le domaine de chacune des deua; 
mona1·chies (art. IX). 

« Cette délimitation s'arrêtait donc à l' endroit ou 
commençait la délimitation avec la Guyane. 

« L'autorité de la ca1·te, faite selou ce Traité, ne peut 
aller plus loin. On y aura figuré la Guyane pour compléter 
et arrondir la carte, en , copiant une autre quelconque, et 
sans conséquence. 

« AcciOLI (Co1·og1·aphia Pa1·aense) cité par l'hono
rable Plénipotentiaire Français, met le Vincen t-Pinson à 
2" 10' Nord; et BAENA, par un simple itinéraire, met 
l'Oyapock à trente-six lieues du Vincen.t-Pinson. Ils 
ne citent aucune carte, ui la source ou ils ont puisé ces 
notions. 

(( Ces opinions particuliêres de ceux qui publient des 
livres, comme AcciOLI et BAENA, ne sont pas, dans l'opi
nion du Plénipotentiaire Brésilien, des éléments qui puis
sent servir à résoudre des questions entre gouvernements. 

« D'ailleurs, cela s'explique parfaitement. Il y a des 
cartes qui mettent le Calsoéne ent~e deux degrés et deux 
degrés tro·is quarts. Aprés que le Traité du 10 aout 1797 
déclara que le Calsoéne était le Vincent-Pinson des 
Français, quelques écrivains et quelques cartes portu
gaises commencérent à appeler le Calsoéne, Rio-Cal
soene ou Vincent-Pinson. 

<< L'honorable Plénipotentiaire Français permettra à 
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son collégue de ne pas donner de poids à l'autorité ele 
FREY MARcos DE GuADALAXARA, dans son flistoi1·e ponti
ficale. Ce n'était pas un géographe, et il n'a parlé ele la 
riviére Pinson que d'une maniére tres incidente. D'ail
leurs, les paroles desquelles il se sert, donde a{inna1i, font 
clairement voir qu'il écrit ce qu'on lui a dit, et non ce 
qu'il a examiné. Ille met lui-même en doute en ajoutant, 
si nó se recibe eng.ano, si l'on ne se trompe pas. 

« GABRIEL SoARES DE SouzA, cité par l'honorable .Plé
nipotentiaire Français, dans sa Noticia do Brc~si l, met .le 
Vincent-Pinson sous l'équateur, et la distance de 
15 lieues entre , cette riviere et la pointe de celle eles 
Amazones, appelée Ca.p Cortosão. 

cc Cette autorité pourrait être invoquée par l'hbnorable 
Plénipotentiaire Français, s'il avait la prétention, qu'il n'a 
pas, de mettre la riviére de Vincent-Pinson !sous la 
ligne équinoxiale. 

cc GABRIEL SoARES n'était pas un géographe. Il aura 
entendu parler eles notions d'apres lesquelles fut fait~ la 
carte ele DmGo RIBEIRO, et qui n'àuraient pas encare 
entiérement disparu. On voit, par son style embarrassé et 
par ses descriptions .incomplétes et inexactes, que c'était 
un de ces hommes cl'une instruction ordinaire et .de 
queJque intellígence, qui écrivent sur tout un pays, en 
partie d'aprés leurs observations personnelles et três 
limitées, et en plus grande partie par eles ou'i-dire. 

cc Quoique par l'irrégularité de la carte· de TEIXEIRA, 
qui ne garde pas les proportions et n'a pas d'échelle, on 
ne puisse former une idée exacte eles latitudes, il est 
beaucoup plus soutenabl'e que son Vincent-.Pinson soit 
à l'endroit de l'Oyapock qu'autre part. 

« 1 o Pq,rce que cela est plus conforme aux proportions 
.de la carte,_ qui est petite; 
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« 2" Parce que, si cette riviêre n'était pas l'Oyapock, 
la riviére pres du Cap d'Orange ne serait pas nommée 
sur cette carte : or, cette riviére, comme la plus considé
rable, a toujours été la plus connue, et elle est mentionnée 
sur toutes les cartes anciennes et modernes; 

« 3" Parce que, selon les notions géographiques alors 
accréditées par la cour d'Espagne et de Portugal, le 
Vincent-Pinson était à 40 lieues du Cap du Nord, 
c'est-àcdire était l'Oyapock d'aujourd'hui. 

<< Cela se prouve par un document émané d'un roi 
d' Es pagne. 

<< PHILIPPE LE QUATRIEME (le Portugal était alors réuni 
à la couronne d'Espagne) fit clonation, le H juin 1637, 
à BENTO MACIEL PARENTE eles terres du C ::t p du No r d, 
·avec les rivieres qu'elles contenaient, et qui avaient (ce 
sont les expressions des Lettres patentes) sur la: côte de 
la mer 35 à 40 lieues, comptées depuis le Cap du Nord 
jusqu'à la riviére de Vincent-Pinson, ou commençait le 
tenitoire des Indes du royaume de Castille. 

<< Or, les ~ lieues espagnoles étaient alors de 17 1/2 au 
degré; et ainsi il est démontré que la Riviére de Vin
cent-P1nson, que PHILIPPE LE QUATRIEME n'EsPAGNE 
considérait comme la limite des possessions espagnoles et 
portugaises, était justement l'Oyapock, et que l'Oya
pock avait alors le nom de Vincent-Pinson. 

« Ce document, qui a été enregistré peu aprés son 
expédition, dans le livre seco nu de la P1·ovedo1"ia dt~ Par á, 

et i.mprimé dans une ancienne édition des Annales histo
'tiques dt~ Ma1·agnam, par BERREDO, porte la date du 
14 juin 1637. La carte de JoÃo TEIXEIRA, qui vient d' être 
citée, est de 1640. Ainsi, il est évident qu'elle ne pouváit 
poser, et elle ne pose pas, d'aprés son échelle, la limite 
entre les possessions portugaises et espagnoles (aujour
d'hui françaises), c'·est-à-dire la Riviére de Vincent
Pinson, prés du Cap du Nord. 
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« Ce JoÃo TÉIXEIRA n'était pas un simple géographe, 
il était cosmographe du roi; il étai t géographe officiel. 

<< Il est sans doute certain que BERREDO, dans ses 
Annales ·historiques de Ma1·agnam, met le Vincent-Pin
s o n à 1 o 30' au N ord de l' équateur, et que BERRE DÓ était 
gouverneur du Maranham. 

<< Mais il s'est contenté de se référer à MAncos DE GuA
DALAXARA, cité par SrMON EsTAGIO DA SILVEIRA, et il ne peut 
avoir plus d'autorité que ce FREY MAncos DE GuADALAXARA, 
qui est le premier à mettre en doute ce qu'il clit. 

<< Eh bien! LA BARRE, qui était aussi gouverneur, et 
gouverneur de la Guyane, qui a écrit en 1666 un ouvrage 
estimé, Desc1·iption de la Fmnce équinoxiale, y dit, que la 
Guyane Française, proprement Fra;nce équinoxiale, 
comprenait à peu pres 80 lieues, et commençàit au Cap 

d' Orange; et il dit cela de sa propre autorité. 

« L'honoi'able Plénipotentiaire Français a terminé 
l'avant-derniére conférence en produisant un document 
qu'il prétend être une preuve matérielle de la légitimité 
eles. droits de la France au territoire contesté. '. 

« Cette preuve consiste en un Mémoire ou Memoran
dum intitulé : Réponse au Mémoi1·e p1·ésenté pa1· le tres-excel
lent seigneur ambassadeU?· du 1·oi T1·es-Ch1"étien, touchant le 
d1·oit que la Jí'1·ance prétend avoi1· su1· les terres occidentales 
de la 1·iviere des Amazones. 

<< Ce Mémoire n'est ni daté, ni signé. 
<< Le Plénipotentiaire Brésilien ne met pas en doute 

l'autheuticité de ce Mémoire, c'est-à-dire que ce ue soit 
pas un papier donné à Lisbonne à M. DE RourLLÉ, et qu'il 
n'(!.it pas été remis dans le temps par cet ambassadeur à 
sou gouveruement. 

<< Mais il croit que ce Mémoire non daté, :q.on. signé, 
n'est pas une piéce suffisaute pour décider la question. Il 
pourrait avoir été présenté au commencement de la négo-
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ciatíon, on pourrait être revenu sur les notions qu'il con
tient, il pourrait être l'amvre d'un tiers, et ne pas être 
complétement autorisé par le gouvernement portugais. 

cc Da11s le cours des négociatio11s 011 se communique 
quelquefois des mémoires, des notes, dont toutes les 
parties ne peuvent pas toujours servir pour expliquer et 
interpréter la négociation aprés qu'elle est terminée. 

cc La présente négociation en fournit un exemple. A 
son début, le Plénipotentiaire Brésilie11 eut l'honneur de 
recevoir du gouvernement fra11çais un Mémoire prélimi
naire 11011 signé, non daté, en réponse à un autre qu'il 
avait présenté. 

cc Ce Mémoire préliminaire déclare positivement que : 
- la géographie ne connait aucun cours d'eau qui porte 
exactement le 11om de Iapoc, ou celui de Vi11cent-Pin
son. Il cherche à suppléer par le raisonnement au manque 
de données également positives sur l'Yapoc ou Vincent
Pinso11. 

ic L'honorable Plénipotentiaire Français, dans tout le 
cours de c·et(e discussion, a toujours cherché à prouver le 
contraíre, c'est-à-dire - que la géographie connaissait un 
cours d' eau sur le littoral de la Gu y an e, prés du C a p d u 
Nord, qui était le Vincent-Pinso11, et avait le nom 
d'Oyapock, et qu'elle fournissait eles données positives 
sur ces deux noms. 

cc L0rsque, au commencement de la cliscussion, le Plé
nipotentiaire Brésilien a voulu se prévaloir clu Mémoire, 
l'h'onorable Plénipotentiaire Français ne l'a pas considéré 
comme une piéce entiérement officdelle, et le Plénipote11-
tiaire Brésilien s'est abstenu de s'y référer de nouveau. 

cc D'ailleurs, même dans le cas ou le document dernié
rement produit serait une preuve suffisante, il n'en serait 
pas une du droit que l'honorable Plénipotentiaire Français 
prétend avoir. 

cc Ce document met la riviére de Vincen t-Pinson à 
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·peine à 3 degrés, c'est-à-dire à 2 degrés 50 minute·s, et 
partant au Nord du Calso e ne. 

·« L'honorable Plénipotentiaire Français veut meLtre la 
limite à 2 degrés 1/2, c'esL-à-dire à 2 degrés 30 minutes, 
20 minutes, un tiers de degré plus au Sud. 

« Il prétend que l'A1·ag ·uary est le Vincent-Pinson 
d'Utrecht. 

« Or, selon la carte de DELISLE, l'embouchure Nord de 
_l'Araguary serait à 2 degrés 5 minutes. Le point ou se 
réunissent les deux embouchures de l' Ara.gu ary, selon 
la carte de LA CONDAMINE et de MENTELLE, est à 1° Lf2

1 au 
Nord de l'équateur. 

« Comment un document qui mettrait la riviére de Vin
eent-Pinçon au Nord du Calsoime, pourrait-il prouver 
que la riviere de Vincent-Pinson est à 2° 5' et à 1° !â' 
au Nord de l'équateur? 

« L'honorable Plénipotentiaire Français a .dit qu'il pos
sédait la latitude du Vincent-Pinson de Lisbonne et 
.d' U tre c h t, exactement indiquée dans un document o:fficiel 
et portugais. 

« Ce document, dans le cas ou il serait su:ffisant, prou
verait clone que la latitude exacte du Vincent-Pinçon, 
de Lisbonne et cl'Utrecht, était à pres ele 3 degrés, ou 
à 2 degrés 50 -minutes, c'est-à-dire que cette riviére serait 
.au Nord du Calsoêne, car la carte de MENTELLE met le 
Calsoéne à 2 degrés 30 minutes, et la carte réduite des 
cótes de la Guyane de 1817, déjà citée et o:fficielle, le met 
.à 2 degrés 35 minutes. 

« Ainsi, le Vincent-Pinson du document cité serait 
·à 20 0u à 15 minutes (un tiers de degré) au Nord du Cal
·soéne, à 55 minutes (prés d'un degré) de l'embouchure 
Norcl de l 'A1·agua1·y, quel'honorable PlénipotentiaireFran
çais a prétendu être aussi le Vincent-Pinson d'Utrech t, 
et à t. degré 5 minutes du point ou se réunisseiit les deux 
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en1.boqchures de l 'A r agua1·y, par lequell'honorable Pléni
polentia.ire Français a prétendu faire passer la limite. 

<< Le Plénipotentiaire Brésilien en appelle à la loyauté 
et à I' esprit éclairé de son honorable collégue. Peut-il 
admettre un semblable document, et surlout pour fonder 
des prétentions qui sont évidemment contraíres à la pré
tendue preuve . 

<< Le Gouvernement Brésilien désire sincérement ter..: 
miner le seul différend (et il espére n'en pas avoir ct:autre) 
qu'il a eu jusqu'aujourd 'hui, par héritage, avec le gouver
nement français; mais il ne peut abandonner des clroit~ 
qu'il a jusqu'aujourd'hui cru et croit encore bien fondés, 
sans des raisons et eles preuves qui puissent le convaincre 
et justifier cet abandon. » 



( 334 } § t235 

§ 1235. « P1·oces-ve?·bal cZe la douzieme séance. 

(22 janvier 1856.) 

<< Cette discussion étant ainsi terminée, M. LE vrcoMTE 
DE L'URUGUAY dit alOl'S cru'avant de poursuivre cette partie 
de la négociation, il désire savoir quelles sont les inten
tions et l'opinion de son honorable collégue sur la seconde 
partie de son Mémoire, c'est-à-dire sur la ligne divisoire 
qui doit séparer, en allant de l'Est à l'Ouest, les territoires 
eles deux pays. · 

· << LE PLÉNIPOTENTIAIRE FnANÇAIS répond qu'à son 
avis, le point de départ de toute limite étant la limite 
maritime, celle du point ele la cóte ou débouchera le cours 
d'eau, commun aux deux États, illui serrible impossible 
de s'occuper de la limite intérieure avant el'avoir arrêté ce 
point ele départ, c'est-à-dire avant d'avoir résolu la diffi
culté créée par la diversité el'interprétation du Traité 
d'Utrecht par la France et par le Brésil. 

« LE PLÉNIPOTFNTJAIRE nu BRÉSIL déclare partager 
cette appréciation. - Il s'occupera clone de la limite mari
time. 

« Conformément au contenu ele son Memorandum 
préliminaire et à la teneur de sa discussion postérieure, 
le Plénipotentiaire du B r és il propose, encare une f ois, à 
son collégue de prendre l'Oyapoc pour limite. 
· << LE PLÉNIPOTENTIAIRE F.RANÇAIS refuse cette propo-

sition, qu'il déclare absolument inadmissible. 
« LE PLÉNIPOTEN'riAIRE nu BRÉSIL annonce que, sans 

être convaincu eles droits actuels de la France sur la rive 
droite de l'Oyapock, toutefois, pour en finir avec une 
question qui dure depuis prés cl'uil siécle et demi, et pour 
donner une preuve ele l'esprit de conciliation qui l'anime, 
il offre, par voie de transaction, de prendre pour ligne de 
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partage ia crête eles terres les plus élevées qui déterminent 
la division eles eaux entre l'Oyapock et le Cassipoure, 
de maniére que larive droite de l' Oya p o ck et les riviéres 
qui y débouchent, viennent à appartenir à la France. · 

« LE PLÉNIPOTENTIAIRE FRANÇAIS répond qu'à part les 
raisons générales qui lui interdisent d'accepter cette ouver
ture, il doit faire remarquer à son honorable collégue que 
cette limite presque idéale, - entre eles terres en partie 
noyées et peu connues, serait sujette à toutes les difficultés 
cl'application, à tous les clifférends de voisinage qu 'il 
importe aux cleux gouvernements d' écarter : et il rappelle 
à son honorable collégue que, quel que soit d'ailleurs le 
cours d'eau choisi pour limite, - il faut que ce soit un 
fleuve qui serve de premiére indication au partage. 

« LE PLÉNIPOTFNTIAIRE nu BRÉSIL déclare que pour 
satisfaire aux vues de son honorable collégue et prouver 
les dispositions con.ciliantes dont il est l'interpréte, il 
prend sur lui d'offrir de porter la limite à la rive gauche du 
Cassipoure., 

« LE PLÉNIPOTENTIAIRE FRANÇArs, aprés avoir renclu 
hommage à l'intention qui a dicté la nouvelle proposition 
de son honorable collégue, exprime son regret ele ne pou
voir l'accepter. 

« Le Cassipoure ne saurait constituer une frontiére. 
C'est un cours d'eau à peine encaissé et que l'reil perd à 
quelques lieues clans l'intérieur eles terres. 

<c LE PLÉNIPOTENTIAIRE FRANÇAIS ne pourrait clone 
recónnaitre dans cette ouverture, au sujetduCassipoure, 
les éléments d'une transaction sérieuse. 

cc LE PLÉNIPOTEN'riAIRE nu BRÉSIL demande alors au 
Plénipotentiaire de France quelle contre-proposition il 
entend faire à celles qui précéclent. 

cc LE PLÉNIPOTENTIAIRE DE FRANCE répondqu 'il ne peut 
.proposer que la branche Nord ele 1' Araouari (le Ca1·ap(t

JJ O 'IM' i). Il rappell.e rapidement les différentes raisons de 
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droit et de politique qüi concourent, a. son avis, pour 
imposer l'adoption de cette limite aux négociateurs. 

(( LE PLÉNIPOTENTIAIRE DU BRÉSIL replique qu e 1 'Ara
gu ary est impossible, en vue des termes du Traite 
cl'Utrecht, et que·, comme plénipotentiaire, il ne saurait 
jamais accecler à cette proposition. 

« LE PLÉNIPOTENTIAIRE FRANÇAIS fait alors remarquer 
à son . honorable collegue que si les termes du Traité 
d'Utrechtfaisaient seuls obstacle àl'accession du Brésil, 
et qu'il convint à Sa Maj este·Bresilienn e de rP-connaitre 
à laFrance lapossession delarivegauche ele l'Araouari 

I 

par un Traité indépendant, - sans être, des aujourd'hui, · 
en mesure d'adopter formellement une telle n1odification 
eles clonnees primitives de la présente négociation, il n'a 
cepenclant pas lieu de pense r qu'un telmoele ele proceder 
fút repousse par le gouvernement ele S. M. l'Empereur, 

·- le point importan~t pour l'avenir eles deux pays etant 
l'adoption d'une honne fronW~re , comme celle de 
l'Araouari, et nonpas la voie à l'aide ele laquelle ccile 
adoption serait obtenue. 

« LE PLÉ!';IPOTENTIAJRE nu BRJ!:SIL réplique que, même 
inelépendamment du Traité cl'Utr ec ht, il ne se croit pas 
autorisé à consentir à cette proposition ' ele 1 'A ragu a ry, 
qu'il persiste à regareler comme inadmissible; mais riue, 
ne voulant pas prenclre sur lui la responsabilité de rompre 
la négociation, il suspendra, de · sa part, les conférences 
jusqu'à ce qu'il ait reçu de sa cour les instructions géné
rales qu'il va lui demandei~ , en vue ele l' etat actuel de la . 
question. Toutefois il se · tiendra à' la clisposition ele son 
honorable collégue, pour écouter tol!ltes propositions nou
velles qu'il pourrait lui présenter. 

<< LE PLÉNJPOTENTIAIRE' FnANÇAIS declare alors à son 
honorable collégue, qu'afin de reconnaitre1es dispositions 
conciliantes du plénipolentiaire du Brésil ét d'y corres
ponclre, a.utant qu'il est en lui, il portera à la connaissance 
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du gouvernement de l'Empereur les différents incidents 
de la presente conférence, et qu'il sollicitera les derniers 
ordres de Sa Maj es t é. . . 

<< Il offre, en conséquence, à son honorable collégue 
·de se 'rél.mii' ciJGore une fois áva.nt le proclí.ain clépart du 
paquebcit du Bré sil. · 

<< LE PLÍ~NIPOTENTIAIRE nu BnÉSIL accepte ceLte -invi
tation, et MM. les Plénipotentiaires conviGmnent 'que ·1cí, 
prémiere cónférence -aura lieü le vÉmdredi ' 1 or févriér ·pro-
chain. )) ' ' · 

:· .,. 
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§ 1236. « Pmces-ve1·bal de la t1·eizieme séance. 

« Aujoutd'hui, 19 février 1856, MM. les Plénipoten
tiaires de France et du Brésil se sont réunis à l'hôtel 
.des ·Affaires Étrangéres, à Paris, à l'effet de cont!nuer 
leurs travaux. 
~ · « A l'ouverture· de la séance, MM. les Plénipotentiaires 
font donner lecture par le secrétaire du procés-verbal de 
la séance du 22 janvier dernier. 

« Le procés-verbal est adopté et signé par MM_. les 
membres de la conférence. 

« M. LE BARON DE BuTENVAL prend la parole, et, aprés 
avoir exprimé à M. le Plénipotentiaire du Brésil son 
regret de n'avoir pu provoquer plus tót la conférence (qui 
avait d'abord été fixée au premier du présent mois), il 
annonce à son honorable collégue que l'Empere-ur, en 
son Conseil, a examiné la question qui elepuis six mois 

. occupe la conférence; qu'il a pris connaissance eles propo
sitions successives faites par l'honorable Plénipotentiaire 
du Brésil et ele la contre-proposition que le Plénipoten
tiaire Français avait cru elevoir présenter à son tour, et 
qu'aprés mure elélibération, il a été elécielé que la France 
ne saurait, tant en raison des dwits qu'elle tient clu 
Traité d'Utrecht, qu'en vue de l'établissement cl'une 
bonne et véritable frontiére entre sa colonie de la·Gu yan e 
et l'empire du Brésil, accepter ni reconnaitre d'autre 
limite, du côté de la mer, que le (leu-ue de Vincent-Pi-n
çon, c'est-à-dire le cours d'eau qui se jette dans la baie de 
ce nom, à moins de deux degrés au Nord de l'équateur, et 
qui est aujourd'hui connu sous le nom de Carapapot~d 
ou ele bmnche No1·d de l'A 1·aottar'i, la navigation de ceUe 
branche devant, désormais, P.tre commune aux deux 
nati0ns et la rive ga:uehe dev.ant apparte:n.ir à ia Franoe. 
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« M. LE VICOl'tiTE DE L'URUGUAY répond :1 son collégue · 
qu'ayant déjà rendu compte à son gouvernement de l'état 
de la négociation et demandé de nouvelles instructions, 
il ne pouvait que se borner, dans ce moment, à rapporter 
à sa cour ce qu'il venait d'entendre, et qu'att~ndrg ses- · 
ordres. Il ajoute que si une déclaration aussi catégorique 
lui eut été faite avant d'écrire à son gouvernement et que 
s'il eút perdu tout espoir d'un autre arrangement, il se 

· fút cru obligé alors, en vue de ses instructions et de ses 
convicLions, de considérer la négociation comme terminée 
et sans résultat; mais qu 'ayant remis la solution de l'affaire 
à son gouvernement, il croyait devoir attendre sa décision, 
qu'il espérait pouvoir recevoir dans le courant du · mois 
d'avril prochain. 

(( LE PLÊNIPOTENTIAIHE DE FRANCE réplique qu'il s'em
pressera de porter à la connaissance du goúvernement de 
l'Empereur la réponse qu'il vient d'entendre, et qu'il 
espére que le litige se terminera d'une maniére conforme 
aux liens d'amitié qui unissent les deux couronnes. '' 

,. 
I· 
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§ 1237. · « P1·oces-verbal de la quato1·zieme séance. 

« Aujourd'hui, 27 mai 1856, MM. les Plénipotentiaires 
de 'France · et .du Brésil se sont réunis à l'hôtel eles 

·Affaires ÉtrangéTes, , à Paris, à 'l'effet ele continuer leurs 
travaux. 

(( A l'ouverture de la séance, M. le VICOMTE DE L'URu
·GUÀY,pr:end·da parole et s'exprime en ces termes :· 

· « LE PL'ÉNIPOTENTIÁIRE BRÉSILIEN déclare qu'il a reçu ele 
son Go'uvernement les instructions qu 'il lu i a vait de
mandées · et ·qu'il est à même de poursuivre la présente 
négociation pour y mettre un terme. 

<( L'e. Gouvernement de Sa Majesté l'Empereur du Bré
sil a examiné avec la plus scrupuleuse attention la discus
síon consignée dans les treiz'e protocoles précédents, et 
tout en approuvant les dispositions conciliatrices de son 
plénipotentíaire et les e.fforts qu'il a faits pour terminer la 
question par une teansaction admissible, il persiste dans la 
conviction du droit qu'il a soutenu . C'est seulement cette 
conviction qui pouvait l'empêcher d'accéder aux propo
sitions faites par l'honorable Plénipotentiaire Français, et 
de mettre tout de suitc un terme au seul différend que le 
Brésil a eujusqu'aujourd'hui avec la France. 11 ne peut 
céder, sans eles raisons convaincantes, un .droit sur lequel 
le Portugal a insisté penclant prés d'un siécle et demi, 
mall.:leureusement sans chercher à l'éclaircir et àle elémon
trer, comme il l'est aujourd'hui. Dans de semblables ques
tions on peut transiger pour en finir, pour conserver des 
relations d'amitié qu'on apprécie, pour ne pas donner lieu 
à des mésintelligences pour eles objets qui n'en valent pas 
la peine; mais il n 'est pas jus te qu'une eles parties, qui a 
prouvé son droit, Ie céde tout entier aux prétentions de 
.lautre. 
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« Le Plénipotentiaire Brésilien ne reviendra plus sur 
les arguments qu'il a produ_its et sur ceux de son habile 
adversaire. La discussion est fermée, elle a été trés•longue, 
et il faut en finir. · 

cc Toutefois il demande à son honorable collégue de 
lu i permettre de prouver, I e plus briévement possible, 
que la limite qu'il a proposée est inexécutable, et qu'elle 
donnerait lieu, surtout en vue eles protocoles, à eles incer
titudes et à eles discussions semblables à celles qui se sont 
élevêes sur la limite établie par le Traité d'U trecht. 

c< L'honorable Plénipolentiaire Français a elit, dans le 
7° protocole, « que certaines cartes font ele l'Aragu ary 
une riviére à double embouchure, embrassant dans son 
delta les terres du Cap du Nord. 

« Que DELISLE, elans ·sa car~e ele 1703 (qui suppose ce 
delta), nomme le Carapaporis Araguary, à l'extrémité 
Sud, et Vincent-Pinson à l'extrémité Nord. 

« Que la branche aujo1;1rd'hui libre de l'Araguary, lar 
branche Nord, le Carapaporis, est bien l'Araguary, 
l'Oyapock ele VINCENT-PINSON. 

<< Que le Caràpaporis est le Vincent-Pinson. 
<< Que la carte manuscrite portugaise de 1749, qui a 

servi au Traité de limites eles possessions portugaises et 
espagnoles, appelle Vincent-Pinsonla branche Nord de 
l'Araguary. » 

<< L'honorable Plénipotentiaire Français conclut que 
· la limite est la branche Nord de l'Araguary, le Carapa
por.is. · 

« Et sous quelle latitude à peu prés·? I1 faut songer à 
la_ latitude, car c'est de ce manque d'une latilude, au 
moins approximativement désígnée, que sont nées les 
contestations séculaires que nous charchons à ternu-
ner. . . 

<< L'honorable Plénípqtentjaire Français l'a reconnu. 11 
a indiqué lui-même, à ·plusieurs. repris.es, la: latitude de 

' 

.. . '~ .... ' 
.· 
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cette branche N6rd de l'Araguary qu'il prend pour limite, 
et qu'il appelle Carapaporis. · 

« Il dit dans le 6c protocole : 
« Plusieurs géographes antérieurs à Utrecht (et le 

Plénipotentiaire Français se résel've d'en citer de nouveaux) 
ont formellement indiqué un Vincent-Pinson par le 
deuxiéme degré et demi. 

<< L'embouchure du fleuve limite est le deuxiéme degré 
· et demi de latitude Nord. 

<< 7c protocole. - ÜRTELms, MERCATOR et DELISLE. in
diquent formellement le Vincent - Pinson a~ Nord du 
Cap Nord » 

« Dans lese protocole, l'honorable Plénipotentiaire Fran
çais met de nouveau, comme clans le 7", le Vincent-Pin
soh à deux degrés et elemi. 

« Il présente comme preuve 'la réponse donnée, en 
1794, par le -Conseil de guerre de Cayenne à la som
mation el'un officier portugais. Ce conseil réponel : -
<< qu'en vertu eles articles 9, 10, 11 et 12 du Traité 
d'Utrecht, la frontiére ele laFrance estfixée au Cap elu 
Nord, . à la Baie de Vincent Pinson et au eleuxiéme 
degré et clemi de latitude. » 

<< Et l'honorable Plénipotentiaire Français ajoute : tant 
à cette époque, et sur les lieux mêmes, la fixation de 
notre frontiêre est peu l'objet d'un doute, tant elle est 
connue ele tous. >> 

<< Il ajoute encore : 
<< Nous avons cherché la situation astronomique du 

Vincent-Pinson sur les cartes. 
<< Et . es grandes au torités géographiques eles 16", 17", 

18c et 19c siécles nous 1' ont unanimement désignée au 
deuxiéme degré et elemi de latitude Nord; 

<< Nous avons relu les Traités, :repassé leur histoire, 
nous avons examine · si leur objet était rempli par le choix 
d'un cours d'eau placé sous cette.latitude; 
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« Et nous ávons du conclure ·que celui-là seul (à . part 
son nom même) satisfaisait aux vues des négociateurs. » 

« L'honorable Plénipotentia.ire Français a prétendu . 
ajouter une preuve matérielle de la légitimité des 'droits 
de la France, en produisant u!il document portugais qui 
met le . Vincent-Pinson à deux degrés et cinquante 
minutes . . Et il ajoute, en se référant à ce document : 

« Nous possédions la latitude du Vincent-Pirison de 
Lisbo.nne exactement indiquée, clans un document o:fficiel 
et portugais. >> 

<< Ainsi, la limite d'Utrecht, selon la latitude indiquée 
par l'honorable Plénipotentiaire Français, serait la branche 
Norcl de l'Araguary, le Carapaporis, en latitude de deux 
degrés cinquante minutes. C'est ce qui résulte· eles proto
coles. 

<< C'est justement la latitude. clonnée au Calsoen e, 
déclaré être le Vincent-Pinson eles F:rançais par· le 
I;_i'raité clu 23 Thermidor 1797, entre la France et le Por
·t.ugal. Ce traité dit : 

« Article- 7". - Les limites entre les cleux Guyan,es, 
française et portugaise, seront cléterminées par la riviére 
appelée par les Portugais Calméne (Calsoéne), et par 
les Fra.nçais, Vincent-Pinson, qui se jette dans 
l'Océan au-dessus du Cap Nord, environ à cleux clegrés 
et demi de latitude septentrionale. » 

« Supposons, pour un moment, qu'une branche de 
l'Araguary, Carapaporis, formantun delta, était recon
n;ue comme limite, et qu'il s'agissaitde la mettre en exécu
tion. 

<< Quelques cartes anciennes, celle de MENTELLE, par 
exemple, donnent à l' Araguary deux embouchures qui 
forment undelta avec les terres du Cap Nord etl'ile de 
Maracá. 

<< Mais il faut une limite exécutable, urie limite appli
cable à l'endroit ou l'on veut la mettre. 
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. · cc · ~es parages clont il s 'agit ne· se prêtent pas à. :une 
se)llblable limite, non cl'api·és 'd'anciennes cartes qui ne 
sont pas ·hasées sur des explorations réguliéres, mais 
d'aprés dei scientifiques et trés-récentes faites sur les 
lieux, notamment par eles exp.J.orateurs fra:q.çais. 

cc Selon l'honorable Plénipotentiaire Français, c'est la 
branche libre·de l';Araguary, la branche Nord, le C ara
paporis, qui estla,li:mite: . 

· << Nous verrons que le Carapaporjs n'est qu'un cours 
d'eau intérieur sans issue dans la mer. 

cc Les travaux les plus complets, les ·plus · récents et 
vraiment scientifiques, faits sur les lieux,;à une três grande 
.échelle, ._sont ceux de M. TARDY DE MoNTRA YEL et d'autres 
.officiers de la marine français.e, consignés dans la carte 
intitulée: << Carte réduite eles cótes eles Gu yanes, depuis 
l'ile· de Maracá jusqu'à la riviére D emerari, levêe et ' . 

dressée en 1844, par MM. TAnDY DE MoNTRA YEL, lieutenant 
de va1sseau, commandant la Boulonnaise, DuJARDIN, lieu
tenant de vaisseau, LE SERREC, FLE;:URIOT 'DE LANGLE et 
_DESMOULINS, .enseignes de vaisseau, publi,ée par ordre du 
.roi; sous le ministére de M. LE BARON DE MACKAu, etc. )) 
.al?- Dépôt généra~ ~e la marine, en 1846. 

<< Le Carapaporis est décrit sur cett~ carte. Il coule 
du Sud au Nord et ·a son embouchure à un degré cinquante 
minutes de latitude Nord, avec un cours de vingt milles 
,à peu pres. Il a sa source dans le lac Maprouenne. Il n'a 
.aucune · communication avec l'Araguary. C'est un cours 
.d'eau entiérement distinct ·et séparé . LA CoNDAMINE et le 
BARON WALCKENAER l'ont appelé Vincent-Pinson. Ce 
n'est plus une riviére. , 

« St:)lon .les travaux de M. TARDY DE MoNTRAYEL et 
d'autres officiers de la marine française, qui ont examiné, 
sondé toute la côte, et déterminé la position de cha·cune de 
.ses parties, l'ile de Maracá estàdeux degrés dix ·minutes. 
L' Araguary a son embou.chure à un degré et vi;ngt m . ..!. 
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nutes environ. Iln'a pas d'autre embouchure plus au Nord. 
Il ne peut y avoir là de delta formé par l' A ragu ary et 
l'ile ·deMaracá. 

(( Ce sont des erreurs de DELISLE et d'autres qui n'-orít 
pas été SUr les lieux, car, comme observe de HUMBOLDT, 
lorsque les géographes ont inventé et donné un fleuve, il 
se répéte pendant des siécles dans les cartes qui sont cal
q-uées sur le même type. Un esprit conservateur se plait à 
perpétuer l~s erreurs des temps passés. 

« Les explorations faites par les Port:ugais, en 1808, 
par ordre du gouverneur et capitaine général du Parà, et 
d'autres postérieures, sont éntierement d'accord sur ces 
points avec celles de.M. DE MoNTRAVEL et d'autres officiers 
de la marine française. 

· << Elles constatent, sans que l'examen de ce point ait 
été indiqué, que l' Araguary n'a qu'une seule embou
çhure située à un degré vingt minutes environ. 

« Il a, ·en outre, un granel canal creusé par les torrents 
(appelé _Furo; do Araguary) qui se dirige vers le Sud, et 
débouche dans le fleuve des A·mazones, à un degré Nord 
à peu prés. On pourrait considérer ce canal comme une 
seconde embouchure, s'il n'était obstrué par la váse et des . 
troncs d'arbres -charriés par les eaux des inondations. 

<< Une information donnée récemment par un des pré
sidents les plus distingués qu'ait eus la province du Pará, 
·M. JERONYMO CoELHO, confirme ce qui vient d'être dit. Une 
exploration faite, en 1851, par le Qapitaine -de frégate au 
service du Brésil, MARTINUS ANIBAL BoLnT, le confirme 
aussi. 

« Une riviére à deux degrés et demi, ou même entre 
deux degrés et cleux clegrés et demi (avec le no in de C ar a
paporis ou Viri.cent-Pinson), ne pourrait être une :em
bouchure de l' Araguary, qui se trouve. à 1m clegr.é vingt 
minutes .,envir0n. , 1 : 
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-« En suivarit la côLe du Sud au Nord, on tro1,1ve apré~ 
l'Araguary: 

« La riviére Piratuba, qui tombe dans la mer pres dt! 
Cap N orcl . . 

« Le Carapaporis, tel qu'il est décrit par la carte de 
M. DE MoNTRAVEL, et qui a sa source à peu ele clistance de 
la côte dans le lac Maprouenne, sans communication 
avec l' Araguary. 

« La riviére Ma pá ou Amapá, qui clébouche vis-à-vis 
de l'ile Maracá, à deux ,degrés dix mil).utes, três courte, 
et qui est à peine un canal qui fait écouler les eaux du lac 
,du même nom. La carte de. M. DE MoNTRAVF;Lla décrit par- , 
lflitement . . 

« La riviére Mayacaré, la prémiére ali No:çd de l'ile 
ele Maracá. 

<< La riviére Calsoéne, appelée par les Français, 
'Vincent-Pinson, à deuxdegrés et demi enviro~. 

<< Toutes ces ri vieres, qui débouchent sur la côte, sans 
!ormer aucun delta, existent entre un degré vingt minutes 
(position de l' Araguary), et deux degrés et demi. · 

« Comment pourrait une riviére située à cleux degrés 
'et demi (et même à deux degrés), être l'embouehure d'un~ 
autre à un degré et vingt minutes, et de laquelle elle est 
séparée par tant de ri viéres intermédiaires, qui toutes 
débouchent aussi sur la même côte? 

« ' Ainsi, il est avéré que la prétendue en;1bouchure Nord 
·de l'·Araguary, à laquelle on veut donner les noms de 
-Carapaporis et de Vincent-Pinson, à deux degrés et 
demi, et formant là un delta, n'existe pas. 

<< Elle n'a . existé que dans les erreurs eles autorités, 
d'ailleurs tres respectables, sur lesquelles l'honorable Plé
nipotentiaire Français s'est fondé. 

« Il y a là la vraie embouchure de 1' Araguary, à un 
,degré vingt minutes environ. 

<< Un canal (Furo qo Araguary) qui Qoule, v_t)rs le_Sad, 
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ayant son embouchure dans le fleuve des Amazones, à un 
degré Nord à peu prés. 

<< Dans le cas supposé que, par un Traité entre le B ré
sil et la France, une emboochure Nord de I' Araguary, 
déclarée Carapaporis et Vincent-Pinson, seraitétablie 
comme limite, ferait-on menti ou de la latitude ou non? 

(c Si l'on déclarait en même temps, au moins approxi
mati vement, la lati Lu de incliquée par l'honorable Plénipoten
tiaire Français, deux clegrés et demi, la limite serait inexé
cutable, car on ne trouverait pas d'embouchure de l' Ara
gu ary dans cette latitude. Un semblable Traité serait une 
nouvelle source de discussions, et de difficultés. Une des 
parties se fonderait sur la dénomination << embouchure de 
l' Araguary ))' pour mettre sa limite oü elle trouverait 
cette embouchure, l'autre sur la latitude, pour mettre la 
limite ou cette latitude existe. 

<< Ce serait laquestion de l'Oyapock et du Vincént
Pinson sous une autre face. 

« Supposons qu'on ne déclarât pas la latitude, et que 
l'on posât la ' limite simplement à l'embouchure Nord de 
l'Araguary, en luidonnant lenom de Carapaporis etde 
Vincent-Pinson. 

<< Une fois à l'reuvre, on mettrait la limite là ou l'on 
trouverait sur les lieux une embouchure Nord de l' AraM 
guary. Le Fu1·o de l' A'ragua1·y serait l'embouchureSud, 
et la vraie embouchu.re à un degré et vingt minutes envi" 
ron, l'embouchure Nord. Iln'y aurait aucune limite àdeux . 
degrés et demi . La lettre du Traité, la nécessité de l'exé
cuter et la configuration de la côte l' emporteraient naturel
lement sur des dires de protocole, non consignés dans le. 
Traité, qui .serait exécuté de la maniére possible. 

<~ L'article8"du Traité d'Utrecllt dit: << ..... SA MAJESTÉ 

TR:rlls-CHRÉTIENNE se désistera pour toujours, comme elle 
se désiste dês à présent par ce Traité, dans les termes les 
plus forts et les plus auth.entiques, et avec toutes. les. 



13c LECTURE § 1237 

clauses requises, comme si elles étaient insérées ici, tant 
en son nom qu'en celui de ses hoirs, successeurs et héri
tiers, de tous droits et prétentions qu'elle peut et pourra 
prétendre sur la propriété des ten·es appelées du C ap du 
1Vo1·d, et sitttées entre la 'rivie1·e . des Amazones et celle de 
I apoc ou de Vincent-Pinson, sans se 'résm·ver ou 1·eteni1· 
auctme portion desdites ten·es, afin qu'elles soient clésor
mais possédées par SA MAJESTÉ PoRTUGAISE, etc. » 

« Selon l'honorable Plénipotentiaire Français, le Vin
cent-Pinson a son embouchure à deux degrés et demi. 
Donc, la cóte qui se trouve entre la riviére des Amazones 
et deux degrés eL demi, forme ce que le Traité appelle 
terres du Cap du .N ord, et qu'il a cédées :au Portugal. 

« Ainsi, une limite posée à l'embouchure de l' Ara
guary, à un degré vingt minutes, emporterait cette partie 
desTerres d u Cap d u N ord, définies selon l'honorable 
Plénipotentiaire Français. · 

« Mais le Traité dit : << sans se réserve1· ou sans 1·etenir 
aucune portion desdites ten·es. » 

« Tout ·cela résulte de ce que l'honorable Plénipoten
tiaire Français met la riviére de Vi?-cent-Pinson dans 
un endroit, ou, d'aprés d'autres indications, la limite ne 
serait pas, si on la mettait en exécution. Si l' Araguary 
n'a . aucune embouchure au delà d'un degré vingt mi
nutes; si le Cara·paporis n'est pas une embouchure de 
1' Araguary, il est incont<~stable qu'il n'·existe aucune 
riviére de Vincent-Pinson · dans les parages du Cap 
N ord, et que la base, le fondement de toute l'argumen
tation et des prétentions de l'honorable Plénipotentiaire 
Français sont détruits complétement. 

« Car l'honorableFlénipotentiaire Français a exclu 
absolument toute riviere de Vincent-Pinson qui ne 
serait pas le Carapaporis, qui ne serait pas une embou
chure de l' Araguary, qui ne serait pas à deux degrés et 
demi et même .à.deux degrés. 
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« La carte jointe au Mémoire, daté de 1837, du BARON 
-WALCKENA~n, sur les nouvelles déeouve'rtes géographiques 
faites dans la Gu yane française, et qui décrit les lacs 
Macari et Mapá à deux degrés et dix minutes, cóntient 
l'ile de M ara.cá qui se trouve sous cette latitude 'et n'in
dique là a.ueune embouchure de 1' Araguary. Ce savarit 
géographe appelle, dans le Mémoire cité, Vineent-Pin
son le Carapaporis qu'il considere, non comme une 
embouchure de 1' Araguary, mais comme· un cours d'eau 
entiérement distinct et séparé. 

(( Le BARON vVALCKENAER dit dans ee Memoire : (( D'apres 
<< le Traité d'Utrecht, la Guyane avait pour limite dans 
<< le Sud-Est, la riviêre de Vincent-~inson, ccinnue eles 
<< naturels sous le nom de I a p o ele. L' embouchure de 
<< cette riviêre fut longtemps incónntw; mais, en 1784, le 
« BARON DE BESSNER, gouverneur ele Cayenne, voulant 
<< fixer une limite, conformément aux Traités, envoya 
<< M. MENTELLE; ingénieur-géographe, · explorer le littoral 
« du continent depttis le Cap NMd jusqu'a.u Cap Orange. 
<< On reconnut, on fixa positivement le cours de 1a riviére 
<< ele Vincent-Pinson, et le gouverneur fit' élever à son 
« embouehure un petit fortin ..... qui ne fut jamais occupé, 
<< et aujourd'hui même on n'en reconnait plus l'emplace
« ment. » 

cr La riviére de V in c e n t-Pi n s o n est clone bien connue, 
<< c'est celle que les Brésiliens appellent aujourd'hui le 
<< Carapaporis; en 178lt, c''était un :fleuve imposant et 
<< présentant à son embouch ure un mouillage excellent 
« pour les grands bâtiments du roi. Aujourd'hui, tout" est 
.« ehangé ..... ce n'est plus qu'un cou1·s d'eat~ sans issue dans 

<< la me r, l 'embouchtwe a été o bs tntée pa1· des sab les, etc·. · J) 

(< Or, les Brésiliens n'ont jamais appelé C arapap.ori s 
une riviêre qui n'existe pas, . une embouchure de 1' A:ra
guary, au-dessus de deux degrés. Ils appellent Carapa
poris .une riv.iére obstruée, au-dessus du Cap Nord, entié-
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rement distincte et séparée de l' Araguary, clont elle 
n'est pas une embouclmre. G'est -exactetnent le Garapa
paris de ·Ia carte ele M. TARDY DE MoNTRAVEL,et il n'existe 
pas cl'autre Garapaporis. 

« G'est par ces raisons, outre celles que le Plénipo· 
tentiaire Brésilien a déjà exposées clans les conférences 
.précédentes, et qu'il ne répétera pas, que le Gouvernement 
ele SA MAJESTÉ L'EMPEREUR nu BRÉSIL ne pourrait jamais 
accepter la limite proposée par l 'honorable P 1 é n i pote n
tia i r e Françai s, « la branche Nord de l' Araguary, >> 

laquelle ne serait pas mêmc le Vincent-Pinson auquel 
il prétencl. 

« Gette questiol). dure clepuis prés cl'un siécle et demi. 
L e gom;ernement français a bien établi clahs un Traité que 
le Calsoêne était le Vincent-Pinson; des géographes 
français ont bien prétenclu que le Mayacaré, le Garapa
paris étaient le Vincent-Pinson; mais c'estla premiére 
foís que le nom d' Araguaqr est prononcé comme étant la 
limite d'Utrecht. Le Traité de Badajoz a, il est vrai, 
établi la limite à l' Araguar i; mais comme l'honorable Plé· 
nipotentiaire Français l'a reconnu dans le 6°protocole, 
la France n'entendait pas retrouver là le Vincent-Pin
son d'Utrecht. 

cc Quand le gouvernement français fit établir un poste, 
en 1836, sur le territoire contesté, il ne désigna pas sa 
limite,· il se contenta simplement d'ordonner la fondation 
d'un poste militaire provisoire au delà de 1' Oyapock. 

<< Le Plénipotentiaü:·e Brésilien emprunteraauMé· 
moire sui' les nouvelles .découvertes géographiques faites 
clans la Gu yane, publié, en 1836, par le BARON W.ALCKE
NAER, dont l'autorité ne peut être suspecte pour l'honorable 
Plénipotentiaire Français, quelques notions histo
riques sur cet établissement. 

cc Plusieurs fois, dit-il, les Indiens du Pará s'étant 
c< révolt$s., le gouvernement donna l'ordre à di:fférents gou-
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« verneurs de la Gu yane de s'emparer de nos limites et 
« cl'y foncler un poste militaire; mais le ministre n'ayant 
<<jamais dit s'il preüait pour base le Traité d'Amiens ou 
« celui cl'Utrecht, aucun gouverneur ne voulut s'exposer 
·« à des représailles de la part du B r és i 1, et probablement 
·« à des récriminations ou à des reproches de la part du 
« ministére franÇais. 

« Les choses en restérent là jusqu'en 1836. Alors, le 
« ministére français, voyant toute la province du Par á aux 
« mains des Indiens révoltés, donna l'ordre de prenclre 
« possession militairement de nos limites; mais, suivan.t 
« · son usage, il ne disait point là ou devait s'arrêter la 
« ÜU yane française, et laissait ainsi une question fO\'t 

« grave à décider au gouvernetu. 
« Le prédécesseur ·de M. DE 8HoisY fit explorer la cóte, 

<< mais Iie . prit aucun partL En arrivant, ~I. DE Cnorsv 
« envoya de nouveaux explorateurs et leur orclonna de 
« désigner tous les enclroits susceptibles de recevoir ün 
« établissement militaire, à partir de l'emboucLnue de 
« l'Araguary, limite du Tm'ité d'Amiens. M. DE Cr-w;sy 
« désiraii se fixer dans l' Amazone· QJ.ême ... Ensuite, il 
« lui paraissait naturel, n'ayant pas d'ordre contraíre, de 
cc prendre t>our limites celles qui nous- ·étaient plus avan
« · tageuses. Les explorateurs revinrent, et le gouverneur 
« fut obligé, sur leur rapport, de renoncer à prenclre posi.
« tion sur l' Amazone. La riviére d' Araguary, pendant 
« trente lieues, ases borcls couverts par les eaux ele la mer 
« à une grande hauteur et deux fois par jpur, ek ... Toute 
« la; côte jusqu'à 1a riviére de Vincent - Pinson étant 
« inon.dée · périodiquement de la même maniére, il était 
« impossible d'y foncler un établissement sans éprouver 

' (( de grandes entraves et sans faire eles dépenses éno:rmes .. 
cc Le gouverneur aurait désiré alors se fixer à l'embouchure 
« du Carapaporis ou riviére de V~ncent-Pinso,n, mais 
<ç_ la. riv.iére n'est pl~qs qu'un co..tws d'~au intei·ieur , etc. 
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« 'Le · ministére, toujours laconique dans ses ordres, 
<<' aváit ordónné símplemenf de fonder un poste mil!tair.e 
·« au delà de l'Oyapock, ce qui laissait au gouverneur 
• << une grande latitude. Mais les événements du Pará, ~a 

<< défaite total e des In di e n s revoltes firent concévoir au 
:ic gouverneu.r ·un ptojet d'établissement sur de plus larges 

<< bases. Il se doutait bien que les In di, ens, traques par 
« leurs vainc[ueur's; viéndraient chercher un asile smnnos 
(( teúes, et il arrêta le pi·ojet de fori)lér tout à la fois un 
<< poste militaire · sur le bord de · la mer .pour proteger la 
<< marine, et ·u.n · établissement agriéolé pour servir de . 
(( centre à la nouvelle coloriie. Il désigna donc un empla
(( cement sur la po.inte de l'ile du CapNord(ile Maracá à 
-<< deux degrés dix minutes), pour y élever une batterie qui 
« ·aevait proteger un trés-bon. mouillage; il fixa le poste 
<< principal sur le grand ilot du lac (Mapá), .' etc. » 

<< Ainsi, les gouverneurs de la Guyane Française 
cherchaient une limite ou eHB leur paraissait ·plus conve
nable, sans aucune idéé arrêtée, quant au ·droit. 
· << le Gouvernement Français ne pouvait soutenir 
cet injuste procéde. Il fit droit aux réclamations du BrésH, 
·et le fit cesse r. · 

« Il ne deelara pas aux gouverneurs de la Gu y ane 
quelles etaient ses limites. Il ne les declara pas non plus 
au gouvernement bresilien. Il donna alors comme motif 
de l'établissement d'un poste provisoire à Mapá, l'état de· 
'de conflagration dans lequel se trouvait la province brési
lienne du Pará, et la nécessité de préserver les posses
sions françaises des conséquences ·de cet état ·révoluti.on
nair'e. Il allégua des ·clroits au territoire oécupé, ·sans feg; 
étendre à l'embouchure Nord de l' Araguúy, et 'sans. pré :.. 
eiser la limite. · · 

~- <; Ce nom d'Araguarya été .prononcé pour la premiére · 
fóis dans la 'présente négociation." 

<< Si la se.ule interprétation -clonnée par 1'honorable· Plé-' 
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nipotentiaire Français au Traité d'Utrecht, si la limite 
qu'il a indiquée est impossible, parce qu' eU e est inappli
cable à la cóte, la conséquence à tir.er du long débat qui 
a eu lieu devrait être que c'est la limite indiquée par le 
Plénipotentiaire Brésilien, l'Oyapock, qui doit prévaloir. 

<< Toutefois, le Gouvern~ment de SA MAJESTÉ L'EMPE
REUR nu BRÉSIL, pour donner une preuve du désir qu'il 
nourrit de mettre, à l'amiable, un terme à cette ancienne 
question, et de maintenir, sans le moindre trouble, les 
relations de bonne amitié que le Brésil a toujours eues 
avec la France, a déjà fait une concession qu'il offre de 
nouvea1:1. 

« Il s'agiL seulement à présent de :fixer le poinl de 
départ de la limite sur la cóte. 

« Le Cassipoure est un~ riviére connue, dont l'em
bouchure est déterminée. Elle est portée sur toutes ' les 
cartes ancien·nes et modernes . Elle est la riviêre -la plus 
considérable de la c6Le aprés l'Oyapock. et l'Araguary. 

Elle n 'est s;ujette à aucun do:üe ou conlestation. Elle 
s'étend assez clans l'intérie"n'. Quoique son embouchure 
soit à trois clegrés quarante-huit minutes, ses sources 
sont plus au Sud, et la France acquiert par cette limite 
le cóté droit de l'Oyapoc, et un territoire assez considé
rable entre les deux riviéres . Le Brésil fait ainsi une 
concession de prés de deux tiers de degré de côte. 

cc LE PLÉNIPOTENTIAIRE FRANÇArs réponclra en três-peu 
de mots à la communication qui vient d'être faite par l'ho
norable Plénipotentiaire du Brésil et aux considérations 
générales qui l 'ont précédée . 

cc Au point ou la présente négociation est arri vée, -le 
Plénipotentiaire Français croirait aussi inutile qu'inoppor
tun de rentrer dans le fond même du débat. Il ne discu
tera clone ni la valeur du Mémoire de M. W ALCKENAER 
cité, ni les assertions reproduites par l'honorable Plénipo
.tentiaire du _Brésil. Il ne peut que s'en référer à son argu-

23 

' . 
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mentation antériéure, consignée dans la série des proto
coles de la conférence. La réfutation de ce qui vient d'être 
dit par l'honor(Lble Plénipotentiaire clu Brésil ressort, 
surabondamment, à son avis, de leur ensemble. 

<< Le Plénipotentiaire Français se bornera à faire· 
remarquer à son honorable collégue que, d'une part, si la 
France n'avait pas eu occasion, jusqu'ici, de s'expliquer 
cliplomatiquement sur le point précis o.à elle se tenait en 
droit de porter la limite au Sud, du moins, l'avait-elle mi
litairement bien nettement indiquée; car le fort occU:pé 
par les Français de 1777 à 1792,- sans qtw le Po?·tugal 
ait 1'éclamé, - ?e {o1·t de Vincent-Pinson était p?·écisé

ment situé à l'embouchure de l'Araotiary et à l'ext1·émité ele 

cette méme rive {Jattche clu fle~tve, que l'honorable Pléni
potentiaire du Brésil croit, à tort, 1·éclamée potw lapre

mie?'e f ois; 
<< Et que, ele l'autre, à supposer (et lé Plénipoten

tiaire Français l'a constaté lui-même à plusieurs reprises) 
que la latitude de l'A raouari ait été inexactement calculée 
et indiquée, rien ne serait plus facile, dans un Traité nou
veau, que d'éviter les embarras que veut prévoir l'hono
rable Plénipotentiaire clu B résil. Il suffirait, pour cela, 
d'une délimitation astronomique précise, accompagnée 
d 'une explication formelle ( cléclaration en vertu de la
quelle il serait bien entendu que, quelle que soit la lati
tude de la branche Noru de l' A r a ou ar i, - les terres dtt C a1J 
.dtt Nord demmwent ib la cou?·onne dtt B1·ésil)., une commis
sion mixte expliquerai t sur les lieux la délimitation diplo
matiquement adoptée et les deux couronnes de France et 
du B r és i 1 se trouveraient ainsi à la f ois en possession des 
_parts que leur a faites le Traité d'Utrecht, dont les diffi
.cultés seraient à jamais résolues, - et délimitées par une 
vraie frontiére, par un bras de fleuve. 

« Le Plénipotentiaire de France répéte encore une 
fois que cette limite de l'Araouari, - la seule vraie en 
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d1·oü, est encore la seule vraie en l'a·it : sauf l'Araouari, 
de l'Amazone à l'Oyapoc, - on ne compte que des 
cours d'eau insuffisants pour déterminer une limite accep
table. 

« Le Plénipotentiaire Français reconnait sans dif
ficulté qu'il a souvent, dans la premiere partie de la dis
cussion, - lorsqu'il s'agissait de prouver <<que le Vinc ent
Pinson n'était pas et ne pouvait pas êt1·e pa1· le t?·ave?·s du 
quat1·ieme et du cinq~tieme deg1·é, » cité, invoque des docu
ments qui plaçaient le Vincen t-Pins on au deuxiéme cle
gré et detni; mais l'honorable Plénipotentiaire clu Bré
s il reconna.itra sans dou te, avec une égafe loyauté, -
que dans la seconde moitié du débat, - quand notre 
Oyapo.c a été en quelque sorte mis hors de cause,- quand 
il a fallu chercher la latitude exacte du Vincent-Pinson, 
du Carapapouri, de la b1·anche No1·d de l'A1·aottaTi, non
seulement le Plénipotentiaire Français a reconnu qu'elle 
n'avait jamais été q~t'appToximativement indiquée, mais il a 
fait de ces indications approximatives, de ces e1·q·eu1·s de la

titude « qui embrassent I' espace de prés d'un degré ))' un 
des argumerits les plus décisifs en faveur de sa cause . 
lei le Plénipotentiair e Français prend la liberté de 
renvoyer son honorable collégue à la deuxiéme partie du 
protocole de la onziéme conférence. 

cc Le Plénipot en tiaire Fran çais a toujours réclamé 
comme la lirnite (et cela indépendamment de toute déter
mipation de latitude, indépendamment de toute appella
tion actuelle ~'Araouari, Carapaporis, etc.), le p1·emíer 
g1·and cow·s d'eau ap1·es l'Amazone, en remontant vers le 
Nord. - Son langage n'a pas varié un moment sur ce 
point décisif, dejmis la premiere réunion des Plénipoten
tiaires jusqu'à la derniére. 

« Le Plénipotentiaire Français a cru devoir faire 
précéder de ces courtes observations le refus réitéré et 
absolu qu'il est forcé de faire de l'offre renouvelée par 
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M. le Plénipotentiaire du ·Brésil, de la lig:p.e du C as si~ 
p oure. 

« LE PLÉNIPOTENTIAIRE BRÉSILIEN réplique que, dési
rant ne pas laisser sans résultat une négociation si longue, 
et cela, pour quelques lieues d'une côte inondée, il offrira 

· à son honorable collégue de mettre la limite à l'embou
chure du Conani ou Coanani, à deux degrés cinquante 
minutes environ. Il fait observei- que cette limite est jus
tifiée par le propre document présenté par l'honorable 
Plénij!lotentiaire Français dans la 8° conférence, pour prou
ver le droit de la France, et intitulé : Satisfacçao ao 
Memo1·ial offere cido pelo Exmo S1·. Embai::cado?' de .· 
F1·ança, etc. Ce document prouverait que la limite du 
Traité de 1700, et de celui d'Utrecht, était à deux degrés 
cinquante minutes (tres gnios escassos) et c'est la ri viére 
Conani ou Coanani qui se trouve dans cette latitude. 
Le Plénipotentiaire du Brésil acceptera cette latitude 
pour transaction, et pour en finir. 

« LE PLÉNIPOTENTIAIRE DE FRANCE répond qu 'il a le 
regret de ne pouvoir discuter cette proposition nouvelle et 
que les ordres qu'il a reçus, aussi bien qué l'ensemble 
du débat, lui imposent le devoir de la repousser formelle
ment. 

cc LE PLÉNIPOTENTIAIRE BRÉSILIEN dit alors qu'il fera la 
derniére concession possible, et qui est la preuve la plus 
convaincante, que le gouvernement de SA MAJESTÉ L'EM

PEREUR nu BRÉSIL pourrait donner des efforts faits de sa 
part pour terminer la question pa:r la présente négociation. 

« Le Plénipotentiaire Brésilien proi)ose à son 
honorable collégue de prendre pour limite le Calsoéne 
à deux degrés trente minutes environ. 

« C'est justement la latitude ou l'honorable Plénipo
tentiaire Français a posé la limite dans les protocoles, 
comme cela vient d'être prouvé. 

<< C'est justement la latiLude s0us laquelle le document 
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le plus solennel qu'ori puisse invoquer, un Traité, le 
Traité entre le Portugal et la France du 23 thermi
dor 1797, a reconnu une riviére de Vincent-Pinson, en 
disant que le Calsoéne à deux degrés trente miriutes 
était le Vincent-Pinson· des Français. 

<< Le Calsoéne remplit les conditions requises pour 
une frontiére. 

« Son embouchure admet l'entrée de canots et de pe
tites goelettes. Il n'est pas avéré qu'elle se trouve obstruée. 
EIIe a un cours assez long dans l'intérieur des terres et 
différentes chutes dans sa partie supérieure. 

<< Entre l'Oyapock et le Cap du Nord, elle est, aprés 
le Cassipoure, la riviére la plus connue, la plus considé
rable et la plus propre pour une limite. 

<< C'est la plus considérabl>e et la derniére concession 
que le Plénipotentiaire Brésilien peut faire, et il la 
fait pour ne pas rendre la question interminable. 

« L'honorable Plénipotentiaire Français a déclaré 
la limite ele l'Oyapock impossible. Celle de l'Araguary 
l'est aussi. ' 

« Le seul moyen de terminer la question est une trans
action. 

« Le Plénipotentiaire Brésilien a eléjà fait trois 
concessions qui ont été refusées. Il en fait une quatriéme 
et il ne peut en faire el'autre. 

« Il offre la même latitude ou l'honorable P l é n i p o
tentiaire Français a lui-même mis la limite. Il offre 
une riviére que la France, elans un Traité, a eléjà recon
nue comme étant la riviére de Vincent-Pinson. 

« LE PLÉNIPOTENTIAIRE DE FRANCE exprime ele nou
veau son regret que ses instructions, qui lui enjoignent de 
elécliner tout arrangement qui n'aurait pas pour bas'e 
l'aeloption ele la rive gauche ele l'Araouari, comme ligne 
ele démarcation, - ne lui permettent pas de discuter 
cette nouvelle proposition, contre laquelle les objectioos 
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topographiques abondent. Il ne saurait donc ni l'accepter, 
- ni laisser concevoir à son honorable collégue la pensée 
qu'elle puisse être accueillie par sa cour. -Mais il fera 
parvenir à la connaissance de Sa M aj e s t é et de ses minis
tres les incidents de la présente conférence,' et, lors de la 
réunion prochaine que rendront nécessaire la lecture et la 
signature du protocole de celle-ci, il aura l'honneur de 
faire savoir à son honorable collégue s'il a quelque chose 
à ajouter à ses précédentes communications. n 
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1238. P1·oces-verrbal' de la quinzieme séance. 

« Aujourd'hui, 1er juillet 1856, MM. les Plénipoten
tiaires de France et du Brésil se sont réunis à l'hótel 
des Affaires Étrang~res à Paris,, à l'effet de continuer leurs 
travaux. 

« A l'ouverture de la séance, MM. les Plénipoten
t i ai r e s font donner lecture par le secrétaire du preces
verbal de la derniére conférence clu '17 mai dernier . 

« Le procés-verbal est adopté et signé par MM. les 
membres de la conférence. 

« LE PLÉNIPOTENTIAIRE FRANÇArs prencl la parole et 
s'exprime en ces termes: 

cc Son Excellence le ministre des Affaires Étrangêres 
a porté à la oonnaissance de SA MAJESTÉ brPÉRIALE les 
résultats de la derniére conférence, aussi bien que les 
observations verbales qui lui ont été présentées, dans un 
entretien ionfidentiel, par l'honorable Plénipotentiaire du 
Brésil : - et, en conséquence eles ordres de Sa Majesté, 
le Plénipotentiaire de France a été autorisé à faire à son 
honorable collégue la communication suivante : 

cc Le Gouvernement de l'Empereur ne saurait; en 
présence eles Traités et des différents documents produits 
dans le cours de la négociation, accepter ni reconnaitre, 
comme conforme à ces Traités et à ces documents, une 
autre limite que la rive gauche de la branche Nord du 
fleuve A1·aotta?"'i; - mais, désireux ele manifester à son 
tour la sincérité des clispositions conciliantes et particu
liêrement amicales qui l'animent à l'égard du Brésil, et 
aussi de satisfaire à certaines obj ections cléveloppées par 
l'honorable Plénipotentiaire de SA MAJESTÉ BRÊSILIENNE, 
-le Gouvernement de l'E m per eu r est disposé à adopter 
un arrangement qui puisse, méme au prix d'un sacr!fice 

I 
I 
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de sa part, concilier dans une mesure réciproquement 
acceptable les intérêts et les droits de chacune des deux 
hautes parties contractantes. 

« L'honorable Plénipoten tiaire elu Brésil a mani
festé quelques appréhensions relatives à l'état même de la 
brancb.e Nord du fleuve A1·aouMi; - il a parlé el'infor
mations récentes qui présentent cette branche comme 
obstruée et ses bords comme cohfonelus dans un ensemble 
ele terres noyées. Il a manifesté cette crainte << que si le 
« nom el'A raouad figurait elans le Traité comme celui 
cc elu fleuve limite, la seule branche aujourd'hui libre ele 
cc ce fleuve se trouvant au Sttd du Cap d~t No1·d, -le 
<< C a p d u No rel et les terres y adjacentes, . assurées à l'a 
<< couronne de Portugal par Jg Traité d'Utrecht, ne se 
« lrouvassent ainsi, de fait, adjugées à la France. )) 

<< Le Gouvernement de l'Empereur, pour écarter, à 
cet égard, toute chance d'équivoque, consent : 

<< Non-seulement à ce qu'un article du Traité à inter
venir rappelle el'une maniére expresse et formelle, « que 
<< les terres adjacentes au Cap d u N ord appartiennent .défi
« nitivement et à toujours à SA MAJESTÉ BRÉSILIENNE; )) 

<< Mais encore (et ici. l'honorable Plénipotentiaire 
du BrésiJ appréciera la valeur de la concession qui lui 
est offerte), à ce que la limite future soit ainsi indiquée 
dans le Traité à intervenir : 

<< Le canal de Carapaporis, séparant l'ile de Maracá 
« desterres adjacentes au Cap d u N ord,-puis labranche 
<< Nord du fleuve Antouah,· si cette branche est libre, ou, 
<< dans le cas ou cette br.anche serait aujourd'hui obstruée, 
<< le premier cours d'eau suivant, en remontant vers le 
« Nord et se jetant, sous le nom de Mannaie ou riviêre 
«. de Carapaporis, dans le canal de Carapaporis*, à un 

(*) « L e Plénipotentiairc Français é vi te à dessein de se prononcer 
ur .les appellations dont l'exactitude a été contestée par l'honorable 
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cc degré quarante-cinq minutes environ de latitude Nord. » 

« La limite, partant de la côte, suivrait le cours du 
fleuve sus-indiqué jusqu'à sa source, puis se prolongerait 
à égale distance de la rive gauche de l'Amazone jusqu'à 
ce qu'elle rencontrât la limite Ouest du Rio Branco. 

« Le Plénipotentiaire Français s'estime heureux 
d'être auprés de son honorable collegue l'intermédiaire 
d'une proposition qui semble dg nature à clore équitable
ment et heureusement la négociation poursuivie depuis 
plus d'une année. 

« Si labranche Nord de l'Araouari, du Vincent-Pin
son, est libre, en l'adoptant définitivement comme fron
ti ére, les hauLes parties contractantes ne feront qu'exécuter 
le Traité d'Utrecht. 

« Si, au contraíre, elle est obstruée, loin de se pré
valoir de ce que la limite d'Utrecht aura, en quelque 
sorte, été abolie par les éléments, - la France consent à 
reculer jusqu'au cours d'eau le plus voisin, en remontant 
vers le Nord. Cette concession est le témoignage des sen
timents q'ui inspirent le Gouvernement de l'Em pereur, 
mais c'est aussi le dernier effort qu1il lui soit permis de 
faire vers l'accord définitif qu'il a tant à cceur de voir 
s 'établir. 

<< LE PLÉNIPOTENTIAIRE BRÉSILIEN répond à son hono
rable collegue qu'il a épuisé toutes les concessions qu'il pou
vait faire, afin de terminer la question par une transaction, 
mettant le droit de côté, en proposant le Calsoene comme 
limite. Il a déjà déclaré que c'était la derniere concession 
qu'il pouvait faire. Il ne peut donc accepter la proposition 
faite par son honorable collégue, comme résultat de la 
présente négociation. Il croit même ne pouvoir la discuter 

Plénipotentiaire du B ré si l; il s'attache seulement à préciser la situa
tion du cours d'eau éventuellement désigné. »(Note dans le p1·oces
verbal de la quinzieme et dernie1·e seance.) 
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et l'éclaircir, et ;ne le pouvant pas, il préfére ne pas la 
repousser directement et définitivement au nom de son 
gouvernement qui n'en a pas eu connaissance . Cette pro
position sera écrite dans le protocole, et elle sera portée, 
avec ce protocole, à la connaissance de son gouvernement. 

« Tous les points sur lesquels. un accord pourrait avoir 
lieu, dans la présente négociation, ont été complétement 
discutes; les propositions faites eles deux cótés n'ont pu 
être acceptées : le Plénipotentiaire Brésilien ne peut con
clure un arrangement différent de celui qu'il a derniere
ment proposé. Il est donc de son devoir de considérer la 
présenLe négociation comme terminée, et de retourner 
auprés de sa cour, pour en reridre compte à son souverain, 
comme illui est ordonné: sans toutefois perdre l'espérance 
de ce que l'on puisse trouver le moyen de terminer la 
questio.n à l'amiable entre deux pays qui ont eles relations 
commerciales assez importantes, que le temps et la bonne 
intelligence accroitront, et qui n'ont des motifs que pour 
sympathiser l'un avec l'autre. 

<c L'esprit de conciliation, et le désir de terminer la 
question de la part du gouvernement de SA MAJESTÉ 
L'EMPEREUR nu BRÉSIL, est prouvé avec évidence par les 
différentes et importantes concessions qu'il s'est montré 
disposé à faire pour en finir par une transaction, avec 
sacrifice de ses droits. 

<c Le Plénipotentiãire Brésilien ajoute que ce qu'il 
vient de dire se référe à la limite de la côte, car, quant à 
celle de l'Est à l'Ouest, il s'abstiendra de la discuter et 
d'émettre .sur elle une opinion, non-seulement parce qu'elle 
est indiquée trés-vaguement, et comme une conséquence 
d'une ligne de côte qui n'est pas acceptée et fixée, mais 
aussi parce qu'il a été convenu dans le protocole de la 
douziéme conférence, qu'il n'était pas possible de s'occuper 
de la limite intérieure avant d'avoir arrêté le point de 
départ, c'est-à-dire avant d'avoir arrêté la limite de la cóte. 
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« Les deux Plénipotentiaires du Brésil et de 
France croient de leur devoir, avant de clore le présent 
protocole, d'y consigner le témoignage de la bonne entente 
et de la cordialité réciproques qui ont présidé à leurs tra
vaux, et aussi l'expression de l'espoir qu'ils conservent de 
voir une solution prúchaine terminer d'une façon satis
faisante pqur les deux cours impériales le différend auquel 
elles ont un égal désir de mettre fin. » 

1239. La question de l'Oyapoc estdonc rentrée dans 
le domaine de la science. 

Il est donc permis ,d'ajouter encore quelque chose à la 
grave replique de M. LE VrcOMTE DE L'URUGUAY. 

C'est ce qui sera fait dans la quatriéme partie de ces 
lectures. 

Et tout comme il reste démontré que le J apoc ou Vin
cent-Pinson du Traité d'Utrecht ne peut pas être l'Ara
gu ar i, de même deviendra-t-il incontestable que ce ne 
peut être qÚe l'Oyapoc. 
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QUATORZIEME LECTURE 

1240. On dirait que certains esprits enthousiastes, 
exagérateurs officieux des doctrines du Gouvernement, 
ont été contrariés de voirqueM. LE VICOMTE DE L'URUGUAY, 
au nom du traité d'Utrecht, leur fermait l'unique avenue 
de l'Amazone, en leur fermant l'Araguari. 

1241. On dirait qu'ils ont pensé tout bas ce que le 
maréchal n'fluxELLES avait crié tout haut à la veille du 
traité d'Utrecht: 

<c Qu'il était inutile de tant rabâcher sur ces pauvres 
terr e s du Cap Nord; que le point essentiel pour la 
Fran c e était d'obtenir la libre entrée et la libre navigation 
de l'Amazone. » 

12112. On dirait qu'ils ont fait aussitôt une ligue pour 
se débarrasser. tout doucement du traité d'Utrecht, et 
póur ramener la ques·tion à son point de départ, c'est-à-dire 
au point ou elle se trouvait du temps du MARQUIS DE 
FERROLLEs, avant le traité provisionnel de 1700. 

1243. Car les conférences de Paris étaient encore 
ouvertes, et déjà le Moniteu1· du 29 mai 1856 répandait 
cette proclamation de M. ÉMILE CARREY, ex-chancelier de 
M. le c.onsul EvEILLARD : 
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n Par ses bateaux, l' A m azo n e est là tout enti é r e, elle 
est là avec ses douze cents lieues de cours, sillonnant, 
par elle-même ou par ses cent cinquante affluents, cinq 
républiques, trois colonies européennes et un empire; 
charriant sans frais, sans périls, jusqu'ici, aux porte~ de 
notre Guyane, tous les produits d'un monde; l'or de 
l'Équateur ou de la Nouvelle-Grenade, le cuivre et 
l'argent du Pérou, le quinquina de la Bolivie, les cotons 
et les cafés du Brésil, .les cacaos du Venezuela; repre
nant en échange nos fers, nos étoffes, nos vins, etc. 

« Cette uba vient des sources de l'Amazone, prés de 
Lima, presque en vue du Paci:fiqu e; elle m'apporte de 
la coca, de l'or, de la ·vanille, des chapeaux de Panama. 
Je vais la renvoyer, util!3ment ch.argée de vins et de fusils 
de France, qui ont payé 50 pour 100 ele elroits au Brésil. 
Cette autre arrive eles sources elu Napo, aupres de Quito, 
portant vingt onces d'or et elu café; je l'ai achetée, avéc 
sa cargaison et les Indiens qui la montaient, pour du 
poisson salé) de la farine de man.ioc et ele l'huile d'andi
roba. Cette troisiéme, à moitié brisée, qui me sert aujour
el'hui à transporter ele l'huile ele tortue, a été faite en 
Bolivie, prés elu lac de Titicaca, à quatre cents lieues de 
l'autre; c'est sur elle que RAPHAELO m'est venu avec des 
peaux d'alpacas et de lamas, elescendant l'Aucayali et 
une partie de l'Amazone, quinze cents lieues de fleuves. 

« Cette egC~Jritea a été faite sur les bords de l'Oré
noque, dansle fond du Venezuela, à sept cents lieues de 
la uba; elle est arrivée parle C as si qui are et le li. i o Negro 
avec des hamacs et eles câbles ele piassaba. L'autre, que 
vous voyez àmoitié disjointe, vient deBolivie; chargée 
de sel et d' étoffes, elle a remonté le Madeira et tout le 
B éni, jusque dans les pampas de Santa-Rosa, en pleine 
B0livie, au centre de l'Amérique, ou les chevaux se 
vend.ent deux piastres, dix francs . Elle m'est revenue avec 
des doublons d' E s p a g n e, des quinquinas et du tabac; elle 
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va repartir pour l'autre extrémité du Brésil, pour Mato 
Grosso, suivant le Madeira et le Guaporé jusüJ.u'au pied 
des montagnes ou naissent les affluents de la Plata, à 
huit cents lieues. 

<< Cette cobe1·ta vient, par le Tocantins, du Sertao ou 
de l'intérieur de la Bahia, du centre du Brésil; je l'ai 
acbetée chargée de peaux pour soixante-dix arrobes (mille 
cinquante kilogrammes) de caoutchouc, qui valait, l'année 
derniere, 7 francs le kilogramme,· et dont je faisais alors 
deux cents kilogrammes par jou~. ' 

« J'ai fait construire la vigilinga sur les bords du J ary, 
sur les terres de notre· Gu yane; car le cours supérieur clu 
J ary, qui est la grande pépiniere clu <;aoutchouc, traverse 
le territoire conteste. 

<< Ainsi de toús les bouts de ce vaste continent, de ce 
mond·e qu'on nomme l' Amérique d u Sud, l' Amazone 
qui I e sillonne appoTte et rem porte toutes choses jusqu'ici, 
c'est-à-dire à quinze heures de Cayenne et à vingt jours 
de ç.ette F rance, qui oublie ce fleuve, son antique do
maine . .... Mais je m'égare, et, comme le dit un spirituel 
habitant de la Gu yane,je rêvetant à cepassé età cet avenir, 
que ce n'est plus du sang, c'est l'eau de l'Amazone qui 
circule dans mes veines ! >> 

1244. Quatre mois aprés la clóture des conférences, 
le 29 octobre 1856, - le Monite~w criait encore cette 

autre proclamation du mêm,e ex-chancelier du consulat de 
France au Pará : 

<< L' Amazone est le géant des fleuves ... .. Elle se dê
verse à la mer par deux grandes bouches que l'ile de Ma
rajo ou Johannés, qui a 180 lieues ele tour, sépare l'une 
de l'autre. La plus grande de . ces deux bouches, la seule 
et véritable entrée du fleuve, la clef ele toute l' Amérique 
du Sud, est la bouche .Nord ou de Macapa, qui jadis et 
pendant de longs jours a apparbenu à la France. C'est sur-
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cette bouche, à cinquante lieues en riviére, sur la rive 
gauche clu fleuve, qu'est située Macapa, la forte.resse bré
silienne choisio et commencée par les Français . >> 

1245. Le 13 mars 1857, M. 'l'ARDY DE MoNTRAVEL, qui 
cléjà en 1845, comme nous l'avons vu, avait soutenu cc que 
la riviére de Vincent-Pinçon n.e pouvait être que celle 
d' Araouary sur la rive gauche clu fleuve eles Amazones, 
si ce n'était le flwuve des A mazones ltti-même », lut elevant 
l'Institut de France un nouveau mémoire destiné à établir 
<<que la riviére ele Vincent-Pinçon n'est at~t1·e qt~e celle 

eles Amazones >>; et un extrait ele ce travaii fut immédia
tement publié dans les Comptes 1·enelus eles séances ele l'Aca

elémie des sciences. 

1246. Les i e" mai, 15 mai et 5 juin 1857, M. D'AvEzAc, 
chargé par la Société de Géographie de Paris, depuis le 
4 juillet 1856, de lui présenter un rapport sur le premier 
Yolume de l' ffistoi?·e génémle elt~ B1·ési l, de mon illustre 

' co.mpatriote et ami M. DE VARNHAGEN, composition emi-
nente, ou la science est renouvelée par la connaissance 
approfondie eles véritables sources, s'arrêta tout particulié
rement à un petit détail relatif aux limites, consigné clans 
une eles premiéres pages de ce livre monumental, et con
struisit à son tour un livre soigné, dont le but essentiel 
est de revendiquer pour la France la rive guyanaise de 
l'Amazone; et ce volumineux rapport occupa à lui seul 
le B~~.-ületin de la Société de Géog1·aphie pendant les mois 
d'aout, septembre et octobre 1857 . 

1247. En juillet 1858, M. E. RoY, secrétaire de M. le 
directeur eles colonies, imprima dans la Revue Coloniale 
que<< la Gu yane fran~aise s'étend du Maroni à 1' A?na

zone. >> 
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1248. Le 14 novembre 1858, exhaussé pour la troi
siéme fois sur les colonnes du Monitetvr, M. ÉM[LE CARREY 
fit retentir encore le manifeste suivant : 

<< La France a possédé jadis, par elroit de p1·imo occu
panti, la moitié ele cette bouche et la rive gauche ele 
l 'A m azo n e, aussi lo in qu'il lui a plu ele la prendre. L e 
traité el'Utrecht, ce granel elésastre national de notre 
patrie, nous en a elépouillés ..... 

<< Dans l'Europe ameutée sur notre César vaincu, il 
ne fut ni souverain, ni principicule, qui n'en vint arracher 
ele nous quelques lambeaux. Il ne fut pas jusqu'au roi ele ' 
Lisbonne, qui nous prit tout ce qu'il put elenotre Gu yane, 
et aujourel'hui, aujourel'hui même encore, ele ,par les par
tages de cette curée européenne, l'héritier créole clu Por
tugal, le Brésil, nous conteste les lambeaux conservés 
ele notre empire sud-américain! 

<< Arguant el'une clemi-similitucle de noms facile à ex
pliquer, il empiéte sourdement et pas à pas sur le territoire 
contesté, qui sépare notre Guyane ele son empire, -
ré clame ouvertement eles terrains qu'il sait nous apparLenir 
ele par les traités ele 181.5 eux-mêmes, - exploite les pro
duits ele toute la partie inférieure ele notre territoire; et 
enfin ferme l' Amazone aux peuples riverains et à la civi·· 
lisation, qui s'efforcent vainement el'ouvrir cet aelmirable 
réseau :Uuvial. 

<< Avec sa longanimité ordinaire, la Fran~e n'a pas 
encore repris ce qui lui appartient aussi clairement que le 
reste ele la Gu yane. De fois à autres, clepuis 1815 jusqu'à 
nos jours, une cliscussion, puis eles négociations qui ne 
ménent à rien, s'élévent; mais la question se renclort 
bientót du mêrne sommeilléthargique. 

« Aussi bien, mieux vaut laisser encore indécises nos 
limites sud-américaines que terminer le proces au point de 
vue étroit et insignifiant ele la contestation actuelle. )) 
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1249. Au mois de décembre 1858, la Revtbe Coloníale 
(publication officielle) n'a pas hésité à partager la respon
sabilité du passage suivant, écrit à Cayenne, le 12 oc
tobre 1857, par M. le lieutenant de vaisseau CARPENTIER, 
au retour d'une exploration elu littoral guyanais, elepuis le 
C ach ip ou r jusqu'au véritable A ragu ar i, elont il avait été 
chargé par M. le ministre de la marine et eles colonies(*): 

« Ne serait-il pas possible au gouvernement de SA MA
J ESTÉ L'EMPEREUR d' écarter eles négociations le traité d 'U
trecht, imposé à la France elans eles circonstances mal
heureuses, el e prenelre ;pour base l' état de n·os possessions 
en 1664, I ' Amazone au Suel et les Rios 1Veg1·o et B1·anco 
à l 'Ouest? 

<< Si l 'on ne pouvait se reporter à eles dates aussi re
culées, on pourrait se borner à réclamer l'exécution de 
l'article 4 du ' traité de Madrid, qui avait reçu un com
mencement d'exécution quand VrcToR HuG-uEs, gouver
neur ele la Gu yane, envoya la goelette la jJfusette pour 
explorer le;terrains concédés à la France jusqu'au Cara
panatuua ..... 

<< ll serait bon, tou~efois, de ne pas prendre pour limite 
Sud celle fixée par le Traité de M aclrid, car alors nos terres 
clu Sucl se trouveraient privées eles voies que présentent 
eles riviéres aussi consiclérables que le Ri odes Tro m petas 
et le Rio Branco pour rejoinclre l' Amazone. >> 

(*) ll convient ãe rappeler ici que, ele 1858 à 1861, le littoral com _ 
pris entre l'Oyapoc et l' Araguary, le com·s inférieur de touLes 
les rivieres qui se déversen't sm· cette côte, ainsi que la région des 
lacs, fui·ent soigneusement explorés et relevés par Jc capitaine de 
coi·vette .JosÉ DA CosTA AzEVEDO, de la rriarine brésilienne (depois, 
amiral et BARON DB LADAHIO) et par les officiers sous sa clirection . 
L'auteur ne fait pas mention ele leurs travaux. parce que son livre a 
été publié avant que les nonvelles ele cette intéressante expédition 
aient pu parvenir jusqu'à sa r~ trai te d 'A u te ui l. 

24 
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1250. Enfin, le 29 juin 1859, M. ALEXANDRE BoNNEAU 
a dit dans la Pr·esse : 

(( La France devrait avoir pour frontiére, à l'Est et au 
Sud, le Rio Branco : le Rio Negro ÇJt l'Amazone. Un 
homme qui s'était livré, sur les l ieux, à une étude appro
fonclie de la question, M. EvEILLARD, dont la fin tragique 
a naguére ému si profondément l'Europe, pensait même 
que la France n'est réellement engagée ni par le Traité 
d 'Utrecht, ni par celui de 1815, conclus tous deux à une 
époque o~ le Br ésü n'était encore qu'une colonie portu
tugaise. )) 

1251. 
émis que 

1252. 

Mais M. CABREY, M. RoY et M. CARPENTIER, n'ont 
la profession de foi d'un patriotisme fervent. 
L'honorable M. DE MoNTRAVEL n'a encore obtenu 

de l'Institut Impérial que la publication ele quelques lignes. 
1253. M. BoNNEAU n'a fait que résumer succinctement 

les jclées de M. D'AvEzAc. 
1254. Grâce à la Société de Géographie de Paris, 

M. D'AvEzAc est clone le seul, depuis BuACHE et M. LE 
SERREC, qui se présente ~ nous avec un systéme d'argu
mentation; et cette argumentation, brillante d' érudition, 
de sagacité et d'élégance, fait de M. D'AvEzAc, pour tous 
les temps, le chevalier le plus accompli eles convoiteurs 
de i' Amazone. 

1255. M. D'AvEzAc mérite clone une· diséussion sé
rieuse . 

11 y a même un plaisir ineffal:lle à se mesurer avec un 
champion aussi fort. 

1256. Toutes les autres critiques du sévére censeur 
ont déjà été réfutées dignement par M. DE VARNHAGEN, 
dans un beau travail que la Société ele Géographie a publié 
en entier. 

125 7 , Il ne reste à vide r que la question de l' O y a-
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po c, elans laquelle je me trouvais publiquement engagé, 
elepuis 1851, elevant l'Institut Historique et Géographique 
elu Bré sil, et que, pour cette raison, mon savant compa
triote a eu la elelicatesse de me laisser intacte., 

1258. Je vais Clone avoir l'honneur ele m'occuper ele 
M. D'AvEzAc, un peu plus longuement qu'à la elixiéme le·c
ture. 

o 
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1259. M. D'AvEzAc a été scandali sé de cette phrase de 
M. DE VARNI-IAGEN, relative au découvreur VINCENT PIN
ÇON : « Son :p.om est resté atlaché, avec ou sans raison, au 
fleuve Oyapoc, déclaré par clivers traités limite septen~ 
trionale du B r és i l. >> 

1260. Au lieu de voir dans la réserve eles mots ctvec ou 
sans mison le gage le plus rassurant de l'indépendance de 
l'écrivain brésilien, M. D'AvEzAc a trouvé que l'assertion 
de M. DE VARÍ.mAGEN était « un mensonge géographique , 
une énormité ébahissante , qu'une déférence pettt-ét1·e forcée 
à eles préjugés nationáux intraitables, ne saurait absoudre 
à ses yeux. >> 

1261. M. D' A vEz A c croit fermement que « pour tout 
esprit éclai1·é, dégagé de préoccupations politiques dans 
cette question, le nom clu navigateur espagnol VINCENT 
PINÇON n'était resté attaché à auc.une autre riviere que celle 
ou il avait jeté l'ancre dans les premiers mois de l'année 
1500 >>, - c'est-à-clire à l 'Amazone . 

1262. m (( pour mettre en garele l'inattentive légéreté 
eles compil ateurs et eles abréviateurs de nos jours n, M. D'A
VEZAC s'est fait un devoir religieux de considérer la ques~ 
t ion de 1' Oy a p o c << au point ele vue impartial de la science, 
en mettan t à l'écart 1' an·iM·e-pensée eles intérêLs poli tiques, 
sous l'influence clesquels l'esprit le plus droit semble n'a
voir plus conscience de la vérité ou ne plus être libre de 
la confesser. >> 

1263. Les allégations reconventionnelles de M. D'A
VEZAC se classent en deux séries, elont voici le sommaire : 
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1264. La véritable Rivie1·e des Amazones était pri
mitivement la branche orientale ele ce fleuve, c'est-à-elire 
la riviere elu Pará. 

1265. Le véritable Cap clu No 1· d était .primitivement 
la pointe Norcl ele la riviere elu Pará, c'est-à-elire la pointe 
Maguari ele l'íle ele Marajá; et avant ele rester en propre 
à la pointe orientale ele la Guyane, ce nom a été Stlcces· 
sivement transporté de la pointe Maguari à cl:iverses 
autres pointes .en dedans ele l' Amazone ·: à la pointe de 
Maca pá, à la pointe Peel1'eira, à la pointe Jupati, à la 
pointe de l' Araguari. 

1266. La véritable RiviB?-e de Vincent Pinç on était . 
primitivement la branche occielentale ele l' Amazone. 

1267. Japoc, Yapoc, Oyapoc, est un nom générique 
appartenant,.primitivement à elivers cours d'eau en. dedans 
de l 'Amazone. 

Seconde sé1·ie. 

1268. Quanel l'Espagnol VINCENT PINÇON mouilla 
elans l'Amazone en 1"500, l'Amazone était déjà clécou
verte, clepuis douze ans, par un Français. 

1269. Un Français avait déjà exploré l'Amazorl'e, 
quanell'Espagnol ÜRELLANA la descendit en 15112. 

1270. Les Français fréquentaient l' Amazone en 
1583, trente-eleux ans avant que les Portugais son· 
geassent à occuper le borelle plus voisin ele Maragnan. 

1271. << Le nom ele B1·est, souvenir filial ele la Bre
tagne, persistait au temps ele JEAN DE LAET sur une ile 
de l' Amazone, au confluent de l' Anauirapucú, et s'é
tendait également·à la riviér'e même. » 
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1272. De 1605 à 1664, les Français avaient reçu de 
leurs rois un granel nombre de lettres patentes leur 
octroyant le bord guyanais de l' Amazone et même les 
deux bords du fleuve. 

1273. Le traité conclu à Tordesillas le 7 juin 1494, 
- qui était le seul titre du Portugal à ses possessions 
américaines - , excluait le Portugal eles cleux borcls ele 
l'Amazone. 

1274. Encore en 16H, les Portugai s eux-mêmes 
reconnaissaient. que la limite septentrionale du Bré sil 
était à la baie actuelle .ele Maragnan, cent lieues environ 
à l'Est de tAmazone . 

1275. Encore en 1663, les Pcirtugais eux-mêmes, 
el'accord avec les auteurs de toutes les nations, recon
naissaient pour limite septentrionale clu B r és i l le borcl 
clroit de l' Amazone. 

1276. Lés Portugais ne se sont hasarelés sur le borel 
guyanais ele l 'Amazone qu'.en 1686. 

1277. Ces différents articles sont présentés par 
:M. D'AvEzAc avec une conviction si chaleureuse, .et dans 
un orclre si nalf, que le lecteur conclut forcément ele la 
premiere série, - qulil s'est commis elans le Traité el 'U
trecht mie erreur énorme, en plaçant au Nord de l' Ama
zone actuelle les ten·es dt~ Cctp du Nord, -sitttées ent1·e la 
1··ivie1·e des Arnazones et celle de Japoc ou de Vincent 

P-inçon . 
. 1278. Il conclut forcément ele la seconde série, -

qu'il est inique ele renelre la France victime indéga-
geable ele l'erreur du Traibé d'Utrecht. . 

1279. Et il tire de lui-même, pour conclusion gene
rale,- qu'il faut annuler le Traité cl'Utrecht. 

1280. Mais ces conclusions présupposent la vérité eles 
premisses. 

·1281. Or nous allons voir en détail que, richemeJ.1t 



§ 1281 14" LECTURE ( 375 ) 

pourvu de tous les dons de l'esprit, Ú1ais privé de temps 
par ses fonctions de chef de Jmreau dans un ministére, 
M. D'A VEZAC n'a fait autre chose que de savantes 
erreurs. 
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Rivie?"e des. Amazones. 

1282. BuACHE avait déjà elit : « Le golphe ele Para, 
que l'on a cru dans les premiers temps' être l'embouchure 
de la ríviére eles Amazones ..... >> << La bouche ele l'Ama
zone qui a été connue la premiére, et qui est proprement 
le golphe de Para. >> 

1283. Mais BuACHE n'avait allégué aucune preuve. 
1284. M. LE SERREC avait dit à son tour : << L ' Ama-

zone n'était autre que le fleuve du Parà ..... >> << Ce n'est 
pas seulement clans les tems anciens que la riviére elu 
Par à, qui n'a réellement que q:uelques canaux étroits et 
clétournés ele communication avec l'Amazone véritable, 
a été prise pour son principal eourant. >> • 

1285. Mais M. LE SERREC ne s'était appuyé que sur 
ele lâches inductions. 

1286. Aussi tranchant que BuAci-IE et que M. LE' 
· SERREC, M. D'AvEzAc s'exprime avec cette assurance : 

« A vant tout, il faut se mettre en garde contre une 
confusion involontaire de la nomenclature actuelle avec 
la nomenclature ancienne; il faut se souv;enir que le nom 
<le riviére eles Amazones avait jaelis et a conservé long
temps une application três différente ele celle que nous 
lui clonnons aujourcl'hui .... . l' Amazone véritable, c'était 
la branche ou riviére de Pará ... Pour ce qui est du bras 
occidental, c'était plutót ' une riviére distincte, en com
munication avec l' Amazone par plusieurs embranche
ments transversaux. >> 

1287. Mais plus sage que ses deux prédécesseurs, 
M. D'A VEZAC n'a pas voulu [laisser en l'air la base ele sa 
construclion. 

1288. Il se flatte d'avoir elécouvert une preuve directe 
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dans un livre d'une grande autorité, que M. LE SERREC 

avait déj à feuilleté vainement, -la relation de l'Ama
zone par le pére Cr-mrsTOVAL DE Acu:NA, imprimée à 
Madrid, en 1641, dans !'original espagnol, et publiée à 
P ar i s en 1682, dans la traduction posthume de GOMBER

VILLE. 

1289. M. D'AvEzAc présente en ces termes sa preuve 
triomphale : 

<< Le Pére n'Acu:NA, qui prend soin d'avertir qu'H a vu 
de ses yeux ce dont il parle, envoyé qu'il était par un eles 
grands rois de la chréti enté exprés pour s'enquérir de 
toutes choses; le Pére n'Acu:NA n e laisse prise à aucun 
dou te, à aucune hésitation à cet égard; il a soin de 
clésigner explicitement comme la principale embouchure 
celle de Pará : « On sait, ajoute-t-il, qu'elle est sous la 
« ligne, aux derniers confins du Bré s il. » 

1290. Et au bas de la page, M. D'AvEzAc transcrit, 
clans !'origin al espagnol, les p ar6les suivantes du n ° 44 
(non pas 43) du Pére Acu:NA : « J e ne traite pas ici de la 
principale entrée de cette riviere par la me.r O c é ane sur 
la cóte ciu granel Pará,. parce que celle-ci, que l'on sait 
être située sous la ligne équinoxiale et aux derniers confins 
du Brésil, il y a longtemps qu'elle est fréquentée et bien 
connue ele tous ceux qui veulent naviguer vers ces 
parages. >> 

1291. Mais raisonnons. 

1292. D'abord, en supposant m ême que ce passage du 
Pére Acu:NA se rapporte à la branche du Par á, il renferme 
une condamnation bien explicite de la condusion que 
M. D'AvEzAc en a tirée. 

1293. Le Pere Acu:NA ne dit point que l'embouchure 
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dont il parle soit l'entrée unique de l 'Amazone; il déclare 
expressément que c'est l'entrée p?"incipale. 

~294. M. D'AvEzAc ne peut donc nullement s'appuyer 
sur ce texte pour soutenir que l 'Amazolie véritable se 
bornait primitivement à la seule branche du Pará. 

1295. En second lieu, - même au point de vue 
historique, la branche du Pará n'est nullement l'embou
chure principale de la riviere des Amazones. 

1296. Le nom ele riviere des Amazones n'a remplacé 
le nom indigéne dé Maragnon que par suite du voyage 
D'ÜRELLANA. 

1297. Or, la relation détaillée de ce voyage, écrite à 
Cubagua, dans l 'année même 15112, par le pere GASPAR 
DE CARBAJAL, compagnon du découvreur, montre claire
ment - qu'ÜRELLANA sortit de la grande riviére par la 
branche centrale ele son embouchure, entre les iles 
Caviana et Mexiana, - qu'il considéra cornme bornes 
extrêmes de la totalité de cette embouchure le cap 
Maguari et la pointe Jupati, - et qu'il n'eut aucune 
connaissance de la branche du Pará. 

1298. ÜVIEDO confirme ces faits, clans sa lettre écrite 
au cardinal BEMBO le 20 janvier 1543, et publiée par ·RAMU-
13IO en 1556. 

1299. Et HERRERA les confirme également dans sa 
sixiéme clécade, imprimée en 1615,· vingt-six ans avant 
Acu:NA. 

1300. En troisiéme lieu , - au point de vue géogra
phique, la riviere du Pará est si peu la branche princi
pale ele l'Amazone, que M. LE SERREC lui-même, ainsi 

· que nous l'avons vu tantôt, déclare qu' elle « n'a réellement 
que quelques canaux étroits et détournés de communica
tion avec l'Amazone véritable. » 

1301. Nous avons vu également, clans cette même lec-
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ture, que pour M. ÉMILE CARREY « la bouche Nord ou de 
Macapa est la seule et véritable entrée du fleuve. )) 

1302. Et LA CoNDAMINE, plus formei encore que. ces 
messieurs, s'explique en ces termes : 

c< Ce n'est pas sans fondement que ses habitans [de la 
ville de Parei] sont fort éloignez de se croire sur le bord 
de l'Amazone, dont il est vraisemblable qu'une seule 
goutte ne baigne pas le piecl eles murailles de leu r ville .... 
Tagipuru ne peut que trés-improprement être appellé un 
bras de l'Amazone ... .. puisqu'il n'a pas un cours con
stant. C'est un simple canal ele communication, ou les 
marées entrent par les deux bouts, ou elles se rencoritrent 
vers le milieu, se refoulent mutuellement, & montent & 
descendent alternativement. Tagipuru n'étant point un 
bras de l'Amazone, à plus forte raison la riviére du Parà, 
ou Tagipuru communique, ne peut-elle être ainsi 
appellée. Tout ceei ne sera, si l'on veut, qu'une question 
de nom; & je ne laisserai pas, pour éviter les périphrases 
& pour m'aecommocler au langage reçu, de donner quel
quefois à la riviere du Par à le nom d'embouchure Orien
tale de la Fiviére eles Amazones; il suffit d'avoir expliqué 
comment cela se doit entendre. )) 

1303. D'aprés ces témoignages irrécusables ele trois 
Français connaissant parfaitement l'Amazone par leurs 
propres observations, il est impossible d'admettre que le 
Pére Acu:NA ait voulu clonner la branche du Pará pour la 
1)rincipale embouchure ele l'Amazone. 

1304. Il connaissait lui-même trop bien l'Amazone, 
par ses propres -yeüx et par les renseignements de PEDRO 
TEIXEIRA, pour débiter par ignorance une erreur si gros
siére. 

1305. Et il était un homme trop grave pour lancer 
exprés un paracloxe scandaleux. 
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1306. Il faut clone que le Fere AcuN"A ait voulu dire 
autre chose que ce que lui attribue M. D'AvEzAc. 

1307. Pour nous en éclaircir, allons à la sGmrce. 

1308. Si l'on s'arrête à la traduction française de 
GoMBERVILLE, comme parait l'avoir fait M. d'AvEzAc, on 
croira, malgré nos réflexions, que le Pére Acu:NA entendait 
réellement par embouchure principale de l'Amaz on e la 
branche du Pará. 

1309. Car ·voici les paroles clu Pére Acu:NA, cl'aprés. 
GoMBERVILLE : 

Chapitre 10, consacré à LoPE DE AaurRRE : cc Estant 
entré dans l'Amazone, il n'en put vaincre le courant, il 
fut contraint de se laisser aller jusqu'à l'embouchure d'une 
riviere qui est à plus de millé lieúes du lieu ou ü s'étoit 
embarqué, et fut porté clans ce granel Canal qui va au .Cap 
de N ord, et c'étoit le même chemin qu'avoit pris ÜREIL
LANE. En sortant de la riviere eles Amazones il vint à 
l'lsle de la Marguerite. >> 

Chapitre 44, consacrê aux entrées de l'Amazone : cc Je 
ne diray rien de la principale embouchure de nostre 
Riviére en l'Ocean vers le coté de Pa.ra, car elle est 
connue H y a long-temps de tous ceux qui la naviguent en 
ce nouveau monde; on sçait qu'elle est sons la ligne aux 
derniers confins du Brezil; je ne parleray point aussi de 
l'embouchure de nostre Riviere par laquelle le tiran LoPEz 
n'AauYERE sortant de la Mer, ne vint aborder à l'Isle de 
la Trinité, parce que je ne l'ay pas vue, et que ceux qui 
y ont esté m'ont dit que l'on n'entre pas dr0it dans la 
Rivier e el e s Amazones par cette embouchure, qui est 
l'embouchure d 'une autre riviere qui a communication 
avec la Riviere eles Amazones, ·par plusieurs bras qui 
de clislance en clistance s'étendent loin cl'elle, et viennent 
se rendre à la Mer avec cette autre riviere. Ma seule inten-



§§ 1310-1312 14" LECTURE ( 381 ) 

tion est de montrer et de faire entendre aux Habitans des 
pafs conquis du Perou les entrées qu'ils ont chez eux 
pour passer à la Ri viere des Amazones, ou pour mieux 
dire les riuieres de chaque Province qui viennent se 
rendre dans nostre grande Riviere . >> 

1310. ·AcuN"A distinguant positivement, , dans le cha
pitre 4!1, l'embouchure du côté du Pará d'avec celle 'par 
laquelle AGUIRRE était sorti dans la mer; et AGurRR.E étant 
sorti dans la mer pa1· le canal q'ui va q,u C ap de No1·d, 
comme il est rapporté clans le chapitre 10 ele GoM:BER
VILLE : rien ne semble plus legitime que de conclure avec 
M. D'AvEzAc, que pour le pére Acu:NA l'embouchure princi
pale de l'Amazone était la branche du Pará. 

1311. Mais en remontant à la véritable source, en 
consultal'l.t !'original espagnol, sans rien négliger, nous 
verrons que GoMBERVILLE, prétentieusement infidéle, a 
corrompu le texte du Pére Acu:NA par cl'intempestives amé
liorations. 

1312. Cár voici les paroles du Pére Acu:NA, d'aprés 
lui-même : 

N° 3, répondant au chapitre 10 de GoMBERVILLE: « Dieu 
n'a pas permis que le tyran LoPE DE AGUIRRE trouvât 
l'embouchure principale par ou l'Amazone entre cla~s 
l'Océan (parce qu'il était incompatible avec la fidélité 
espagnole qu'un Lyran fit une découverte de tant d'impor
tance pour notre roi et maitre). Égaré dans certains em
branchements du granel fleuve, il vint débouche1· su1· la 
cóte en f'ace de l'ile de la T1·inité, dans la terre -ferme eles 
Indes de Castille. >> 

No 44. << J e ne trai te pas ici ele la principal e entrée de 
cette riviére par la mer Océane sur les côtes du granel 
Pará; parce que celle-ci, que l'on sait être située sous la 
ligue équinoxiale et aux; derniers confins clu Brésil, il y a 
longtemps qu'elle est fréquentée et bien connue de tous 
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ceux qui veulent naviguer vers ces parages. J e ne fais pas 
non plus mention de l'entrée par oú le tyran LoPE DE 
AGUIRRE sortit en face de la Tri nit é ; et c'est exprés, parce 
que celle-là est transversale, et ne méne pas clroit clans ' 
notre riviére : elle appartient proprement à un<? riviére 
distincte, et ne prête qu'un passage détourné, au moyen 
de certains embranchements qui•font communiquer ce tte 
autre riviére avec celle des Amazones. Ma seule intention 
est de faire connaitre avec la plus rigoureuse exactitude 
les entrées par oú le granel fleuve est accessible aux habi
tants clu Pérou. >> · 

1313. Le Pére Acu:NA ne fait clone pas sortir AGUIRRE 
de l'Amazone en doublcmt le Cap du Nor·d; il le fait 
déboucher clans la mer; en face de l'ile de la Td'K!,ité. 

1314. Tout est là. 

'1315. Sans doute, c'est une grande erreui', chez 
Acu:NA, ele donner au voyage d'AGUIRRE une pareille clirec-
tion. ' · 

1316. Mais cette erreur, d'ailleurs commune à d'autres 
ecnvains, est un trait de lumiére qui nous révele une 
vérité interessante. 

· 1317. C'est que la communic·ation de l'Amazone avec 
l'Oréno que, au moyen du Rio Negro et du Cassiquiare, 
bien qu'elle n'ait été nettement établie qu'en 1739, par les 
Brésiliens du Pará, était confusément connue eles Espa
gnols depuis longtemps. 

1318. Et en effet, le Pére JosEPH DE AcosTA', dans son 
Histo?"ia Natural y Meml de las Indias, imprimée à 

S éville en 1590, avait donné à l'Amazone deux embom
chures : l'une sous la ligne équinoxiale, l'autre en face 

des iles de la M a?"gtbedte et de la Tq·inité. 

1319. PmRRE n'AviTY, clans son ouvrage in.titulé Le 
Monde, impr~mé à Paris en 1637, avait répété av~c le 
Pére AcosTA, que la riviére eles Amazones (( se va cles-
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charger dans la Me r d u N orcl presque à trauers eles Isles 
ele Marguerite & de la Trinité. '' 

1320. Et HERHE:RA, dans sa Desa1·iption des Indes 
Oaaiàentctl es , imprimée à Madrid en 1601, avait fait cette 
cléclaration importante : << Quelques-uns prétenclent que 
l'Orénoqu e et la riviére d'ORELLANA ne sont qu'une seule 
et même riviere; en quoi .ils se trompent. '' 

1321. Le Pere Acu:NA n'était pas de ceux qui tombaient 
clans la méprise justement condtunnée par HEHREHA ;. il 
nous prévient expressément que la seconde embouchure 
ele l'Amazone n'est pour lui qu'une entrée indirecte, 
appartenant en propre à une riviére clistincte. 

1322. Mai s quelle est clone cette autre riviére, débou
chant en face de -l'ile de la T r in i t é, et fournissant à 
l'Amazone une embouchure inclirecte? 

1323. A vec nos connaissances, peut-elle être autre 
chose que l'Orénoque? 

1324_ Il, est vrai que dans son ll0 65, le Pére Acu:NA 
donne pour sur que l'entrée indirecte de l'Amazone, celle 
par ou il croyait que LoPE DE AGuiRRE avait débouché 
dans la mer, n'est point l'Or énoque. 

13.25. Mais cette exclusion de l'Orénoque n'a pas 
pour but ele f ai r e penser à la branche occidentale de l' em
bouchure de l'Amazone. 

1326. Cat', au 11° 21, le Pére Acu:NA avait déjà dit : 
<< L'endroit le plus resserré ou se ramassent toutes les eaux 
de l'Amazone, est d 'un peu plus d'un quart de lieue, par 
la latitude de deux degrés deux tiers. En resserrant de la 
sorte cette mer douce, la Providence divine a voulu, sans 
doute, nous ménager le moyen d'y élever une forteresse, 
pour couper la marche à toute escadre ennemie, quelque 
forte qu'elle puisse être,- si elle entre par l'embouchure 
principale de cette grande ri viére : c ar; si e lle pénet1·e lJCI!I' 

le Rio Neg1·o, c'est celui-ci qu'il faudra fortifi.er. ,, 
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1327. Ce que le Pére Acu:NA appelle une embouchure 
secondaüe de l'Amazone, communique clone avec l'Ama
zone pa1· le Rio Neg1·o. 

1328. Ce fait majeur nous donne le mot de l'énigme. 
1329. Le Ri o Negro méne dans la mer, sans aucune 

interruption, par le Cassiquiare et l'Orénoque. 
1330. Avec la petite interruption d'un portage, il mene 

aussi dans la mer par le Rio Branco, le Tacutu, le Mahu, 
le Pírara, le Rupunuwini et l'Esséquébe. 

1331. Il ne conduit dans la mer par aucune autre 
vbie. 

1332. L'Orénoque est clone ré<;Jllement une embou
chure secondaire de l'Amazone. 

1333. Mais le Pére AcuNA excluant l'Orénoque nomi
nativement, il s' ensuit, avec toute certitude, qu'il consi
dérait comme une embouchure secondaire de l'Amazone 
l'Esséquébe. 

1334. Il n'y a pas à en douter; car, dans le même 
no 65 ou il exclut l'Oré.noque, il ajoute, en parlant du 
Rio Ne gro: « Les Guaranaquazanas sont les premiers 
Indiens qui habitent un bras de cette riviére par leque!, 
à ce qu'on assure, on vient sortir au Rio G1·ande,· dont 
l'embouchure se trouve sur la mer du Nord et est occupée 
p a1· les H o llandais. » 

1335. Donc, le Pére .P,LcuNA n'entend point par embou
chure principale de l'Amazone celle qui se trouve dt~ cóté 

de la ville dtb Par â. 

Il ne met point la branche du Pará en opposition ave c 
les cleux autres branches de l'embouchure ele l'Amaz o.ne. 

1336. Il parle de la totalité ele l'embouchure ele l'Ania- · 
zone actuelle. 

1337. Il eléclare que cette embouchure est comprise 
tout entiére dans la capitainede b1"ésilienne du gmnd Pa1· d 
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(renfermant, depuis 1637, la eapitainerie seeondaire du 
Cap du Nord). 

1338. Et illa met en opposition avee l' embouehure de 
l'Esséquébe, fort éloignée du Brésil. 

1339: Cette interprétation du paragrapbe H .du Pére 
Acu:NA est pleinement eonfirmée par lui-même, dans son 
paragraphe 83, dont vaiei ia teneur: 

« A vingt-six lieues de l'ile du Soleil, sous la ligne 
équinoxiale, présentant la largeur de quatre-vingt-quatré 
lieu es d'embouchure, et ayant du eóté du Sud la pointe 
.Zaparará [actuellement nommAe TigiocaJ, et du eóté 
opposé le Cap de Nord, débouche. dans l 'Oeéa:n la: phis 
grande masse d'eaux douces qui soit au monde : le phénix 
eles fleuves, le vrai Maragnon, si ardemment désiré eles 
habitants du Pérou, et jamais découvert par eux i l'ancien 
Orellana; et pour tout dire, la grande H.iviére eles 
Amazones. >> 

1340. L:en1bouehure de l'Amazone véritable avait 
clone pour le Pére Acu:NA 8!f lieues de largeur, - 84 lieues 
de i 7 et demie au clegré, c'est-à-dire !.~: clegrés et 48 minutes . 

1341. Ce n'était clone point la branehe clu Pará, qui 
n'a de largeur que 38 minutes. 

1342. C'était, avec toute éviclence, la totalité de l'em
bouchure de l'Amaz on e actuelle, entre le continent du 
Pará et le continent de la Guyane. 

1343. Et le Pére AcufiíA n'est pas le seul qui ait ainsi 
délimité l'embouchure de l'Amazone avant le traité 
el'Utreeht. 

1344-. Depuis l'introduetion du nom ele RiviMe des 
Ama·zones , tous ceux qui ont employé ce nom, - tous, 
sans aucune exception, - ont toujours elonné pour limite 
oeeidentale de l' embouehure am~zonienne, le eontinent 
ele la Gu yane. 

25 
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1345. J'invoque, à l'appui de cette affirmation : 
SÉBASTIEN CAnoT, premier pilote royal d'Espagne, 

dans sa grande mappemonde, construite en 15M et gravée 
en 1553; 

PEDRO DE MEDINA, pilote espagnol, dans son ATte de 
navega;r, i~primé en 1545; 

ANDRÉ HoME~r, cosmographe portugais, dans son atlas 
manuscrit de 1559; · 

GurLLAUME LE TEsTu, pilote royal de France, dans sa 
mappemonde manuscrite de 1566; 

ABRAHAM ÜRTELIUs, dans les nombreuses éditions et 
tráductions de son TiwatTum o1·bis term1·um, depuis l'édi
tion originale de 1570; 

FERNÃO VAz DouRADO, cosmographe portugais, dans son 
atlas inédit de 1571, dont la partie américaine vient d'être 
publiée par l\L KuNSTMAN; 

ANDRÉ TH IWET, cosmographe royal de F rance, dans sa 
Cosmogmphie unive?·selle, Paris, 1575; 

LA PoPELLINIÉRE : Les T1·ois Mondes, Paris, 1582; 
THÉODORE DE BRY, dans les cartes de son Am é rique, 

en 1592, 1596 et 1599; 
PmRRE PLANcrus, dans sa mappemor:{de, gravée en 

1594, jointe en 1596 au Voyage de Linschoten at~x Indes 
Odentales, et reproduite dans les nombreuses .éclitions 
et traductions ele cet ouvrage; 

JAN HuYGEN VAN LrNSCHOTEN, en 1596, etc., clans le 
texte de sa description de l'Amérique; 

ARNOLous FLORENTIUS VAN LANGREN, dans sa .carte de 
l'Amérique, jointe en 1596 à la Desc1·iption de l'Amé
rique de LrNSGHOTEN, et reproduite dans toutes les éditions 
et traductions de ce travail; 

WALTER RALEGH, Découve.1·te de l'empi1·e éte. Guiane, 

Londres, 1596; 
CoRNELIS WYTFLIET> Desc'riptionis Ptolemaícm Augmen· 

tum, 1597, etc. ; 
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LAURENCE KEY!Ins, Relation du second voyage à la 
Guyane, Londres, 1598; 

JoDocus HoNmus, cartes .de 1598, 1602, 1606, 1609; 
LEVINUS HuLsrus, carte de 1599; 

'ANTONIO DE HERRERA, Desc1·iption des Indes Occiden
:tales, Madrid, 1601; 
'· · RoBERT HAncounT, relation de son voyage à la Gu y an e, 
Londres, 1613; 

CLAUDE n'A,BBEVILLE, Histoi1·e de la mission du Mant
gna.n, Paris, 1614; 

YvEs D 'ÉvnEux, Suite de . l' histoi1·e de , la mission du 
MMag1ian, Paris, 1615; 

JEAN. MocQUET, Veyages e.n Afdque, etc., Paris, 1617; 
JEAN DE LAET, Novus 01·bis, Leyde, 1625, 1630, 1633, 

1640; 
PEDRO SrMoN, Noticias Histm·iales, Cuenca, 1627; 
BERGERON; Tmité de la navigation, Paris, 1629; 
MAncos DE GuADALAXARA, Histo1'ia. pontifical, Barce,. 

lona, 1630 ;~ 
HENRI HoNmus, cartes de 1630, 1635, 1652; 
TAVERNIER, carte de 1643; 
NICoLAs SANSON, cartes de 1650, 1651, 1656, 1657; · 
PrE:B.RE DuvAL, cartes de 1654, 1661, 1664, 1677, 1679; 
PAuL BoYER, Relation du voyage de B1·etigny, Paris, 

·1654; 
Le COMTE DE PAGAN, Relation de la dvie1·e des Amazones, 

Pª'ris, 1655; · 
RoBERT DuDLEY, A1·cano deZ Ma1·e, Florence, 1661; 
BLAEuw, Théâtre du Monde, Amsterclam, 1662; 
SIMÃO DE VASCONCELLOS, CMonique de la compagnie de 

Jésus du B1·ésil, ~isbonne, 1663;· 
ANTOINE BmT, Voyage de la F1·ance équinoxiale: 

Paris, 1664; 
LEFEBVRE DE LA BARRE, Desc1·iption de la F1·ance équi

noxiale, Paris, 1666; 
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Relationde la Guict;ne, Paris, 1674; 
GurLLAUME SANSON, cartes de 1679 et 1680·; 
JoSEPI-~ VICENTE DEL ÜLMO, Nueva description -deZ Orbe, 

Valencia, 1681; 
BAUDRAND, Dictionnai1·e de Géographie, Paris, 1682; 
MANESSON MALLET, Desc1·iption de l'univers, Paris, 1683; 
MANUEL RoDRIGUEZ, MarCIIfíon y A1nazonas, Madrid, 

1684; 
VAN KEULEN, Jillambeau de la Mer, Amsterdam, 

1687, etc.; 
Le· MARQUIS DE FERROLLES, dans son fameux mémoire 

de 1688; 
FROGER, Relation du voyage de J/1. de Gennes, Paris, 

1698 et 1699; 
GUILLAUME DELISLE 1 cartes de 1700 et 1703 j 
SA111UELFRITz, carte de l'Amazone, Quito, 1707; 
TIIOMAS -CORNEILLE, Dictionnc~i1·e unive1·sel , géographique 

et histo1·ique, _Paris, 1708. 

13lt6. Pour que je renémce à la conviction que m'im
pose cet accord unanime des cartes et des textes chez 
toutes les nations, M. n'AvEzAc me permettra d'attendre 
qu'il m'ait désabusé. 

1 _ 1347. Je ne suis pas exigeant. 
11 suffira que le docte critique produise une seule au

torité, riert qu'une seule, antérieure au Traité d'Utrecht, 
ou contempomine de ce traité, excluant positivement de la 
riviére des Amazon es la branche gu-yanaise de son delta. 

,, 
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Cap du Nord. 

1348. M. D'AvEzAc fait pour le Cap du Nord la même 
chose que pour l'Amazone. 

1349. Il se plait à perfectionnerune invention d'autrui. 
1350. Il veut démontrer l'assertion de BuACHE : 

qu'avant de r ester en propre à la pointe orientale de la 
Guyan e, le nom de Cap du Nord, toujours relatif à 

l'embouchu1·e de l'A rnazone, avait appartenu à la pointe 
méridionale de l'Araguari, à la pointe Jupati, à la pointe 
Pedreira; et tout d'abord à la pointe Maguari de l'ile 
Marajó, ·hors de la Guyane. · 

1351. L'entreprise est · aussi courageuse que pour 
l'Amazone. 

1352. Car, de même que les cartes postérieures au 
Traité d'Utrecht, les cartes antérieures à ce traité portant 
le nom de Cap dtt No1·d, l'inscrivent · toutes, __: toutes, 
sans aucune exception, · - à l'extrémité orientale .de }a 
Guyane: 

1353. En voici les preuves : 
VAN LANGREN, en 1596, etc.; 
WYTFLIET, en 1597, etc.; 
Jonocus HoNnrus, en 1598, .1606, 1609; 
LEVINUS HuLsrus, en 1599; 
DE LAET, .en 1625, 1630, 1633, 1640; 
JoÃo TEIXEIRA ALBERNAz, en 1627; 
.L'autre JoÃo TljJilCEIRA, en iMO: 

:. '·HENRI HoNnrus, en 1630, 1635, 1652; 
',i'AVERNIER, en 1643 i 
NrcoLAS SANSON, en 1650, 1651, 1656 1657; 
J ANSSONrps, en 1652; 
BoYER, en 1654; 

· DAIGREMONT, en.1 ôM ;-
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DuvAL, en 1654, 1661, 1664, 1677, 1679; 
DunLEY, en 1661; 
BLAEUW, en 1662; _ 
BIET, en 1664; 
LA BARRE, en 1666; 
GUILLAUJ\IE SANSON, en 167.9 et 1680; 
MANESSON MALLE'l', en 1683; 
VAN KEULEN, en 1687, etc.; 
FnoGER, en 1698 et 1699; 
DELISLE' en no o et 1703; 
FRITZ, en 1707; 
PIMENTEL en 1712. 

§§ 1354-1358 

1354. Et la dénomination de Cap du No1·d n'était pas 
essentiellement relative à la riviere des Amazones. Elle 
était absolue, et ne marquait l'extrémité septentrionale de 
la rive guyanaise de l'Amazone que par co'incidence. 

1355. Gar VAN LANGREN en 1596, .WYTFLIET en 1597, 
HuLsws· en 1599, ALnERNAz en 1627, DunLEY en 1661, 
LA BARRB en 1666, bornaient la rive guyanaise de l'Ama• 
zone à l'équateur, ou à son voisinage le plus proche; et 
toutefois ils inscrivaient le nom de c ap du N O?'d à la 
pointe orientale de la Gu y an·e, par deux degrés de lati
tude Nord, et beaucoup plus. 

1356. Aussi, le judicieux PiMENTEL, assignant au 
Cap · du N ord la latitude septentrionale de i" 54', ne dit 
pas Cabo do No?·te no AMAZONAS, mais bien Cabo ' do 

No r te DE GuiANA. 

1357. Et quelle preuve plus décisive de la position 
guyanaise du Cap du Nord, que la dénomination de 
Cap du NMd étendue à toute la Guyane, pendant le 
xvn° siécle! 

13!1S, Quelles autorités incomparables M. D'AvEzAc 
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a-t-il donc découvertes, pour annu1er, encore ici, le 
témoignage universel? 

1359. A l'appui d'un Gap 1Nord guyanais: plus méri
dional que la pointe orientale ele la Gu yane, M. 'D'AvEzAc 
allégue le texte suivant de l'ancien gouverneur cayennais 
LA BARRE: 

« La France Equinoctiale, appellée cy-deuant 
Guyanne, & par les Espagnols :Ez Do1·ado, est cette 
Goste de Terre ferme, qui commence sous la Ligne à la 
pointe du Nord de l'embouchure de la grande Riuiere 
eles Amazones. >> 

1360. Mais, si l'honorable M. D'AvEzAc avait pu 
compléter la lecture de ce même texte, il aurait vu que 
LA BARRE, aprés une virgule au mot Ama zones, continue 
en ces termes, sans la moindre interruption : & co1:1rt 
premierement au Nord, quart de Nordest, jusqu'au Gap de 
N ord, puis Nord Nordoüest jusqu'au Gap d 'O range. » 

1361. Et un peu plus loin, l'honorable M. D'AvEzAc 
aurait vu également cet autre passage : cc La Guyanne 
Indienne est vn Pais fort bas & inondé vers les Gostes 
Maritimes, & depuis l'embouchure des Amazones jus
qu'au Gap de Nord. » 

1362. A l'appui d'un Gap N ord extra-guyanais, qui 
aurait été le Gap N ord primitif, M. D'AvEzAc invoque une 
autorité portugaise réellement imposante. 

1363. C'est le pére VmmA, talent prodigieux, écrivant 
ele la ville du Pará, c'est-à-dire eles bords de l' Amazone 
même, le 28 novembre 1659, et s'adre~sant à son roi, 
pour lui rendre compte des missions qu'il avait à sa 
charge. 

1364. Vaiei le texte du granel Portugais : 
<< Jusqu·'à. ce jour, l'État de Maragnan se trouvait

1 

pour winsi dire, assiégé par eleux puissants ennemis, qui: 
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le t_enaient P-nveloppé et enfermé entre leurs bras, eles 
deux côtés; car, du côté du Se ar à, le bloquaient -les 
Tobajaràs eles montagnes, du côté du Cap du Nord les 
Nheengaibas : et ce sont là les deux extrémités de 
l'État. » 

1365. M. D'AvEzAc ajoute à ce -texte ce commentaire-: 
« Il est évident que si les Nheengahíbas, maitres de la 
majeure partie de l'ile actuelle de Maraj ó, bloquaient 
l'État de Maragnan à son extrémité occidentale, pele~ 
pa?·te do Cabo do No1·te, c'est que ce Cabo do No1·te 
était en deçà et à l'Est de ces mêmes Nheengahíbas 
assiégeants, c'est-à-dire encare une fois que ce C aba do 
Norte n'était aufre que celui qui s'appelle aujourd'hui 
cap de Magoari. » 

1366. Et ce commentaire de M. D'AvEzAc semble 
réellement fort juste, - tant que l'on ne prend en consi
dération, d.ans la longue lettre de VIEIRA, que le seul 
passage dont l'ingénieux critique a été frappé. 

"' 1367. ·Mais d'autres énoncés de cette lettre conchtm
nent formellement l'interprétation de M. D'AvEzAc. 

1368. Pour que l'interprétation de M. D'AvEzAc .fút la 
seule admissible, il 'faudrait pouvoir l'appliquer. égarle~ 
ment aux sauvages qui bloquaient l'État de Maragnán du 
c.óté de C e ará. Il faudrait pouvoir dire : « Il est _ évi.dent 
que si les Tob aj aras, maitres eles montagnes, bloquaien~ 
l'État de Maragnan du côté de C e ará, à l'extrémité. 
orientale de cet État, c'est que ces mêmes Tobajaras 
assiégealits se trouvaient à l'Est de Ceará, au delà d~ 
l'État.. » 

·. ( 

13()9 . . ,M;l.i~, quelques lign~s avant le passage allégué 
par M. D'AvEzAc, VIEIRA declare que les montagnes 
eccupées pa,r: les 'J'_o]nj<,Lras ~taient ceUes· d'Ibjapába. 

, · .1310: Or toutes Jes, cartes placent la:. cbaine cl'Ibia
jlá_b~ _ à.[Ouest de la:_:vi_lle.de. C.ea.rá; et~ l'q.miral RoussiN~ 
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dans son Pilote du Brésil, met entre ces deux pçínts 
soixante-dix-4uit lieues de distanc_e. 

1371. En 1659, Ceará, qui ensuite a été rattaché à 
Pernambucol faísaít encore partíe de l'État de. Ma ra
gn an. VrEütA le déclare lui-même, au commencement de 
sa lettre. 

1372. Dónc, les In di ens Tobaj aras assiégeant l'État 
de Maragn.an à son extrémité Suel-Est, se . trouvaient; 
avec toute certitude, en eledans ele cet État, entre Cear á! 
et Maragnan. 

1373 . Donc, les Indiens Nheen gahibas assiégeant . 
le même État à son e·xtrémité Nord-Ouest, pouvaient bíen 
se trouver également en deelans, entre le Cap elu Norel 
et Pará. 

1374. Donc, le texte de VIEIRA allégué par M. D'AvEzAc 
ne prouve point que le grand Po.rtugais elonnât le nom 
de Cap du No1·d à la poínte Maguari. 

1375. En ne lisant VIEIRA que dans la copie incor
recte ele M. AccroLr, comme ·M. D'AvEzAc avoue l'avoir 
fait, ü est impossíble de s:apercevoir qu'avant le -passage 
qui nous occupe, · VIEIRA avait déjà employé le nom ele· 
C ap du N o1·d dans un sens réfractaire~ à l'interprétation 
ele M. D'AvEzAc. · 

1376. A sa page 317, M. AccroLr fait elire à VIEIRA 
que << quelques tribus des Nheeugahibas, à cause clu 
'?OÍSÍnage .de leurs· ports avec CELLES d!u GÔTÉ du No1·d 
r·com AS do LADO do No1·te], commerçaient avec. les. Hol
landais, qui, chaque année, y chargeaient de lamentln' 
plus de vingt n.avíres. » 

1377. Mais l'édition originale dit : ctvec cEux dtt CAÍ> 

du No1·cl [com os ~do CABO do No?"t e].. . . 
1378. Or, les Hollanelais n 'ontjamais fréquenté. l'ile 

ele Máraj ó. Ils n-'allaient chercher le lamentin .que sur la 
côte m~ridionale de-la .Ouyane, -comme .Ie font encore--de~ 
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nos jours les habitants de Pará et ceux de Cayenne. 
1379. Donc, le Cap du No1·d de VIEIRA n'était pas 

dans l'ile de Maraj ó, mais bien dans la Gu yane. 
1380. Ou plutôt, ce Cap du Nord, ayant de-s po1·ts 

de commerce, n'était autre que la Gu yane même. 
1381. VIEIRA était d'autant plus autorisé à employer 

ce mot dans son sens étendu, que la capitainerie brési
lienne de la Gu y a n e, créée depuis douze ans, ne portait 
que le nom de capitainerie du C ap d~t No r d. 

1382. Donc, dans le te:Jf,te allégué par M. D'AvEzAc, 
remplaçons Cap du No1·d par Guy ane, et nous aurons 
le sens que VmmA donnait à ses paroles. 

1383 . . Mais M. D'AvEzAc n'avait pas besoin. d'aller 
compulser dans les bibliothéques publiques l'édition 
originale des lettres de VIEIRA. 

1384. Si l'honorable critique avait lu dans son en
tier la copie même de M. AcciOLI, qu'il avait dans les 
mains, il se serait convaincu que VmmA ne mettait pas 
le Cap du Nord dans l'ile de Marajá. 

138õ. Car, à la page 31õ de M. AccroLI, VIEIRA 
commence par ces mots son récit de la conquête des 
Nheengahibas : « Dans la grande embouchure de la 
riviére des Amazon.es, ~e trouve jetée en travers une 
ile plus longue et plus large que tout le royaume de 
Portugal, et habitée par plusieurs tribus cl'Indiens 
qui, à cause de la diversité et de la difficulté de leur 
langage, sont appelés du nom général de Nhe,enga
hibas.» 

1386. Puisque VIEIRA place dans l'embo~whure de 
l'Amazone la totalité de l'ile immense de Maraj ó, il est 
évident qu'il ne réduit pas l'Amazone à la branche du 
Pará. 

1387. Et puisqu'il ne réduit pas l'Amazone à la 
branche du Par~, il est évident qu'il ne donne pas à la 
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pointe Nord de cette branche le nom de Cap du Nord 
de l;Amazone. 

1~88. Nous pouvons . àonc, sans crainte pour le 
Traité d'Utrecht, souscrire de bon cceur à cet arrêt de 
M. D'AVEZAC : 

« La pointe Magoari fut le véritable Cap Nord tant 
que la riviére· de Pará demeura la véritable riviére 
des Amaz9nes. » 

,, 

'I 
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, Japoc. 

1389. Mieux inspiré que le 4 juillet 1834, M. D'Av}'
zAc ne préten:d plus · qu'il · existe auprés de l'Amazone 
une petite rivier.e portant le n:om de J ap p c. 

1390. L'ho~orable critique reconnait que Jctpoc du 
Traité d'Utrecht n'est qu'une forme de Ycbpoc, et que 
Yapoc est une variante d'Oy apoc . 

1391. Mais, en revanche, M. D'AvEzAc assure, les 
documents à la main, qu'il existe en dedans de l'Ama
zone, non pas un, mais trois cours d'eau portant jadis, 
tout de bon, le même nom que la riviére du C a p 
d'Orange: 

1 o L'Oyapoc de l'ile de Maraj ó, se déversant dans le 
canal central de l'Amazone, en face de la pointe orien
tale de l'ile Mexiana; 

2o Un Oyapoc « à cinq lieues au Norel de Macapá, à 
l'endroit ou concourent à la fois, el'un cóté la petite 
riviére Carapana-Túba, de l'autre le canal qui passe 
entre Marayó et Mexiana; >> 

3° Un Oyapoc qui n'était autre que le canal même 
tracé entre ces deux iles . 

1392. Mais voyons les documents justificatifs de 
ces trois Oyapoc amazoniens. 

1393. Ce sont : 
Pour le premier, les levées de LA CüNDAMINE et les 

cartes de D'ANVILLE et de LA CRuz; 
Pour le second, les informations données au CHEVA

LIER n'AumFFRÉDY par eles Ineliens, ele la rive guya
naise de l' Am azo n e; 

Pour le troisiéme, cc une carte manuscrite conservée 
au Dépót de la marine. >> 
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1394. Mais l'honorable M. D'AvEzAc nous rappelle 
lui-même que le CHEVALIER n'AuniFFRÉDY exécutait son 
exploration . en 1731; que LA CoNDAMINE faisait ses 
levées en 17 43 et 17 44; que D:' ANVILLE et LA CRuz gra
vaient leurs · c-artes en 1'148 et 1775 ..... Et le Traité 
d'Utrecht a été conclu en 1713. 

1395 .. La earte manuscrite conservée au Dépôt de 
la marine est d'une époque incertaine, puisque· le 
scrupuleux M. D'AvEzAc, qui en donne le titre au long ~ 

ne mentionne.pas la date de sa construction. 

1396. Il nous est clone permis de croire que cette 
ancienne carte n'est pas plus vieille que le journal du 
CHEVALIER n'AUDJFFRÉDY. 

1397. Ce ne serait même pas trop hasarder que de 
réduire à un seul ces trais Oyapoc, oú figure constam
ment le canal central de l'Amazone, et de n'y voir que 
eles interprétations diverses, eles informations données 
au CHEVAL!ER n'AUDIFFRÉDY par ses lndiens. 

1398. Bien différent eles Oyapoc amazoniens de 
M. D'AvEzAc, l'Oyapoc extra-amazonien du traité 
d'Utrecht est d'une ancienneté incontestable et d'une 
irréfragable authenticité. 

1399. Depuis l'introcluction du nom ele Riviere 
d'Oyapoc, en 1598, jusqu'au Traité d'Utrecht, tous ceux 
qui ont indiqué cette riviére, tous sans aucune excep
tion, l'ont toujours placée sur la côte océanique du 
continent de la Guyane, hors de l'Amazone. 

1400. La liste en est longue et il est inutile de la 
donner complete. 

1401. Il suffira de nommer : 
Le texte de KEYMIS, en 1598; 
La carte de Jonocus HoNnws, en 1598; 
La carte de LEvrNus HuLsws, en 1599; 
Le texte de HARCOURT, en 1613; 



{ 398 ) H " LEC'l'U:RE 

Le texte et les cartes de JEAN DE LAET, dans ses quatre 
'édiLions de 1625, 1630, 1633, 1640; 

Les cartes du grand géographe français NICOLAS SANSON, 
en 1650, 1651, 1656, 1657; 

Les cartes du grand géographe français GúiLLAUME 
DELISLE, · en 1700 et 1703. 

1402. Que peuvent donc contre le Traité d'Utrecht 
les trois Oyapoc de M. D'AvEzAc? 
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. Ri'l)ie?"e de Vincent Pinçon. 

i!t03. LA CoNDAMINE. avaít avancé, en passant, que la 
riviére de Carapapori et la branche occídentale du canal 
de Maracá « sont Ia riviére et la Baie de Víncent Pin
çou, à ?noins q~le la ?'iviere de Pinçon ?W soit le Ma?"afion 

méme. >> 

1404. BuACHE avait eu la prétentíon de démontrer que 
la vérítable ríviére de Vincent Pinçou étaít le moderne 
Oya poc de l'ile amazonienne de Maraj ó. Des trois bran
·ches du deita de 1' Amazone, il aurait voulu pour la F rance 
toute seule les deux principales. 

1405. Procédant comme LA CoNDAMINE, M. DE MoN
TRAVEL avait glíssé dans son premier travaíl cette phrase : 
« La ríviére de Vincent-Pinçon ... n'est autre que la 
riviére Araouari, si ce n'est le .fle~lve des Amazones lui

méme. >> 

1406. M. LE SERREC enfin, par une démonstration 
nouvelle·, avait mis le véritable Vín.cent Pinçou dans la· 
branche centrale de l,Amazone, partageant ainsí les 
entrées du grand fleuv·e : à la France, le bras occidental : 
au·Brésil, le bras oriental: aux deux nations, le bras du 
milieu. 

1407. Mais ces tentatives de 1749, 1797, 1845 et 1847, 
ê~VaÍent été condamnées par 1vl. LE BARON DE JilUTENVAL, 
comme n'étant que de pures excentrícités. 

1408. L'honorable Plénipotentiaire de France avait 
dit, clans la conférence du 4 janvier 1856 : cc Persomne 
n'entencl appeler l'Amazone du nom de Vincent 
Pinson. >> 

1409. M. D'AvEzAc, cependant, a osé braver l'ana
théme de M. DE BUTENVAL. 
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1410. Arme el'une troisiéme elémonstration, autre
ment forte que celles de BuACHE et ele M. LE SERnEc, le 
savant critique soutient que le Vincent Pinçon véritable 
est le bras occielental ele l'Amazone, celui qui est consi
dere par M. LE SERREC et par M. CARREY comme .la ele{ de 
l'A1né1·ique du Sud; il réclamerait pour la France la 
-rive gu-yanaise ele ce bras, eléfenelue par la forteresse ele 
Macapá. 

1411. Se fonelant sur les temoignages authentiques elu 
temps, M. D'AvEzAc pose el'aborel en fait que l'ancrage 
equatorial ele VINCENT PINÇON, elans les premiers mois ele 
l'annee 1500, fut au bras "occielental ele l' Am azone, non 
clevant l' Aráguari, comme M. DE MoNTRAVEL l'a "supposé, 
mais elevant le canal formé par l'ile C aviana et le continent 
ele la Guyane. 

1412. Et il presente ensuite un texte portugais elu 
xv1" siecle, ou il croit trouv.er le nom ele Rivie1·e de Vin
cent Pinçon appliqué precisément à ce même canal ama
zonien elevant lequel PINÇON avait.mouillé. 

ild3. Le mouillage ele VINCENT PINÇON elevant le canal 
amazonien forme par l'ile Caviana et par le continent ele 
.la Gu -y an e, ept un fait incontestable. 

Mais il s'ensuit seulement que ce canal aurait pu, aurait 
clu même, si l'on veüt, porter le nom ele VINCENT PINÇON. 

1414. C'est bien CHRISTOPIIE Co:n.oMn qui a elécouvert 
la quatriéme: partie du monde; mais la quatrieme partie du 
monde porte le nom d'AMÉRIC VEsPucE. 

1415. Le nom elu granel homme n'a même pu subsister 
sur les plages ele Paria. Iln'apparait dans le nouveau con
tinent que sur un territoire et un~ ville eles État.s- Unis, 
et, à la gloire du Brésil, dans le CoLoMno-.elu sublime 
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Porto~ alegre, qui consacre à la plus b:éro!que eles actions 
la plus poétique eles épopées. 

1416. La preuve directe administrée maintenant par 
M. n:AvEzAc, c'est l'autorité. d'un recommandable Por
tugais qui, aprés av.oir habité le Brésil pendant dix-sept 
ans, en a fait une description précieuse, datée ele .Madrid 
en 1587, mais préparée à Bahia. 

1417. C'est GABRIEL SoARES DE SouzA, publié pour la 
premiére fois en :l825 par l'Acaclémie Royale eles Sciences 
de Lisbonn e, et à qui M. DE VARNHAGEN a voué, en 1839, 
les prémices ele ses beaux travaux, et en 1851 une éclition 
cl'un granel prix. 

1418. l\1. D'AvEzAc, faisant syncrétisme des cleux 
éelitions, aeloptant une correction ele l\1. DE VARNHAGEN, et 
r:établissant une incise ele l 'Académie de Lisbonne, lit 
ainsi le chapitre troisiéme du Rotttie1· ele GABRIEL SoARES : 

cc La côte du Brésil commence au clelà el e la riviére 
rles Amazones, du côté d'Ouest, par la terre dite eles 
Caribes, depuis la riviére ele Vincent Pin ç ou qt~i ?'este 
sot~s la ligne. De cette riviére de Vincent Pin çou, à la 
poinle de la riviére eles Amazones qu'on appelle cap 
Co1·so, laquelle pointe est sous la ligne équinoxiale, il y a 
quinze lieues. De ceUe pointe de la riviére à l'autre pointe 
du cóté de l 'Est, il y a trente-six lieues. )) 

1419. Déjà M. LE BARON DE BU'J.'ENVAL, dans les .confé
rences du 10 novembre 1855 et clu 4 janvier 1856, avait 
opposé à :rvr. le VrcoMTE DE L'URuGuA Y ce même texte ele 
ÇJABRIEL SoAREs. 

1420. Mais c'était pour conclure que cc le Portugais 
SoARES, en 1587, inclécis, comme il était permis de l'êtr e 
alors, comme il est presque permis ele l'êtrr, encore au
jourd'hui sur l'inclication de la latitude, n'en mentionne_ 

26 
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pas moins le Vincent-Pinson comme le cours d'eau le 
plus voisin de l'Amazone. )) 

1112.1. Plus rig~cle que M. DE BuTENVAL, M. D'AvEzAc 
ne veut pas que l'on touche aux indications· astronomiques 
et oelométriques elu vieux colon portugais. 

1422. GABRIEL SoARES situe sous la ligne la pointe 
occidentale ele l'Amazone et l'embouchure du Vincent 
Pinçon, à quinze lieues portugaises l'une de l'autre; il 
elonne à l'embouchure de l'Amazone trente-six lieues 
portugaises ele largeur : il faut clone cléterminer le V in
cent [Pinç on, en respectant religieusement ces elonnées 
ele GABRIEL SoARES. 

1'423. Pour résouelre ce probléme, M. D'AvEzAc prend 
la meilleure carte ele l'Amazo:ne qui existe, celle ele 
M. DE MoNTRAVEL; et il clit : 

« Que de la pointe Ti gi o c a on mesure trente-six lieues 
à l'Ouest-Norcl-Ouest, jusqu'à un point qui puisse représen
ter le cap C ors o, dans quelqu'une eles bouches multiples 
ele l'Amazon e, ou mieux encore dans celle-là même que 
nos hyelrographes elécrivent comme la plus importante, 
entre l'ile ele Marajó et la série eles iles elas Frexas, 
Mexiana etC a viana; puis, que de là on poursuive droit 
a l'Ouest les quinze lieues qui cloivent aboutir à la riviére 
de Vincent Pin ço n : on se trouvera précisément clans 
le bras occiclental du granel :O.euve, ou il est bien avéré, 

. par les témoignages auth_entiques du temps, que VINCENT 
PINÇON était venu en effet ancrer dans les premiers mois 
de l'année 1500. 

cc La pointe de la Tigioca est déterminée par 0°34'8. 
et 50°13'0. de Paris : ele là 36 lieues portugaises 0.-N. -0. 
nous concluiraient rigoureusement à quelque pointe clans 
l'E. ou le N. -E. elel'ile Caviana, et les 15 lieues de sur
plus vers l'Ouest aboutiraient aux environs de la pointe 
J u p a ti; mais en prenant par le chenal entre les ilesj on 
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toucherait à la pointe Caridade, pour aboutir au voisl
nage de la pointe Pedreira. )) 

1 !f2!L Certainement, il aurait été possible que GABRIEL 
SoARES donnât à la branche occidentale de l'embouchure 
de l'Ama zo ne le nom de•·ri·viere; puisque chez les Portu
ga i s, chez les Es pagnols, et chez les Français eux
mêmes, le nom de dvi&Te a été réellement appliqué à tout 
cours d' eau, soit riviére proprement dite, soit canal naturel. 

1425. CAwrõEs donne le nom de riviére au canal qui 
sépare du Continent de l'Afr iqu e l'ile de Mombaça. 

Rio do Mosq uito, Ri o de S. Ji'Hmcisco, R. ele S. Gon
çalo, dans les provinces brésiliennes de Maragnan, 
Sainte-Catherine et Rio Gra nd e elo Sul, sont le canal 
qui sépare du continent l'ile de Maragnan, le canal qui 
sépare clu continent l'ile de S. Francisco, et le canal qui 
joint ensemble le lac elo s Patos et le lac Merim. 

Rio Sane ti Petd es t le canal qui sépare clu conti
nent d'Espagne l'ile de Cadix. 

Rivi e1·e Scblée est le canal qui sépare l 'une de l'autre 
les iles de Guadelo up e et Grande-Terre. 

1426 . Il est même incontestable; d'aprés le témoi
gnage de BERREDO, que, dans les premiers temps de l 'occu
pation de l'Amazone par les Portugais, une importante 
portion de la branche occiclentale de ce fleuve a porté chez 
eux le nom clistinetif ele Rio de Fi lippe, comme la bi·an
che orientale a porté et porte encore le nom distinctif de 
Rio do Pa1·á. 

1427. Mais cette même branche occidentale de l'Am a
zone a-t-elle jamais porté le nom de Rio ele Vicente 
Pinçon? 

1428. Le texte de GABRrE L SoARES est bien loin ele 
l' établir . 
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Premie,,. moti(' de cloute. 

11129. Pour interpréter un écrivain de l 'année 1587, 
ne connaissant l'Amazon e que par les cartes, M. D'AvE
zAc a recours à une carte levée en 18H. 

1430. Cette carte clonnant à l'Arn azone assez de lar
geurpoury comprendre et l'Amazone de GABRIEL SoAREs, 
et sa riviêre ele Vincent Pin çon, et les quinze lieues 
portugaises qui les séparent, M. D'AvEzAc en déeluit avec. 
toute assurance, que le Vinceilt Pin çon ele GABRIEL 
SoARES n'é tait autre chose que la branche occiclentale de 
l'Amaz on e. 

:llt31. Mais les géographes elu xvr" siécle ne connais
saient pas l'Amazone aussi bien queM. DE MoNTRAVEL 
et M. D'AvEzAc. 

1432. Les uns, comme CABOT, exagéraient l'embou
chure elu granel fleuve jusqu'à lui elonner la largeur de 
p1us de qüatre degrés et demi. 

1't33. D'autres la rétrécissaient comme GABRIEL SoARES 
·e t encare plus. 

ilt34 . Le granel MERCATOR ne lui donnait que cleux 
degrés et quelques minutes, précisément comme GABRIEL 
SoARES; THEVET, VAN LANGREN, WYTFLIET, eleux elegrés 
seulement. 

H35. Et toutefois, WY'rFLIET, VAN LANGREN, THEVE'l' 
et MERCATOR, 1·ep1·ésentaient l'embouchure de l'Am az one 
comme CABOT, lui elonnanL pour bornes, dans leurs cartes, 
le con tinent du Pará et le cont'i?wnt de la Guyan e. 

:L436. De ce que GABRIEL SoAREs ne donne à l'em
bouchure de 1 'Amaz one que la largeur ele de'Ux degrés et 
quelques mimües, ce n'est clone pas une raison pour en 
conclure qu'il excluait clu granel fleuve sa branche occi
clentale. 
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Seconcl motif de doute. 

1437. M:ême sur la carte de :iYI. DE lVIONTRAVEL, d'ou 
que l'on commence à tirer du bord droit de la branche 
occidentale de l'Amazone quinze lieues portu gaises vers 
l'Est, - que ce soit directement à l 'Est, ou au Sud-Est, o1.i 
au Norcl-Est, ces quinze li eu es (équivalant à 51 minutes) 
absorberont toujours la totalité du canal central de l'A ma
zone. 

11138. De sorte que, moitié pour le Vincent Pinçon, 
moitié pour l'intervalle entre le Vincent Pinçon et 
l'Amazo ne, GABRIEL SoAREs, dans l' opinion de M. D'AvE~ 
zAc, aurait soustrait au granel fleuve toute la masse d 'eau 
qui constitue ses deux branch es principales, . e t aurait 
r écluit l'embouchure de l'Amazon e à la branche incertaine 
du Pará, et au ten·ain de l'ile de Maraj ó. 

T1·oisieme nwtif de doute. 

1439. Dans la copie originale du manuscrit de GABRIEL 
SoAREs, le nom ele la pointe occidentale de l'A.mazone s~ 
~rouvait écrit d'une maniére confuse, puisque les copies 
actuellement connues ne s'accordent pas entre elles sur ce 
nom. 

14!~0. La meilleure variante est celle de cap Co1·su, 
clonnée par le manuscrit .ele Par i s et acloptée par M. DE 
VARNHAGEN et par M. D'AvEzAc. 

1Mi. Elle est préférable aux autres, en ce que le 
nom ele cap Co1· so se lit uniformément dans un autre 
chapitre de GABRIEL SoARES et se retrouve· dans plus·ieurs 
anciennes cartes . 

14Lf2. Mais clans toutes ces cartes et dans le chapitre 8 
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de GABRIEL SoARES, ce nom appartient exclusivement au 
voisinage elu cap S. Roque, fort loin de l'Amazone. 

1·Vi3, Aucune carte, aucun texte, à la seule exception 
de celui ele GABRIEL SoARES, qui en est cause, n'ont jamais 
donné à aucune pointe de 1' A m az.o nele nom de c a p C o1· s o. 

1l.t4L,. La leçon préférée n'est donc pas satisfaisante, 
et il est permis de chercher mieux. 

1445. Supposons que la copie originale écrivait le 
nom distinctif de la pointe occidentale de l'Amazone par 
une lettre minuscule, comme bien de.s gens le font encare 
pour toute espéce ele nom propre, - et ~otamment M. LE 
SERREC, dans son travaillithographié de 18117. 

1446. Ne serait-il pas alors probable qu'on ait lu cap 
co?"so pour cap 1·aso? 

1447. Il est bien facile de confondre un petit 1" avec 
un petit c. 

1448. Et chaque jour on a affaire à eles a démem
brés, qui ont l'air ele représenter deux lettres, dont la 
premiére serait un o; - à peu prés comme sur les belles 
cartes de M. DE MoNTRAVEL, l'ile amazonienne das F'1·exas 
est devenue dc~s F?"escas, Dieu sait pour combien ele temps. 

1449. Or, JEAN DE LAET et NICOLAS SANSON nous 
apprennent que les Espagnols donnaient au Cap Nord 
continental, à la pointe orientale ele la Guyane séparée ele 
l'ile de Maracá par le canal ele Carapapori, le nom dis
tinctif de Cabo Raso, qui lui convient avec tant de jus
tesse. 

Q~tctt?·ieme motif de cloute. 

1450. GABRIEL SoARES elit expressément que la riviére 
de Vincent Pinçon est située dans le pays des Ca?"ibes; 
ille dit expressément deux fois, au chapitre troisiéme et 
au. chapitre second. 
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1451. Cette déclaration positive contrarie de la ma
niere la plus embarrassante l' interprétation de M. D 'A vEzAc. 

1452. Aussi l'habile argumentateur a- t-il eu sóin de 
mettre au bas de la page cette note préventive : « Il faut 
se garder de croire que la elénomination ele t erre ele C a
ri h es fUt exclusivement confinée à l 'Amazone actuelle : 
si l 'on jette les yeux sur le bel atlas de GmLLAUME LE 
TEsTu, claté elu 5 avri l 1555 = en la vill e Fran ç oys e
de-Grâce =, et qui se conserve à la bibliothéque du Dé
pôt ele la guerre, on y verra, clans l 'Ouest elu Brésil et 
limitrophe avec lui, comm encer sur la r ive elroite clu 
Maragn an la légende PATRIE DES CANIBALES, Ce qui a la 
même signification que t erre eles Car ib es. - RoBERT 
DunLEY, clans son A1·ccmo itel rncwe, carte xvr el'Amérique, 
annote sous le nom ele PETAGUAR : le gente sono Caribi 
e cattive. - On pourrait aussi remarquer sur la grande carte 
manuscrite exécutée en 1604 à Florenc e par le cosmo
graphe toscan MAFFEO NERONI ele P esc i o 1 a, et conservée 
au Départ~ment eles cartes ~e la Bibliothéque. impérialé, 

·un do de Caribes entre le RIO GRANDE DE ÜRILIANA 
et 'le RIO MARANYON, mais plus prés ele ce dernier. >> 

H53. Mais aucun de ces Lrois exemples ne ·répond à 

la thése. 

1454. C ar dans le premier il n' est pas question ele 
Ca1"ib es, mais ele Canibales; les deux autres ne se rap
portent pas au PAYS des Cad bes , et c'est du PAYS des 
Cadbes que par~e GABRIEL SoARES . 

1.455. Or, en 15!1:8, ÜVIEDO situait le [Jays des Ca?"i
bes (la tve1·1·a qtte llctrnan de C a1·ibes) vingt-quatre ou 
vingt-cinq lieu es à l'Ouest de l'Orénoqu e. 

1456. EL les Carib es ayant traversé l'Or énoq u e et 
envahi la Guyane, la Guyane prit le nom de Pays des 
Cad bes ou Ca?"iban,a. 

1lt57. C'était le sens de ce mot en 1587. 
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il.~o58. Car la dénomination de Gu yane ( Graiana) 
n'a été introclui~e qu'en 1596, par \VALTER RALEGII. 

'1459 . GÉRARD MERCATOR, en 1569; ÜRTELIUS, en 1570, 
71, 72, 73, 74, 79, 81, 84, 87, 92; DE B~Y, en 1592 et 
1594 i PLANCIUS, en 159!1 .; MICHAEL MERGA TOR, en 1595; 
JAN 1ANGREN, en '1596, ne clonnaient à la Gu-yane que le 
nom de Cc61'ibct1'W. 

:l460. Et encore aprés RALEGrr, le nom de Caribct?Hl 
.ou pays eles G_a1'ibes, acontinué àêtre en usagepenclant 
longtemps, tantót pour la totalité de la Gu J' an e, tantót 
pour sa partie septentrionale, tant6t pour sa partie méri
dionale, tantót pour ses cótes seulement. 

'1/.J.-61._ En 1597, CoRNELIS WYTFLIET, représentant la 
Gu-yane sursacarte noS, nela désignait que sous le nom 
de C a?"ibana., et clan~ le texte explicatif ·de cette carte, 
il disait : cc La Car-ybana, pais naturel eles Carybes . >> 

1462. En 1617, un vo-yageur français donnait à l'une 
eles divisions de son ouvrage le titre suivant, transcrit 
par M. D'AvEzAc lui-même : c< Livre 2" eles Voyages de 
JEAN MocQUET, aux Indes Occidentales: comme en la 
riuiere des Amazones, pays des Ca?"i7Jous et Ccwibes, 
et autres Terres et Is1es cl'Occident, en l'an 1604. >> Et 
dans le courant de ce livre, on trouve ce passage : c< Ar
rmans en cetbe terre de Y a p o c o, nous laissions la riuiere 
des Amazones à main gauche, aa delà de laquelle vers 
Ie mid-y est le granel pays du Bresil, & deça vers le Nort 
sont les Caripous & les Ca·dbes . >> 

i!i63. En 1627, le cosmographe portugais JoÃo 
TEIXEIRA figura dans son atlas, sous le nom de C a ?'i
bana, lapartieméridionaledelaGuyane, depuis l'Ama
zone jusqu'à l'Oyapoc. 

1464. En 1637, le Français D'AviTY consacra un 
chapitre de son Monde au Pctys des Ca1"ibes, et il en 
paria en ces termes : « Apres le pa-ys de Par i a lon treuve 
celuy eles Caribes tirant au Sud-Esl, ou il conBne avec 
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celu.y eles Caripous. La riuiere de Cayenne passe par 
ce pays. >> 

1465. En:f683, le Français MANESSON MALLET donna 
à une carte de la Guyane le titre de « Pays eles Ca~ 
ribes et Gui ane. n 

H66. En '1721, le Dictionnai?·e de Mo?·eq·i, composé 
par un Fran çais et augmenté par eles Français, porta 
cette phrase: cc Le pays eles Caribes est compris dans la 
Guiane. n 

H67. Et aujourd'hui encore, la Guyane elle-même 
conserve ses C a ?"i b e s sous la forme ele G ali bis, propre
ment Galibes. 

Cinqt~ierne n~otif de dot~te . 

1468. Le Pére AcuNA, dans son paragraphe 83, que 
nous avons vu tantót intégralement, étencl l'embou
(jhure de l'Amazone jusqu'au Cap clu Nord, et il la 
place pourtant tout entiére sot~s la ligne éqttinoxicde . 

H69. Il situait clone sous la ligne le Cap du Nord; 
et cela dans l'année 1641. 

1470. Donc, GABRIEL SoARES pouvait bien en faire 
autant dans l'année 1587. 

1471. Et comme il était clu nombre ele ceux qui met
taient la riviére de Vincent Pinçou auprés du Cap du 
N orcl, il n'y aurait rien d'étrange à ce qu'il clonnât à cette 
riviére la même latitude qu 'à ce cap. 

Sixieme rnotif ele clot~te. 

1472. Un ancien écrivain portugais, cité par M. D'AvE
) ZAclui-même, nous fournit pour le texte de GABRIEL SoARES 
~m commentaire bien différent de· celui ele l'ingénieux 
critique. 
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111:73. C'est le Pére SIJVrÃo DE VAsCONCELLos, clans le 
livre prernier eles Notices qui précédent sa Clw·onique de 
la Compagnie de Jésus dt~ BTésil, irnprirnée à Lisbonne 
en 1663. 

147LJ:. Ex-provincial de son ordre à Ba·hia, VAscoN
CELLos écrivait dans la rnême ville ou GABRIEL SoARES 
avai.t écrü. 

1475. Il connaissait parfaitement le manuscrit de 
l'ancien habitant de Bahia, et il l'estimait assez pour en 
faiTe un eles éléments constitutifs de son propre travail. 

1476. Sa longue description du littoral du Brésil, ' 
sauf de rares exceptions, E)st un simple résumé clu Routier 
ele GABRIEL SoAREs, quelquefo.is mot à mot. 

14 77. E h bien, vaiei cornment parle VASCONCELLOS de 
l'Amazone et du Vincent Pinçon : 

N° 16. , << Le méridien de clérnarcation, qui sépare les 
possessions de l'Arnérique, comrnence aupres de la 
riviére des Arnazones, à la petite riviére nommée ele 
V.inc e'n t Pi n ço n. >> 

N° 21. << Cette région elu Brésil commence auprés de 
la riviére eles Amazones, ou Granel Pará, par le pays 
que l'on nomme eles CaTibes, elu côté el'Ouest, depuis la 
petite ri viére de V in c e nt Pinço n, qui reste s'Ous la ligne 
équinoxial,e. >> 

No 26 . « La bouche ele la riviére eles Amazones, 
proportionnée à son corps, a 80 lieues de largeur' ou 
davantage . Elle s'ouvre so'us la ligne équinoxiale. >> 

N° 39. << Cette côte spacieuse (d'aprés les calculs de 
nos cosmographes) compte les lieues et rhumbs suivants. 
-De la petite riviére de Vincent Pinçon, ou elle c0m
mence, à la pointe de la riviére clu Granel Pará, ou cites 
Amazones, du côté d'Ouest, il y a quinze lieues : et de 
_cette pointe à celle ele l'Est, il y a les lieues ele la largeur 
ele la riviére, qui, selon l'<'>pinion la :plus commune, 
sont 80. >> 
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. 1.478. Comme GABRIEL SoAREs, VAscoNCELLos place· 
clone sons la ligne, n on-seulement la pointe occiclentale 
de l'Amazon e, mais en care la riviére 
ç on, à quinze lieu.es l 'une de l'autre. 

1 Lf79. Mais, pour la largeur ele 
l'An~azon e, · il préfére l'autorité d 'un 
n aissait cette riviére par lui-même 
l'ouvrage. 

de Vin cent-Pin

l' embouchure ele 
écrivain qui con-

et clont il cite 

'L480. Il donne à l' embouchme ele l'Amazon e , non 
pas cleux degrés ele largeur comme GABRIEL SoAREs, mais , 
comme le Pére AcuRA, plus de quatre degrés e t demi. 

H81. Or, cette énorme largeur s 'oppose invincible
ment à la supputation de M. D'AvEzAc. 

1482. Il est évident que VAscoNCELLOS comprend 
clans l' ernbouchure de l'Arna zon e toutes les branches 
du granel fleuve. 

1483. Il est éviclent qu 'il étend cette embouehure, 
du côté d'Ouest, jusqu'au continent ele la Guyan e . 

1484. Donc,bien qu'il conserve au Vinc ent Pin ç on 
la position sous la lign e, il place cette rivi ér e hors de 
l'Amazon e, sur la côte océanique du continent de la · 
Gu.yane. 

1485. Et comme VASCONCELLos , abréviateur ele GA
BRIEL SoARES, n'indique le Vinc e n t Pinçon que d'apres 
son modele, on est fondé à conclure que ·GABRIEL SoARES, 
malgré la latitude, situait la riviére de Vincent Pin ç on 
sur la côte océanique du continent ele la Gu-yane, et n'en 
faisait point un bras ele l'Amazone. 

1L186. L'honorable M. D'AvEzAc aurait senti lui-même 
le poids de cette consiclération, si, au lieu de s'arrêter au 
paragraphe 21 de VAsCONCELLos, il avait consuHé égale
ment les paragraphes 26 et 39 . 

... 
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Septieme motif de dm~te. 

:t487. Une ancienne carte portugaise, conservée à 
Paris méme, au Dépót géographique du Ministére eles 
affaires étrangéres, ' commente le texte de GABRLEL SoARES 
de la maniére la plus décisive. 

1488. C'est dans !'atlas manuscrit d'ANbRÉ HoMEM, 
daté de 1559, vingt-huit ans avant le travail de GABRIEJJ 
SOARES. 

'L489. Les feuilles 7 et 8 de cet atlas renferment une 
carte intitulée llfundt~s novus, Qucwta pa1·s mtmdi. 

1490. Ce Nouveau Monde, comme pour ÀMÉ RIC 
VESPUCE et pour quelques-uns eles premiers cartogr'aphes 
du nouveau continent, n'est que l'Am érique méri
clionale. 

149_1. Mais il offre chez le cosmographe portugais 
une singularité curieuse. 

1!192. Sans être complétement entouré cl'eau, sans 
· affecter clécidément la forme cl'une ile comme sur la carte 

ele PETRUS APrANU s en 1522, et sur celles eles GRYN1Eus 
ele 1532, 1537 et 1555, il s'arréte, elu cóté du NÔrd, 
à l'équateur. 

1493. Il présente une large côte sep Lentrionale, cou
rant droit ele l'Est à l'Ouest entre les deux océans, tou
fours sous l'éq-aatetw. 

1491L On voit sur cette côte équatoriale l'embouchure 
de l'Amazon e, large de plus de quatre degrés et elemi. 

H95. On y remarque, entre l'Amazone et le Paci
fique, une grande quantilé ele noms, illisibles presque 
tons, à cause de la vétusté ele l'encre. 

1496. Mais on! lit eneore distinctement la principale 
partie du second de ces noms. 1 

1497. Or ce précieux fragment, posé dans le conti 



§§ 1498-1505 ( ld3 ) 

nent ele la Gu-yane, sot~s l'éq'uatmú, .quelques lieues à 
l'Ouest ele la pointe guyanaise ele l 'A mazone, placée éga
lemerü sot~s l'équatetw, consiste dans les mots Vf,cente 
p ·~zon. 

1498. Il est extrêmernent probable que GABRIEL SoARES 
se réglait sur une carte elu genre de celle-ci . 

14.99. On peut le tenir pour súr, quand on considére 
que cette même carle d'ANDRÉ HoMEilf nous elonne la clef 
el'un mystére ele la vie de GABRIEL SoAREs, autre.ment 
inexplicable . 

1500. Nous savons, par GuADALAXARA et par BERREDo, 
qu'aprés son retour ele Madrid, entre les années 1590 et 
:l600, GABRIEL SoARES entreprit ele pénétrer clans l'Ama
z one par la riviére de S . F1·ancis co, entre Bahia et Per
nambuco. 

1501. Cela parait aujourel'hui une ielée extravagante. 
1502. Mais elle se trou ve j ustifiée par ANDRÉ HoMEM. 
1503. Dans sa car~e du N ou veau M.onele, le cosmo-

graphe p@rtugais faisait communiquer le S. Francisco 
avec l'Amazone, et par quatre canaux naturels, qui 
étaient, probablemeni., les riviéres Tocantins, Xingu, 
Tapajós et Madeira, complétées par l'imagination. 

150fL Mais oublions, si c'est possible, toutes ces 
graves réflexions; aclmettons que GABRIEL SoARES ait 
appliqué indubitable.ment le nom de Riviére de Vin-

. cent Pinçon au bras occiclental ele l'Amazone : cela 
prouverait-il que le traité d'Utrecht a eu tortcle placer le 
Vi·ncent Pi nçon hors de l'Amazone, sur la côte océa
nique du continent ele la Gu yane? 

1505. Aprés avoit· rappelé, à la page 215, que les Por
tugais ne construisil'ent la forteresse de Macapá qu'en 
~688, 1\'I. D'AvEZAC ajoute : 

cc Il n'est pas sans intérét de remarquer, à ce propo~ , 
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que Mac.apá est préc.isément sous l'équateur, au bord de 
ce même bras· occidental de l'Amazone que nous avons 
reconnu pour la riviére de Vin·cent Pinçon, et au delà 
duquel les Portugais s'aventuraient alors pour la pre
miére fois à prendre pied. 

« C'était de leur part une tactique habile, afin de don
ner un point . d'appui à des prétentions plus étendues, 
longtemps couvées peut-être, mais écloses tout à coup en 
1686 ... .. Ces prétentions consistaient à reculer encore la 
ligne de démarcation, toujours censée inviolable, mais 
toujours peu respectée, en déplaçant la synonymie géo
gra:phique de la riviére de Vincent Pinçon. )) 

1506. M. D'AvEzAc assure donc, à la page 215, que le 
nom de Riviére de Vincent Pinçon ne cessa d'appar
tenir en propre au bras occidental de l'embouchure de 
l'Amazone qu'à partir de l'année 1686, un siécle aprés 
GABRIEL SOARES. 

1507. Mais, cinq pages plus loin, l'honorable M. D'A
VEZAC reconnait lui-même que la riviére de Vincent Pin
çon avait été située hors de l'Amazone, sur la côte océa
nique du continent ele la Guyane, par DuDLEY en 166'1, 
par JOÃO TEIXEIRA en 16l10, par VVYTFLIET en 1597, par 
VAN LANGREN en '1596, par MICHAEL MERCATOR en '1595, 
par RuMOLDUS MERCATOR en '1587, par ÜRTELLUS en 1570, 
par CABOT en 1544. 

1508. Et le docte critique aurait pu ajouteT 
Par ALONSO DE CHAVES en 1536, 
Par un cosmographe royal de France vers 1550, 
Par ANDRÉ HoMEM, en 1559, 
Par GÉRARD MERCATOR en '1569, 
Par VAz DouRADO en 1571, 
Par GurLLAUME PosTEL en 1572, 
Par ANDRÉ THEVET en 1575J 
Par THÉODORE DE BRY en 1592, 94 et 96, 
Par PLANmus en :159lJ:, 
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Par LINSCHOTEN en 1596, 
Par MAzzA entre 1570 et 1598, 
Par JoDocus HoNDrus en 1602, 
Par SIMAO EsTACIO DA SILVEIRA en 1624, 
Par GuADALAXARA en 1630, 
Par VASCONCELLOS en 1663. 

( 415 ) 

1509. A part le texte de GABRIEL SoARES, q1-â est en 
ca.use, personne n'a jamais donné le nom de riviêre de 
Vincent Pinçon ~une branche quelconque de l 'embou
chure de l'A:mazone. 

1510. Et on accorderait à GABRIEL SoARES plus de 
crédit qu'à tout le monde? 

1511. Mais à quel titre? 
1512. Serait-ce parce que GABRIEL SoARES était Por

tugais, et antérieur à l'année 1686? 
1513. Mais VASCONCELLOS était Portugais; et il 

situ~it la riviêrede VincentPinçon bors clel'Amazone, 
sur la côte océanique du continent de la Gu y an e, 23 ans 
avant 1686. -1514. TEIXEIRA était Portugais; et il assignait à la 
riviere de Vincent Pinçon cette même position, L16 ans 
avant 1686: 

1515. SILVEIRA étaitPortugais; et il mettait à la même 
place la riviére de Vincent Pinçon, 62 ans avant 1686. 

1516. VAz DouRADO était Portugais; et il situait ·la 
riviére de Vincent Pin çon sur la côte océanique ele la 

' Guyane, 115ansavant 1686, 16ans avantGABRIELSOAHES. 
1517. ANDRÉ HoMEM était Portugais; et il plaçait 

cléjà la riviere de Vincent Pinçon sur la côte océanique 
clu continentde la Guyane, hors de l'Amazone., 127 ans 
avant 1686, 28 ans avant GABRIEL SoAREs. 

1518. Et avec ces Portugais se trouvaien11d'accordles 
cartograpbes et les écrivains de toutes les autres nations, 
y compris les Es.pagnols, y compris les Français. 
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1519 . . Se~ait-ce parce que GABRIEL SoARES a fait sur le 
B r és i 1 un travall estimable? · 

1520. Mais GABRIEL SoARES était un simple amateur, 
dou é d'un granel talent d' observation pour l'histoire natu
relle et pour l'ethnographie, mais nullement géographe. 

1521. Et CHAVES, CABOT, ANDRÉ HOMEM, GÉRARD MER
CATOR, ÜRTELrus, VAz DouRADO, RmvroLDus MERCATOR, 
PLANCIUS, MICHAEL MERCATOR, VAN LANGREN, TEIXEIRA, 
étaient eles géographes de profession. 

· 1522. Serait-ce à cause de la ren_ommée de GABRIEL 
SoAREs? 

1523. Mais l'amvre de GABRIEL SoARES est restée 
enfouie jusqu'en 1825 : et avant 1686, la gravure et ·la 
presse avaient répanclu à l'envi, souvent par eles éelitions 
multipliées, les travaux de CAROT, ele GÉRARD MERCATOR, 
el'ORTELius, ele PosTEL, ele THEVET, de Ru:MOLDUS MERCATOR, 
ele TnftoDORE DE BRY, ele PLAKcrus, ele MrcHAEL MERCATOR, 
ele LrNSCHOTEN, de VAN LANGREN, ele WYTFLIET, de MAzzA, 
de HoNDIUs, de SrLVEIRA, de GuADALAXARA, ele VAscoN
CELLos . 

1524. Et quelques-uns ele ces noms, comme ceux ele 
GÉRARD MERCA'I'OR et ÜHTELius, jouissaient el'une réputation 
universelle et colossale. 

1525. En opposition à des autorités si nombreuses, si 
compétentes, si éclatantes, qui oserait produire le modeste 
GABRIEL SoAREs, et le planter eJ.íl Achille devant l'armée? 

1526 . Qui oserait, - quanel bien rnême le texte de 
GABRIEL SoAREs serait à l'abri de toute contestation? 



• 
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1527. Et quand il est indisputable que ce texte est 
douteux, qui osera? 

1528 . M. D'Av:mzAc , malgré ses e:fforts merveilleux, ne 
justifie donc pas·ses revendications géographiques, ni pour 
le Cap du N ord, ni pour la riviere des Amazones, ni 
pour celle de Japoc ou de Vincent Pinço n . 

1529. Le vaillant argumentateur soutient-il mieux ses 
allégations historiques tendant à convaincre le Traité 
d'Utrecht d 'une insupportable iniquité? 

1530. q'est ce que nous allons voir. 

27 
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QUINZJEME LECTURE 

Découve1·te française de l'Amazone. 

1531. Dans un livre publié deux fois en 1582, le 
Français LA PoPELLINIERE avait ainsi apprécié les décou
verte s françaises : 

<< Comme le naturel de tous peuples, & du Françoi s 
mesmement, est d'imiter les desseings & actions d;autruy : 
le bruit de la descouuerte de tant de riches & estranges 
pays par les Espagnols & Portugais : n'eut plutost 
couru pas l'estendue de l'Europe, que toutes nations 
maritimes & les François sur tou~, se sentirent piquez 
d'vne enuie de faire le semblable en queiques endroicts 
ou ceux-là n'auoient clonné atteinte. Carne s'estimant rien 
moinclres qu'eux, ny enla nal.ügatiõ, ny au fait eles armes,. 
ny en autres vaccations : ils se persuadoient qu'ils n'au
roient pas tout descouuert, & que le monde estoit d'asser 
grande estendue pour leur faire voir de iour à autre choses 
plus nouuelles & estranges que les accoustumées. D'autres 
moins paisibles se lais~ãs posseder à vne certaine ialouziej 
qui dordinaire accompagne l'heureux succez eles notables 
éntreprises : se persuaderent que sans se hazarder à tant 
de perils qui suiuent· ceux qui descouurent & peuplent 

I 



§§ 1532-1534 15° LECTURE ( 41 g ) 

nouuelles terres, & tels que lesEs p ag no l s sur tous auoient 
pratiqué (des prerniers desquels les 'deux parts rnoururent 
rniserablernent devant que iouyr en paix de ce qu'ils aüoient 
trouvé), qu'ils l'JOuuoi(;t iusternet donner és endroils par 
eux clescouuerts cornrne pays cõmuns .. ... Ainsi plusieurs 
Fran.ç ois fondans sur ces considerations leurs entre
prinses de descouurir no u u e a uM õ de : aucuns singlerent 
à l'Oest qui aborderent en l' Amerique, les autres donne
rent vers le Nort. Nombre print la route d'Afrique & 
d'Ethiopie. » 

1532. Et dans ce rnêrne livre, ce même Francais 
avait dit, en parlant du fl.euve eles Arnazones : « Les 
PINÇONs le descouurirent l'an mil cinq ces . >> 

1533. Mais en 1643, un autrE: Français, le Pére FouR-. 
NIER, s'en rapportant à la tradition hasarda ces deux dires: 

<c Les N ormands, & Bretons rnaintiennent auoir 
trouué le Brasil auant A~mmc VESPUSE, & CAPRAL. » 

« Enuiron l'an 1524, disent ceux de Diepe, les capi
taines GuÉRARD & RoussEL DE DIEPE, allerent en l 'A rn e
rique, & clécouur.irent le Maragnon auant qu'aucun 
Pcirtugais y eust esté . » 

1534. Et en 1785, un N ormand appelé DEs MARQUETz, 
s'aut,orisant d'anciens manuscrits,· arti_cula sérieusernent 
cette gigantesque prétention normande : 

<< CousiN [à qui les armateurs de Dieppe avaient 
donné le cornrnandernent d'un de leurs plus grands vais
seaux, avec ordre d'élonger de plus en plus les côtes 
d' Afrique, q11ü deuoientsuiure celles d' Adra & de Congo, 
pour lesquelles sa cargaison étoit Gl.estinée] partit du port 
de Dieppe dans le commencement de l'année 1488: Ge' 
capitaine est le premier de l'univers qui ait su, cl'aprés les 
leçons de DESCALIERS, prendre hauteur au mil i eu eles· rners: 
aussi ne serra-t-il plus les côLes, comme auoient fait ses·· 
prédécesseurs. Des qu'il fut sorti de la Manche) il s'élança 
d-ans l'Océan, & se trouva arrêté au hout de cleux rnois 
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par une terre inconnue, oü il signala 1'embouchure d'un 
granel Fleuve, qu'il_notnma Ma 1·agnon, & que depuis on a 
nqmmé le Fleuve des Amazones. CousiN, sur la·hauteur 
prise de celte terre, comprit qu'il falloit, pour gagrier le 
dessus de la côte d' Adra, faire route vers le pôle du Midi, 
en courant sur l'Est; à ce moyen il fit le premier la décou
verte de la pointe d' Afr i que : il donna le nom des A i
r;tti lles à un bane qu'il y observa. Cejeune Capitaine ayant 
pris note des lieux & ele leur position, revint aux côtes de 
C o n g o & el' A d r a, oü il fit eles échanges de ses marchan
dises, & arriva·àDieppe dansle courant de 1489 .... 

cc ·CousiN lors ele son rapport, s'étoit plaint des inquié
tudes & des peines que son seconel Capitaine, nommé PIN
ÇON, lui avoit elonnées pendarit son voyage. Cet homme 
dur & jaloux de caractére, étoit, à la vérité, plus ancien 
marin que CousiN; mais il ignorait, ainsi que ceux de son 
temps, l'Hydrographie, science que DESCALIERS venoit de 
faire éclorre, & que CousiN mettoit en pratique. VrNCENT 
Prl'içoN n'avoit pu voir la science ele ce dernier sans jalousie, 
&, pendant la traversée, il n'avoit manqué aucune occa
sion de donner eles marques ele la passion qui le dévoroit. 
Dês qu'il eut vu CousiN quitter les côtes pour voguer au 
milieu des mers, il avoit tâché de faire révolter l'équipage 
contre leur Capitaine .. o. 

cc L'Hôtel-de-Ville, qui faisoit alors le service que la 
jurieliction ele l'Amirautéfaitaujourd'hui, pritle témoignage 
des Offieiers subalternes & des matelots de ce navire; et 
tous les faits ayant été constatés, il fut jugé que VJNCENT 
PrNÇON o •• Moit eléclaré incapable d'être à l'avenir employé 
comme Officier sur les navires ele ílieppe. 

cc Furieux de ce jugement, PrNÇON quitta cette ville, & 
fut demander du service à ÇJ-ênes. Il y a lieu ele penser 
qu'il eut par la suite occasion de connoitre CHRISTOPHE 
CoLOMB, puisqu'il fut un des Capitaines de la petite Escaelre 
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que· commandait ce grand homme pour la découverte de 
1' Amér i que. >> 

1535. Sur la foi de DEs MARQUETz, cette version a été 
·embrassée , en 1826 et en 1832, par un autre zélé N ormand, 
M. ESTANCELIN'. ' 

1536. Et sans avoir l' excuse d'être né N ormand, le 
doete M. D'A vEzAc, si habitue aux f0rtes études, se com
plait, lu i aussi, à propager le rapport ele DEs MARQUETz. 

1537. Mais clans le même livre ou DEs MARQUETZ attri
bue aux Dieppois la elécouverte ele l' Amérique, illeur 
attribue également la découverte de l' In el e et la d écou
verte des Moluques ..... 

1538. Et pour arracher à CoLOMB, à GAMA et à MAGEL
LAN, leur gloire la.borieuse, il se fonde sur des documents 
p·rivés que M. EsTANCELIN lui-même confesse n'avoir pu 
retrouver ..... 

1539. Est-ce là de l'histoire? 
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Explorati6Jn française de l' A.mazone avant Orellana. 

1540. Cette exploration est attestée. par un mánuscrit 
original conservé à la Bibliothéque Im périale de Par i s : -
La Cosn~;ographie du pilote français. JEHAN· ALLEFONSCE, 
Sainct ongeois, datée de la Rochelle le 24 novem
bre 1545' à son retour du cana da, ou il était allé de cette 
même ville le 16 avril15l12, pendant qu'ÜRELLANA descen
dait l' Amazon e. 

1M1. Voici le texte de JEHAN ÀLLEFONSCE, d'aprés le 
déchiffrement qui en a été fait par M. PmRRE MARGRY, et qui 
m'a été obligeamment <?.ommuniqué par ce recommandable 
investigateur. 

<c La Rivi,er;e de Mareignan est parles sept degrez et 
demy de la haulteur du polle antartique au su de la Ligne ... 

· Ladicte Riviér.e deMareignan ·est grandeRiviére ensorte 
qu'elle a plus de quinze lieues de largeur en son entier .... 

« De la Ri vi ére de Maragnanjusqu'·à la me r D oulce 
qui est une grande riviére n'y a que vingt et cinq lieues. 
C este riviére doulce a soixante lieues de large à son enJtrée. 
Et vient tant d' eaue de la d. riviére doulce et court si tres
fort qu'elle entre plus de vingt lieues en la mer tellement 
que en les d. vingt lieues ne se trouve point sallée pour 
l'eaue la dicte mer. Ceste largeur de lad. Riviére va bien 
vii~gt cinq lieues en la tene. Et cecy faict deux Rivieres ; 
l'une va vers le suest et l'aultre va au surouest.Et celle qui 
va au suest est fort proffonde et a bien demy lieue de lar
geur en sorte que une caraque y peult bien aller sans son
der ... Et l'eaue [co.urt si fort qu'il faut que ung navire ayt 
bonnes amarres et bon ancre. Et la terre de . ceste riviére 
est une terre basse et platte belle terre, car y"'ay esté bien 
cinquante lieues ou plus amont la dite riviere sans que je 
ay peu avoir veu aulcunes montaignes. Les gens de ce 
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pays ont le visage persé ainsi que ont ceulx elu B r e si l 
ensemble . les ballesbres ele la bouche en quatre ou cinq • 
parties. Et mettent en jceulx pertuys Çl.es piarres d'ayme
rauleles vertes enchassées en or et plusieurs aultres pierres. 
Et penelent aussi de telles pierres à leurs aureilles. Not~s 
leur demanelismes s'il y avoit point d'or en la terre. Ilz 
naus feirent seigne que allent hault à mont la riviere jl y 
avoit une montaigne en laquelle y avoit force d'or et que 
une partie el'jcelle estoit d'or et qu'ils l'apportoyent ele là 
et que quant ils en: avoient affaire ilz y en alloient 
querir ..... » 

1542. Rien ne parait plus elécisif. 
1543. Car Rio g1·ande de Santa Ma1'ia de la Ma1 

cl:ulce fut le nom que VrNCENT PrNÇON clonna à 1' Amazone 
en 1500; encore en 1587, GABRIEL S.oAREs cléclarait que 
1' Amazone portait aussi la clénomination ele MM·.douce; 
et JEHAN ALLEFONSCE, écrivant en 1545, et se rapportant 
à une ép.0que nécessairement antérieure à l'année 1542, 
affirmequ'ilavait remonté la ?'iviM·e de la me1· Dotdce: 
« J' ay esté bien cinquante lieues ou plus amont la dite 
Riviere >> : « Not~s leur demandismes >> : « Ilz not~s feirent 
seigne. >> 

15!14. Et toutefois ce n'est qu'une imposture. 
1545. . JEHAN ALLEFONSCE n'a fait que s'approprier, . 

avec ses erreurs énormes, le texte suivant ele la Swna de 
geographia de MARTIN FERNÃDE~ DE ENcrso, imprimée à 
Séville en 1519: 

<< Esta maranõ al Oeste en siete grados·y meclio. es grãcle 
rio q tiene mas de qfí.ze leguas de ancho ..... Desde este rio 
Maranõ fasta el rio a q dizen la Mar clulce ay veynte e cinco 
Ieguas, este rio tiene sesenta leguas de ancho enla boca y 
trae tãta agua que entra mas de veynte leguas enla mar 
q no se buelue con la salfl,da. entra veinte e cinco leguas 
enla tierra esta anchura y despues se aparta en dos partes, 
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la vna ya al sueste. e la otra al Sudueste. la que va al 
sudueste es muy hondable e de mucha agua : e tiene 
media -legua de ancho que vna carraca puede yr por el 
arriba y viene tã furioso que las naos hú menester buenas 
amarras. Esta ribera deste rio es llana q bsta cincuenta 
leguas que hã entmdo por el no han visto ningunas sierras. 
los índios que biuen enesta tierra tienen los labrios dela 
boca horadados por quatro parLes. y traen çarcillos colga
dos dellos e delas arejas. e pTeguntandoles que adonde 
auian el oro dezicm que yendo por el rio arriba tantos soles 
que auia vnas sierras adonde auia mucho dello _y que de 
alla lo trayã ellos qurLdo lo queriã .. ... )) 

1546. .JEI-IAN ALLEFONSCE ajoute bien à E.Ncrso un dé
tail. 

Mais c'est oelui-ci : 
1547. cc Ceste Riviere [de Ma1·eignan] descend d'un 

granel lac qui est audedans de la terre du Brésil a _I!Jlus 
de trois cens lieues de la mer qui a quarante ou cinquante 
lieues de longitude et de latitude. Et de luy descend une 
aultre .Riviere laquelle Riviere s'en va à l'austre micly et va 
descendre en la mer Océane par les trente et cinq degrez 
de la hauHeur du polle antartique et s'appella la ltiviere 
de Prate qui est appellée la Riviere d' argen. Et toutes 
rleux font de tout le B r e si l une isle ..... et peult passer 
navire de l'une à l'autre entre la terre du Bresil et la 
~erre du Perou ..... et par elles ont passé deux na-vires de 
mon tt_::nps, l'un qui estoit nawire d'Espaigne entra paria 
Riviere de Maragnan, et l'autre qui estoit de Portugal 
entra par la R_iviere cl'i:trgent, et tous deux entrerent en 
c e granel lac que j 'ay dict. » ! ! ! 

154.8. Et JEI-IAN ALLEFONSCE a OSé clédier SOn ceuvre 
à son Roi. 
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F1·éqt~entat~on française de l'Amazone en 1583. 

1549. Pour le coup, ceei est vrai. 
1550. Car RALEGH, dans sa publication de 1596, réim

primée par HAKLUYT en 1600, rappo;rte qu'au mois de sep
·tembre 158!.~:, rentrant à Falmouth de son premier voyage 
en Vi r g in i e, il par la au capitaine el'un na vire français 
arrivé ele 1' Amazone : que dans cette même année, il se 
trouvait à Helforcl un autre navire français, revenu éga
lement de 1' Amaz one, aprés y avoir été àl'ancre pendant 
quatorze mois : et que ces deux navires étaient richement 
charges. 

1551. Mais il ne faut pas en conclure, avec M. D'AvE
ZAC, qu·e << 1es Franç ais avaient dês 1ongtemps précédé 
les Portugais elans l' Amaz one. » 

1552. Caril est également avéré que les Portugais 
fréquentaient l' Amazon e bien avant 1583. 

1553. Dans une lettre datée ele Séville le 9mai 1544, 
pendant qu'il sepréparait à retourner à 1' Amazone, ÜREL
.LANA écrivait à l'empereur CHARLES-QUINT << qu'il voulait 
engager eles pilotes po1·tugais, parce qu'ils étaient les seuls 
qui connaissaient bien le pays, à cause qu'ils y naviguaient 
continuellement. >> 

, 1554. Et1'intrusionelesFrançais n'avaitpaslieusur 
la rive guyanaise de 1'Amazone, mais bien sur la rive 
du Par á, qu'on n'a point la prétention de contester au 
Brésil. 

1555. Car RALEGH assurait, en 1596, que les Français 
retiraient de l' Amazone beaucoup d'or. Et 1ePére Acu&A, 
dans son paragraphe 81, transcrit par M. D'AvEzAc lui
même, cléc1arait en 16!.1:1 que du « temps que les Fran
çais fréquentaient le Tocantins [qui est le grand affluent 
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de la branche du Par á] ils enlevaient la terre des bords de 
cette riviére, et en chargeaient leurs navires, pour venir 
la traiter dans leur pays et l'enrichir. n 

1556. Mais le Pére Acu:NA se trompe quand il ajoute 
que .les richesses du Tocantins n'étaient connues que 
çl.es Français; car en 1640, dans l'atlas portugais de 
~EIXEIRA, le Tocantins se trouve signalé sous le nom. de 
Rio da p1·at a, Rivi ére d'argent. 
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Bq·est amctzornien. 

1557. Dan·s son texte latin de 1633, JEAN DE LAET 
ajouta le passage su~vant à la description qu'il avait donnée 
de la branche guyanaise de l'Am azo n e dans les textes 
hollandais de 1625 et 1630 : « Adoram porro Continentis ... 
sequitur Callepoke & mox Insula qme ab amne ambitur 
qui ab occidente illabitur in magnum flumen, & appellatur 
Brest; & paulo ultra Taur·ege elix sive torrens, cui intra 
Continentem assidet pagus Taur·ege; sequitur deinceps ad 
eamdem ripam Okiar·ii amnis. » 

1558. Et cette addition fut ainsi répétée en français 
dans le texte de 1640 : « Plus outre à la coste ·de la Conti
nente ... est Callepol~e, & peu apres vne Isle laquelle est 
ceinte d'vne .riuiere qui descend dans la grande de deuers 
l'Ouest, & est appellee Br·es t; & vn pe1,1 plus outre le torrent 

· de Tc~ur·ege, sur lequel est situé au dedans de la terre 
ferme le village de Taurege; suit apres la mesme riue la 
riuiere. d'Okiad. » 

1559. . Mais ni en 1633 ni en 1640, pas plus qu'en 1625 
et 1630, JEAN DE LAET n'inscrivit sur ses cartes le nom de 
Br·est. 

1560. Il représenta seulement, S\J.r la carte de Gua
iana, les riviéres Callepoca, Mctlepoca, Taurege, 
Ocquaiari, - la premiére sous la ligne, la derniére à 
moins de 30 minutes Sud. 

1561. Le premier, à ma connaissance, qui ait intro
duit dans une carte le Br·est amazonien, ce fut PmRRE nu 
VAL n'ABBEVILLE, géographe du Roi, dans sa carte de La 

Guaiane, gravée à Paris en 1654. 
1562. Lisant dans le texte de JEAN DE LAET que Br·est 

se trouvait entre les riviéres Callepoke et Taurege, et 



( 428 ) 15° LECTURE §§ 1563-1569 

voyant sur la carte du même auteur, entre les riviéres 
Callepoca et Taurege, une riviére 111alepoca, dont le 
texte ne parlait point : il en conclut que cette ri viére 
Malepoca n'était autre chose que Brest, et il inscrivit 
dans sa carte, sous l'équateur, B1·est R. ot~ Mallepoca. 

1563. La partie essentielle de cette interprétation fut 
adoptée en 1656 par NICOLAS SANSON n'ABBEVILLE, dans sa 
carte de Guiane et Cadbane. Il figuraprés ele l'équateur, 
un peu plus au Sud que DuvAL, une grande riviére coulant 
d'Ouest à l'Est dans le continent de la Gu i an e, et portant 
ce nom = Mallepoco Rio als [alias] B1·est . 

1564. Et en 1679·, GmLLAUi\'IE SANSON n'ABBEVILLE 
reproduisit fidélement les indications de son illustre pére. 

1565. M. DE SAii-IT-ÜUANTIN, dans son travail de 1851, 
a donné un extrait ele la carte de GmLLAUME SANSON, et il 
n'a pas manqué de faire ressortir que << On y remarque un 
affluent 'important de l'Amazone qui porte le nom de 
Rivie1·e de B1·est. » · 

1566. Mais, n'ayant pas connaissance du livre de JEAN 
DE LAET, et se réglantuniquement sur J.'étendue attribuée 
par SANSON à ce cours d'eau, l'honorable écrivain se 
demande si ce ne serait pas le Yad, tandis que DE LAET 
fait entendre bien clairement que B r e s t est au N ord ele la 
riviére de Cayad, qui est elle-même au Nord de ·celle de 
Ya?"i, située par 1" 14' Sud. 

1567. M. D'A vEzAc :inaintient à sa véritable place, par 
la latitude de dix minutes Sud, la riviM·e de B1·est de 
GuiLLAUME SANSON, etil pensequec'était l'Anauirapucú 
de D'ANVILLE. 

1568. Mais, interprétant le texte de JEAN DE LAET 
d'une mani'ére toute nouvelle, l'honorable critique soutient 
que le nom de Brest appartenait primitivement à << tme 
íle de l'Amazone, au confluent de l'Anauirapucú. >> 

1569. Ile ou riviere, le BresL amazonien serait in-
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contestablernent cc un souvenir filial ele la Bretagne », 

cornrne l'assure M. D'AvEzAc, - s'il était permis de lui 
supposer une origine française. . 

'1570. Mais le chapitre dans lequel lEAN DE LAET pro
nonce le nom ele B r e s t, porte c e titre-ci : << Description 
ele la grande riuiere eles Amazones selon les obseruations 
des Anglois et des Belges », ne faisant aucune mention 
eles Français, et mettant en premiére ligne les Anglais. 

1571. Dans ce même chapitre, la ríviére Ocaya?'i se 
trou v e écrite Okiari, qui est évidemrnent une orLhographe 
anglaise. 

1572. Les Anglais occupérent la brancbe guyanaise 
\ 

de l'Amazone depuis le mois de juin 1620 jusqu'au mois 
de juillet 1632 (§§ 44-52); et c'est précisément en 1633 que 
lEAN DE LAET, décrivant l'Amazone selon les Anglai-s, 
sr~ rnontre informé elu nom ele B1·es t, qu 'il ignorait encare 
en 1630, quand il ne faisait sa description que d'aprés les 
Hollandais. 

1573. , Qr ce nom de B1·est est anglais. 
157!L Ouvrons les clictionnaires anglais. 
1575. Nous y trouvons que Brest était l'ancienne 

orthographe ele B1·eas t, orthographe qui persiste encore 
dans un certain sens du mot. 

1576. Le nom anglais B1·est, comme aujourcl'hui 
B1·eas t, signifiait sein, au propre et au figuré. 

1577. Ce furent les Anglai.s, sans cloute, qui clon
nérent à la meilleme rade de France le nom de B1·est · ' , 
c ar sur le plan du port et ele la vil! e ele B r e s t publié en 
1855 par M. MAGADO, on voit que la riviére qui divise cette 
ville en deux parties, porte le vieux nom anglais ele P e n
felcl, champ elos. 

1578. Le texle de JEAN DE LAET, soit en latin, soit en 
français~ se prête parfaitemerit à la signification anglaise 
du mot Brest. << Insula qure ab amne ambitur qui ab occi
clente illabitur in magnum fl.umen, . & appellatur Brest. )) 
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cc Vne Isle laquelle est ceinte d'vne riuiere qui descend 
dans la grande de deuers l'Ouest, & est appellee B1·est . >> · 

1579. En admettant, avea JYI. D'AvEzAc, que laphrase _ 
:finale puisse se rapporter à Ue, il est incontestable que, 
soit claus un texte, soit dans l'autre, elle peut se rapporter 
également, et beaucoup mieux, à 1·ivie1·e, , comme l'ont 
entendu les trois géographes d'Abb ev ille. 

1580. Or les Anglais, qui ont communiqué à DE LAET 
les informations qu'il nous a transmises, donnaient au 
mot ·rivie1·e l'extension que nous avons déjà remarquée 
chez les Portugai s, . chez les Espagnols et chez les 
Français. ·· 

1581. Car LAURENT KEYMrs, en 1596 et H.oBERT HAÍ:t
couRT, en 1611, appliquaient à l'An:opo co le nom de riviére 
(1·iver), tout en reconnaissant expressément que c'était une 
branche de l'Amaz one, ou plutôt la portion septentrionale 
de la branche occidentale. 

1582. Et JEAN DE LAET lui-mê:ine, dar1s ce même 
chapitre ou il parle de Brest, avait déjà dit: cc Ceux de 
nostre nation ..... marcruent ur1 canal ou petite riviére qu'ils 
nomment Tockes Kille >>; ce qui indique bien clairement 
quelque portion tn3s étroite de la branche occiclentale de 
l'Amazone, puisqu'en hollandais togt signifie vent coulis 
et kil signifie canal . 

1583. Et pourquoi JEAN DE LAET, décrivant l'Ama
zone, tout émaillée d'iles immenses, aurait-il attiré l'atten
tion de ses lecteurs sur une ile insignifiante, cachée dans 
les replis d'un affluent du granel 'fi eu v e? 

1584. Dans ce même parage oú M. D'AvEzAc applique 
le nom de Rrest· à un petit affluent de l'Amazone et à 
une petite ile ele son delta, il existe quelque chose d'admi
rable, qui a dú frapp er nécessairement les Ang_l ais et 
mériter de leur part le nom distinctif de Br est. 

1585. On le voit assez sur la seconde carte de 
M. D'AvEzAc lui-même, malgré ses petites dimensions; 
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mais on l'apprécie beaucoup mieux sur les belles cartes 
de lVI. DE MONTRAVEL. 

1586. C'est, un peu au Sud de Macapá, dans ·cette 
branche occidentale de l'Amazone que MM. LE SERREC et 
ÉMILLE CARREY déclarent être la clef de l'Amérique 
Méridi onale, une rade magnifique, de vingt-six milles 
marins de long sur huit de large, close par des iles, dont 
la principale porte le noin cl'ile du Parâ et cloit être celle 
que DE LAET distingue. 

1587. Dans un complément du Pilote du 81·ésil, 
M. DE MoNTRAVEL nous apprencl que cette portion de 
l'Amazone est celle qu'un grand navi1·e dew~ suiv1·e de 
p1·é (é1·ence. 

1588. Et les Anglais sentirent bien l'importance de 
cette position. 

1589. Le fort anglais ele Curnaú cléfenclait l'entrée 
septentrionale de. la rade de B r e s t; le fort anglais de 
Ta~t?·er;e, l'entrée mériclionale; le fort anglais de Phi

lippe, le céntre même ele la rade. 

1590. Le B?"est arnaz onien n'est clone pas un sou
venir breton, mais britannique. 
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Concessions de l'Amazône pa1· les Rois de Fmnce. 

1591. HENRI IV, par lettres-patentes du mois de 
juillet 1605, constitua le sieur de la RAVARDIERE DANIEL 
DE LA ToucHE son lieutenant général « és contrées de 
l'Am erique depuis la riviére des Amazones jusques à 
l'Isle de la Trinité. » 

1592: Lours XIII, le 27 novembre 1624, constitua dans 
la même forme les smuRs DE LA RAvARDIERE et DE Lo.u

DRIERES ses lieutenants généraux <<és pays de l'Am érique 
depuis la riviere eles Amazon es jusques à l'Isl e de la 
Trinité ''; et le 26 mai 1640, il concécla à JAcoB BoNTEMPS 
et ses associés << la Terre Ferme clu, Cap de Norcl en 
l'Amerique, clepuis la Hiuiere eles Amazones, icelle 
comprise, iusques à la Ri ui e r e d' O rena que, icelle pareil

lement comprise. '' 
1593. Loms XIV, au mois deseptembre 1651, accorcla 

aux sieurs DE MARIVAULT et DE ROYVILLE et leurs associés 
<< les terres et ri vieres contenues dans l'enclos des h ornes 
et limites portées par la concession du 26 mai 1640 '' : au 
mois de juillet 1655, il constitua le DUO D'AMPVILLE en la 
clignité et titre de Vice-Hoi, représentant sa personne, dans 
toute la Gu y an e et dans les terres « qui cléborclent de 
partetcl'autre les Rivi é res clesAmazones etürénoc '': 
en octobre 1663, il concécla à une nouvelle compagnie la 
totalité de la Guyane, depuis l 'Amazone jusqu'à l'Or é
noque : le 28 mai 1664, il créa la compagnie générale 
eles Indes occidentales, en lui concédant, entre bien d'autres 
territoires, la totalité de la Guyane, << depuis la Riviére 
eles Amazones jusqu'à celle d'Orenoque. '' 

159ft. Tout cela est authentique, vraiment. 
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1595. Mais nous y avons déjà répondu dans nos deux 

premiéres lectures (§§ 86-99, 106-107, 163-165). 
1596. Et nous renforcerons maintenant notre ' ré_pons~ 

pai' deux nouvelles considérations. · 

1597. Ce n'étaient pas les rois de France séulernent 
qui s'ayrogeaient le droit de disposer de la Guyane. 

1598. Le 25 mars 1584, vingt et un ans avant les pre
miéres lettres-patentes françaises, la reine ÉLISABETH · 
n'ANGLETERRE avait concédé à WALTER RALEGI-I et à ses 
descendants toutes les terres non habitées par des chré~ 
tiens dont il s'emparerait. 

1599. Ce fut en vertu de cet octroi que RALEGH, 
n'ayant pas trouvé de l'or dans ses quatre voyages à lá 
Virginie, en 1584, 85, 86 et 90, s'élança en 1595 sur. la 
Guyane, ~ttiré par la renommée naissante du fabuleux 

. E l-Do1·ado, et fit faire en 1596 et 1597, paT LAURENCE 
KEYMIS et par LEONARD BERRIE, deux autres explorations 
du littoral guyanais . 

. 1600. Le 22 mai 1604, treize mois avant les premiéres 
lettres-patentes françaises, CHARLES LEIGH prit possessiori 
de la rive gauche ele l'Oyapoc au nom clu roi el 'Angle
terre, et établit à l'embouchme du fleuve, au mont Lucas, 
appelé par les indigénes C a'l'ibo te, une colonie anglais·e 
de soixante-seize hommes, qui dura jusqu'au 31 mai 1606. 
De sorte que, lorsque HENRI IV concéela à LA RAVARDIERE, 
en juillet 1605, toute la Gu yane, la rive gauche de l ' Oya~ 

poc était occupée par l'Angleterre. · 

1601. Du 17 mai 1608 à la fin el'aout 1611, la rive 
gauche de I' O y a p o c fut occupée par une seconcle colonie 
anglaise, composée ele soixante hommes aux · ordres ele 
RoBERT HARCOURT, et établie, comme la premiére, au morit 

28 
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Lucas. Voulant Tenouveler avec plus de solennité la céré
monie déjà faite par son prédécesseur, - HARCOURT, 
accompagné de tous ses Anglais et de tous les Indiens 
de l'endroit, se rendit, le 14 aoUt 1608, à la pointe N.-0. 
de la baie d'Oyapoc, nommée aujourd'hui J11ontagne 

d'A1·gent, mais connue pendant longtemps sous le nom 
indigéne de Comadbo. Il commença par y prendre posses
sion, pour l'Angleterre, << de tout le continent de la 
Guyane gisant entre le fleuve des Amazon es et celui de 
l'Orénoque. >> Puis, faisant avancer un Indi e n baptisé 
sous le nom d'ANTHONY CANABRE, qu'il avait amené avec 
lui, et qui avait habité l'Angl.e terre pendant quatorze ans, 
illui fi.t donation perpétuelle de la montagne Comaribo, 
pour q11'il en jouit en toute p:ropriété, lui et ses héritiers, 
à ces deux conditions : qu'ils se reconnaitraient suj ets de 
S. M. LE ROI JACQUES rcr et de tous ses hoirs et succes
seurs, et qu'ils payeraient annuellement à la couronne 
britannique, si on l'exigeait, la dime de tout le tabac, 
cotou, índigo et autres productions que la montagne pour
rait fournir. 

1602. Entre les années 1608 et 1613, le même RoBERT 
HARCOURT « obtint du roi d'Angleterre des lettres-patentes 
portant autorisation de mettre en culture et de peupler la 
partie du continent américain située entre le fleuve des 
Amazones et l'Essequibo. >> Et ce fut en vertu de cet 
octroi que les Anglais s'établirent sur la rive gauche du 
delta de l'Amazone depuis 1620 jusqu'en 1632. De sorte 
que, à la date des secondes lettres-patentes fran çaises, 
signées par LoUis XIII le 27 novembre 1624, et concédant 
à LA RAVARDIERE et à LounRIERES la totalité de la Guyane 
depuis l'Amazone jusqu'à la Trini té, la rive gauche de 
l'Amazone se trouvait occupée par l'Angle terre. 

1603. Le 3 jujn 16"21, dans l'édit de création de la 
compagnie hollandaise des Indes occidentales, les États
Généraúx accordérent à cette compagnie le privilége de 
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faire des établissements sur les côtes non hab.itées de 
l'Amérique, depuis l'extrémité méridionale de ·Terre
Neuve jusqu'au détroit de Lemaire, ce qui comprenait 
la Gu y an e. En vertu de ce privilége, la chamb1~e de 
Zélande, de la compagnie des Indes occidentales, 
conclut un contrat ~avec CLAUDE PREvo, le 9 décembr.e 1626, 
pour la colonisation du littoral guyanais; et par suüe de 
ce contrat, JAr-~ VAN RYEN mouilla dans l'Oyapoc le 5 mars 
1627 avec cent onze colons, et fonda un établissement hol
landais sur la rive gauche d'e ce fleuve, au même endroit 
oü les F r an ç ais élevérent un si é ele plus tard. le . f o rt 
Saint-Louis. 

1604. La compagnie des Indes occidentales ayant 
été dissoute en 1674, les États de Hollande et Frise occi
den tal e arrêtérent, le 20 juillet 1675,: de faire coloniser 
pour le11r compte la rive gauche de l'Oyapoc. Et en vertu 
de cette résolution , trois cent cinquante Hollandais, 
eommandés par APRICIUs, mouillérent dans le fleuve du 
Cap d'Orange le 4 mars 1677, et fondérent, sur le même 
emplaceme'ilt de 1627, la ville forti:fiée d'Orange, dont le 
plan naus a été donné en i 679 par GERARDUs DE M1rsT 
(§ 103). 

1605. Encare le 7 janvier 1689, quand les Portugais 
avaient déjà sur la rive guyanaise du delta de l'Amazone 
les forts de Maca pá et d'Araguari, les États-Généraux des 
Provinces- Unies des Pays-Bas concédérent à JAN 
REEPs et ses associes le privilége de coloniser la partie 
méridionale de la Guyane, depuis la rive occidentale de 
l'Amazone jusqu'au C ap d 'O range. Mais cette fois la 
concession resta sans effet, par suite, probablement, des 
représentations qu'a du faire l'agent de Portugal JERo· 
Nli\'10 NUNES DA COSTA. 

1606 • . En dirigeant sur la Gu yane l'activité de leurs 
sujets, les rois de France faisaient donc ç_omme les rois 
d' A n g l e te r r e et comme les États-Généraux des P a y s-B as. 
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1607. Ils voulaient tout bonnement avo ir leur part aux 
dépouilles de l'Espagne, en se créant, par la conquête, 
un droit de possession. 

Seconde considé1·ation. 

1608. L'am)Jition des lettres-patentes ele& rois de 
France est condamnée de la maniere la plus explicite par 
une grande autorité cayennaise. · 

1609. C'estl'Almanachde la Guyan e Française, pour 
l'An de Grace M. bCCC. XXII. Cayenne, De l'Imprimerie 
du Roi. » 

1610. A la page 66 de cette publication officielle, dans 
un article intitulé : « Notes hist0riques des Établissements 
entrepris à C&yenne par les Français », on lit en beaux 
caracteres le passage suivant : 

cc Il se forma une compagnie avec des lettres patentes 
de Lou1s XIII, qui clésignaient les bornes ele la Colonie, 
entre l'Amazone et l'Orénoque; ce qui prouve que la 
cour ne connaissait pas bien ses droits de propriété dans 
ces vastes contrées. >> 
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Déma;rcation de To1·desillas: 

1611. Un des chapitres les plus intéressants du beau 
travail ele M. D'AvEzAc c'est celui ou il discute la véritable 
position de la ligne stipulée à Tordesillas le 7 juin 1494. 

1612. Le savant critique conclut que cc dans les condi
tions actuelles de la science, la véritable solution du pro
bléme si longtemps agité >> est que cc les 370 lieues du 
traité de Tordesillas équivalent à 20o 36', ce qui déter
·mine le méridien ele démarcation par 48° 21' à l'Ouest de 
·Paris,_c'est-à-dire à cinquante lieues dans l'Est de Pará, 
entre Gurupy et le Turyuaçu. >> 

1613. Ce résultat a été combattu par M. DE VARNHA
GEN victorieusement. 

161Lt. Mais, à notre point de vue, il nous su:ffit de 
cette autré réponse. 

1615. Les choses ne se réglaient pas au seiziéme siécle 
par les conditions actttelles de la science. 

1616. Or, depuis la découverte de l'Amazone, alors 
appelé Ma1·agnon, le Portugal soutenait que le tra,ité de 
Tordesillas lui avait adjugé à l'avance les deux bonb 
de l'embouchure clu granel fleuve. 

1617. En 1524, au congrés cosmographique de B ada
joz et Elvas, réuni tout exprés pour interpréter le traité 
de Tordesillas, cc les Procureurs de Portugal. .... firent 
leurs Cartes en posant la ligne de partage vers la partie 
Occidentale qui passe par la bouche de la riviere Mara:õ.on, 
& laissant toute la bouche à la partie Orientale. >> 

1618. C'est un fait rapporté par l'historien espagnol 
HERRERA, dans sa troisiéme décade, imprimée à Madri·d 
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en 1601, et traduite en français en 1671 par NrcoLAS DE 
LA COSTE. 

1619. Il es.t vrai qu'HERRERA, égaré par le double 
sens du nom espagnol Maratfíon et du nom portugais Ma

ran,hão, prend pour le Maranon. de 1524. la baie actuelle 
:de Maranhão. · 

162Q. Et M. D'AvEZÁC s'autorise du texte d'ENcrso 
transcrit dans cette lecture (§ 15lx5),, pour soutenir que 
d~jà en 1519 les Espag·nols entendaient par Maranon le 
Maranhão actuel. 

162.1. Mais l'interprétation d'ENcrso par M. D'AvEzAc . 
s~ trouve co:p.damnée depuis plus ele deux siécles et clemi. 

· 1622. Car le clocte HAKLUYT, tome III, page 699, don
:ó.ant, eri 1600, la traduction aRglaise du texte d'ENciso, la 
fait précéder de ce titre : « A short description of the riuer 

· of Mara:nnon or Am~zones », - Briéve description de 
1â: ri.viere ~de Maragnon ou Amazones. . 

1623. Et il _ est incontestable qu'en 1524 les cosmo
graphés de 'B:adaj•oz et El v as entendaient par Maranon 
l'Amazone actuelle, avec son bord guyanais. 

1624. N ous en avons la preuve dans r ·admirable map
·pemonde dé DroG-o RIBEIRO, construite en 15'29 . . 

1625. ÜVIEDO nous apprend que RIBEIRO était P01"t'Lt
·g ais de nation, au service de CuARLES-QUINT. 

11326. Nous sàvi:ms par NAvARRETE qu'il avait été 
:riommé le 10 j-uillet 1523, cosmographe et ingénieur d'in
struments de navigation de l'Empereur. 

1627. Ef ALEXANDRE DE HUMBOLDT, Eccarrnen c1·itique, 
·tome III, page 184, s'exprime sur son compte en ces 
termes: « DIEGO RrBERo ... n'est point allé en'Amérique, 

·mais appelé avec le second fils de l'Amiral, FERDINAND 
.CoiÓMB, avec· ·gÉBASTIEN CABOT et JEAN VF.JsPucE, neveu 
d''AMÉRIC, -au célebre congrés du Pont de Caya, entre 
Yelves et Badaj oz, polir discuter sur l'application des 
de·grés de longitude qui devaielit limit'er les découvertes 
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espagnoles et portugaises, il avait à sa disposition, par· la 
nature de son emploi, tous les matériaux que renfermait 
le granel et hel établissement de la Casa de cont?·actcttion, 
fondée à Séville en 1503, et le dépôt descartes du Piloto 
inayor, chargé depuis 1508 d'étendre et rectifier d'année 
en année le Pad1·on Real, c'est-à-dire le recuei! de positions 
« desterres fermes et iles ultra-marines. »La mappemonde 
de DIEGO RIBERO, construite en 1529, et conservée aujour
d'lmi dans la bibliothéque publique de Weimar, prouve 
combien les matériaux que j'inelique ont été nombreux et 
irnportants. La partie eles Antilles, ·du Mexique et eles 
c:ôtes septentrionales et orientales ele l'Amérique du 
Sud ressemblent, pour la configuration générale, sans en 
excepter même le littoral de la mer du Sud, des 12° N. aux 
10° S. tellement à nos cartes modernes, qu'on est émer
veillé eles progrés qu'avait faits la géographie elepuis la fin 
du quinziém8 siécle. )) 

1628. RrBEIRO réunissait clone toutes les conditions 
désirables pour savoir au juste ce que .c'était que ie M ara
gnon d~s Espagnols et def? Portugais au congrés de 
1521!. 

1629. Eh bien, dans sa mappemonde de 1529, RIBEIRO 
présente sous le nom de Maraiíon l'An&azone; et, qui 
plus est, en loyal P o rtugais, il fait passer à l'Ouest de la 
pointe guyanaise de l'Amazone le méridien de Torde
sillas. 

1630. Ne tenant compte que de la latitude trop méri .. 
. dionale du Maraiíon de RIBEIRO, M. D'AvEzAç veat que ce 

soH le Maranhão actuel et nullement l' A mazone. 
1631. Mais d'abord, si la latitude de Maraiíon de RI

l3EIRO est trop méridionale pour l' Amazoue, elle est trop 
septentríonale pour la baie de Maranhão, car ce cosmo
graphe situe la pointe orientale duMaraiíon à 1° !10' Sud, 
et li} · point~ _occidentale à 1 o j uste; tandis que la pointe 

L 
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orientale dé la baie de Maranhão (Morro Alegre) est à 
2° 20' 2T, et la pointe occidentale (Morro Itacolomi) 
à 2° 9' 14". 

1632. Et quand bien même les latitudes assignées par 
RIBEIR·o aux ·deux pointes du Maraiíon auraient été aussi 
méridionales que celles de la baie de Maranhão, cela n'au· 
toriserait pas à conclure que ce n'est pas intentionnelle~ . ' 
ment l' Amazone. 

1633. Cai' en 1545, seize ans aprés RIBEIRO, le · cos
mographe espagn oi MEDINA, dans sa Carta de navega?', . · 
figurait la pointe occidentale de R. de las Amazo nás par 
TROrs degrés Sud, et la pointe orienta;le par QUATRE degrés. 

1634. Les latitudes du xvro siécle ne peuvent rien 
contre une marque imprimée par RIBEIRo à sou Maraiíon. 

1635. C e sont les mots Costa de pa?·icura inscrits à la 
pointe occidentale de ce fleuve. 

1636. Cette marque caractérise la grande découverte 
de VINCENT PrNÇON aussi distinctement qu'aurait pule faire 
le nom d' Amazon·e. 

1637. Car VrNCENT P!NÇON lui-même, dàns sa dépo
sition du 21. mars 1513, publiée. par NAVARRETE, tome III, 
p. 547, place la p?·ovince de Pa?'ictt?' a immédiatement au 
Nord-Ouest de la llfer dottce, c'est-à-dire de l' Am:azone. 

1638. MANUEL DE VALDOVINos, compagnon de VINCENT 
PINÇON, dans sa déposition du 19 septembre 1515, publiée 
également par NAVARRETE, page 552, dorme même le nom 
de Pa?'icu?·a comme celui que VINCENT PrNÇON aurait 
imposé à I' Amazone. 

1639. Et M. D'AvEzAC lui-même dit à la page 163 de 
son t11avail de 1857 : « L e nom de P a ?'i cunt figure déjà 
comme dénomination de pays clans.la dépositlou de PINÇON, 
àussi bien que dans -le texte ele PmRRE MARTYR avec la 
forme Padcd?'a, et s'il nous fallait absolument lui trouveF 
une s'ynonymie actuelle, nous préférerions y reconnaitre 
siinplement le nom des Indl.ens PalicOU1'S, habitari-ts d'e 
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cette région sur les marges orientales de la Guyane, en 
ces terres noyées auxquelles se rapporte en effet l'indi
cation de PINÇON. »· • 

1640. Et Dwao RIBEIRO n'est ni -le. premier ni le der
nler qui ait appliqué à l'Amazone.le nom de MMagnon. 

1641. La premiére fois que ce nom se trouve pro·
noncé, c'est le 18 décembre 1513, :...._ cinq ans avant ENCISO, 
- dans la lettre 532 ele PIERRE NfARTYR n'ANGHIERAi et il 
y désigne l' Amazone: '' Le nom ineligéne de cette riviére 
est Ma1·agnon (Fluminis est nomen patrium Ma?·agno
nus) . La plupart des marins situent son embouchure sous 
la ligne équinoxiale, mais d'autres au Sud de la ligne. >> 

1642. A la fin d!3 1514, elans le livre IX" ele sa seconele 
décade, le mêrne ANGHIERA, décrivant l' Amazone ele la 
maniére la plus reconnaissable, elisait encore : << Les ineli
génes appellent ce fl.euve M a1·agnon (il1aragnonttm appel
lar.J.t hunc fl.uvium incellffi) ; et ils donnent aux terres 
adjacentes les noms de Mariatambal, Camamo1·o., et 
Pa1'ico1·á. >> Et ces trois derniers noms avaient déjà été 
consig:qés par ANGHIERA elans le livre IX" ·de la premiére 
elécade pour ineliquer les environs imméeliats du granel 
fleuve découvert par VINCENT PrNÇON. . 

16lt3. Dans son livre De la ncttural hysto1·ia de las 
Jndias, composé en 1525, et achevé d'irnprimer à Tolede 
le 15 février 1526, OviEno, qui elepuis le premier retour 
de CnmsTOPHE CoLOMB n'avait jamais cessé de s'occuper 

' des nouvelles découvertes, s'exprime ainsi: « Le fleuve 
Maraii on ..... présente àson embouchure, en entrant dans 
la mer, quarante lieues, et à une plus grande distance en 
mer on puise de l'eau elouce de ce fleuve. C'est ce que j'ai 
souvent entendu dire au pilote VrcENTE YAN'Ez PrNÇON, 
qui a été le premier chrétien qui ait vu ce fleuve Ma
rafion. >> 

1644. En 15lt8, dans le .livre--XXIV .de son Historia 
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genemly natt~ml de las Jndias, le même ÜVIEDO répétait 
enc01·e: <<L e _preinier qui découvrit le fl.euve Ma r afí o n ce 
fut le pilote VrNCENTE YANEz PrNzoN ... Je l'a.i connu et 
pratiqué ..... Il m'a raconté lui-même qu'il étaü entré dans 
ce fleuve l'an 1500. >> · · 

1645. ÜVIEDO avait déjà dit au livre XXI, . en parlant de 
l'embouchure du Maranon: « Cette embouchure a porté 
quelque temps le nom de Me1· douce. >> Et cependant, 
dans ce même livre xxr, le même Ovmno pla,ce les deux 
pointes de l'embouchure du Marafíon par la latitude d~ 
deux degrés et demi Sud, plus méridionale que celle de 

RIBEIRO. 
1M6. En 1569, MERCATOR, tout en donnant à, l'embou

chure du Maranon les latitudes trop méridionales de 
3 degrés et 2 rlegrés 15 minutes, inscrivait devant ce fl.euve 
cette légende : << Le fl.euve Maranon a été découvert par 
:VINCENT YA:NEz PrNÇON en 1499, et en 1542 il a été parcoul'u 
par FRANÇOrs ÜREGLIANA pendant 1660 lie"ues. >> 

1647. HERRERAlui-même, en 1601, décade po, livre rv; 
chapitre 6, rendant compte des découvertes de VrN'CENT 
PrNÇON, sans se préoccuper pour lors du méridien de 'Tor
desillas, s'exprime en ces termes : << Ils rencontrérent 
en roer une si grande abondance d'·eau douce qu'ils en 
remplirent leurs tonneaux ... et voulant éclaircir ce seéret, 
ils s'apptochêrent de terre ..... Cette eau sortait du fameux 
fleuve Maraiíon. » 

1648. Enfin, encore en 1750 et 1777, dans les deux 
traités de limites américaines entre le Portugal et l'Es
pagne, on ajoute constamment aunomd' Amaz.one,comme 
synonymê, celui de M aranon. 

1649. , Quan.d les cosmographes portugais, en 1524, 
.traçaient le méridieil. de Tordesillas à l'Ouest de l'ém.,. 
bouchure du Maragnon, il est donc certain qu '.ils ente:EJ.t 
,daúmt pa;r· Maragn.o.n 1'-Ai:názone. 
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1650. C'était 'clone· aussi I' Amazone que MARTL!VI 
ÁI<'FONSO DE SouzA avait en vue le 28 Úécern'bre 1·530, 
lorsque, faisant route de Lisbonne pour le Brésil, .et 
rencontrant aux iles du C a p Vert deux navires espagnols 
qui· allaientaufleuv:e de -MMagnon, illeur enjoign<it de 
renoncer à ce voyage, << attendu que ce fleuve .. appartenait 
au roi son maitre, et se trouvait en dedans de sa: démar
cation. >> 

1651. Cela est si vrai, que deux lettres écrites de 
Séville, en date du 3 octobre et du 20 novembre 1544, 
constatent qu'aussit6t aprés le retour d'ÜRELLANA en Eu
rope, le Roi de Portugal fit préparer une escadre pour 
prendre possession de la riviére des A mazones. 

1652. Et c'est en parfaite conformité avec ces antécé
dents que GABRIEL SoARES en 1587 et SILVEIRA en 1624 
donnérent expressément au Brésil, en vertu du traité de 
Tordesillas, les deux bords de I' Amazone et une portion 
de la Guyane. 

1653. Mais, quand bien même tout cela serait faux; 
quand bien même il serait démontré que le Maragn0n 
de 1524, de 1529 et de 1530, n'était pas l' Amazone, mais 
bien le Maragnan d'aujou.rd'hui : que s'ensuivrait-il en 
faveur de la France? 

1651L Ce n'est pas avec la France que le Portugal 
a signé le traité de Tordesillas . 

1655'~ C'est avec l'Espagne. 
1656. Or PHILIPPE IV, roi d' Esp agne et de Portugal, 

a modifié le traité de Tordesillas à l'avantage du Brésil 
le 14 juin 1637, en créant dans la Gu yane une capitainerie 
brésilienne, et en . déclarant expressément que la limite 
septentrionale de cette capitainerie était de trente-cinq à 
quarante lieues portugaises au Nord du Cap du Nord 
(§§ 67-71). 

1657. Depuis plus de deux cents ans, le titre fonda- . 
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mental duBrésil, dans la question de l'Amazone commt: 
dans celle de l'Oyapoc, n'est plus le traité de Torde
sillas; c'est l'acte du 14 juin 1637, qui lui assure, de la 
maniêre la plus nette et la plus légitime, les . deux bords de 
l'Amaz·one et une portion considérable du continent de 
la Guy:ane. 
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L·imite du B1·ésil à lcb bcbie de JYiamgnan~ __ 

1658, Le 13 décembre 1614, écrivant des bords du 
Mony, affluent oriental de la baie actuelle de Maragnan, 
JÉRÔME D'ALBUQUERQUE se disait campé << sur la riviére 
Mara:iíon, qui sépare le Pérou du Brésil, du cóté -du 
Nord. >> 

1659. Cette eléclaration, alléguée par IvL D'~vEzAá, a 
paru si elécisive à Ivi. ALEXANDRE BoNNEAu, que l'honorable 
rédacteur ele la Prresse l'a prise pour point de .départ dans 
son article du 29 juin 1859. _ 

1660. Et MM. D'AvEzAc etBoNNEAu auraient pu mettre 
à profit une autre autorité encore plus imposante. 

1661. C'est la Rasão do Estado do B1·asil, manuscrit 
rédigé à Lisbonne, en 1613, par le Major de l'État d:u 
Br-ésil DroGo DE CAllfPOS MoRENO, sous la elirection ele DoM 
DIOGO DE "MENEZES, gouverneur général elu même ~tat d-e; 
puis 1607 jusqu'en 1612. 

1662. Voici les premiéres paroles ele cette précieuse 
composition, publiées à Lisbonne en 1839, par IvL DE 
VARNHAGEN, dans la même Collecção de Noticia-s Ultm1na-
1'inas qui avait donné, en 1812, la lettre el'ALBUQUERQUE : 

<< L'État du Brésil (province de Santa Cruz) est une 
parti e orientale du Pé r ou .... La côte de son elistrict s'ét~nel 

- depuis la riviére Me a ri ou Maranhão jusqu'à l'embou
chure ele la riviére de la Plata. >> 

1663. Or le Me arri est l'affluent occidental de la baie 
actuelle de Maragnan. 

1664. :rvr'ais en 1613 et 1614, il y avait 33 et 34 ans que 
le Brésil, entrainé clans la chute du Portugal, subissait 
lejoug de l'Espagne. 
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1665. Bien que Portugais, MENEzEs, MoRENO et AL
BUQUERQUE étaient fonctionnaires du ROI n'EsPAGNE. 

1666. L'écrit de MENEZES et MoRENO était destiné à 
être présenté au ROI ESPAGNOL, leur rnaitre~ 

1667. La lettre d'ALBUQUERQUE était adressée à l'am
bassadeur·' d'Espagne en France. 

1668. Les· illustres auteurs de ces deux documents 
n'éta,ient donc pas libres d'indiquer à la maniere portu
gaise les limites du Brésil encloué dans ies possessions 
espagnoles. 

'1669. Leur témoignage ne prouve qu'une chose : 
1670. C'est que, - jusqu'à ce que les Hollandais., 

les Anglais et les Français l'eussent forcé à étendre le 
Brésil, d'abord jusqu'à l 'Am azone, et ensuite jusqu'à 
l'Oyapoc, - le ROI n'EsPAGNE et ele PoRTUGAL; exploi- , 
tant le double sens clu nom espagnol M a?·aifíon et clu nom. 
portugais Ma?·anhão, abusait de son pouvoir pour fixer la 
limite septentrionale du Brésil a-u point ou la plaçait l'in
terprétation la plus antiportugaise du traité de Torde
sillas. 

... • • • • ;. , · 1 

r· . . 
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Limite dtt Brésil au bord droit de l'Amazone. 

1671. M. D'AvEzAc assure que VAscoNCELLos, en 1663, 
reconnaissait pom limite septentrionale du Brés i lle bord 
droit de la branche du Pará. 

1672. Mais le texte intégral de VASCONCELLOS (§ 14 77) 
nous a déjà montré que ce Portugais, se réglant sYr 
GABRIEL SoAÍms, qui s'était réglé lui-même, en 1587, sur 
l'interprétation portugaise du traité de Tordesillas, met
tait la limite septentrionale du Brésil dans le continent 
de la Guy(!.ne, à quinze lieues portugaises de la rive guya
naise de l'Amazone. 

1673. C'est avec plus d'exactitude que l'honorable cri
tique invoque le passage suivant de MocQUET, imprimé en 
1617 : « Tout le pays qui est à main gauche en entrant 
dans la riuiere des Amazones, est comprins souz la 
grande p,rouince du Bresil. )) 

1674. Et M. D'AvEzAc aurait pu ajouter à ce témoi
gnage plusieurs autres tout aussi explicites : par exemple, 
LA PoPELLINIERE en 1582, DE BRY en 1624, D'A VITY en 1637, 
DunLEY en 1661, ÜLMO en 1681. 

1675. Mais, si l'honorable critique avait lu l'ouvrage 
de MocQUET intégralement, il se serait convaincu que ce 
voyageur, ainsi que tous les autres écrivains qui ont donné 
pour borne septentrionale du Brésil la rive droite de 
l' Amazone, n'indiquait pas la limite politiqtte, mais la 
limite natwrelle. 

1676. Car voici ces textes, dans leur intégrité : 
1677. MocQUET : « Le Bresil a pour limites vers le 

Nort la grande riuiere des Amazones, & vers le Sud celle 
de laPlateoud'argent.>J 

1678. LA PoPELLINIERE : « Le pays des Canibales, 
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audelà desquels sont les Bresilians entre les plus grands 
fleuves du monde Orglan & Paramagacut autrement 
Rio de plata. >> 

1679. DE BRY: « Brasilia inter duos fluvios sita est, 
Maragnon et de la Plata. >> 

1680. D'AvrTY: «Brasil.- Il apour confinsdu costé 
du Nord: la riuiere des Amaz·ones .. . du S1!ld la riuiere de 
la Plata. >> 

1681. DuoLEY : << Con l'istesso fiume [Amazon es] 
finiscono l'Indie· Occidentali del Re Cattolico, e comin
ciala Brasiglia de' Portughesi sin'al rio della Plata. » 

1682. ÜLMO : (( El Brasil... està situado entre los 
Rios Maraíion,_ y de la P lata. » 

1683. Encare en1780, R4-YrÜL délimitait ainsi le Br é 
s il: << C'est un continent immense, borné au N. par la ri 
viere des Amazones; au Sud, par la riviêre de laPlata. >; 

1684. Et cet usage de donner pour bornes au Brésil 
• 

les deux grandes ri vieres de 1 'Am é rique d u Sud, est t el-
lement naturel, que JOSÉ BONIFACIO DE ÁNDRADA E SILVA, 
le vénérable patriarche de l'iridépendance du Brésil, 
disait lui-même en 1820, s'adressant au roi JEAN VI : 

« Teu hc inteiro, 

«Desde o longo Pa1·d ao largo Prata, 

<< Este immenso paiz, mimo do Céo! » 

·1685. M. FERDINAND DENIS, dont aucun Brésilien ni 
aucun Portugais ne saurait. prononcer le nom sans un 
hommage de reconnaissance, avait déjà proclame, en 1837, 
la vérité que M. D'AvEzAc méconnait aujourd 'hui. 

1686. n dit dans le texte de son bel ouvrage du 
B1·ésil : (( Nulle contrée au monde n'a reçu de la natu1·e 
des bornes plus magnifiques: auNord, c'est l 'Amazone' ..... 
Au Sud, c'est encare un grand fleuve, . c'.est le Rio de la 
Plata. » 

1687. Et le savant écrivain aj ou te en not~ : <~ On sait 
que. la politique a changé ces limites. ->> 
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B1·ésiliens à la Tive (J'LbYCbnaisH de l'Amazone·. 

1688. M. D'AvEzAc affirme que ce n'est qu'en 168@ 
que les Portugais du Brésil se sçmt hasarelés sm la rive 
g~yanaise de l'_Amazone. 

1689. Mais en 1665, LA BARRE, gouverneur ele la 
Guyan e Française, imprimait ceei : « Les Aricarets 
O cci cle.n ta ux, sont quelques FamiHes qui se sont séparées 
eles Orientaux, pour quelque dém.í.EffiiM ·'cyn'its. ont eus avec 
les Portugais, qui habitelllt le · Flort- de Stierro, assis a 
la bande du Nord de laRiuiere d ~~ A•màzones. '' 

1690. En ·1657, Nrcoú·s 1SANSON, géographe ordinaire 
du ROI DE FRANCE, imprimait ceei : << Les Portugais 
tenans des-ja Para du costé du Bresil, & du costé ele 
Gui ane ..... . Estero ... :. '' 

· 1691. En 1641, l'Espagnol AcuN'A, se basant sur son 
inspectià~ personnelle elu moís d'octobre 1639, imprimait 
ceei : <<La riviêre de Ginipape coule elu côté elu Nord et 
déboYGhe dans l 'Amaz one soixante lieues plus bas que 
celle de Curupatuha ..... A six lieues de l 'embouchure du 
Ginipape, en remontant l' Amazone, il se trouve un forL 
Portugais, nommé du DesHerro, avec trente soldats et 
quelques piéces de canon . '' 

1692. Et nous savons, par les Annales de BERREDO, 
confirmées par DE LAET : 

1693. Que le 9 juillet 163'2., FELIGIANO CoELHO DE CAR
VALHo,· Portugais du Pará, avait enlevé aux Anglais le 
fort guyanais ele Cumaú; 

1694. Que le . 1er mars '1631, JACOME RAIMUNDO DE 
NoRONHA, Portu.gais du Pará, avait enlevé aux Anglais 
le fort guyanais ele Philippe; 
·. '1695 . Que le ~4 oct9bre 1629, PEDRO TEIXEIRA, Por-

29 
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tugais du Pará, avait enlevé aux Anglais le fort guya
nais de Taurege. 

1696. Tout en admettant que ces trois de.rniers forls 
étaient situés sur la branche guyanaise du delta de l' Ama
zone, M. D'AvEzAc assure que ce n'était point sur le bord 
continental, mais bien sur le bord insulcti1·e, sur un groupe 
portant alors le nom collectif d'ile des Tttcttjús. 

1697. M. D'AvEzAc semble s'appuyer pour cela sur 
les paragraphes 581 et 614 de BERREoo. 

16~8. Mais ces deux· passages confus elu chroniste ele 
Pará s'éclaircissent. ,al<;J la. maniére la plus nette par les 
témoignages les ph1s authenliques. 

1699 . Le n° 77 du Pé:re AcuNA et la carte de FRITZ 
montrent qu e l'ile cl ~s Tu cttjt~s ne portait ce nom que 
pare~ qu'elle avoisinait les terres des Tucujús , placées 
clans le continent de la Guyane. 

1700. En 1625, 1630, 1633 et 1640, ep 1654 , en 1656, 
en 1661, en 1707, DE LAE T, DuvAL, NrcoLAS SANSON, Dun
LEY, FmTz, inscrivaient le nom de TatH·ege sur le conti
nent de la Guyane. 

1701. Le 24 février 1686, le Roi de Portuga l ordon
nait au gouverneur de Par á de fajre bâtir un fort « sur la 
ter1·e fe?Yne, à l' endroit appelé To n·ego, ou les Anglais 
en avaient eu un. >> 

1702. En i 707, le Pére FRrTz figurait sur le conti
nent de la Guyane le fort de Cornaú. 
. 1703. L'article 1 "'. du. ti:aité de 1700 et l'article 9 du 
Traité cl 'Utrecht identifient le fort de Ct~rnaú avec celui 
ele M ctcap á, dont la position .continentale, à toutes . les 
époques, est de notoriété publique. 

1704. Le nom de Macapá· rappelle une erreur long
t emps en crédit, qui a été mise en circulation par BELLIN. 

1705. Ce travailleur effaré, qui transportait dans la 
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Gu yane une riviére ele l'ile ele Maraj ó (§ § 431-446), arti
cula aussi en 1763, comme nous l'avons déjà vu (§ 673), 
l'assertion suivante : <<La même année 1688, ils [les PoT
tttgais] vinrent s'établir à Macapa, sur les mines d'un 
Fort que les Fran ço is avoient abanelonné, & ou ils 
avoient laissé quatre piêces de canon, plusieurs boulets 
& eles balles ele mousquet. >> 

1706. Et sur la foi ele BELLIN, ingénieur hyell'Ographe 
au Dépôt eles cartes de la Marine, celte assertion a été 
répétée avec toute assurance, en 1797, en 183lx et en 1847, 
par MM . Loms PRUDHOMME, vVARDEN, et LE SERREC. 

1707. M. DE SAINT-ÜUANTLN et M. D'AvEzAc ont eule 
bon esprit ele préfél'er à l'autorité tarelive de BELLIN celle 
du JJ1e1"Ctwe Galant du mois d'avril 1706, qui, dans un 
arLicle n écrologique consacré au 'MARQUIS DE FEnROLLEs, 
s'exprime en ces termes : « Il executa avec beaucoup de 
valeur & peu ele troupes , les ordres qu 'il reçut de la Cour, 
d'aller chasser les Portugais, eles trois forts qtt'ils estoient 
venus comt1··ui1·e sur la rive septentrionale de la riviere eles 
Amazones, vers son embouchure. Il n'avoit que quatre
vingt-clix hommes; il en chassa deux cens Portugais, 
soutenu de six cens Incli e ns, rasa deux de leurs Forts, 
laissa garnison elans le troisiéme, nommé Makapa. » 

1708. Mais, comme I\f. ÉilnLE CARREY, ainsi que nous 
l'avons vu, répéte encore aujourel'hui, et dans le Moniteu1·, 
que << la forteresse brésilienne ele Macap a a été choisie 
et commencée par les França i s ))' il convient d'appu"Jrer . 
le Me1·ctwe Gulctnt par ces deux autres témoignages. 

1709. .Me1·cu1·e Histo?'ique clu mois de décembre 1697 : 
<< On apprit il y · a qu elque temps par une Fregate legere 
arrivée le 6 de Novembre à Roch efort, que M. DE FER
HOLLES, Gouverneur d e la Cay e nne avoit pris sur les 
Portu gais le fort de Ma cap,a bâti pM ettx sur la riviere 
eles Amazones. Mais les lettres par lesquelles ce Com
mandant en donnoit avis à la Cour portoient en même 
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ternps, qu'au prejudice de la Capitulacion qui fut signée 
de part & d'autre, lorsqu'il s'en rendit maitre, les Por
tuga:is étant venus forts de six cens hommes, tant Negres 
qu'autres avoient assiégé ce Fort, & contraint la Garni·son 
qui n'étoit que de quinze hommes à se rendre prisonniere 
de guerre. On pretend que les Portugais ne sont 'pas en 
droit de bati1· sur le côté septentrional de cette Riviere, & 
qu'ils ont bati cehti-là sur les dependances de France.. 
contre l'accord qui regle les limites entre les deux Na
tions, attirez par les Mines cl'or & cl'argent dont cette con
trée abonde. On ajoute à cela que la Cour de Portugal a 
cliverses fois élucl~ ele clonner les satisfactions requises s11r 
les remontrances _faites à ce sujet par. l'Ambassacleur de 
France_. Quoi qu'il en soit .M. :ÕE FERROLLES demande du 
secours pour en chasser les Portugais : & on apprend 

, d'un autre côté que l'Ambassadeur de Portugal a clonné 
un Memoire à la Cour pour justifier ce qui s'est passé en 
cette occasion, & pour faire voir que les Portugais ont 
eu clroit ele bati1· eles Forts sur la rive septentrionale eles 
Amazones, & que par consequent le Gouverneur ele la 
Cayenne u'a pas été fondé dans les hostilitez qu'il a com
mises & qu' on a été contraint de· repousser. » 

1710. Traité provisionnel du 4 mars 1700, préambule: 
<< S'etant meu depuis quelques années en ça clans l'État 
du Maragnan quelques contestations et differents entre 
les sujets du Roy tres Chretien et ceux du Roy de Portu
gal au sujet de l'vsage, et de la possession eles Terres du 
Cap de Norel .. .. , et y ayant eu aussy ele nouueaux sujets 
ele discorde à l'occasion eles forts d' Araguary et ele 
Cumau ou Macapa eslwuez et 1·etablis pa1· les PMt~tgais 

dans les dites terres.... >> 

1711. Il est bien vrai que les Portu.gais n'avaient fait 
qu,e rétablir Macapá, primitivement bâti par d'autres. 

1712. Mais les fondateurs ele ce fort n'étaient p·as les 
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Françai s; c'étaient les Ang lcds, comme nous l'avons vu 
(§§ 45, 52). 

1713. C'est ainsi -que LA CoNDAMINE, , oubliant le 
témoignage personlílel du Pére Acu:NA en 1641, avait dit 
erronément en 17 45 : « N ous laissâmes le canal principal 
de l 'A m.azone, vis~à-vis du Fort d e Pan,b situé sur le 
bord septentrional et nouvellement rebáti par les P o r·t u
ga i s, sur les ruines d'un vieux Fort que les Holla nd ois y 
ont eu »; et que l'honorable M. DE MoNTRAVEL, par un 
faux souvenir de ce passage, a imprimé c_e qui suit, dans 
la Revue coloniale d'aout 18411 : « Almei rim [à l' embou
chure du P a1'tt] est, de toutes les parties du fle11ve [eles 
Amazones], le point ou il serait le plus facile el'établir 
des relations avec l'es Guyanes fr an çaise e t hollan
daise; et, sans doute, les F1·ançais qui, à l'époque ele 
l'occupation ele la rive gauche de 1 'Amazone, y avaient 
élevé un fort dont les restes subsistent, avaient compris 
tous les, avantages de cette position. » 
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1714. Nous pourrions en rester là, puisqu'il demEHire 
démontré que M. D'AvEzAc n'a pas réussi à ébranler le 
Ti·ai'té d'Dtre~ht, malgré , toutes lés ress_om::êes :de son 
jugement,. âe sa mémoire, et de son imagination . .. 

'1715 .. · Mais nous ferons encore au savant critique· une 
réponse générale, qui épargnera ·peut-être leur peii'le au;x 
BuÀ.cHE futurs. · · 

1716. Il est avéré, par les archives de Séville,· que 
le g· mai 1544, l'Espagnol ÜRELLANA voulait des pilotes 
portligais pour le conduire à 1'Amazone. 

· i 717. Il est avéré, par les Annales de BERREDO ,. -ex
gO'NveÍ'neur et chronisté .du Púã, qü'au moi$ .de janvie'r 
'1616, les P ortug.ais du Maragnan étaient établis sur la 
branche orientale du delta de l'Amazone, depuis la-pointe 
ae Ti-gió ·ca jtisq'u'à la riviêre de Guamá. 
:; . ..1718. li est avéré, par BE~REn.o, · qü'au mois de :juil
let 16'23, les Portugais du Para s'étaient rendus maitres 
de la totalité ele la branche orientale du delta de l'Ama
zone, et y avaient élevé le fort actuel ele Gurupá. 

1719. Il est avéré, par BEHREDO, qu'au mois de juin 
162~, ils avaient remonté dans sa totalité la brancbe cen
trale du delta ele l'Amazone. 

1720. Il est avéré, par BERRE DO et par JEAN DE LAET, 
qu'en juillet 1623, en mai 1625, en octobre 1629, en mars 
1631, en juillet 1632, ils avaient parcouru en vainqueurs 
la branche guyanaise du delta ele l'Amazone. 

1121. Il est avéré, par le Pêre AcuN'A, que dans l'année 
iq39 ils étaient maitres de la totalité ele l'emboucbure de 
l'Amazone, depuis la pointe Tigioca jusqu'au delà du 
Cap N ord. 

172'2. Il est avéré, par ANTGNIO CARNEIRo; ministre 
portugais sous PHILIPPE IV, qu'avant l'année 1628, conduits 
par le pilote ANTONIO VICENTE CocHADo, ils avaient 
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remonté 1';\.mazone pendant ql:l.atre cents lieue_s portu
gaises. 

1723. Il est avéré, par le Pere AcuRA) que du 28 ec: 
tohre 1637 au 12. décembre 1639, süus les ordres dePEoRo 
TErxEIRA et des Brésiliens OLIVEIRA et FAVELLA, ils 
avaient .ex'ploré · les det;tx bords de l'Amazone pendant 
six· cents lieues portugaises, et avaient pénétré dans la 
N ou velle-Grenade en remontant le N apo, affluent 
septentrional de l'Amazone. · 

172!x. Il est avéré, par DoN ANTONIO DE DLLOA, que 
du .8 juillet au 18 octobre 1691, sous les ordre.~ du Brési
lien ANTONIO DE MIRANDA, ils avaient remonté l'Ai"nazone 
jusqu'au Javari ;, et qu'à leur rétour ils avaient remontê 
íe Japurá, af:fluent septentrional de l' AmazoHe, entre 
le Napo et le H.io Negro. 

1725. Il est avéré, par BERREDO, par ULLOA, par LA 
CoNDAMINE, qu'ils fréquentaient clepuis 16!15 les deux borcls 
du Rio Negro, limite occidentale de la Guyane, à 256 
lieues pgrtugaises du .:Cap N.ord. 
· · . 1726. il est avéré, par lhnnEDO, qu'ils fréquentaient 
depuis 165!! les bords du Jari, affiuent guyanais . .du .delta 
de l'Amazone. 

1727. Il est avéré, par AcuRA eL par LA BARRE, que 
·aaris les années 1639 et 1665 ils occupaient le fort de 
Desterro, à l'emboüchure du Parú, affluent guyanais ·du 
tronc de l'Amazone, prés de sa ·bifurcation. · . 

1728. Il est avéré, par le général GoMES FREIRE, gour
verneur du Pará en 1685, que longtemps avant ceLte · 
époque ils avaient eu une fortification à -l'embouchure de 
l'Araguarri, atnL~ent guyanais .. du delta de l'Amazone, 
tolJ.t pTéS· du Cap Nqrd. 

!729. ll est avéré, par une lettre officielle du MARQUIS 
DE FERR:_üLLES, _qu'au mois de juin 1688, ils occupai~nt; 
sur la rive ·guyanaise. du delta de l'Amazone, le fort de 
Macapá et un nouveau fort d'Araguari. 
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1730. · ll est avéré, par la carte publiée par FmTz .eu 
17Q7 et par un mémoire inséré en 17'17 dans les Lett1·es 
édifi(~ntes, qu'en 16\30 ils occupaient déjà un fort à l'ernbou
chure du Rio Negro, à l'extrémité la plus· reculée· de la 
rive guyanaise de l'Ama'zone. 

1731. Il est avéré, par le traité provisionnel du ·4 mars 
1700, que les deux forts de Macapá et Araguari, sur la 
rive guyanaise du delta de l'Amazone, étaient encore 
occupés à cette époque par les Portugais du Pará. 

1732. Et il est avéré, d'autre part, avec la même 
authenücité, que jusqu'au Traité d'U trech t, et encoré plus 
tard, les Français ne connaissaient point l'Amazone. 

1733. Ils avaient igno1·é qttel_q·ue temps I .. 'EXISTENCE 
MÊME de l'Amazo?i ;: 

1734. Car sur la '' Mappemonde peinte en parchemin 
par ordre de HENRI li Roi DE FRANCE », c'est-à-dire, entre 
les années 1547 et '1559, on voit la baie de Marignan., 
recevant les trois rivieres Mou, Tapico1·u, Finare (Moni, 
Itapicuru, Pindaré); mais rien, absolument rien, qui 
puisse indiquer -l'Amazon.e. . 

'1735. Rien n'indique non plus l'Amazone dans le 
beau portulan de GmLLAUME LE TEsTu, achevé le 5 avril 
1555. La riviere de Madgnen qui s'y trouve deux fois, 
a pour affluent le Pina1·é, et n'est autre que -l'actuel 
Mea1·y. 

1736. Ils ignoraient l'inté1·ieu1· de l'Amazone. 
1737. Car le grand géographe français NrcoLAS SANSON 

n'ABBEVILLE, en 1656 et en 1657; le gouverneur cayen.nais 
FERROLLEs, en 1688; et encore en 1700, rmustre géo, 
graphe français GurLLAUME DELISLE : meLtaient sur la 
ri v e gauohe de l' Am azo n e la for teres se brésiHe-nne de 
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Gurupá, qui, depuis sa fondation jusqu'à aujourd'hui ; n '.a 
jamais bougé de la rive d1·oite. 

i 738 . Jls igno1·aient l'embouchure de l'Amazone. 

1739. Car ils ont légué à. la postérité les textes sui-

vants: 
i7LJ:0. En 1617, JEAN MocQUET, compagnon de LA 

RAVARDTEHE dans le voyage qu'il fit à la Guyane en 
1 60!.~: : << Nous ne peusmes les aller voir comme nous 
clesirions [les A mazones. clans une ile à trente ou qua
rante lieues en dedans clu fl euve], à cause que les courans 
y sont trop violens pour les vaisseaux, & mesme pour 
nostre nau ire & patache qui tiroient de si a assez cl' eau : 
Car là les courans portenl vers la coste, & n 'y peut-on 
aller qu'auec vn batteau à rames, ou· auec des ca.noes 
cl'I n di és , qui ne ti1·ent pcts vn pied d'ea~t. ,, 

1741. En 1666, LA BARRE, gouverneur de Cayenne: 
<<La Guyane Indi enn e ... est vn Pais fort bas & inondé 
vers la Coste Maritime, & depuis l'embmwhu1·e eles Ama 
zones jusqu'au Cap ele Nord, qui est p1·esq~Le inconmt a~Mn 

F?'Cbnçois . ,, 
1742. En 1694, le MARQUIS DE FERROLLES, gouverne ur 

de.Cayenne : << La riviere des Amazones est éloignée 
de l'il e ele Ca·yen n e de soixante-dix lieues. Son ernbou
chure est remplie d'itots ou les Indiens sont habitués. 
Le plus granel est nomrné Oyapok .... L'entrée pour des 
vaisseaux n'y est encare conmte q~Le du côté d~t Bq·ésil : du 

nôt1·e il semble q·ue ce ne soit que eles banes de sable. ,, 
i 743. Encore en 1722, neuf ans aprés le Traité 

cl'Utrec ht, le rnissionnaire français ANNE DE LA NEuvrLLE, 
qui venait de passer trois années à Cayenne : « L'em
bouchu?·e de cette 1·ivie1'e est presqu' imp1·aticab le, à cause eles 

islets & eles q·oche1·s clont elle est semée; de maniere que si 
vn vaisseau venoit à s'y embarrasser, il auroit peine f:!. 

s'en re_tirer. Nous faillimes y donner en allant à Cayenne, 
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& j'en sçais un qui y a peri. S~ donc on vouloit naviguer 
dans ce fleuve, pour. aller au Perou, ce qui ahregeroit le 
voyage de plus des eleux tiers, . il faud?'oit n'avoi?' q~te des 
canots, ou tout C6U pltts des Pi?"ogues : enco?'e lct navigation 
se?·oit-el?e dange1·euse à cause des scttas ott lies chtttes 
d'eau . » 

'1744 . Convenons que l'on aurait mauvaise grâce de 
venir encore reprocher au Traité d'Utrecht l'adjudication 
qu'il a faite au Brésil des eleux borels de l'Amazone . 

1745. Mais M. D'AvEzAc pourvoit à tout. 
t 746. Conjointement avee son systéme ele prédilec

tion, qui est celui de BuACHE, il a soin de ne pas négliger 
tout à fait le vieux systéme de MrLHAU. 

'1747. Dans son travail de 1857, et puis encore dans 
une longue réplique à M. DE VARNHAGEN, présentée à la 
~ociété de Géographie de Paris le 16 juillet 1858 et insérée 
dap.s son Bttlletin ele septembre et octohre de la même 
·année, le clocte critique rencl à l'interprétation française 
du Traité d'Utrecht eles services d'une grande valeur, que 
nous ne tarclerons pas à cliscuter. 

1748. Il fait eles efforts inimaginables pour ruiner 
l'Acte du 14 juin 1637, qui est le titre fondamental du 
Brési l à la rive droite de l'Oyapoc . ll révoque même en 
dou te la réalité de cet acte. 

1749. Il présente eles considérations ingénieuses, 
pour établir l'existence d'une riviére Yapoc tout pres de 
l'Amazone. 
, ·: 1750. Il produit deux cartes importantes si tuant la 
ri,viére de~ Vincent Pinçou tout prês de l'Amazone: 
·.·-'La mappemonde de SÉBASTIEN CABOT, datée ele 154!1; 
i '· Une carte hrésilienne manuscrite, sans date , mais 
dessin·ée assuréme:b.t en 1823. 
, . '1751. Il s'a ppuie sur deux autres· cartes importantes, 
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- celle dr, VAN LANGREN en 1596, et celle de WYTFLIET 
en 1597,- pour soutenir que, lorsque le VincentPinçon 
n'était pas situé tout prés de l'Amazone, on nele retrou
vait qu'au Maroni, bien loin de l'Oyapoc. 

1752. Il allégue deux textes importants, pour établir 
la dissimilitude clu Vincent Pinçon et de l'Oyapoc : 

Une relation de l'anglais WrLSON, imprimée en 16·25; 

dans la collection de PuRCHAS; 
Un mémoire du Brésilien ALEXANDRE RoDRIGUES FER

REIRA, daté du Pará le 2Lf avril1792. 

1753. Cette conduite est prudente. 
1754. Bien autrement soutenable que la prétention 

à l'Amazone, la prétention au Carapapori repose sur 
eles bases admirablement spécieuses. 

1755. Lr,s raisons justificatives de l'interprétation 
francaiso clu Traité cl'Utrecht paraissent même si réso
lúment clécisives, qu'aujourd'hui encore, malgré le Traité 
ele 1815, malgré la Convention de 1817, malgre la lettre 
officielle~ écrite par M. GurzoT le 5 juillet 1841, malgré les 
conférences qui ont eu li eu à Paris du 30 aoút 1855 au 
1 ••· juillet 1856, la France conLinue à retenir une portion 
de la rive droite de l'Oyapoc. 

1756. Le beau livre de la Jlllission de C c~yenne, publie 
en 1857 par le Révérend Pére DE MoNTÉZON, nous apprend 
que la rive clroite ele l'Oyapoc est occupée par la France 
dans une étendue de quatre lieues françaises, depuis le 

' Poste Malot~et, à quatorze lieues du Cap d'Orange, jus
qu'à la premiére chute du fl.euve, au piecl de laquelle 

s'éléve une tour . 
1757. ·La Revue coloniale de juillet 1858 porte un des

sin représentant le « Poste Mcdottet stt?' l'Oya,pock >,, 
ombragé clu drapeau français. 

1758. La méme Revtte colonictle, dans son numéro 
d'aoút 1858, porte une précieuse carte de M. DE SAINT-
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QuANTIN marquant sur la tive droite de l'Oyapoc le Poste 
Ma louet, avec la date de sa fondation en 1838, et au pied 
de la cascacle le Fo1·t Casfesoca, avec la date ele sa fon
clation ·en 1837. 
I' 

; ·. 1759·. Sur quoi, cependant, le respectable Pére DE 

JY.l'oNTÉZON n'hésite pas à émettre la réflexion suivante : 
« Par le fait, la púlssession cl'une large lisiére du 

· ri;váge droit ele 1'0 y a p o ck est restée et reste paisible et 
incontestée entre les mains de la France. Mais si l'on 
admet le príncipe qui a fait abandonner Mapa, il sernble 
que tout ce côté de l'Oyapoc serait contestable. )) 

FIN DU TOM·E PREMIER 
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